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PRÉSIDENCE 
DE M. ROBERT SCHUMAN 

(La séance est om•crte à lô heures.) 

M. le Président. - La séance est om·erte. 

1. --- Reprùe de la sesszon 

M. le Président. - Je déclare reprise la 
session annuelle de l'Assemblée parlementaire 
européenne interrompue le 21î juin 1 q;)~l. 

:2. - Excuses 

M. le Président. - l\I. l\Iotz s'excuse de ne 
pouvoir assister aux séances des 22 et 23 sep
tembre. Mme ;-;trobel, ::\IM. 2\Iartinelli, van 
Dijk, Ramizason, Turani, Restagno, Troisi, 
De ;-;met, Starke, Vendroux et Bégué s'ex
cusent de ne pouvoir assister aux séances 
de la présente session. 

:L - Êlo[!,es j11,1lèbres 

M. le Président. -- l\Ies chers collègues, 
deux deuils ont frappé notre Assemblée pendant 
1 'intersession. 

(lJ1esdames et Jfessieurs les rl'préscn!aJI!s se 
lèvent.) 

André Boutemy, d'abord, disparaissait subi
tement quelques jours à peine après notre réu
nion de juin. Il avait été élu membre de l'As
semblée commune de la C.E.C.A. en mars HI:Jï 
par le Conseil de la Républi<1ue fraw,·aise. Cons
tamment réélu à l'Asseml)lée parlementaire 
européenne sous la n·e I<.épublique, puis, tout 
récemment, par le nouveau Sénat, il m·ait donné 
à l'Europe le maximum de son achdté. 

Président de la conunission de l'agriculture, 
vice-président de la commission des affaires 
politiques, membre du groupe de trm·ai1 pour 
les élections européennes, André Boutemy avait 
dù faire face aux immenses tàches que cette 
triple com1)étence entraînait. 

C'est, en effet, la commission de l'agriculture 
qui avait tenu, une des premières, à faire le 
point de la situation de ce secteur de l'économie 
dans le l\Iarché commun. 

Trois importants rapports étaient venus en 
discussion clev::wt L\ssemhlée au cours des 
dernières sessions et nous nous som·enons tous 
de la ténacité avec laf1uelle le président de la 
commission de l'agriculture a1·ait défendu leur 
place dans l'ordre du jour. 

A la même époque, la vacance momentanée 
elu siège de vrésiclent de la commission des 
affaires politir1ues, ù la suite <le la brutale dis
parition de notre regretté collègue Guglielmone, 
obligeait André Bontemy ù assumer l'intérim 
et l'on sait combien la préoccupante question 
du siège rend délicates les discussions sur ce 
sujet, toujours d'actualité, hélas! an sein de 
la commission compétente et de l'Assemblée. 

Enfin, le groupe de tra\'ail pour les élections 
européennes a ,-ait trom·é en notre collègue un 
membre assidu, particulièrement compétent, 
actif et intéressé à la réalisation de cette nou
Yelle étape de la construction européenne prévue 
par les traités et dont 1 'importance primordiale 
n'échappe à personne d'entre nous. 

C'est quelques jours à peine après une réu
nion de ce groupe de tra\'ail, réunion dont il 
s'était efforcé, a1·ec sun habituelle cordialité, 
d'assurer la ]Jleine réussite, au l'alais du I.-u
xembourg, à Paris, qu'"'\.ndré Boutemy, à peine 
âgé de ::i't ans, a soudainement disparu. 

A sa famille, à ses amis, au groupe libéral, 
je renom-elle mes plus vives condoléances. 

Il y a quelques jours nous parvenait la 
nouvelle de la mort de Joseph Oesterle. 

Il était membre elu Bundestag depuis 1 w~~~ et 
siégeait ù l'Asseml1lée commune de la C.E.C.A., 
puis ~\ l'Assemblé·e parlementaire européenne 
depuis 1 !!!1ft. 

Grand blessé de la guerre 1 ~Il q__ Hll ~. combat
tant de la guerre 1~13D-I~I'I:"-l, Joseph Oesterle 
ayait gagné l'estime de tons ses collègues. Qui 
ne se sotwient de cet homme discret et attentif 
dont le dsage re1létait la bonté? 

;-;uccessiyement membre de la commission des 
aiTaires politi<1ues et de son groupe de tra,-ail 
clans L-\.sseml1lée comnmne, puis de la com-
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mission de l'association des pays et territoires 
d'outre-mer et de la commission des transports 
dans l'Assemblée parlementaire européenne, 
Joseph Oesterle a\'ait mis au sen-ice de notre 
institution ses solides connaissances de science 
politique et sa foi dans la coopération euro
péenne. 

A sa famille, à ses électeurs de la circons
cription d'Augsbourg, à ses amis, au groupe 
démocrate-chrétien, j'adresse en votre nom, 
Mesdames, :Messieurs, nos sincères condoléances. 

Je remercie également en votre nom les 
exécutifs des trois Communautés <!Ui ont bien 
voulu m'adresser leurs man1ues de symvathie 
pour le décès de nos deux regrettés collèe:ues. 

-1. -Composition de la Hante Autorité 
de la Communmtté européenne 

du charbon et de l'acier 

M. le Président. ~ J'ai reçu de ~I. Pella, 
président de la Conférence des gouvernements 
des :Ëtats membres, communication de la com
position de la Haute Autorité de la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier 
entrée en fonction le 1 Pi septembre 1 %~1. 

La Haute Autorité est ainsi composée : 

Président : :M. Piero ~Ialvestiti; premier vice
président : :M. Dirk ;.;pierenburg; deuxième 
vice-président : 2\I. Albert Coppé; membres : 
MM. Albert Wehrer, Paul Finet, Heinz Potthoff, 
Roger Reynaud, Pierre-Olivier I,apie, Fritz 
Hellwig. 

Acte est donné de cette communication. 

(A pplaud isseme 11 ts.) 

J'ai, d'autre part, été saisi du procès-wrbal 
de la détermination par le sort de l'ordre dans 
lequel le renom-ellement biennal par tiers des 
membres de la Haute Autorité doit être opéré. 

Il résulte de ce document que : 

Ont été désignés par le sort comme membres 
sortant à l' e")o.1)ira ti on de la période de deux ans 
courant elu 1 Pi septembre J !J:=i!l au 'l 't septembre 
1 Hl:il : 

Ml\I. Albert Coppé, .\lbert Wehrer, Pierre
Olivier I,apie. 

Ont été désignés par le sort comme membres 
sortant à l'e")o.1)iration de la période de quatre 
ans courant elu 1 ::J septembre 1 !~Pi9 an J 't sep
tembre J !H13 : 

Ml\I. Paul Finet, Roger Reynaud, Fritz 
Hellwig. 

5. - Démission 
d'un tnembre de l'Assemblée 

M. le Président. ~ J'ai reçu de l\I. Fritz 
Helhvig une lettre m'informant qu'à la suite 
de sa nomination comme membre de la Haute 
Autorité, il abandonnait son mandat an sein 
de notre Assemblée. 

J'adresse ù notre ancien collègue, en même 
temps flUe nos félicitations pour son entrée 
dans l'exécutif. nos regrets pour son départ de 
notre Assem1)1ée. 

Je tiens à marquer, à cette occasion, combien 
il nous est agréable de constater <!n'après la 
nomination de notre ancien collègue 2\I. Sassen 
et celle toute récente de l\L Pierre-Olivier Lapie, 
une fois encore un membre de notre Assemblée 
a été désigné pour siéger au sein de l'exécutif. 

A cette place, comme da~1s notre hémicycle, 
je suis sùr que notre collègue saura défendre 
l'idéal que nous poursui\-ons. 

(A pp laud issem c n ts.) 

6.- Contr6le des budgets 
de la Commmuwté économique européenne 

ct de la Commullaltft; européenne 

de l'énergie atomique 

M. le Président. ~ J'ai reçu de M. Pella, 
président des Conseils de la Communauté éco
nomi(lue européenne et de la Communauté 
européenne de l'énergie atomique, une lettre 
m'informant <!Ue ces Conseils ont désigné, le 
~ juillet 1 ~~o~l. ~I. Gioyanni Freddi comme pré
sident de la commission de contrôle préYue aux 
articles :Wti elu traité instituant la Communauté 
C'cononü( tne européenne et 1 ~Il elu traité insti
tuant la Commm1auté européenne de 1' énergie 
atomique. 

Acte est donné de cette communication. 
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7. - Entente charbon-pétrole 
dans la république fMéralc d'Allemagne 

M. le Président.-- J'ai reçu de l\1. Hallstein, 
président de la Commission de la Communauté 
économique européenne, une communication 
relatiw à l'application de l'article r-iS elu traité 
à l'entente charbon-pétrole dans la répuhlir1ue 
fédérale d'Allemagne. Ce problème a\'ait été 
soule,,é au cours de la séance du 8 janyier 1 ~13\1 
par différents membres de notre Assemblée. 

I,'Assemblée voudra sans cloute prendre acte 
de cette communication, <ttli a déjà été portée 
à la connaissance de ses membres. 

8.- Dépdts de documents 

M. le Président. - J'ai m,·u de l\1. le Prt'
sident du Conseil de la Communauté écono
mique européenne une lettre demandant à l'As
semblée la consultation préYue par l'article 127 
elu traité de la Communauté économi<tue euro
péenne sur le projet de règlement du Fonds 
social européen. 

Cette lettre et le document annexé ont été 
imprimés et distribués sous le n° 4:-i et renvoyés 
à la commission des affaires sociales. 

J'ai reçu de M. le Président des Conseils de 
la Communauté économi<tne européenne et de 
la Communauté européenne de l'énergie ato
mique, datées elu Il septembre 1 \If/), des lettres 
me tram:mettant des projets de lmdget supplé
mentaire relatif à la Cour de justice des Com
munautés européennes pour l'exercice 1 %D. 

Ces lettres de transmission et leurs annexes 
ont été distribuées sous les n°8 fJ2 et G:~ et ten
voyées à la commission elu budget. 

D'autre part, j'ai reçu des différentes com-
missions parlementaires les rapports suivants : 

de M. Bertrand, au nom de la commission 
de la sécurité, de l'hygiène du travail et de 
la protection sanitaire, sur les problèmes de 
sécurité, d'hygiène du traYail et de protection 
sanitaire clans le cadre de la Communauté 
économique européenne et de la Commu
nauté européen ne de l'énergie a tomirt ne, 
ainsi que sur les questions du contrôle de 
sécurité dans le cadre de la Communauté 

européenne de l'énergie atomique, en appli
cation des articles 77 à ~fi du traité; 

- de M. Blaisse, au nom de la commission 
de la porti<tUe commerciale et de la coopé
ration éc nomique a'Tec les pays tiers, sur 
les prob èmes relatifs à une association 
économi te européenne ; 

de 1\I. arras, au nom de la commtsswn 
du marc 1é intérieur de la Communauté, 
sur les p oblèmes relatifs à l'ouverture des 
marchés t au régime de concurrence sou
]eyés pa les deuxièmes rapports généraux 
sur l'acti ité de la Communauté é·conomique 
européen 1e et de la Communauté euro-
péenne l'énergie atomique; 

de l\I. Be hy, au nom de la commission des 
questions juridiques, du règlement et des 
immunit' s, sur la modification de l'article 
32, para raphe 2, du règlement de l'As
semblée arlementaire européenne, relatif 
à l'établi sement de la liste des orateurs; 

de .M. An ioy, au nom de la commi'ision des 
affaires s ciales, sur les problèmes sociaux 
traités cl ns le deuxième rapport général 
sur l'acti ité de la Communauté économi<!Ue 

Ces rappo ts ont été ou seront imprimés et 
distribués s 1s les n°8 !~9 à !JJ, 51t et ;);). 

~~- - 11Iodijîcation 
da11s la c mposition d'une commission 

M. le Pr sident. - Le groupe démocrate
chrétien, en ccord a\·ec le groupe des libéraux 
et apparent'', a procédé au remplacement de 
l\I. Bégué pa l\1. Bech an sein de la commission 
temporaire péciale chargée d'une mission 
d'étude et d''nformation dans les pays et terri
toires d' outr -mer. 

Il n'y a as d'opposition? ... 

Cette mod fication est ratifiée. 

1U. Siège des institutions 
nmutna uft>s européenues 

M. le Pr sident. - Mesdames, l\Iessieurs, 
au commen ment de nos travaux parlemen
taires, il ap artient à yotre président de ,·ous 
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faire part d'une communication importante 
à propos de la question du siège des institutions 
européennes. 

Le 25 juillet 195!1, les ministres des affaires 
étrangères des six pays de la Communauté, 
réunis à Bruxelles, ont accueilli au nom de leurs 
gouvernements respectifs la délégation chargée 
par votre Assemblée de leur soumettre la réso
lution relative à la question du siège, résolution 
adoptée le 14 mai 1 !l5~l. 

Cette délégation, je me permets de le rappeler, 
désignée par le comité des présidents suivant 
le vœu de l'Assemblée, comprenait, outre votre 
président, M. Fohrmann, \"ice-président; ~1. Bat
tista, président de la commission des affaires 
politiques et des questions institutionnelles; 
l\DI. Birkelbach, Pleven et Poher, présidents 
des groupes politiques, ainsi que MM. Yan der 
Goes \"an Naters, Illerhaus. Martino Gaetano 
et De Smet. 

Sa composition marquait ainsi le souci de 
représenter aussi bien les différents partis poli
tiques <lue les diverses nationalités. 

Suivant les modalités arrêtées au cours d'une 
réunion préparatoire de la délégation et confor
mément au mandat résultant du texte même 
de votre résolution elu 14 mai, l'attention des 
ministres a été appelée, d'une part sur l'urgence 
d'une décision pour la fixation elu siège, d'autre 
part sur les conséquences éventuelles que l'As
semblée serait amenée à tirer si, dans un délai 
rapproché, aucune décision n'intervenait dans 
ce domaine. 

Votre délégation a souligné le fait que, depuis 
la ratification des traités de Rome en 195 ï, les 
gouvernements, auxquels est réservé le droit 
de désigner le lieu du siège des institutions 
européennes, n'ont pris aucune décision à ce 
sujet et que cette situation crée pour l'Assem
blée parlementaire européenne des difficultés à 
la fois d'ordre politique et d'ordre financier. 

I/ Assemblée est actuellement une institution 
ambulante. La dispersion des différentes acti
vités, sessions à Strasbourg, administration à 
Luxembourg, commissions à Bruxelles, I,uxem
bourg et Strasbourg, entraîne inévitablement 
des complications qui gênent son bon fonction
nement et risquent de nuire à l'institution 
elle-même. 

Sur le plan financier, la multiplicité des locaux 
et la dispersion des services entraînent des 
dépenses onéreuses évaluées à em'iron 100 mil
lions de francs belges par an, si l'on s'en rap
porte au paragraphe 4 de la résolution de l'As
semblée du Il avril Hl5H. 

V os représentants ont reconnu les difficultés 
auxquelles se heurtent les gouvernements pour 
la désignation du siège. Ils ont renouvelé l'as
surance que l'Assemblée était prête à contribuer, 
dans la mesure où le traité l'y autorise, à la 
recherche d'une solution. Elle souhaite en tout 
cas être informée du délai dans lequel les gou
vernements espèrent aboutir, connaître les dif
ficultés auxquelles ils se heurtent et être tenue 
au courant de l'évolution de la question. 

Votre délégation a cru devoir faire observer 
qu'en l'absence de décision dans un délai rap
proché, l'Assemblée se trouverait elevant la 
nécessité de décider elle-même elu lieu où elle 
tiendrait ses sessions et de leur organisation, 
afin de pouvoir disposer des locaux indispen
sables aux réunions de l'Assemblée et de ses 
commissions, ainsi que pour assurer, de façon 
permanente et appropriée. les services de son 
secrétariat général. 

L'Assemblée ne souhaite pas s'arroger le 
droit de fixer elle-même son siège; mais, clans 
l'intérêt même de l'institution et de l'idée euro
péenne, elle se proposerait de prendre unilaté
ralement les mesures permettant son fonc
tionnement normal. 

Telles sont les grandes lignes de l'exposé dont 
M. Pella, au nom des représentants des gom·er
nements, a bien voulu prendre acte, en ajou
tant '' quelques informations sur la situation du 
problème dans le cadre des efforts qui ont été 
faits par les gouvernements. )) 

Dans sa réponse, <<qu'il ne désire pas être 
évasive, mais constructive et prudente n, JH. 
Pella a souligné la fidélité des gouvernements 
a la conception du siège unique. 

Pour la fixation elu siège, il a évoqué des 
difficultés, résultant notamment du fait que 
le traité réclame l'unanimité, qui ont retardé 
jusqu'à présent la décision définitive et amené 
les gouvernements à fixer une date pour -
selon les termes mêmes de M. Pella - '' se 
donner une obligation de passer au définitif JJ. 

2 
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Dans une réunion tenue au début de l'année 
l !JG~J, il a été convenu que cette période transi
toire ne pourrait excéder trois ans, c'est-à-dire 
que la décision définitive denait intervenir 
au plus tard au printemps de HHi2. 

Mais, en tout état de cause, son entrée en 
vigueur ne sera effective qu'à la fin de cette 
période, pour garantir notamment une certaine 
stabilité au personnel administratif. 

Entre temps, les gouvernements se proposent 
d'approfondir l'idée de district européen. Ils ont 
chargé leurs représentants permanents d'entre
prendre cette étude et souhaitent, sur ce point, 
obtenir la collaboration de l'Assemblée. 

Mais, sur le problème même du siège, J\1. Pella 
estime que les contacts a\'ec l'Assemblée ne 
devraient pas être "institutionalisés )). Il faut 
maintenir les compétences et les responsabi
lités de chacun. Une collaboration fructueuse 
pourrait néanmoins s'instaurer entre l' Assem
blée et les gouvernements, notamment au cours 
de leur rencontre annuelle à l'occasion du 
colloque. 

Enfin, en ce qui concerne les mesures unilaté
rales que l'Assemblée se propose de prendre, 
lVI. Pella a estimé n'être pas en mesure d'enga
ger une discussion, n'ayant pas connaissance 
des différentes hypothèses que l'Assemblée dé
sirerait envisager. Celles-ci, aux yeux des gou
\'ernements, ne présentent peut-être pas un 
caractère d'urgence. Cependant, si la nécessité 
l'exigeait, les gom,ernements les accueilleraient 
dans un esprit de grande compréhension, étant 
entendu qu'il cmwiendrait alors de trotwer 
une formule susceptible de maintenir le contact 
avec les gouvernements. 

Votre président se de\'ait de vous faire un 
compte rendu détaillé de cette entrevue. Il man
querait à son devoir s'il ne rendait hommage 
à la courtoisie avec laquelle vos représentants 
ont été reçus par tous les ministres et en par
ticulier par le président du Conseil de ministres, 
lVI. Pella. 

M. Battista.- Je demande la parole. 

M. le Président. - I,a parole est à M. Bat
tista. 

M. Battista. - (J) Monsieur le Président, 
avec la permission de mes collègues, je propo-

serms la communication si intéressante 
que vous a ez faite à l'Assemblée soit transmise 
à la comm ssion des affaires politiques et des 
questions · stitutionnelles que j'ai l'honneur 
de présider 

M. le P 'sident. - M. Battista demande le 
renvoi de 1 a communication à la commission 
des affaires politiques et des questions institu
tionnelles. 

Il n'y a as d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

11. Vérification de pouvoirs 

M. leP 'sident.- L'ordre du jour appelle 
des vérifica ions de pom'oirs. 

Pendant l'intersession, votre bureau a été 
saisi des dé ignations suivantes : 

- la C ambre des députés de la Répu
blique itali nne a renouvelé les mandats de 
MM. Bouin , De Yi ta et Angioy; 

- le Sé at de la République française a 
désigné l\1~ . Armengaud et Blondelle en rem
placement, respectivement, de MM. Rochereau 
et Boutem ; 

- le Sér at de la Communauté française a 
désigné l\1 . Ramizason, Yial et Corniglion
Molinier et remplacement de MM. Aubame, 
Hamani Di ri et Rivierez. 

Conformé nent au paragraphe 3 de l'article 't 
du règlemet t, le bureau a examiné si ces pou
voirs avaie t été conférés conformément aux 
stipulations des traités. 

Aucune rotestation relative à la régularité 
des opérati rs électorales n'a été reçue. 

En consé uence, votre bureau vous propose 
de valider c s pouvoirs. 

s d'opposition? ... 

Nos nouv aux collègues sont admis. 

12. - Ordre des travaux 

M. le Pr sident.- Le comité des présidents 
propose à 'Assemblée de fixer comme suit 
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l'ordre de ses travaux pendant la présente 
sesswn 

Cet après-midi, de 15 heures jusqu'à 
20 heures: 

Exposé sur la situation sociale dans la 
Communauté, par M. Petrilli; 

Présentation et discussion du rapport de 
M. Bertrand sur la libre circulation de la main
d'œuvre, la construction d'habitations et l'aide 
aux travailleurs contraints au chômage (doc. 
no 40), étant entendu que la réponse de la 
Haute Autorité aura lieu seulement jeudi 
après-midi; 

Présentation et discussion du rapport de 
.1\L Bertrand sur la protection sanitaire et 
le contrôle de sécurité (doc. n° 49). 

Mercredi 

Le matin à 10 heures : 

Présentation et discussion du rapport de 
M. Darras sur l'ouverture des marchés et le 
régime de concurrence (doc. n° Gl); 

L'après-midi, de 15 heures à 1 G h 30 : 

Suite et fin de la discussion du rapport de 
M. Darras; 

A 16h30: 

Déclaration de M. Malvestiti en sa qualité de 
président nouvellement élu de la Haute Auto
rité; 

Déclaration de M. Folchi, an nom des 
Conseils des Ministres. 

Jeudi 

Matin: 

Réservé aux réunions des commissions et 
des groupes politiques et à la réunion du 
comité des présidents, à midi; 

A 15 heures: 

Présentation du rapport de l\1. Blaisse sur 
l'association économique européenne (doc. n° GO); 

Déclaration de M. Hallstein, président de la 
Commission de la Communauté économique 
européenne; 

Réponse à la déclaration de M. le Président 
de la Haute Autorité; 

Trois questions orales adressées à la Haute 
Autorité et au Conseil spécial de ministres; 

Réponse de la Haute Autorité au rapport de 
M. Bertrand (doc. no 40); 

A 21 heures: 

Discussion du rapport de M. Blaisse sur 
l'association économique européenne. 

Vendredi 

Matin à J1 heures et l'après-midi : 

Fin de la discussion du rapport de l\1. Blaisse 
sur 1 'associa ti on économique européenne; 

Présentation et discussion du rapport de 
M. Angioy sur les problèmes sociaux dans la 
Communauté économique européenne (doc. 
n° 55); 

Présentation et discussion du rapport de 
M. Bohy sur une modification de l'article 32 
(paragraphe 2) du règlement, relatif à l'éta
blissement de la liste des orateurs (doc. n° G't); 

Êventuellement, rapport sur les projets de 
budget supplémentaire; 

Vote des propositions de résolution. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

I,es propositions du comité des présidents 
sont adoptées. 

13. - Situation sociale 
dans la Communauté économique 

et,tropéenne 

M. le Président. -!)ordre du jour appelle 
la présentation de la partie du deuxième rapport 
général de la Commission de la Communauté 
économique européenne, relative à l'évolution 
de la situation sociale dans la Communauté 
(doc. n° 1~-III). 

La parole est à M. Petrilli, membre de la 
Commission de la Communauté économique 
européenne. 

M. Petrilli, membre de la Commission de la 
Communauté économique européenne. - (!) 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
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en ma qualité de président du groupe des 
affaires sociales de la Commission de la Commu
nauté économique européenne, j'indiquerai briè
vement les grandes lignes de l'acüdté déployée 
par cette Commission dans le domaine social 
et je parlerai plus spécialement de l'exposé 
sur l'évolution de la situa ti on sociale que la 
Commission de la C.E.E. a soumis à l'Assemblée 
parlementaire aux termes de l'article 122 du 
traité de Rome. Je vous ra ppelerai que ce 
rapport concerne la période yui s'étend du 
mois de septembre 195R à la fin a~nil 1D5D. La 
période prise en considération par notre rapport 
et qui compte huit mois au lieu de douze e~t 
trop brè\'e, et c'est là un inconvénient. 

Cet inconvénient s'ajoute 8 un autre, qui 
a déjà été relevé lorsque le rapport précédent 
a été présenté. En effet, la situation sociale 
est étudiée bien après le moment de la présen
tation du rapport, alors que la situation s'est 
déjà modifiée sur certains points. Il y a par 
conséquent un décalage dans le temps entre 
la situation que nous présentons et la sltuation 
réelle an moment où nous l'examinons. 

Je tiens à devancer une critiflUe qui sera 
prot.ablement adressée également à notre rap
port; nous reconnai'isons en réalité nous-mêmes 
que les données rassem blf>es ~,ont incomplètes 
(il ne peut d'ailleurs en être autrement pour 
les premiers rapports). D'autre part, nous 
reconnaissons le manque d'homogénéité, qui 
est une conséquence des différentes techniques 
appliquées par chacune des administrations 
nationales pour rassembler ces données. 

] e retracerai briè\'ement les grandes lignes 
de notre activité, qui out déjà été rappelées 
dans notre rapport, et je me permettrai d'y 
ajouter quelques éléments nouveaux. 

Nous poursuivons nos études en ce qui 
concerne les problèmes du travail, afin de 
recueillir les éléments qui nous sont nécessaires 
dans le domaine des salaires masculins et 
féminins (nous le faisons de manière à répondre 
aux impératifs du traité qui prévoit l'égalité 
des salaires pour la fin de la première étape), 
des congés payés, des jours fériés payés, de la 
durée du travail et des heures supplémentaires. 

De plus, nous sommes eu train de compléter 
une étude sur l'état des ratifications des conven
tions du Bureau international du travail et sur 

les difficultés qui pourraient surgir dans les 
différents États en ce qui concerne la ratification 
et l'application des conventions. 

J'ajouterai qu'au cours de la prochaine 
session du Conseil qui se tiendra au mois 
d'octobre, la Commission de la C.E.E. deman
dera l'autorisation de faire une enquête sur 
les salaires dans les pays de la Communauté, 
conformément à l'article 213 du traité de Rome; 
le Conseil peut, en fait, réglementer la technique 
et les limites d'enquêtes de ce genre. 

La Commission a pratiquement ache\'é la 
première partie d'une em1uête demandée par 
l'Assemblée sur la situation des travailleurs 
agricoles; elle l'a terminée c1uaut aux travailleurs 
salariés et elle se promet d'en commencer la 
seconde partie, celle qui concerne les travail
leurs de l'agriculture c1ui ne sont pas salariés. 

Ce travail est préparé par la direction géné
rale des affaires sociales en collaboration avec 
la direction générale de l'agriculture de notre 
Commission. D'autre part, celle-ci achève de 
réunir, en collaboration avec la direction géné
rale des affaires sociales et avec la direction 
générale des pays et territoires d'outre-mer, 
les données nécessaires à l'examen de la situation 
sociale dans ces pays et territoires. 

La Commission prépare enfin, pour 1960, une 
conférence sur les conséquences économiques 
et sociales des nouvelles techniques de travail. 

Telle est l' acth,ité de la Commission en ce 
qui concerne les problèmes du tra\'ail. 

Dans le domaine de la libre circulation et 
de l'emploi, nous avons préparé, aux termes 
des articles 48 et 49 de notre traité, le premier 
règlement concernant la libre circulation des 
personnes dans les pays de la Communauté, 
qui sera discuté par les groupes d'experts. 
D'autre part, nous a\'ons terminé la première 
em1uête sur la situation de l'emploi de la main
d'œuvre dans la Communauté et nous allons 
commencer l'enquête sur les prévisions en 
matière d'emploi pour les années à venir. 

La Commission de la C.E.E. prépare en 
ce moment, d'accord a\·ec le Bureau inter
national du travail, de Genève, un répertoire 
général pour la classification et la comparaison 
des professions. 
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En ce qui concerne le Fonds social, la Com
mission a approtwé en juin dernier un texte 
de règlement. Celui-ci a été transmis au Conseil 
de ministres, qui l'a transmis à son tour à 
l'Assemblée en juillet. Nous espérons qu'il 
sera approuvé encore cette année, de façon 
que le règlement puisse entrer en vigueur an 
cours des premiers mois de 1 m;n. 

En ce qui concerne la formation profession
nelle, la Commission en est encore à la phase 
de l'étude. Elle a participé à la journée euro
péenne de la formation professionnelle et 
conclu des accords a\·ec le Bureau international 
du tranil, avec le C.I.M.E. (Comité inter
gouvernemental des migrations d'Europe) et 
avec l'O.E.C.E. pour se préparer à l'appli
cation de l'article 128 aux termes duquel, 
vous le sa\·ez, la Commission est tenue de 
proposer au Conseil les grandes lignes d'une 
politique commune de formation profession
nelle. 

Une première réalisation a été faite en matière 
de sécurité sociale : le u·r janvier de cette année, 
en a vu entrer en vigueur le règlement sur 
la sécurité sociale des travailleurs migrants. 

Nous m·ons d'autre part terminé des études 
dans le domaine des maladies professionnelles 
et nous préparons des monographies sur dif
férents systèmes de sécurité sociale. 

Je tiens à dire que dans cette activité la 
Commission agit en contact étroit avec les 
autres Communautés; en effet, comme pour 
d'autres secteurs de notre travail, nos collègues 
de la Haute Autorité de la C.E.C.A. et ceux de 
la Commission de l'Euratom sont informés 
sans délai de ce que nous faisons. Ils se réunis
sent périodiquement deux fois par mois, une 
première fois au niyeau des fonctionnaires et 
ensuite au niyeau des commissaires, pour décider 
de la mise en œm·re d'une politique commune 
dans le secteur social. Nous travaillons aussi 
en contact étroit avec les organisations spécia
lisées dans notre secteur et en particulier avec 
le Bureau international du travail, à Genève, 
aussi bien qu'avec les administrations natio
nales; celles-ci mettent régulièrement à notre 
disposition des e)..--perts (1ui nous aident dans 
la préparation de la documentation qui doit 
servir de base aux décisions politiques. J'ajoute 
que ce travail se fait en collaboration avec les 

organisations professionnelles des entreprises 
et les syndicats de tra\·ailleurs des pays de la 
Communauté. 

Monsieur le l'résident, passant maintenant 
à l'e)..--posé sur la situation sociale dans les pays 
de la Communauté, établi aux termes de 
l'article 122, je me limiterai à indiquer les 
grandes lignes des changements survenus dans 
les six pays. Je dirai tout de suite que le 
tableau de la situation sociale en 1D58 a été 
influencé dans un sens négatif par la conjonc
ture économique générale qui est entrée dans 
une phase de ralentissement cyclique. 

I,es premières conséquences de cette situation 
défavorable sont apparues dans le secteur de 
l'emploi où l'augmentation de l'activité dans 
le domaine des sen·ices n'est pas allée de pair 
ayec une évolution semblable à celle qui s'est 
produite les années précédentes dans tous les 
autres secteurs de l'économie. Je dirai même 
que dans ces autres secteurs l'évolution a été 
nettement moins fa,·orable qu'en E1!17. I~a 

situation de l'agriculture a été notamment 
caractérisée par la diminution du passage, 
que l'on pourrait appeler physiologique, dans 
les autres secteurs de l' acth·ité économique. 

r~a situation s'est donc aggravée dans l'en
semble. Je suis toutefois obligé de reconnaître 
que quelques premiers signes d'amélioration 
sont apparus au cours de la première moitié 
de 1959. On n'a donc, semble-t-il, aucun lieu de 
dramatiser la situation. En réalité, nous 
verrons, du moins jusqu'en 1961 - année 
où se présenteront sur le marché du travail, 
avec tout leur poids, les nouvelles levées 
d'après-guerre -le rythme du renouvellement 
de la population adulte, dans les pays de la 
Communauté, passer certainement par une 
phase de ralentissement qui affaiblira la pres
sion démographique sur le marché du travail. 

Il est probable que l'on observera des excep
tions, à cette tendance générale, faciles à prévoir, 
notamment en Italie et aux Pays-Bas. Mais 
ces cas particuliers ne sauraient invalider le 
principe général de cette tendance. !/évolution 
défavorable de l'année tD38 nous semble 
liée à l'aggravation momentanée de la conjonc
ture économique mondiale; c'est pourquoi 
il est permis de faire pretwe aujourd'hui, en 
toute conscience, d'un optimisme prudent. 
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Cela n'empêche, Monsieur le Président, que 
dans le secteur de l'emploi certains problèmes 
extrêmement importants restent à résoudre. 
Je me bornerai à en souligner quelques-uns 
comme l'a fait notre Commission dans son 
rapport à l'Assemblée. 

En premier lieu, il faut admettre que les 
pays de la Communauté restent le théâtre d'un 
chômage qui est certainement supérieur au 
coefficient de chômage admissible dans un 
régime de plein emploi. En second lieu, le 
niveau de ce chômage est extrêmement sen
sible aux yariations qui se produisent dans 
l' holution de la situation économique. En 
troisième lieu, il devient actuellement de plus 
en plus nécessaire d'absorber la main-d'œuvre 
en excédent dans le secteur de l'agriculture. 

De plus, la requalification des travailleurs 
s'impose d'autant plus que dans certains sec
teurs de l'industrie le développement techno
logique a conduit à une réduction des effectifs. 

Dans les pays de la Communauté, plus parti
culièrement en Italie, on a également noté une 
augmentation du taux d'activité de la popula
tion féminine. 

Enfin, nous voyons se dessiner, même s'il 
est différé dans le temps, le problème des nou
velles levées de travailleurs qui, en groupes 
massifs, iront à la recherche d'emplois. 

Il est hident que la Commission ne peut pas 
proposer des solutions miraculeuses. ] e tiens 
cependant à souligner, également en ce lieu, 
qu'il est nécessaire et urgent d'accélérer la 
reprise elu développement industriel, qui condi
tionne le rythme d'expansion de l'emploi dans 
des secteurs autres que celui de l'agriculture. 
Mais cela ne suffit pas. Nous avons souhaité 
qu'un effort soit fait dans le domaine des inves
tissements, cle manière à stabiliser et rendre 
durable ce rythme d'expansion, notamment 
par le développement de la construction et 
des Îlwestissements d'infrastructure, par la 
création d'industries nouvelles dans les régions 
où le niveau de l'emploi est bas, et enfin par 
la recotwersion des entreprises. 

Cela n'empêche cependant pas qu'un pro
blème de fond continue à se poser : celui de la 
formation professionnelle des travailleurs. Si, 
comme il semble, l'objectif social que l'on a 

voulu atteindre en créant notre Communauté 
est d'arriver à un emploi maximum des tra
vailleurs, la libre circulation et le Fonds social 
ne sont que les instruments destinés à nous y 
faire parvenir. Il est hident que la libre circu
lation ne saurait être une fin en elle-même. 
Admettre le principe de la libre circulation ne 
servirait à rien si les hommes n'étaient pas 
préparés à occuper de nouveaux emplois. 

A notre avis, le problème de la formation 
professionnelle reste donc le problème crucial. 
lTn grand travail a déjà été accompli à cet 
égard dans les pays de la Communauté, mais 
il faut considérer que les moyens mis à la dispo
sition des différents États pour cela sont tout 
à fait insuffisants. 

La création du Fonds social européen 
sur lequel il ne faut cependant pas se faire trop 
d'illusions - pourra également favoriser la 
qualification de la main-d'œuvre et la mobilité 
géographique et professionnelle des travail
leurs. Mais cela ne suffit pas. Il faut se rappeler 
que le meilleur investissement public reste 
celui qui est destiné à la formation des hommes. 
En effet, comme le montrent des exemples 
particulièrement convaincants, l'existence d'un 
grand réservoir de main-d'œuvre quali
fiée stimule les investissements, constituant 
ainsi un facteur puissant d'expansion écono
mique. 

Les données que nous avons recueillies sur 
l'évolution de la productivité et des salaires 
ne sont pas suffisantes; elles ne nous permettent 
pas d'émettre des affirmations générales sur 
la nature de la tendance. Pourtant, il semble 
permis de dire que la productivité à l'heure 
augmente dans les pays de la Communauté, 
mais qu'elle le fait dans une mesure moindre 
que l'augmentation enregistrée en 1 D57. (En 
partie, il faut en chercher la raison dans le fait 
qu'il se trom·e dans les entreprises un nombre 
de tra\·ailleurs supérieur à celui qui correspond 
aux exigences réelles de celles-ci. Cela signifie 
en substance que si on maintient au travail, 
pour des motifs d'ordre social, un nombre de 
travailleurs supérieur au nombre requis, la 
productivité en est fortement influencée.) 

I<es salaires ont également un pouv01r 
cl' achat plus élevé, mais celui-ci a augmenté 
moins fortement qu'en 1957. 
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Comme nous l'avons déjà souligné dans notre 
rapport, il nous semble que cette é\'olution 
moins favorable de la conjoncture économique, 
avec les conséquences sociales qu'elle entraîne, 
a quelque peu limité les revendications syndi
cales et réduit également le nombre des conflits 
du travail. Il convient de souligner à cet égard 
l'exemple particulièrement caractéristique de la 
grève du Borinage, qui s'est produite l'année 
dernière, au mois de février 1958. Il faut donc 
mettre en relief les conséquences sociales drama
tiques qu'une situation économique difficile 
ou une crise structurelle dans un secteur peut 
avoir pour les tra\'ailleurs. 

Les revendications des travailleurs ne mettent 
pas tellement l'accent sur le problème classique 
des salaires; elles tendent plutôt à obtenir la 
garantie du pouvoir d'achat de ces salaires, à 
créer des réformes de structure et à obtenir 
l'intervention des pouvoirs publics en vue de 
maintenir et de relever le niveau de l'emploi. 

Or, l'examen de cette variante dans l'acti
vité des syndicats au cours de l'année dernière 
nous semble pouvoir être facilitée si on consi
dère les difficultés de la situation économique. 
Il est évident que, dans ce cas, l'accent social 
des revendications se déplace vers les éléments 
de stabilité et de sécurité. 

Dans notre rapport, nous avons également 
parlé d'une intéressante évolution en matière 
de législation du travail, surtout en ce qui 
concerne les contrats collectifs, la participation 
plus effective des travailleurs à l'activité de 
l'entreprise et la tendance générale à la réduc
tion de la durée du travail. 

L'année Hl 51'\ n'a pas été caractérisée par 
une activité particulièrement brillante clans 
le domaine de la sécurité sociale. C'est plutôt 
dans le secteur de la protection, de l'hygiène 
et de la sécurité du travail que l'on s'est montré 
actif; on y a noté une tendance générale à 
sauvegarder plus efficacement la santé des 
travailleurs, surtout en face des nouveaux 
risques que le progrès technologique fait surgir. 

Quoique nous n'ayons à vrai dire que peu 
de données à l'appui de notre thèse, nous avons 
également souligné, dans notre rapport, l'impor
tance que revêt une politique des logements 
à bon marché, dont le nombre est nettement 
insuffisant clans l'ensemble de la Communauté. 

Nous avons fait remarquer également que le 
patrimoine immobilier constitue, à notre avis, 
une grande richesse, non seulement par l'avan
tage social évident que les travailleurs en 
tirent, mais également en raison des consé
quences économiques qui en découlent; en 
effet, lorsque les travailleurs trouvent facile
ment à se loger, leur mobilité géographique 
est plus grande. 

Pour conclure, je ferai remarquer, Monsieur 
le Président, que notre Commission a constaté, 
comme nous l'avons dit dans notre rapport, 
que les organisations professionnelles mani
festent un intérêt sans cesse croissant pour le 
travail et la vie même de notre Communauté. 
Les organisations professionnelles, celles des 
entreprises aussi bien <1ue celles des travail
leurs, demandent de plus en plus fréquemment 
d'être associés à nos travaux. Si la participation 
toujours plus active de cette opinion publique 
qualifiée et l'intérêt toujours plus vif qu'elle 
montre pour notre vie doivent être considérés 
comme la marque du succès, je crois que nous 
sommes sur la bonne voie. 

Je tiens à renouveler dans cette salle, Mon
sieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
l'engagement que nous avons pris de colla
borer toujours plus étroitement avec ces forces 
vives de la réalité moderne. 

(A pplaudt.ssements.) 

M. le Président. - I.,' Assemblée sera appe
lée ultérieurement à discuter les rapports des 
commissions satstes. 

14. -Problèmes relatifs à la main-d' œuvre 
dans la Communauté européenne 

dtt charbon et de l'acier 

M. le Président. -L'ordre du jour appelle 
la présentation et la discussion du rapport de 
M. Bertrand, fait au nom de la commission des 
affaires sociales, sur : 

la politique de libre circulation de la main
d'œuvre, 

quelques aspects de la politique de la Haute 
Autorité en matière de construction d'habi
tations (voir septième rapport général de la 
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Haute Autorité de la C.E.C.A. sur l'activité 
de la Communauté), 

certains problèmes relatifs à la main-cl'œune 
des industries de la C.E.C.A. 

l'aide aux travailleurs des entreprises char
bonnières contraints à du chômage partiel 
collectif par manque de débouchés de l'en
treprise. 

La parole est à 1\I. Bertrand, rapporteur. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) Monsieur 
le Président, ainsi que vous l'avez dit en annon
çant l'examen de ce rapport, la commission 
des affaires sociales s'est bornée, quand elle 
a examiné le septième rapport général de la 
Hante Autorité, à étudier quelques questions 
<lUi rentrent dans le cadre de la politique sociale 
menée par la Haute Autorité. Il s'agit des 
quatre aspects que vous venez de signaler, 
à savoir la libre circulation de la main-cl'œnne, 
quelques éléments cle la politique en matière 
cle construction d'habitations, certains pro
blèmes relatifs à la main-d'œune et à l'emploi 
dans la Communauté et enfin l'aide aux travail
leurs des entreprises charbonnières. 

l\Iais en se livrant à un débat sur ce rapport, 
l'Assemblée n'en demeure pas moins libre cle 
traiter tous les problèmes dont s'occupe le 
septième rapport général cle la Haute Autorité 
sous le titre cc Politique sociale >>. Mon introduc
tion ne se rapportera cependant qu'aux quatre 
aspects que je viens d'indiquer. 

J'attire en premier lieu l'attention de l' Assem
blée sur le fait qu'après une activité cle six ans 
l'article lifl elu traité, par lequel les gouverne
ments s étaient engagés à organiser la libre 
circulation de la main-d'œune qualifiée dans 
l'industrie charbonnière et la sidérurgie, est 
demeuré lettre morte. Malgré que le principe 
en ait été accepté, on n'aperçoit pas grand
chose, dans l'aire de la Communauté, en fait 
de migration de la. main-d' œuvre dans les 
secteurs du charbon et de l'acier. On a fixé un 
certain nombre de principes généraux, mais 
on n'a fait que peu de chose, sinon rien du tout, 
pour les appliquer pratiquement. 
L 

;. Ceci dit, je vous rappelle en second lieu que 
le 8 décembre 1 Df>'i le Conseil de ministres avait 
décidé d'organiser la libre circulation des tra-

vailleurs clans la Communauté elu charbon et 
de l'acier, mais que cette décision n'est entrée 
en vigueur que trois ans plus tard, le 1er sep
tembre 1957. 

Les données que nous fournit le septième 
rapport général de la Haute Autorité nous 
permettent de constater maintenant que, pen
dant la période <lui s'étend elu 1er septembre 
195 ï au 31 décembre Hl5H, il a été déposé 
484 demandes en vue d'obtenir cette carte 
de tra\'ail qui rend possible la libre migration 
dans l'aire de la Comn1unauté. 

En d'autres termes, le système de la carte 
de traYail a été un échec. La nécessité qui 
s'impose à nous en tout premier lieu, c'est de 
nous demander une fois encore s'il ne faut pas 
instituer une enquête et rechercher un moyen 
autre <lUe celui que le Conseil de ministres a 
utilisé pour l'a pplica ti on de l'article tif!. 

C'est avec une satisfaction très réelle que 
nous avons appris que la Haute Autorité, 
agissant conformément au sentiment qui anime 
la commission des affaires sociales, s'est fondée 
sur la disposition de l'article liD, alinéa 5, du 
traité pour prier les gouvernements de dresser 
une seconde liste de professions dont les 
membres auraient le droit cle demander la 
carte de tra\'ail. Nous avons appris d'autre 
part que sur la base de l'article 28 concernant 
la libre circulation des travailleurs qualifiés 
dans la Communauté du charbon et de l'acier, 
elle a mis à son ordre du jour la révision de la 
décision. 

Dans l'inten'alle, le traité de Rome est 
entré en vigueur. Les articles 48 à 51 de celui-ci 
pré,·oient une manière beaucoup plus souple 
d'organiser la libre circulation. Je suis d'ailleurs 
personnellement d'ayis - et la commission 
n'a pas pensé autrement- que l'on ne saurait 
développer le marché commun si on n'y admet 
pas la libre circulation des marchandises, la 
libre circulation des capitaux et aussi la libre 
circulation des personnes. 

Le nouveau traité, le traité de Rome, offre 
de plus larges possibilités d'organiser la libre 
criculation que le traité de la Communauté 
elu charbon et de l'acier. En effet, il ne fait pas 
de distinction entre les branches économiques 
auxquelles se rapportent ces libertés; il ne fait 
pas non plus de différence entre travailleurs 
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qualifiés et travailleurs non qualifiés; enfin, 
il n'a pas repris la restriction qui est énoncée 
à l'article fi9, paragraphe 3, du traité de la 
Communauté du charbon et de l'acier. C'était 
là pour nous une raison de poser la première 
question que nous avons soumise, pour avis, 
à la Haute Autorité et aussi à la Commission 
de la Communauté économique européenne, 
laquelle s'est prononcée de la manière suivante 
devant notre commission des affaires sociales. 

Attendu que les travailleurs non qualifiés 
de l'industrie charbonnière et de la sidérurgie 
ne tombent pas sous le coup de l'article 69 du 
traité de la C.E.C.A., la logique veut qu'ils 
soient régis par le traité de Rome et qu'ils 
puissent bénéficier des mesures en question; 
je ne peux en effet guère imaginer que les travail
leurs non qualifiés dans l'industrie du charbon 
et de l'acier, ne tombent sous le coup ni des 
dispositions du traité de la C.E.C.A. ni de celles 
du traité de la C.E.E. 

l,e premier souci que, dans ce domaine, la 
commission des affaires sociales a exprimé était 
de voir conclure dans les délais les plus brefs 
un accord entre la Haute Autorité et la Com
mission de la C.E.E., afin de prendre les mesures 
nécessaires et de les fonder en droit, pour que 
les travailleurs non qualifiés de la Communauté 
du charbon et de l'acier soient régis par les 
dispositions du traité de Rome. 

C'est là, :\Ionsieur le Président, le premier 
point sur lequel notre commission désire attirer 
l'attention de l'Assemblée. 

l,e second point qu'elle entend vous signaler 
à propos de la libre circulation des travaiileurs 
a trait ~t l'article 48 du traité de Rome qui 
dispose effectivement que la libre circulation 
des travailleurs à l'intérieur de la Communauté 
soit assurée au plus tard à l'expiration de la 
période de transition, soit dans un délai de 
quinze ans. L'article 49 prévoit toutefois que 
les mesures nécessaires en vue de réaliser progres
sivement la libre circulation des travailleurs 
doivent être arrêtées par la Communauté dès 
l'entrée en Yigueur du traité. Autrement dit, 
la Commission de la Communauté économique 
européenne peut proposer dès ~t présent un 
certain nombre de mesures permettant de favo
riser dorénavant la libre circulation des tra
vailleurs. 

Or, nous aimerions savoir si la Commission 
de la C.E.E. entend tenir compte des expé
riences qui ont été faites en matière d'applica
tion de l'article 69, ainsi que des avis que la 
commission des affaires sociales a donnés à 
plusieurs reprises afin que, à propos de la libre 
circulation de la main-d'œuvre, on prenne 
en considération un certain nombre d'aspects 
secondaires qui ont toujours rendu extrême
ment souhaitable l'organisation de la libre 
circulation. 

Quant au problème du logement, qui a régu
lièrement soulevé une des plus grosses difficultés 
quand il s'est agi d'organiser sérieusement la 
migration de la main-d'œune, et en ce qui 
concerne la préparation et l'organisation des 
travailleurs désireux de se déplacer, votre 
commission a principalement insisté sur l' oppor
tunité d'une action commune en YUe de trouver 
des fonds pour favoriser la formation des tra
vailleurs désireux d'émigrer, d'une part, et 
pour permettre la construction de logements 
destinés aux travailleurs émigrés, d'autre part. 

A propos de l'application de l'article'.!}, votre 
commission s'adresse à la Commission de la 
C.E.E. et la prie de chercher à obtenir ce que 
la Haute Autorité n'a pas pu atteindre jusqu'ici, 
à sayoir que l'établissement de l'inventaire 
du marché du travail ne reste pas entre les seules 
mains des services de placement nationaux, 
mais que la possibilité soit donnée à un office 
central cl'im·entorier sur le marché du travail 
l'offre et la demande de main-cl' œuvre, et de le 
faire sur le plan de la Communauté; pareil 
inventaire dressé par un bureau central unique 
procurerait aux deux groupes intéressés -
ceux qui demandent de la main-d' œm·re et 
ceux c1ui offrent leur tra,·ail - une vue exacte 
clc la situation sur le marché du travail. 

Peut-être cela dépasse-t-il quelque peu le 
cadre de l'interprétation de l'article 4~1 du 
traité de Rome; votre commission insiste 
néanmoins sur cette idée. En effet, l'expérience 
nous a montré que les services nationaux de 
l'emploi se préoccupent surtout du marché 
national du tra\·ail et qu'au gré de la situation 
de ce marché ils déploient une action restrictive 
ou plus libérale en face des besoins communs. 

Le sens du dernier alinéa du paragraphe 9 
de mon rapport est donc d'arriver à la création 
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d'un organisme central qui soit en mesure 
d'obtenir directement des renseignements des 
employeurs et des travailleurs. 

Une autre question se pose encore à la Haute 
Autorité et à la Commission de la C.E.E. à 
propos de la libre circulation de la main
d'œuvre : elle se rattache au fait que l'échange 
de main-d'œuvre et le déplacement de main
d'œuvre à l'intérieur de la Communauté sont 
généralement encore réglés par des accords 
bilatéraux plutôt que sur la base des traités 
existants. Les chiffres que j'ai indiqués à la 
page 2 de mon rapport montrent que le nombre 
des tra,·ailleurs migrants clans les entreprises 
charbonnières et sidérurgiques dépasse de plu
sieurs milliers celui des travailleurs auxquels la 
décision eluS décembre 1 !JS~ a été appliquée; l'ex
plication en est qu'il s'agit là principalement 
d'une main-d'œuvre non qualifiée, alors que la 
pénurie de main-d'œuvre qualifiée clans les 
charbonnages et la sidérurgie évolue parallèle
ment dans les six pays, si bien que l'on n'a 
guère besoin ou même pas besoin de la migration 
de la main-d' œuvre qualifiée. 

Or, le déplacement de la main-d'œuvre non 
qualifiée se fait régulièrement dans le cadre 
des accords bilatéraux conclus entre les divers 
gouvernements. Aussi avons-nous l'impression 
qu'à l'avenir l'application des articles 48 et fi 1 
elu traité de Rome ne laissera plus de place, 
dans ce marché commun général du travail, 
à la conclusion d'accords bilatéraux entre 
États membres. 

Nous pensons cependant qu'à titre de mesure 
transitoire destinée à nous conduire à l' organi
sation de la libre circulation on pourrait fort 
bien s'inspirer des accords bilatéraux actuelle
ment en vigueur entre les États membres, ce 
qui permettrait probablement d'arriver plus 
rapidement à une entente, encore que nous 
soyons assez sceptiques à cet égard. 

En effet, nous avons pu constater que clans 
le cadre de l'O.E.C.E. une COtl\'ention avait 
été conclue aux fins d'organiser la libre cirula
tion entre les Dix-Sept, qu'une convention 
avait été conclue entre les pays de l'O.E.C.E. 
dans laquelle on trouve, entre autres disposi
tions, la recommandation suivante : après un 
séjour de cinq ans dansundespays del'O.E.C.E., 
on devrait donner aux travailleurs étrangers la 

faculté de choisir librement une activité sala
riée dans n'importe quelle entreprise d'un de 
ces pays. 

Nous sommes surpris de constater que tous 
les pays de l'O.E.C.E. n'ont pas encore approuvé 
par voie de ratification parlementaire, cette 
recommandation, si bien que dans ce domaine 
rien n'a encore été fait. 

Voilà clone quelques considérations à propos 
de la question de la libre circulation de la 
main-cl' œtl\'re. 

Ce premier chapitre de mon intervention, 
je le conclurai en elisant que votre commission 
compte que les interprétations libérales que 
les articles 4tl à 51 admettent et qui permet
tront d'appliquer l'article tif! clans un sens 
beaucoup plus large que ce n'a été fait jusqu'ici, 
ne seront pas maniées de façon restrictive ou 
hésitante, ni par la Commission de la C.E.E., 
ni par la Haute Autorité, ni non plus par le 
Conseil de ministres. 

Telles sont les préoccupations de la commis
sion des affaires sociales quant à la libre circu
lation de la main-d'œuvre dans la Communauté, 
notamment en ce qui concerne l'élargissement 
de l'article G\1 sur une base différente. 

Le deuxième chapitre de mon rapport est 
consacré à la politique en matière de construc
tion d'habitations. A propos des quatre pro
grammes de construction, tels qu'ils ont été 
mis en chantier par la Haute Autorité, j'attire 
votre attention sur le fait que pour le 1er janvier 
Ul5U la construction de 37 9}J7 logements avait 
été prhue. 

Grâce aux fonds prélevés de Hl52 à Hl58 
sur la résen·e spéciale, la construction de 
34 401 logements a été financée. I,a commis
sion a eu la joie de constater que le 1er juillet 
de cette année 20 000 logements étaient entiè
rement achevés. 

Indubitablement. la Haute Autorité peut 
inscrire à son actif une réussite dans ce domaine. 
l,es représentants qui faisaient partie de l'an
cienne Assemblée commune de la Communauté 
du charbon et de l'acier n'ont certainement pas 
oublié qu'au début, lorsqu'il s'est agi d'exécuter 
le traité de la C.E.C.A., on estimait généralement 
ne pas a\·oir de moyens de financement permet
tant à la Haute Autorité de mener une politique 
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de construction de logements. Or, nous avons 
pu constater que dans cette période de six ans 
on a pu, grâce à une interprétation large des 
dispositions du traité et grâce à la subtilité 
des juristes de la Haute Autorité, lesquels ont 
agi surtout sous la pression de l'Assemblée, 
se procurer indirectement, par recours au prélè
vement, les moyens financiers pour la construc
tion de logements. 

Il est permis de dire que cette manière d'agir 
a conduit à des résultats qui méritent d'inté
resser l'opinion publique. 

Maintenant, nous nous trouvons dans une 
phase nouvelle. A côté de la Haute Autorité, 
nous a\'ons un autre exécutif européen qui a 
également inscrit dans son programme de poli
tique sociale le développement de la construc
tion de logements. ::\Tais les possibilités qui 
s'offrent aux deux exécutifs sont très diffé
rentes. 

I~a Haute Autorité peut s'assurer ses propres 
recettes par le moyen du prélèvement, ce qui 
lui permet de trouver des moyens financiers 
indépendamment de l'intervention directe des 
gom·ernements; grâce à ces moyens, elle peut 
mener une politique des logements et activer 
la construction de logements. 

Au contraire, la Commission de la Commu
nauté économique européenne dépend entière
ment, en ce qui concerne ses possibilités d'action, 
du budget annuel qui doit être soumis à l'appro
bation du Conseil. Les gouvernements décident 
s'ils Yeulent ou non mobiliser des fonds pour 
la construction de logements dans le cadre de 
la Communauté. 

nu fait de cette différence, on en arrivera 
peut-être à demander aux deux exécutifs si une 
collaboration ne pourrait pas s'établir dans ce 
domaine; on pourrait aussi demander notam
ment à la Haute Autorité d'aller plus loin que 
le traité qu'elle doit appliquer. Peut-être 
s'offre-t-il sur le plan technique et adminis
tratif des possibilités de trouver dans ce domaine 
une formule de collaboration. 

Nous désirons en outre, Monsieur le Président, 
signaler à l'Assemblée qu'à l'époque où nous 
établissions le rapport que je vous présente 
en ce moment, la Haute Autorité avait remis 
à la commission des affaires sociales une pre-

mière étude pro,·isoire relative à une très large 
enquête qu'elle avait instituée sur l'établis
sement des travailleurs dans la Communauté 
du charbon et de l'acier. 

Un premier examen de cette étude a fait 
apparaître c1uelques données fort intéressantes. 
La commission des affaires sociales estime que 
cette étude doit être très soigneusement exa
minée et qu'il faudra chercher à s'appuyer 
sur elle pour donner une orientation nouvelle 
à la politique de construction de logements. 

Sans vouloir diminuer en rien le grand effort 
que la Haute Autorité s'est imposé pour réaliser 
quatre programmes de construction, j'attirerai 
cependant l'attention de l'Assemblée sur le fait 
que les logements ainsi construits et financés 
n'ont exercé qu'une influence minime sur la 
solution du problème de la construction de 
logements dans la Communauté du charbon 
et de l'acier. 

L'enquête montre (1u'en HlGii, se fondant 
sur les données fournies par les gouvernements, 
la Haute Autorité avait estimé à 250 000 le 
nombre des logements qui manquaient. Main
tenant, 20 0()() logements sont achevés grâce 
à l'aide de la Haute Autorité et 17 000 logements 
sont en voie de construction. L'enquête a éga
lement montré que 388 000 travailleurs (ce 
qui représente 30 °~ du nombre total des tra
vailleurs) désirent quitter leur logement actuel, 
celui-ci leur paraissant trop vieux ou trop 
exigu pour leur permettre de se loger de façon 
décente. 

Quand on voit ces chiffres, on se rend compte 
que nous nous trouvons devant d'énormes dif
ficultés, si nous voulons vraiment résoudre 
le problème social qu'est celui du logement. 

C'est pourquoi la commission a pensé qu'il 
ne faut pas seulement tout mettre en œuvre 
pour multiplier les moyens financiers dont la 
Haute Autorité peut disposer; il faut doré
navant aussi les mettre en relation directe avec 
les besoins réels que l'on observe dans la 
Communauté en matière de logement. 

Certes, je comprends fort bien que pareille 
proposition de la commission ne puisse pas 
être traduite dans la réalité par la seule Haute 
Autorité; vu l'ampleur véritablement tragique 
du problème, telle qu'elle ressort de cette 
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enquête sur le logement, il faut qu'en colla
boration avec les différents gouvernements 
nationaux la Haute Autorité cherche ~t établir 
un programme de construction. 

D'une part, nous devons avoir sur le plan 
national un programme de construction des 
gouvernements; d'autre part, il nous faut 
aussi un programme de construction complé
mentaire de la Haute Autorité. 

A cet égard, la commission des affaires 
sociales persiste à éprouver de vives inquiétudes. 
Elle exprime son étonnement de ce que, malgré 
les quatre programmes de construction de la 
Haute Autorité et malgré que l'aide de la Haute 
Autorité ait permis de construire 20 000 loge
ments, on n'ait pas encore réussi à supprimer 
les camps de baraques où de très nombreux 
mineurs sont logés et à les remplacer par des 
logements salubres. 

Votre commission répète ~ et elle continuera 
à le répéter - que la Haute Autorité doit 
absolument subordonner à la construction de 
logements ouvriers et it la suppression des 
baraques l'octroi de son aide financière aux 
pays où il existe encore des baraquements. 
Nous proposons qu'il ne soit plus accordé 
d'aides financières sinon pour la construction 
de logements destinés à des mineurs et que 
cet appui financier de la Haute Autorité ne 
soit accordé que lorsqu'une baraque est évacuée 
et que la famille des mineurs est installée 
dans un logement décent. 

Il nous paraît incompatible avec le niveau 
social de la Communauté économique que de 
si nombreux êtres humains continuent à vivre 
dans les baraquements que la dernière guerre 
nous a légués. 

Ce s011t El, l\Ionsieur le Président, quelques 
neux de la commission des affaires sociales, 
quel(1ues aspects de la politique du logement. 
Cette nte d'ensemble ne prétend aucunement 
être complète. Elle ne porte que sur certains 
éléments de cette politique, c'est-à-elire sur 
l'établissement d'un certain programme de 
financement en liaison directe avec le besoin 
réel de logements dans la Communauté, d'un 
programme qui fasse dépendre de la dispari
tion des baraquements l'octroi d'une aide 
financière pour la construction de logements. 

Tels sont les deux problèmes principaux que 
nous soumettons à \'Otre attention en même 
temps (lUe nous les soumettons, pour avis, 
à la Haute Autorité. 

Il est une troisième question que la com
mission des affaires sociales a traitée et dont 
elle parle clans son rapport : je veux dire les 
problèmes relatifs à la main-d'œuvre des 
industries de la Communauté. 

l\Ionsieur le Président, nous nous trouvons 
en présence d'un phénomène réellement inquié
tant et qui affecte le secteur de l'industrie 
charbonnière. Déjà quand nous établissions 
notre rapport, nous nous inquiétions de la 
courbe ascendante suiYie par le licenciement 
des trayailleurs dans les charbonnages, nous 
nous inquiétons de voir que les mineurs qui 
a\·aient quitté la mine n'étaient pas remplacés; 
maintenant, nous sommes frappés de voir que 
dons son rapport général la Haute Autorité 
s'est limitée à mentionner ces faits sans dire 
(1u'elle se proposait de rechercher les moyens 
de résoudre le problème. 

C'était au mois de juin, à l'époque où nous 
avons rédigé notre rapport. Depuis lors, la 
situation s'est encore beaucoup aggravée. Alors 
qu'au premier trimestre HlS!J, on ne comptait 
en Allemagne, par mois, que 2 000 mineurs 
qui quittaient cette industrie, le nombre des 
tra\·ailleurs licenciés s'est éleYé à 6 000 au mois 
d'août de cette année. 

Au début de l'année, en Belgique, 1 000 nu
neurs quittaient chaque année la mine; 
aujourd'hui, c'est le double. En d'autre termes, 
on constate clans l'ensemble de la Communauté 
que, tandis r1u'au début de l'année 3 000 mi
neurs abandonnaient chaque mois la mine, 
le nombre de ceux-ci a atteint aujourd'hui 
!l 1)1)0. 

Nous nous trouvons donc en face d'un pro
blème très gra\·e en ce qui concerne l'emploi 
des tr;-wailleurs qui ont quitté la mine. Il 
denait dès lors être possible d'esquisser une 
politir1ue qui nous permette cl' apprendre dans 
quel sens la Haute Autorité entend appliquer 
les articles 2 et :i du traité. Ces articles disent 
clairement que la Communauté doit favoriser 
la stabilité de l'emploi. Or, cette stabilité a 
cessé d'exister dans une des industries qui 
relèvent de la Communauté. Il serait bon ~ 
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et la commission des affaires sociales insiste 
beaucoup sur ce point - qu'en collaboration 
avec les gouvernements la Haute Autorité 
exécute également dans ce domaine un plan 
de réemploi afin que l'on puisse dire que -
ce qui n'est pas le cas pour l'instant- il existe 
dans la Communauté une politique de l'emploi 
exactement tracée. 

Le dernier chapitre dont j'ai l'honneur de 
vous entretenir au nom de la commission 
traite de l'aide aux travailleurs des entreprises 
charbonnières que le manque de débouchés de 
l'entreprise a contraints à un chômage partiel 
collectif. 

Monsieur le Président, je crois qu'il n'est pas 
inutile de faire brièvement l'historique de la 
question, de manière que l'Assemblée parle
mentaire en ait une vision très claire. 

Dès le début de l'année 19513, nous avons vu 
se dessiner une récession dans l'industrie char
bonnière de la Communauté. A partir du milieu 
de cette même année, il apparaissait visiblement 
que les possibilités d'écoulement cle la houille 
diminuaient considérablement et <lu'il fallait 
mettre en stock la production excédentaire 
qu'il était impossible de placer sur le marché. 

On fit tout d'abord une politique cle stockage 
et on chercha en même temps des possibilités 
de financer ces stocks afin de permettre aux 
entrepreneurs de supporter les charges finan
cières et, d'autre part, de prévenir le chômage. 
Cependant, la récession prit une ampleur telle 
que l'on ne réussît pas à pré\·enir le chômage 
par le seul moyen du financement des stocks. 
Pour réduire la production, il fallut introduire 
un système de chômage forcé, provisoirement 
cantonné à un seul pays, la Belgique. 

En menant cette double politique- d'abord, 
financer les stocks pour empêcher le chômage, 
ensuite introduire des jours chômés obliga
toires pour prévenir l'accroissement anormal 
des stocks - la Haute Autorité se trouvait 
devant la nécessité de garantir le revenu des 
mineurs affectés par la crise, ce qu'elle fit 
également en application des articles 1, 2 et 3 
du traité et en utilisant les possibilités offertes 
par l'article V5. 

La Haute Autorité avait établi au début de 
1959 un plan que je puis résumer en deux 

points. Son but était de couvrir la perte de 
salaire des mineurs jusqu'à concurrence de 
~lU % par le moyen d'une intervention financière 
de sa part et de rendre obligatoire cette mesure 
pour toute la Communauté. Elle avait soumis 
cette proposition pour avis d'abord au Comité 
consultatif avant de la transmettre au Conseil 
de ministres. Cependant, le Comité consultatif 
n'a pas voulu donner d'avis favorable quant 
au caractère obligatoire, pour toute la Commu
nauté, de cette aide de !10 ~ 0 ; en même temps 
il a déclaré que, vu la situation exceptionnelle 
dans laquelle se trouvaient les mineurs belges, 
on potwait en revanche leur accorder une aide 
financière spéciale. 

I,a Haute Autorité soumit ensuite une pro
position au Conseil; finalement, elle publia, 
le 2G mars 1!159, la décision n° 22 aux termes 
de laquelle elle pouvait affecter deux millions 
de dollars au paiement d'une allocation 
C.E.C.A., égale à 20 % du salaire moyen 
touché par le mineur pendant les quatre der
nières semaines précédant son chômage, cette 
allocation étant payable aux mineurs belges 
chômant au moins trois jours par mois et 
pour un maximum de neuf jours de chômage 
par mois. Ce régime ne devait s'appliquer 
que pendant la période elu '1er avril au 1er juin 
1959. 

Il s'agissait donc d'un système provisoire 
d'assistance sociale en faveur des mineurs 
belges, assistance accordée dans l'espoir qu'en 
cours des mois en question on parviendrait 
à mettre en cenne une politique générale de 
lutte contre la crise charbonnière. La Haute 
Autorité pensait mener cette politique sur la 
base d'un programme en quatre points qu'elle 
désirait soumettre au Conseil de ministres pour 
obtenir l'application de l'article 58 du traité. 

Nous savons tous que le 14 mai de cette 
année le Conseil de ministres a rejeté le projet 
que la Haute Autorité lui avait soumis en vue 
d'organiser sur le plan supranational la lutte 
contre la crise charbonnière; nous sa\·ons aussi 
que le Conseil a cependant accepté un point 
de ce projet en raison de son aspect social, 
à sa\·oir la continuation du versement de l'al
location C.E.C.A. après le 1er juin. Le H mai, 
il a été décidé de mobiliser cinq millions de 
dollars aux fins de continuer le versement de 
l'allocation jusqu'au 30 septembre. 
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Le 30 septembre, la Haute Autorité ne pourra 
donc plus verser cette allocation aux mineurs 
belges affectés par le chômage. Or, nous avons 
appris pour notre satisfaction que, malgré que 
la nouvelle Haute Autorité ne soit en fonction 
que depuis six jours, une de ses premières 
décisions avait précisément trait au souci que 
lui cause la situation charbonnière. Cette déci
sion portait sur la continuation de l'assistance 
au profit des mineurs belges. La Haute Autorité 
a décidé de proroger provisoirement jusqu'au 
31 octobre l'octroi de l'allocation C.E.C.A., 
sous réserve que cette disposition soit approuvée 
par le Conseil de ministres. Sa décision se 
fondait sur le fait que le 30 septembre de cette 
année le crédit de cinq millions de dollars ne 
serait pas encore épuisé, si bien que, tant que 
des fonds demeuraient disponibles, on pouvait 
accorder les allocations jusqu'au 31 octobre. 

Voilà l'historique de ce que la Haute Auto
rité a fait jusqu'à présent avec l'approbation 
unanime du Conseil de ministres pour lutter 
contre la crise charbonnière. Cela revient à 
donner une aumône aux mineurs contraints 
à du chômage collectif par le manque de 
débouchés dont souffrent certaines entreprises. 

Je ferai tout d'abord une première déclaration. 
Il est bon que ces faits soient portés à la con
naissance du grand public. Le 14 mai de cette 
année, le Conseil spécial de ministres a rejeté 
le programme proposé par la Haute Autorité. 
Il a probablement agi de la sorte parce qu'il 
avait l'impression que, sur le plan suprana
tional, la Haute Autorité ne pouvait pas 
remédier à la crise charbonnière et qu'en agis
sant sur le plan de la souveraineté nationale 
il serait plus facile de trouver une solution. 

Si tel a vraiment été l'avis du Conseil le 
14 mai 1959, je dirai qu'aujourd'hui, en sep
tembre 1959, les gouvernements n'ont pas 
réussi le moins du monde, en faisant usage des 
possibilités que leur offrait leur souveraineté, 
à arrêter la crise charbonnière. En effet, depuis 
le mois de mai la situation a empiré jour après 
jour; selon toute probabilité, les possibilités 
d'écouler le charbon sont devenues encore 
moindres et on n'aperçoit à cet égard aucune 
lueur d'espoir dans ce sombre tableau. 

Il est certains points sur lesquels il n'est 
pas besoin d'être un grand économiste pour 
se faire des soucis. 

Malgré l'expansion économique à laquelle 
nous avons assisté dans la Communauté et 
grâce à laquelle nous avons enregistré une 
production-record d'acier - on dit que cette 
année on produit 60 millions de tonnes d'acier 
dans la Communauté - malgré cet accrois
sement de l'activité, nous sommes obligés de 
noter une diminution constante de l'utilisation 
du charbon. 

La commission des affaires sociales n'a pas 
encore pu s'entretenir de ces questions ni non 
plus fixer sa position en face des idées que, 
pour l'instant, je me permets de vous soumettre 
à titre personnel. 

On est généralement d'accord pour dire qu'en 
l'occurrence il n'est pas question d'une crise 
conjoncturelle, mais que nous avons affaire à 
une crise structurelle très grave par l'effet de 
laquelle la houille, en tant que source d'énergie, 
source de chaleur et source de matières pre
mières pour l'industrie chimique, perd de plus 
en plus sa position de monopole, au point 
que dorénavant elle jouera un rôle subalterne 
comme matière première servant à la produc
tion d'énergie, au chauffage et à l'industrie 
chimique. 

Je pense qu'en accordant un appui financier 
aux mineurs frappés de chômage à cause de 
l'impossibilité d'écouler le charbon, on a man
qué le but dans un certain sens. Je crois que nous 
pouvons tout au plus admettre que cette aide 
se poursuive pendant quelque temps; l'inquié
tude très justifiée qui s'est emparée des tra
vailleurs de la mine, non seulement en Belgique, 
mais dans la Communauté tout entière, nous 
montre que nous ne devons pas nous borner 
à cette action. 

En juin, on pouvait encore dire qu'il n'y 
avait pas de crise dans la Communauté, mais 
je pense qu'à l'heure qu'il est personne, dans 
cette Assemblée, n'oserait prétendre (ltt'il n'y 
a pas de crise. Pour le montrer, je voudrais 
poser une question et demander ce qu'il faut 
donc qu'il arrive pour que l'on accepte de dire 
qu'il y a une crise dans une certaine branche 
de l'industrie. 

L'inquiétude qui apparaît très nettement 
chez les mineurs allemands, je crois qu'elle a 
son origine dans le fait qu'en l'absence d'une 
politique charbonnière conduite selon un plan 
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défini, ces mineurs n'ont aucune raison de 
s'attendre à ce qu'il soit mis fin aux causes 
de leurs soucis. 

A défaut d'une communication officielle des 
milieux gouvernementaux de l'Allemagne, je 
suis bien forcé de me borner à prendre connais
sance des déclarations faites par 1\I. L. Burck
hardt, président de l'association allemande 
des propriétaires de min~s, le 9 septembre 
dernier lors d'une conférence de presse. A cette 
occasion, M. Burckhardt a dit, premièrement, 
qu'il y a dans le bassin de la Ruhr une réserve 
de charbon de tl millions de tonnes et que la 
semaine de travail du mineur a été réduite 
et, deuxièmement. que la capacité des entre
prises productrices de charbon dans le bassin 
de la Ruhr s' élèw à 130 millions de tonnes 
par année, mais que l'on ne prévoit de 
débouchés que pour un maximum de t21 à 
122 millions de tonnes par an, si bien qu'il faut 
procéder à une réorganisation pour ramener la 
durée du travail au nombre normal d'heures. 

Outre le départ normal de mineurs qui, au 
cours de deux années à venir, cesseront de tra
vailler pour cause de maladie ou d'âge, on verra, 
selon les dires de M. Burckhardt, 20 000 à 50 000 
travailleurs perdre leur emploi à la suite de 
fermetures de mines. De ce fait, le nombre 
des mineurs du fond descendra à 250 000. 

Telles sont les communications qui ont été 
faites à propos des prévisions relatives au 
bassin de la Ruhr. 

Monsieur le Président, quand nous apprenons 
cela et si d'autre part nous tenons compte de 
ce que la Haute Autorité se plaçait au point 
de vue - et elle continuera probablement 
à penser de la sorte- que l'allocation C.E.C.A. 
ne doit pas rester limitée à la Belgique, mais 
qu'elle doit devenir payable dans toute la 
Communauté, nous voyons se poser aussitôt 
une question : la Haute Autorité aura-t-elle 
les moyens financiers pour continuer à payer 
cette allocation? 

Dès lors, il se pose une autre question. Sur 
la base des prélèvements actuels et grâce aqx 
crédits dont elle dispose maintenant, la Haute 
Autorité sera-t-elle en état de verser l'allo
cation C.E.C.A. pour aider les travailleurs 
contraints à un chômage partiel collectif? 
Voilà une question à laquelle il faudra répondre 

d'une façon satisfaisante, si nous voulons 
que l'inquiétude actuelle se dissipe. 

D'autre part, il me semble que la Haute 
Autorité doit lier cette aide temporaire, qui 
sera peut-être nécessaire encore pendant assez 
longtemps, à une politique de reconversion 
des régions menacées où l'industrie charbon
nière est condamnée à disparaître graduel
lement; de même, je pense qu'il serait difficile 
d'accepter que la Haute Autorité continue 
à accorder aux États membres une allocation 
C.E.C.A. si, en face de la suppression d'un 
certain nombre de mines, ces pays ne faisaient 
pas en même temps une politique de recon
version pour offrir aux mineurs frappés par ces 
fermetures de nouvelles possibilités de gagner 
leur vie. 

De plus, je pense qu'il faut stimuler la 
coordination de la politique énergétique afin 
qu'au cours de la période de transition dans 
laquelle nous nous trouvons présentement 
- et pendant laquelle nous devons peu à peu 
nous faire à l'idée que le charbon a accompli 
en grande partie sa tâche dans le cadre de 
l'expansion économique et que par rapport 
aux autres sources d'énergie il ne jouera plus 
qu'un rôle complémentaire nous commen
cions à organiser la rééducation professionnelle 
des mineurs licenciés, de manière qu'ils puissent 
être employés dans d'autres entreprises. 

Tel est le problème qui est lié à la question 
de l'aide aux travailleurs. 

Monsieur le Président, si nous pouvons 
mettre sous les yeux des mineurs un plan 
concret en matière de reconversion et en 
matière de fermeture organisée d'un certain 
nombre de mines, autrement dit si nous ne 
les laissons pas dans l'incertitude, comme nous 
le faisons maintenant, je crois que nous pour
rons diminuer dans une grande mesure la 
tension économique que nous observons actuel
lement. 

Mon avis est que les travailleurs ont réel
lement le droit de demander qu'on traduise 
dans la réalité les assurances données dans les 
articles 2 et 3 du traité. 

Voilà, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, ce que j'avais à cœur de dire devant 
l'Assemblée à propos des quatre questions 
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que la comm1sswn des affaires sociales, après 
avoir étudié le septième rapport général de la 
Haute Autorité, désirait Yous soumettre. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à .:\I. Neder
horst, au nom du groupe socialiste. 

M. Nederhorst, 1W nom du r:roupe socia
liste. - (N) Monsieur le Président, avant de 
prendre la parole pour le groupe socialiste, 
je elirai quelques mots en ma qualité de prési
dent de la commission des affaires sociales sur 
le rapport particulièrement intéressant que 
M. Bertrand, notre rapporteur, \'ient de pré
senter. 

On neJpeut pas elire que le temps nous ait 
manqué d'étudier ce rapport car nous sommes 
dans l'heureuse situation de l'avoir entre les 
mains depuis trois ou quatre mois. l\Ialgré 
cela, le rapport n'a rien perdu de son actualité, 
ce qui suffit à prouver que quelques-unes des 
questions sociales qui nous angoissent et dont 
le rapporteur a également parlé dans son 
introduction d'aujourd'hui ont consen·é ces 
mois derniers toute leur importance; on peut 
même dire que les problèmes en question sont 
devenus encore plus pressants. 

Je crois bien faire en félicitant notre rappor
teur : dans son rapport si bien fait et si objectif, 
il a réussi à éclairer un certain nombre de 
questions concrètes qui ont trait à la circulation 
de la main-d'œuvre et à la construction de 
logements, de même que quelques autres 
problèmes. 

Si vous me permettez, Monsieur le Président, 
de faire maintenant quelques remarques au 
nom du groupe socialiste sur le rapport de 
M. Bertrand, je parlerai tout d'abord de la 
libre circulation de la main-d'œune. 

Ainsi que nous l'avons dit à plusieurs reprises 
dans cette Assemblée, le libre déplacement 
des travailleurs n'est pas, aux yeux des socia
listes, une fin en soi. Bien au contraire! Nous 
estimons qu'il est grandement souhaitable 
que l'on cherche à développer l'emploi au lieu 
même où le chômage s'est produit. 

Gardons-nous bien de nous exagérer le 
désir qu'éprouveraient les travailleurs de se 

rendre en d'autres régions du pays ou en 
d'autres pays pour y chercher de nouveaux 
emplois! Dans ce domaine, on peut observer 
chez le travailleur une certaine inertie ou, si 
vous préférez, un désir particulièrement faible 
de quitter son logement et son pays. C'est là une 
réalité sociale dont il faut tenir compte dans 
la détermination d'une politique sociale. 

En tant que groupe socialiste, nous affirmons 
en premier lieu la nécessité de stabiliser l'em
ploi et, si possible, de le développer encore. 

Cela ne signifie pas que, de ce fait, on puisse 
elu jour au lendemain rayer de l'ordre du 
jour la question de la libre circulation. Nous 
ne sa\·ons que trop bien que certaines limites 
sont posées à la politique elu développement 
de l'emploi sur les lieux du chômage et que, 
pour un certain nombre de travailleurs, la 
nécessité demeure de chercher ailleurs, clans 
un nouveau lieu de séjour, un emploi. 

Nous savons aussi que parmi les travailleurs 
-et c'est là un phénomène heureux en soi -
il en est peut-être certains qui out le sens de 
l'aventure ou qui, enclins à une certaine 
mobilité, désirent se rendre clans un autre 
pays ou clans une autre région pour y chercher 
fortune. Il appartient ~t la Communauté écono
mique européenne de leur en fournir la possi
bilité. 

Ayant lu le rapport de M. Bertrand et ayant 
aussi pris connaissance du rapport de la Haute 
Autorité, nous donnons raison au rapporteur 
quand il elit que jusqu'ici aucun résultat 
spectaculaire n'a été atteint dans le domaine 
de la libre circulation de la main-d'œuvre. 

Dès l'institution de la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier, nous avons 
appliqué l'article 69 et les résultats, ainsi que 
vous le trouverez indiqué dans le rapport 
de M. Bertrand, ont été extrêmement maigres. 
Le fait ne s'explique qu'en partie par la poli
tique qui a été menée à cet égard. I.e dévelop
pement a été de pair avec un recul dans l'in
dustrie charbonnière, ce qui a eu pour consé
quence que certains obstacles ont été mis à 
la libre circulation de la main-d'œuvre. 

?!Iais il est aussi d'autres facteurs qui, eux, 
se situent bel et bien dans le cadre de la poli
tique et qui expliquent pourquoi nous n'avons 
eu dans ce domaine que si peu de succès. 
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Je songe notamment au fait <1 ne la convention 
relative it l'application de l'article liD et fondée 
sur cet article avait exclusivement trait it la 
main-rl' œune qualifiée. Je vous signale ensuite 
le fait <lue cette convention renfermait une 
liste de professions très limitée. En troisième 
lieu, je \·ous rappelle <lue pour ce qui est de la 
main-d' œuvre non qualifiée onn 'a pratiquement 
pris aucune mesure. Très justement, le rap
porteur a fait remarquer - et sur ce point 
il peut être assuré de mon appui - r1ue pour 
cette main-d'œuvre il ne faut pas seulement 
s'inspirer de l'article 1)!1 du traité de la C.E.C.A., 
il faut aussi et surtout s'appuyer sur les articles 
-'.S et 'tD du traité de la C.E.E. rtui répondent 
~l une conception beaucoup plus large. 

.JI. Bertrand a fort bien fait de noter à la 
page :3 de son rapport que la Commission de 
la C.E.E. nous a fait savoir qu'elle a élaboré 
des propositions en \·ue de la mise en œuvre 
des articles 'tS et Ml. La Commission a même 
déclaré r1ue les travaux relatifs à ces propo
sitions étaient pratiquement ache,·és. Cela se 
passait il y a environ six mois, ce qui m'amène 
à poser une question it la Commission de 
la C.E.E. Peut-elle nous dire si les propositions 
sont actuellement prêtes, ces propositions 
destinées ~t assurer l'application de l'article ~!1 
elu traité de la C.E.E. et qui doinnt permettre 
rl'étendre à la main-d'œune non c1ualifiée le 
bénéfice de la libre circulation? Pouvons-nou'3, en 
notre qualité d'Assemblée parlementaire europé
enne, prendre conn a issa nee de ces propositions? 

A mon nxis, il importe grandement qu'à un 
stade ultérieur, lors d'une prochaine session 
de notre Assemblée parlementaire, nous puis
sions discuter ces propositions. 

Voilà pour ce qm concerne les llUestions 
pratiques. 

J'ajouterai aujourd'hui, au nom du groupe 
socialiste, nue remarque de caractère général. 

Nous parlons bien souvent de la libre circu
lation des trm·ailleurs. Or, il est une conception 
de cette libre circulation qui, en somme, 
revient il dire que nous avons rempli nos 
obligations dès lors r1ne toutes les cntra,·es 
il la libre circulation des tra\·ailleurs ont été 
supprimées, si bieu <llle nous pou,·ons nous 
croiser tranquillement les bras et voir cc <lue les 
tnwailleurs \·ont faire. 

A mes yeux, c'est là une conception négative 
de notre tàche : on se borne it enlever les 
obstacles et on s'en remet it l'é,·olution ulté
rieure pour \·oir si quelqu'un \·a faire usage de 
la possibilité <lui s'est offerte. l\fais cela n'est 
pas ce r1ue je voudrais que l'on entende par 
politir1ue de la libre circulation. Une véritable 
politique de la libre circulation ya plus loin; 
elle doit véritablement donner des clirectÏ\·es 
quant à la manière (lont les travailleurs pour
ront aller d'un pays à l'autre et r1uant il la 
procl·dnre qui doit 0tre snide. 

J c ferai cependant reman1uer, d j'insiste 
sur ce point, que ce déplacement de la main
d'œuvre doit se faire sur la base de la plus 
grande liberté, ce <lui n'empêche pas qu'il 
est certains points (lUi pourraient faire l'objet 
d'une telle politirtue de la libre circulation. 

Je dirai -premier point - <llÙt notre avis 
la libre circulation doit ayant tout s'appliquer 
aux jeunes travailleurs. En général, ceux-ci 
ont moins de difficultés il surmonter lluanrl 
ils \'eulent se rendre cl 'un pays dans un autre. 
C'est potu<Flüi une politique de la libre circu
lation doit être menée en tout premier lieu 
à l'égard de cette catégorie de tra\·ailleurs. 

Je crois - deuxième point - qu'en faisant 
une politi<lue de la libre circulation il faut 
demeurer conscient du fait qu'il s'agit d'un 
programme qui ne peut être réalisé que par 
étapes, (lue l'on ne peut pas ouvrir d'un seul 
coup les portes, <FlÏl faut le faire progres
sivement et qu'il fant par consér1ue1Jt avoir 
présent à l'esprit un programme selon lequel 
cette transition graduelle sera opérée. 

:)ur ce point, certaines objections ont été 
faites dans notre groupe politique; on a dit 
par exemple que la libre circulation de la 
main-cl' œuvre doit être instituée tout cl' abord 
pour les jeunes trayailleurs, autrement elit 
qu'il faut commencer par l'appliquer aux 
travailleurs âgés de 20 à :.!:1 ans. Peu à peu, 
on en fera profiter également les autres classes 
d'âge, de manière à pan'cnir, par étapes, à 
une lil)erté complète de la circulation. A ce 
propos, j'ai une que:otion i1 adresser aux deux 
exécutifs. L,a Haute Autorité et la Commission 
de la C.E.E. se sont-elles fait une idée ou une 
conception quant à cette progression par étapes 
sur la y oie de la libre circulation? 
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Je ferai remarquer - ce sera mou troisième 
point - qu'on ne saurait eu aucun cas dis
joindre la libre circulation du problème de la 
formation professionnelle. J'ai écouté cet après
midi ayec une satisfaction particulière ce que 
M. Petrilli nous a dit quant à la nécessité 
urgente d'améliorer la formation profession
nelle. 

Cette nécessité s'impose très fortement aussi 
en ce <!Ui concerne l'instruction des tra\-ailleurs 
qui se rendent à l'étranger. Le problème de la 
libre circulation se pose ;wec le plus d'urgence 
pour les tra ,-ailleurs non < [Ualifiés; en effet, 
nos différents pays hésitent heancoup à recenlÎr 
entre leurs frontières des tra ,-ailleurs non 
qualifiés; on préfère de beaucoup Yoir affiner 
des tra,-ailleurs qualifiés, des tra \'ailleurs (1ui 
ont été instruits dans leur profession. Je crois 
<lue ce serait donner à la libre circulation une 
base solide <!Ue de la faire aller de pair m-ec 
un système rationnel d'instruction profession
nelle des trayailleurs désireux d'émigrer. Je 
songe tout particulièrement aux jeunes tra
vailleurs : il serait bon de permettre surtout 
à de jeunes trayailleurs d'exercer leur métier 
dans un autre pays <!Ue le leur. 

Il faut donner aux jeunes travailleurs des 
possibilités comparables à celles <lui sont 
offertes dans certaines tllli\-ersités. Je pense 
aux UlJiYersités des pays elu Benelux où les 
étudiants ont la faculté <le faire une partie 
de leurs études dans un établissement et une 
autre partie dans une autre nnÏ\-ersité. 

Également pour les tra ,-ailleurs manuels. 
il serait fort utile <!U 'une certaine uniformité 
des programmes de formation professionnelle 
permette d'en arri,-er à ce <!Ue de jeunes tra
vailleurs puissent achever leur formation pro
fessionnelle non seulement clans leur propre 
pays, mais aussi ailleurs. On voit ainsi combien 
le problème de la libre circulation se rattache 
cle près à la formation professionnelle et à la 
recherche d'une certaine uniformité cles pro
grammes. 

Et \'oici mon quatrième point. ;.;i 011 ~n-ance 

dans cette direction l't que l'exécutif pense 
connue le groupe socialiste <lu'il faut progresser 
par étapes en cette matière, qu'il faut mener 
une politique de la libre circulation princi
palement adaptée aux jeunes traYailleurs et 

rendre relatiyement uniforme la formation 
professionnelle pour <1 ue les jeunes gens puissent 
apprendre leur métier à l'étranger, il est 
inadmissible qu'on laisse ces jeunes travailleurs 
aller à l'étranger sans s'être enquis du milieu 
où iJ:.; deYront ,-ine. 

.-\ ce propos, et en méme temps, se pose la 
llUestiun du logement des tra\'ailleurs migrants; 
ce problème se pose de façon générale, mais il 
est particulièrement aigu en ce qui concerne 
les jeunes tra,-ailleurs. 

Je me :-,om·iens de:-, expériences intéressantes 
11ue nous a \'ous faites, quand en notre qualité 
cle membres cle commission des affaires sociales 
de l'ancienne Assemblée, l'Assemblée co mm une 
de la C.E.C.A., nous anms fait un ,-oyage dans 
le bassin de la Rhur et Yisité également le 
village Pestalozzi dans la commune cle Bochum. 
Nous ayons YU li1-bas comment cle jeunes 
tra\-ailleurs yenus de derrière le rideau de fer 
et d'autres régions de l'Allemagne y ont 
trom·é le milieu <!Ui leur conyient; des logements 
spéciaux ont été construits pour eux et tout 
le nécessaire a été fait pour que les travailleurs 
<lui se rendent en d'autres lieux soient bien 
accueillis, surtout par le fait qu'un logement 
décent leur était offert. 

\·oilit autaut de points <[Ui, aux yeux des 
socialistes <lue nous sommes, nous semblent 
constituer les éléments cl'nne politic1ue de 
la libre circulation. Il y a là beaucoup plus 
llUe la simple suppression des entraves à la 
libre circulation, beaucoup plus que d'attendre 
tout bonnement et voir ce qui se passera. 
On ne se borne pas à enle,-er les obstacles, on 
se demande aussi comment on peut traduire 
dans la réalité les conceptions <lUe l'on a de 
la manière dont cette libre circulation de la 
main-d'œuyre doit se faire. 

Nous aimerions (lUe la Haute Autorité nous 
di:-,e si elle se propose d'examiner, en colla
boration avec la Commission de la C.E.E., 
ces différents points et d'exprimer dans un 
rapport sa pensée <luant à la mise en œuvre 
d'une politique Yisant plus spécialement la 
lil1re circulation des jeunes travailleurs. 

A cet égard, il faudra étudier m-ec une atten
tion particulière les possibilités de donner 
une plus grande uniformité à la formation 
professionnelle, celles qui s'offrent quant au 
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logement des travailleurs migrants et surtout 
les possibilités en ce <lui concerne la politique 
qui doit permettre de parvenir par étapes à une 
entière liberté de circulation. Si les deux 
exécutifs pom·aient nous soumettre un schéma, 
un programme, nous aurions là une base 
extrêmement féconde pour un échange de 
vues et il s'exercerait cl' autre part une action 
stimulatrice sur les personnes que la question 
de la circulation de la main-d'œuvre intéresse 
directement. 

Monsieur le Président, j'en arrive maintenant 
à mon dernier point relatif à la libre circu
lation de la main-d'œune. Il s'agit d'un désir 
<lui a été exprimé déjà plusieurs fois clans cette 
Assemblée, du désir de \oir se créer un service 
européen de l'emploi, un bureau central, 
un organisme grâce aur1uel employeurs et 
tra\'ailleurs puissent donner et recevoir direc
tement des informations sans l'inten·entiou 
des sen·ices nationaux. Je suis heureux de 
constater <lue, dans son introduction, notre 
rapporteur a également soulevé ce problème. 

Or, les entretiens <lUe nous avons eus à ce 
sujet aYec la Commission de la Communauté 
économique européenne nous ont appris que 
l'idée de créer un organe central de cette sorte 
s'est traduite pour l'instant par l'institution 
d'un simple comité de coordination d'experts 
officiels qui s'occupent de la circulation de la 
main-d' œune et du placement de celle-ci. 

Ce résultat me paraît \'raiment maigre, 
surtout quand on considère que dans notre 
Assemblée de si nombreuses voix se sont élevées 
pour recommander la création de ce bureau 
central. Il me semble que la Commission 
européenne avance par trop prudemment clans 
cette voie. Je crains que nous n'arrivions pas 
beaucoup plus loin que ce comité de coor
dination. Sur ce point, je crois pouvoir elire 
<lUe dans toute cette politi<1ue on manque 
un peu cl 'imagination. 

l'our assurer la libre circulation à l'intérieur 
de la Communauté, il ne suffit pas d'établir 
la libre circulation des membres de l'Assemblée 
parlementaire qui peuvent librement se rendre 
d'une conférence à l'autre. La libre circulation 
<lUe nous entendons, ce n'est pas non plus la 
libre circulation des dossiers. Non, Monsieur 
le Président, la libre circulation que nous avons 

en \'Ue, c'est celle de l'homme de la rue, du 
tra \'ailleur des usines et des bureaux, au<luel 
il faut offrir la po:,sibilité de se créer ailleurs 
une existence notwe lle. 

je songe ù ce <FlÏ se passe dans mon pays, 
au Service de placement de mon pays. J'y 
trouve de belles affiches où il est question des 
possibilités de tra \·ail au Canada ; on me donne 
des brochures sur les possibilités de travail en 
Australie, mais c'est en Yain r1ue je chercherais 
une brochure nu une affiche où l'on dise : 
,, Tra\'ailleurs, yous pom·ez trom·er elu travail 
entre les frontières de la Communauté écono
mique européenne. "C'est en ,·ain <lue je cherche 
quelque chose qui ressemble à des informations 
seneuses sur les possibilités de trm'ail qui 
s'offrent dans la Communauté et, je l'ajoute 
aussitôt, des informations sérieuses sur les 
difficultés auxquelles se heurtent ceux <lui 
cherchent un emploi. Ces difficultés, il est 
certain <tu'unles rencontre. Je constate malheu
reusement <lUe, bien souyent. on s'en va à tout 
hasard chercher du tra\'ail dans un des pays 
de la Communauté et que l'ayenture se termine 
par une déception. 

Yoilà pourquoi un organisme central serait si 
éminemment utile. Il faudrait potwoir trouver, 
dans nos offices de placement nationaux ou 
régionaux, une affiche clans laquelle on s'adres
serait aux traYailleurs en ces termes : '' Le ser
vice européen de l'emploi \'OUS donnera des 
renseignements quant aux emploi.s qui s'offrent 
dans les six pays de la Communauté économique 
européenne. " 

J'insiste \'igoureusement auprès de la Haute 
Autorité et de la Commission de la C.E.E. 
pour qu'elles aiguillent leurs pensées vers 
cette ,·oie. 

Ceci elit, :\Ionsieur le Président. je ne m'occu
perai pas dayantage de la <tuestion de la libre 
circulation de la main-d'cenne et je passerai 
à la seconde partie de mon inten·ention, abor
dant une <luestion tout à fait différente : celle 
de la construction de logements. 

L'Assemblée parlementaire européenne a 
toujours suiYi ayec le 11lns vif intérêt l'activitt'· 
<lUe la Haute .\utorité déployait clans le 
domaine de la construction de logements. 
Dans cette Assemblée qui. politi<tuement par
lant, est un organisme hétérogène, on n'a 



prati<1nement entendu encore aucune vmx 
reprocher ù la Hante )mtorité d'agir clans le 
domaine de la construction de logements. 
Bien au contraire, tou~ les groupes politi<l nes 
ont constamment répété à la Hante Autorité : 
::\!'ons apprécion~ ,-iyement votre manière de pro
céder. Nous aimerions \'ons appuyer dans \'otre 
action et Yons aider à agir dans ce domaine. 

Si j'insiste sur ce point, c'est <!lÙlll cours 
de ces derniers mois il m'est arrivé de lire clans 
la presse que, dans le domaine de la construc
tion de logements, la Hante Autorité opère 
d'une façon indépendante et sans consulter 
1 'Assemblée parlementaire. 

Rien n'est moins nai. ] e vous rappelle par 
exemple que c'est L\ssemblée parlementaire 
européenne, ou plus exactement l'ancienne 
assemblée, celle de la Communauté elu charbon 
et de l'acier, <lUi a eu l'idée de rechercher si 
on ne pourrait pas utiliser les intérêts produits 
par le fonds de garantie aux J!ns de financer 
la construction de logements; je \'ons rappelle 
<lu'm·ec l'aide de quel<lues experts juristes 
on a publié alors, au nom de l'Asseml)lée, nu 
rapport dont la Haute Autorité a repris les 
conclusions. La Haute Autorité a réalisé l'idée 
qui était née an sein de L\ssemblée, élargissant 
de la sorte les possibilités qu'elle avait de 
financer la construction de logements. 

Il n'est donc pas que~tion d'a\·oir agi indé
pendamment de l'Assemblée parlementaire. 
Bien an contraire ! J'\ ons a Y ons eu l'occurrence 
l'exemple d'une sorte d'initiative heureuse que 
l'Assemblée a prise et, fait que j'apprécie 
,-iwment, qui a été accueillie et dé,·eloppée 
par la Hante ~-\utorité a\·ec beaucoup de com
préhension. 

Monsieur le l'résident, si nous examinons 
en ce moment les résultats obtenus en matière 
de construction de logements, nous constatons, 
comme \'otre rapporteur l'a <1' ailleurs signalé, 
<[tù\ la date <lu 1 f'f jan\'Îer environ :l~ 0110 loge
ments étaient construits ou en train <le se cons
truire avec l'aicll' financière de la Hante Auto
rité et qn'em·iron ~~~ 0011 logements l~taient 

ache\·és. Ce nombre peut :-;embler cousidéralJle. 
surtout si on songe r1n'il s'agit L\ uniquement 
des logemenb construits an'c l'ai<le financière 
de la Haute Autorité, alors qu'il y a évidemment 
encore de nombreux logements llUÎ l'ont été 
sans cette aide. 

}Iais notb constatons d'autre part qu'en 
1 !if'JI; on estimait ù :2:111 0011 le nombre cle loge
ments <FlÎ man<1uaient; et si nous tenons compte 
de Cl' r1u'tme récente enquête de la Haute 
Autoritt'· a fait apparaître -- l\I. Bertrand l'a 
signalé à son tour ~ nn besoin de :ms OOU loge
ments pour des tr~n·ailleurs mal logés, nous ne 
pounms pas dire que, dans ce domaine, la 
Haute "-\.utorité a atteint un résultat suffisant, 
flu'elle peut continuer de la sorte ou même 
réduire son achdté. Non, }Ionsieur le Président, 
les faits <lUe je Yiens de signaler sont pour nous 
une raison de prier la Haute Autorité de 
potusui\-re snn action et de l'intensifier même. 

C'est bien pourquoi le groupe socialiste 
insi'ite auprès d'elle pour qu'elle recoure une 
fois de plus au marché des capitaux et se 
procure les moyens financiers <lui lui permet
tront rl'élargir son actiYité eu matière de 
financement de la construction de logements 
et de contriln1er pour sa part à combler les 
lacunes. 

1 lans ce méme ordre <l'idées, je me permet
trai, }Ionsieur le l'résident, de dire encore 
deux mots de la construction expérimentale 
<l'habitation:,. 

Nous sa\·ons <lue le traité de la Communauté 
du charbon et de l'acier permet à la Haute 
Autorité, dans certains domaines déterminés, 
de se liner à des expériences en matière de 
construction de logements. Nous avons eu 
deux programmes expérimentaux et nous nous 
demandons si. à cet égard, il existe encore des 
besoins susceptibles d'être satisfaits dans le 
cadre de la construction expérimentale de 
logements. 

"-\. cet égard. il nous paraît tout particuliè
rement important d'étudier la possibilité d'ima
giner un type de logement rationnel destiné 
anx tr:l\·aillenrs \'enns <le l'étranger et qui 
doi,·etlt s'éta.blir dans un pays qni n'est pas le 
leur. 1\ous a ,-ons en effet le sentiment que, 
si nous créons pour ces trm·ailleurs un type 
dl' logement adapté aux besoins et aux habi
bt<les propres ù chaque pays, et par conséquent 
aussi ;\ celui d'où le tra\·aillenr est \-enu, nous 
amon~ aiclL· les tra\'aillenrs étrangers à se sentir 
chez soi; du même coup nous aurons beaucoup 
contribué à la réussite du système de la libre 
circula ti on. 



Il nous paraît que, précisément si nous nous 
plaçons à ce point de yue, des recherches 
deyraient être faites par exemple sur la cons
truction d'un logement acceptable et ])on pour 
une famille italienne travaillant en Belgirtne 
ou pour une famille néerlandaise trayaillant 
en France; pareille action pourrait fayoriser 
grandement la libre circulation et faire que les 
travailleurs r1ui ont librement émigré se sentent 
à leur aise clans leur nom·eau milieu. 

Pour terminer, nue remarque sur la question 
de l'emploi dont notre rapporteur a également 
parlé. 

Je dh·iserai, si yono, le permettez, cette 
rtnestion en deux chapitres. Jl'abord, je dirai 
r1uelques mots de l'aide flnaucière accordée 
aux tra,·ailleurs en chômage; je parlerai 
ensuite d'un problème rtni me semble plus 
important encore : la création d'emplois nou
Yeaux pour des tra\·ailleurs que le chômage 
menace. 

Monsieur le Président, c'est fort justement 
que le rapporteur a fait remarquer r1ue nous 
avons parfois été tentés - et quand je dis 
,, nous >> je n'entends pas tellement parler de 
notre Assemblée, je songe plutôt aux organes 
institutionnels de la Communauté (1ui out 
affaire à ce problème, notamment au Conseil 
de ministres -- cle minimiser le problème du 
chômage. Nous pou,·ons constater que dans 
l'industrie charbonnière ce problème n'est 
pas un problème partiel rtui se pose uniquement 
en Belgique. t'ne même imtuiétude s'est empa
rée aussi de l'industrie charbonnière allemande. 
Nous nous trouYons en face d'un problème très 
sérieux. 

Le rapporteur vous a appris rtu'en matière 
d'aide aux trayailleurs en chômage, la Haute 
Autorité nous a fait une communication fort 
intéressante on se propose cle continuer 
jusqu'à la fin elu mois d'octobre l'octroi cle 
l'allocation, dans la mesure du moins où il 
dépend de la Haute Autorité, en attendant 
qu'une décision définitiw soit prise. 

Je n'entends pas approfondir cette question 
pour l'instant; nous aurons probablement 
l'occasion de le faire une fois que nous a ur ons 
entendu le discours de 1\I. 1\Iah·estiti. 

Plus important nous paraît le problème de 
la création de nom·eaux emplois. Le chômage 

shit en Belgique, mais l'inquiétude est née 
également en Allemagne, une inrtuiétucle qui, 
d'une part, est liée au fait que la rééducation 
des tr~n·ailleurs suscite certaines difficultés et, 
d'autre part, tient à ce que les mineur:> rrui 
passent dans une autre profession subissent de 
ce fait une sensible diminution cle leur re\·enu. 

< )n note é·galement une inquiétude qui se 
rattache an fait que les mineurs, particulière
ment les jeunes mineurs, n'ont aucune sécurité 
quant aux possibilités de l'ayenir dans l'indus
trie charbonnière, ils se rlemandent si, vu 
notamment la concurrence de l'industrie pétro
lière, ils ne feraient pas mieux cle chercher dans 
une autre branche industrielle mt emploi qui 
leur assure un re\·emt ré.gn lier. 

J'\ ons sommes clone en face d'une multiplicité 
d'incertitudes. Les journaux nous ont appris 
<lue dans la Républi(1ue fédérale d'Allemagne 
on examine en ce moment la 11nssibilité de 
prendre certaines mesures de réorganisation, 
la fermeture cle certaines mines ne pom·ant 
certainement pas être évitée. Or, ces faits 
nous amènent à poser quelques questions à la 
Haute Autorité. 

En tant que groupe socialiste, nous aYons 
toujours soutenu le principe llUe l'on ne saurait 
continuer à penser rtne nous pourrons e~-ploiter 
à la longue n'importe (1 uelle mine. ~ ous com
prenons fort bien r1u'à un moment donné il 
puisse se produire des situations qui nous 
placent cle\·ant la pénible nécessité cle fermer 
certaines mines. ::\Iais nous a \'ons ajouté aussitôt 
(1ue, si tel est le cas, la politirtne r1ue l'on fera 
ne doit pas consister ù fermer une mine et à 
ne se demander <Ft'après coup s'il est possible 
cle créer cle nom·eaux emplois. 

Sur ce point, notre avis a toujours été <tu'il 
ne faut pas se laisser devancer par les faits, 
qu'il faut au contraire les prévenir et aperce\·oir 
à temps le problème. Il faut examiner à temps 
le cas des mines dont la fermeture doit être 
em·isagée dans un délai de dix ans par exemple 
et il faut se faire une idée du rythme auquel 
cette fermeture cl oit être opérée. 

Il est notamment nécessaire qu'au moment 
où l'on est obligé de procéder à des fermetures, 
certaines mesures soient déjà prises, de manière 
(lUe de nouveaux emplois soient créés et que 
les travailleurs puissent être rééduqués. Cela 
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signifie en d'autres termes que les socialistes 
<tUe nous sommes n'ont réellement aucune 
confiance en une politi(tUe libérale <tni entend 
laisser s'accomplir ce processus de cas en cas 
et r1ui entend ne prendre que cles mesures 
accidentelles. Pareille manière cl' agir nous fait 

·songer à un médecin <tni se proposerait de guérir 
un malade en lui collant par-ci par-là un 
emplâtre. 

~on, ::\Icmsienr le l'résident, ce n'est pas la 
bonne manière et nous aimerions sa\-oir si la 
Haute Autorité ne pense pas comme nous que, 
pour traiter le mal à la racine, il est nécessaire, 
il est urgent, aujourd'hui plus que jamais, 
<1 'éta hlir un plan d'assainissement à long terme, 
par exemple pour le~ dix année~ à venir, un 
plat! qui fas-;e clairement apparaître ctnelles 
sont les mines <tue l'on estime de\·oir fermer 
et quelles sont les possibilités nom·elles <tue 
l'on peut offrir aux mineurs licenciés a tin de 
sauvegarder leur emploi. 

Je sais, .Monsieur le Président, qu'en deman
clant cela à la Haute ~-\ntorité et aux autres 
organes compétents eu la matière, je leur 
demande cle faire un grand travail. La ctnestion 
dont il s'agit n'est pas de celles qui pem·ent 
être résolues du jour au lendemain. 

:Hais je pense <tne c'est là un point qui est 
de la plus grande importance, du point de vue 
social, car ce n'est que par une politique comme 
celle que je viens d'esquisser que l'on pourra 
cléliner les tmntillenrs de l'inquiétude <tn'ils 
éprom·ent. 

Je crois c1ue nous ne devons pas craindre de 
leur elire quelle est la situation réelle. Nous ne 
elevons pas seulement décrire les faits tels <tu'ils 
sont réellement, nous cle\-ons en même temps 
ouvrir cle\-ant nos travailleurs une perspective 
d'avenir . .Etablir les faits tels <tn'ils sont et 
ouvrir une perspective cl'a\·enir, voilà deux 
éléments essentiels de tout plan d'assainisse
ment. Si nous agissons autrement, nous serons 
obligés d'assister une fois de plus à un clé\·elop
pement tel que nous l'observons actuellement : 
la menace de voir les mineurs abandonner en 
masse les charbonnages. 

C'est ponntuoi nous demandons à la Haute 
Autorité de chercher sérieusement à établir un 
plan cl' assainissement <le cette sorte, un plan 
réalisable par étapes, pour les différents bassins 

mnuers, éventuellement pour les différents 
pays. Nous lui demandons également de sou
mettre à l'Assemblée parlementaire européenne 
le résultat de ses réflexions a fin <lue nous puis
sions nous li\'rer à une discussion approfondie 
de cet important problème et <tue, clans ce 
domaine également, il se fasse plus de clarté. 

(A pplattdz ssemenls.) 

M. le Président. -l,a parole est à M. Rubi
naco. 

M. Rubinacci. - (I) ::\Ionsieur le Président, 
mes chers collègues, dans le rapport qu'il a 
ré·digt\ comme toujours, a\·ec le plus gran<l 
soin, l\I. BertralHl a attiré l'attention de l'Assem
blée parlementaire européenne sur (lUel<tues 
aspects sociaux par excellence de la \'ie ccnn
munautaire de nos six pays. Il a été chargé 
par la commission des affaires sociales de faire 
rapport à l'Assemblée sur certains problèmes. 
Son rapport est soumis à nos discussions avec 
rtuelques mois de retard et en un certain sens 
on pourrait considérer qu'il est déjà dépassé 
par la marche elu temps. 

Je crois cependant que ce rapport n'eu 
demeure pas moins de la plus grande actualité, 
et cela cl' autant v lus <lUe l'organisation de nos 
tra,·aux ,·etlt (tUe nous soyons appelés à le 
discuter à la veille des déclarations qui seront 
faites au nom de la Haute Autorité de la 
C.E.C.A. par ::'II. :1\Ialvestiti, son nouveau 
président, qui parlera certainement des aspects 
sociaux de la politique de la Haute Autorité. 

I,e rapport de ::'II. Bertrand a été commenté 
oralement cle\·ant l'Assemblée immédiatement 
après c1ue le représentant de la Commission 
de la C.E.E., l\I. Petrilli, eut présenté son rapport 
sur la situation sociale dans la Communauté 
économique européenne. En d'autres termes, 
il y a une série de coïncidences qui nous permet
tent d'envisager les problèmes soumis à notre 
attention par l\I. Bertrand en les liant étroite
ment à des considéra ti ons plus vastes. Ainsi 
pouvons-nous englober ces problèmes spéciaux 
intéressant certains secteurs clans une vue 
d'ensemble de ce tlui peut être la politique 
sociale, étroitement rattachée à la politique 
économique de l'ensemble de notre Commu
nauté, indépendamment des compétences attri-



buées aux trois Communautés et aux trois 
exécutifs de celles-ci. 

Avec la permission de :.r. le Président, je 
m'attacherai en particulier à la première partie 
elu rapport de i\I. Bertrand. Celle-ci traite des 
expériences r1ue nous a\·ons faites jusqu'à 
présent en ce qui concerne le problème de la 
libre circulation de la main-d' œuvre, considérée 
elu point de \'Ue étroit, mais néanmoins extrê
mement intéressant, de la Communauté du 
charbon et de l'acier. Ces expériences incitent 
notre rapporteur, porte-parole autorisé de la 
commission des affaires sociales, à demander 
que l'on fasse de nou\·eaux pas en avant clans 
cette voie sans perdre de nte les liaisons 
nécessaires a\·ec le marché plus étendu cle la 
main-d'œm·re qui relè\·e de la compétence 
particulière de la Commission de la C.E.E. 

Il cmwient que nous parlions un peu de ces 
expériences, en em·isageant plutôt le point de 
vue politique \lUe le point de vue technique. 
l'our commencer, je ferai une constatation 
amère. Dans le traité instituant le C.E.C.A., 
nous a\·ons proclamé, un grand principe, celui 
de la libre circulation de la main-d'œuvre, 
principe que nous anms formulé à nouveau, 
m·ec un champ d'application plus étendu, 
clans le traité de Rome c1ui institue la Commu-
nauté économique européenne. Il s'agit là 
d'un principe destiné à avoir un grand retentis
sement, non seulement en raison de ses aspects 
juridiques, mais surtout en raison des espoirs 
qu'il fait naître chez les masses laborieuses 
des six pays de la Communauté. 

Or, maintenant que plusieurs années se sont 
écoulées et qu'un règlement relatif à l'applica
tion de l'article (j!l du traité instituant la 
C.E.C.A. est entré en vigueur, nous pouvons 
constater \lUe pendant la période allant elu 
1er septembre 1 DG/ au 31 décembre l!IGS, 
c'est-à-dire en un an et trois mois, le bénéfice 
concret de la carte de tra\·ail, délivrée confor
mément à l'article fiD du traité, n'a été assuré 
en fait qu'à si.x travailleurs par les services de 
l'emploi et à '±2 travailleurs en vertu de contrats 
conclus directement entre employeur et tra
vailleur. 

Je me rends compte des grandes difficultés 
auxquelles se sont heurtés les gouvernements 
lorsqu'il a fallu traduire clans la réalité le 

système cl' application de l'article li!l du traité. 
Il aurait peut-être été préférable \lUe le traité 
instituant la C.E.C.A. n'eùt pas parlé du tout 
de libre circulation. Lors< lu' on fait naître de 
grandes espérances, lors<l u ·on proclame de 
grands principes, il est extrêmement dangereux 
d'agir de telle sorte <lue les conséc1uences 
pratic1ues de ceux-ci deviennent. non pas sim
plement négligeables, elirai-je, mais propres à 
donner l'impression que les principes proclamés 
aboutissent à des fins contraires. C'est évidem
ment une situation très grave qui présente des 
aspects extrêmement délicats. Nous sommes 
certes tous profondément convaincus que notre 
Europe doit se faire non seulement dans les 
institutious communautaires dont l'Assemblée 
parlementaire européenne est l'une des princi
pales, mais a ,·a nt tout <lans la conscience des 
peuples. 

Cette Europe doit man1uer quelque progrès 
dans le domaine social pour l'ensemble de nos 
peuples et notamment pour cette partie si 
vivante de notre Communauté européenne que 
forment les travailleurs. 

C'est une constatation amère sur laquelle 
j'ai voulu insister un peu dramatiquement -
et vous m'en excuserez - parce c1ue je crois 
qu'elle est très importante et que nous devons 
toujours l'a\·oir présente à l'esprit lorsqu'il 
s'agit du processus d'application du traité, 
afin de faire en sorte que les principes proclamés 
et les institutions qui ont été créées puissent 
devenir quelque chose de réellement concret 
et avoir un sens profond pour les peuples 
de nos pays. 

Cette constatation denait, je pense, inciter 
la Communauté économique européenne, qui 
doit appliquer les articles correspondants, !tt\ 
et 'r!l du traité de Rome, à faire en sorte que 
sur ce plan plus vaste du marché commun -
dont nous \'OUlons <1u'il soit non seulement 
un marché commun de marchandises et de 
capitaux, mais aussi un marché de main
d'œuvre ·- on puisse espérer des résultats 
propres à montrer flu' en effet la Communauté 
économique européenne a un contenu concret, 
réel pour les masses laborieuses de nos pays. 

Je souhaite r1ue la Haute Autorité de la 
C.E.C.A. puisse accueillir fa,·orablement les 
suggestions que :.r. Bertrand a faites au nom 
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de la commission des affaires sociales, avant 
tout en ce <tni concerne la définition des caté
gories professionnelles à prendre en considé
ration aux fin-; de h carte de travail de la 
Communauté. 

Je \'<melrais surtout mettre l'accent sur un 
aspect de la <luestion. Nous disons que les 
travailleur:s peuvent obtenir une carte de libre 
circulation dans le monde des industries sidérur
gique et charbonnière de la Communauté, mais 
nous disposons en même temps que cette carte ne 
peut être délinée qu'aux travailleurs apparte
nant à des catégories professionnelles très 
restreintes et surtout que les intéressés doh'ent 
déjà a \'Oir tra \'aillé longtemps dans une induc,
trie cle leur propre 11ays. Je vense que. ce 
faisant. Jwus YidmJ;; le principe de la libre 
circulation d'une gram1e vartie de sa signifi
cation réelle, notamment en ce <tui concerne 
son aspect prati<lue, <tui est cle faciliter l'emploi. 
En effet. il est éyident <lue <tuicoU<!lte a travaillé 
longtemps dans une industrie de sou propre 
pays et bénéficie, en raison de sm1 ancienneté, 
d'une série t1'avantages sagement pr(·vus à ce 
titre par la législation de son pays, ne sera que 
très difficilement amené à émigrer; et, s'ille fait, 
il n ·au ra é\'iclemment pas besoin cle la carte 
de libre circulation de la C.E.C.A. parce llU'il 
pourra toujours, clans le cadre des régimes 
normaux d'émigration, obtenir une meilleure 
situation à l'étranger. 

Disons-le franchement : si elle doit servir 
à <luelque chose, il faut que la libre circulation 
permette de tra\'ailler à quicom1ue n'a pas de 
tnwail, à quicom1ue n'a pas d'emploi; elle 
doit constituer un des moyens d'obtenir un 
emploi qui s'offre à qui, en raison de la situation 
particulière de l'emploi dans son pays, n'a pas 
trotwé de tra \'ail. 

!,a libre circulation nse imluhita blement 
aussi à offrir à un pays ou à plusieurs pays 
ayant un excédent de main-d'œuvre la possibi
lité de mettre ce potentiel de travail à la dispo
sition d'autres pays qui ont des richesses ù 
exploiter dans l'intérêt de la Communauté. 

l\Iais, ?-Iessieurs les l\Iembres de la Haute 
Autorité, awc votre permission et celle elu 
représentant de la Communauté économique 
européenne aussi c1ui, par hasard, n'assiste pas 
à ces débats, je dirai que, c1uel flUe soit le 

système <lue vous pourrez conce\·oir pour assurer 
l'application du principe de la libre circulation 
<ltlÏ est affirmé par le traité instituant la 
C.E.C .• \. et par ks traités <le Rome, ce système 
ne dena pas faire abstraction de la nécessité 
de tenir compte a\'allt tout des travailleurs 
en chômage. 

\'ous pourrez évidemment accompagner de 
tonte une série cle garanties l'application de 
ce principe et cette tendance générale de la 
politique de libre circulation de la main
cl'œune, et je suis le premier à vous demander 
que des garanties rigoureuses soient données. 
J\Iais celles-ci denont porter avant tout sur 
la formation professionnelle. Or, la question 
de cette formation ne se pose pas pour ceux 
qui ont un emploi ou <ltlÎ ont tr~waillé longtemps; 
en re\·anche, nous de\' ons assurer cette forma
ti on, avec l'aide des di\·ers pays et si possible 
de la Communauté européenne, aux travail
leurs sans emploi. 

Cela \'eut dire. en <l'autres termes, <1 u 'il 
existe un rapllort direct entre cette politi<tUe 
de libre circulation de la main-d' œuvre et une 
autre voliti<lne, la politi<tue de la formation 
}Jtnfessionnelle, <ttti doit devenir un des asvects 
caractéristiftues de l' actÏ\'ité sociale de la 
Communauté économi<JUe européenne ainsi que 
de la Communauté elu charbon et de l'acier. 

X os traités pré,·oient des institutions spé
ciales et nous avons créé des fonds. Ce que nous 
cle\'Ons faire maintenant, c'est de coordonner 
les efforts tant sur le plan national que sur le 
plan communautaire, pour développer une 
politique de formation professionnelle efficace, 
éclairée, moderne et plus avancée. Ainsi pour
rons-nous faire coïncider toujours mieux la 
nécessité sociale de donner du travail à <tui
con<lUe n'en a pas et la nécessité d'avoir, pour 
les fins de la production, un personnel capable 
tle contribuer généreusement au développe
ment écmwmi< l ne cle notre Communauté. 

::\Iais je désire a\'ant tout attirer votre atten
tion sur la nécessité d'em·isager ce problème 
non pas tant elu point de vue juridique cle la 
libre circulation, mais plutôt elu point de vue 
économique et social d'une politique commu
nautaire de l'emploi. En effet, le principe juri
dique de la libre circulation ne signifie pas 
nécessairement l'emploi, et nul d'entre nous ne 



s'intéresse à ce <lue les travailleurs de nos pays 
puissent circuler lil1rement, et rien de plus. 
On peut circuler librement pour des raisons 
de tourisme! :-;i on dl'mande la libre circulation 
pour les hommes en tant que tra,·ailleurs, c'est 
parce <pte l'on espèw qu'elle pourra signiJ[er 
à un moment donné l'arrêt en un lien clétermi né, 
qu'elle pourra signi![er qn 'en 1111 point déter
miné de son itinéraire le trayailleur pourra 
s'arrêter tranquillement parce rttùl a atteint 
le but en vue dm1uel il s'est mis eu route, ayant 
trotwé une possibilité de consacrer ses forces à 
une activité producti,·e, <l'obtenir une rémuné
ration pour son t ra ntil ct cl' a:;snrer l'entre
tien de sa famille c·t l'éclucation <le ses enfanb. 

Ce dont nous a\·ons besoin, c'est une politic1ue 
de l'emploi de nos Communautés. Je "ouhaite 
qu'à cet égard on arrin· à une entente et que 
nous puissions coordonner de manière vraiment 
efficace l'acüdté ries exécutifs des trois Com
munautés. 

N ons avons é\·idemment, première eu date, 
une Communauté du charbon et de l'acier et 
je souligne les ::-t\·antages d'ordre politic1ue et 
social <lUe son fonctionnement a valus à nos 
tra,·ailleurs. 2\Iais il est clair <lu'tme politique 
de la main-d'<:euvre ne saurait ètre cont,·ue 
du seul point de vue d'un secteur de l'économie, 
d'un point rle ,·ue \·ertica1, parce c1ue la grande 
qualité de nos sociétés modernes e"t de ne pas 
connaître de situations cristallisé·es, rigides, 
de ne pas a\·oir de castes dans le monde du 
travail et de l'emplui. 

I,e dé\·eloppement économic1ne, social et 
politique de nos pays est ,·érital)lement fondé, 
clans son ampleur, sur le principe d'une liberté 
<1 ni doit hiclennnent offrir la possibilité de 
suiyre les ,·ocations particulières et, d'antre 
part, mettre ù la disposition des entreprises 
le libre concours des travailleurs intéressés. 

Or, pour nue politi<1ne de la main-d'œune, 
il nous faut nécessairement une vue d'ensemble. 
Le secteur de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier a enregistré un léger 
fléchissement de l'emploi clans le secteur sidé
rurgi<lue, mais je tiens ù souligner que ce 
fléchissement, très limité, ne doit pas nous 
entraîner à des conclusions décourageantes. 
En effet, grâce à l'institution de la Communmtté 
du charbon et de 1' acier, l'industrie sidérur-
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gi<1ue a fait l'objet d'un processus de moderni
sation <-'t de réorganisation qui nous a pennis 
d'accroître considérablement la production avec 
une ma ia-cl' œtwre moins nombreuse. 

Nous avons malheureusement le secteur du 
charbon qui tr~werse une crise; cette situation 
a encore une fois été é\·oquée avec des accents 
très nol1les par notre rapporteur ::\I. :Bertrand, 
suivi par ::\I. Nederhorst, président de la com
mlsswn des afiaires sociales. 

:\lais je ne m'attacherai pas aux aspects 
sociaux de la crise charbonnière dont nous nous 
préoccupons cependant tons. Je tiens à dire 
à no,; amis 1Jelges et allemands qui sont particu
lièrement affectés elu l)Oint de vue social par 
la crise charbonnière que nous partageons 
leurs pré'occupations, leurs angoisses; nous 
le faisons pour di,~erses raisons, des raisons qui 
sont avant tout d'ordre prati(1ue. En effet, 
cette crise et le chümage <1Ui en résulte entraî
nent fatalement l'exo<le de tra\'aillenrs qui 
<luittent nue branche d'activité déterminée, 
une localité déterminée; or, celui qui s'en va 
le premier, c'est précisément celui r1ui est 
arrivé le dernier, à savoir l'émigrant. 

Nous savons donc <lUe pour une part ce 
chômage nous intéresse directement, mais nous 
considérons les choses d'un point de vue plus 
large. Nous :-,a,·ons que s'il se produit une crise 
clans nn pays, dans un sectt:'ur, c'est en défini
ti,·e toute la Conmmnanté· qui en souffrira, 
que c'est tout au moins le processus de déve
loppement inhérent à tonte action de la Com
munauté elle-même <1ni sera retardé pour toute 
la Communauté. 

Ur, si nous \'oulnns em·isager le seul problème 
de la crise charbonnière, nous devons aussi 
nous dema ncler comment il peut être résolu 
cln point de n1e social. Comment trou,·er une 
solution en face des conséLlllences sociales de la 
crise charlJonnière? Espérons c11ùl s'agit d'une 
crise de conjoncture et non pas d'une crise de 
structure. Je me permets d'en douter, mais il 
est évident qu'nue solution ne pourra être 
trouyée sur le 11lan économique que grâce à une 
politic1ue commune et coordonnée de l'énergie; 
sur le plan social elle ne pourra l'être r1ue grâce 
à une rééducation des traxailleurs des mines 
en vue d'autres activités. Il y a clone un passage 
de travailleurs d'un secteur à un autre de notre 

3~4 
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Communauté. C'est pourquoi nous devons avoir 
une \"Ue générale et commune de cette politi<tue 
de l'emploi et de la main-cl' œune. 

Je me permets à ce sujet de reprendre une 
idée qui a déjà été clairement e~"})rimée clans le 
rapport de J\I. Bertrand, une idée que nous a\·ons 
déjà discutée à propos dn rapport présenté par 
la commission des affaires sociales en 1958 et 
que nons aurons l'occasion de discuter encore. 

Or, à propos elu rapport élaboré par ::\I. ~-\.ngioy 
toujours au sujet de l'exposé <tUe l\I. Petrilli 
nous a présenté aujourd'hui sur la situation 
sociale dans la Communauté, j'estime indispen
sable que les trois Communautés se mettent 
d'accord pour créer un organe unique de 
coordination de l'emploi. Nous a\·ons besoin 
d'une direction générale, d'un bureau spécial 
de la main-d' œuvre européenne <ttti puisse 
instaurer une politique de formation profes
sionnelle et renseigner les différents pays sur 
les perspectiyes d'emploi clans les di\·ers sec
teurs et les diYerses localités: ce bureau dena 
être à même, d'une part, de connaître exacte
ment les disponibilités de main-d' œuvre et le 
degré de qualification de la main-cl'œune 
disponible et, d'autre part, de centraliser les 
demandes de main-cl'œtnrre émanant des 
employenrs, surtont en relation ayec les nou
velles initiatiYes économiques qui pourront 
être prises le cas échéant clans les diYers pays. 

J'estime que si nous ne créons pas ce bureau 
commun cle la main-d' œuvre, il nous sera extrê
mement difficile d'agir rapidement dans ce 
domaine de la politique de l'emploi. 

.M:es chers collègnes, j'ai estimé de\·oir m'en 
tenir au premier des problèmes qui ont été sou
levés par J\I. Bertrand, mais je répète que je 
suis pleinement d'accord avec lui qnant aux 
observations et aux propositions <tu'il a estimé 
devoir présenter, de mème que je partage 
sa manière de voir sur les antres problèmes 
sociaux, si importants, de la Communauté elu 
charbon et de l'acier. J'estime qu'une partie 
des autres problèmes qui ont été traités clenait 
rentrer dans le cadre d'une politique de l'emploi, 
dans une structure administrative et orga
nique de la main-d'œuvre, sur la hase d'un 
plan européen de coordination. 

C'est aYant tout dans cene direction que 
je me permets d'inviter les exécutifs à s'engager 

en se rappelant constamment que si nous avons 
beaucoup de problèmes sociaux, le plus graYe, 
le plus lnùlant, c'est le problème elu trm·ail. 

Il importe <tue nous ayons des assurances 
sociales pour la maladie et la \·ieillesse, il 
importe que l'on n:ille à la sécurité et à l'hygiène 
du trm·ail, il importe <ttt'tme série de normes 
législatives et d'initia tins assurent le relèw
ment des conditions de vie des travailleurs. 
"Jiais ce LtUi est indispensable, ce qui est la 
condition première de tonte politique sociale, 
c'est a\·ant tout qu'il y ait du tra\·ail. Nous 
avons annoncé aux travailleurs de notre pays 
<JUe cette Europe est l'Europe elu traYail, 
l'Europe de la collal1oration des forces, l'Europe 
qui, en unis:-,ant et en intégrant ses économies, 
Yeut permettre le dt'\"eloppement général elu 
bien-ètre cle nos pays. C'est vers cet objectif 
(lUe cloi\·e11t, ù mon a\·is, tendre tous nos efforts, 
c'est cet espoir que nous cle\·ons donner aux 
peuples de nos six pays. 

(A p plaud issem c nts.) 

(JI. Charles ]anssens remplace JI. Robert 
.'-·,'clutman au faull'llil de la prt'sidence.) 

PRÉSIDENCE 

DE M. CHARLES JANSSENS 

T" ire-président 

M. le Président. ·La parole est à l\1. Batht
glia. 

M. Battaglia. - (I) l\Ionsieur le Président, 
.Mesdames, J\Iessieurs, le caractère supranational 
des institution-; communautaires européennes 
est fortement marqué :-,ur le plan économique; 
<lu point de vue politi<tUe, il peut être considéré 
comme la base d'une future structure fédérale. 
En re\·anche, il est beaucoup moins accentué 
sur le plan social. Les pouyoirs conférés à la 
Haute Autorité dans ce secteur sont en effet 
sensiblement moins grands que ceux qu'elle 
possède dans d'autres domaines, ce qui, à mon 
avis, met obstacle à l'établissement d'une 
politique communautaire en-matière de salaires, 
d'emploi, de prhoyance sociale et, plus géné-
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ralement, de coordination rles conditions <le 
tra\'ail. 

La Haute Autorité ne peut pas faire u~age 
en matière de politique sociale de son instru
ment le plu;, efficace, la ,, tlécision ll, qui lui per
met rl'établir des normes impératives aux
quelles les six pays cloi\'ent se conformer clans 
les dispositions qu'ils (·dictent. 

Afin cl' éviter des distorsions et des inégalités 
possibles ou d'éliminer celles qui existent cléj~l 
sur les diYers marchés nationaux du travail, 
il serait clone souhaitable fltt'tm nouvel organe 
on un des organes rlé·ji1 existants- je me réfère 
au rlernier point tpte ::\1. Rubinacci a traité -
soit doté des pouvoirs nécessaires soit pour 
légiférer et régler la r1uestion, soit pour procéder 
a des étude-; et des contrôles. 

Les problèmes :'.ociaux llUi se posent dans 
la sphère des institution.;; européennes peuvent 
se clh,iser en trois grandes catégories, à san1ir : 

1) Les problèmes propres aux marchés du 
tra,,ail nationaux qui se posaient dès ~1\·aut 

l'entrée en Yiguenr des traités et qui découlent 
de situations économit1ues, problèmes que l'on 
pent appl·ler chroniques: 

2) J<es problèmes relatifs ü l'entrée en fonc
tion des connnunautés économiques euro1Jéennes 
et que nous appellerons des problèmes cléri,·és; 

~1) Les problèmes relatifs à la conjoncture 
actuelle, que nous appellerons des problèmes 
con j onctuels. 

I,es problèmes <lui rentrent claus la catégorie 
des problèmes chroniques sont les plus grayes; 
i1 certains égards, ce sont les plus tragiques 
et ils le sont pour deux sortes de motifs. 

En premier lieu, parce que leur persistance 
influe sur l'attitude psychologir1ue des popu
lations; convaincues de l'impossibilité cle trou
ver une solution, celles-ci ou hien s'abandonnent 
à une sorte cle fatalisme, de résignation, ou bien 
adhèrent i1 des idéologies ct des mom'emeuts 
ré\·olutionnaires et sub\'ersifs, allant passi
vement, parfois sans mème s'en apercevoir, 
vers la perte elu bien suprème de l'homme : 
la liberté. 

En second lieu, parce qu'il importe de les 
résoudre de toute urgence car les situations 
aux11Uelles ils se rapportent ne seront pas 

redressées ipso facto par l'ayènement de la 
Communauté et par l'élargissement des mar
chés; au contraire, elles seront encore aggravées. 
On ne peut non plus espérer créer une commu
nauté il la fois économique et politique, si 
certaines inégalités du ni\'eau de vie subsistent. 

Parmi les problèmes de cette catégorie, les 
plus importants découlent des faits suiYants : 

- 1 'existence de régions de dépression éco
nomique sur le territoire de quelques-uns des 
six pays, régions qui constituent déjà une lourde 
charge pour les économies nationales et pèse
ront encore plus lourdement sur une économie 
communautaire et fédérale: 

-- les granrles masses de chômeurs, de tra
,·ailleurs occasionnels et de travailleurs en 
sous-emploi qui pour des motifs évidents 
d'ordre économique, politique, moral et social, 
denont être intégrés au plus tôt clans la 
production; 

- les disparités découlant de cette situation 
qui entraînent clans certaines régions un désé
quilibre notable du revenu national et abou
tissent à un marché désordonné qui n'est 
aucunement préparé à faire face à l'accrois
sement de la production déterminé par la 
Communauté économique; 

- la nécessité de créer des infrastructures 
de base sur lesquelles des activités industrielles 
puissent se greffer; 

- enfin la nécessité de transformer l'éco
nomie dans de vastes régions de la Commu
uauté où les activités secondaires font abso
lument défaut, où les actidtés primaires ap
pellent une réorganisation sur des bases plus 
modernes et plus productives - indispensables 
pour supporter le jeu de la libre concurrence, 
difficile mais fécond, qui est inhérent à l' élar
gissement des marchés ~- et où les revenus 
découlent d'une activité tertiaire qui absorbe 
en réalité les revenus et n'en laisse que 
l'illusion. 

J'ai déjà dit dans un discours précédent et 
je répète aujourd'hui que ces problèmes de
vraient être résolus principalement par les 
gouvernements des différents États; mais vu 
l'importance qu'ils ont pour l'économie commu
nautaire, les institutions de la Communauté 
devraient conjuguer leurs actions avec celle 
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des institutions nationales et le faire non seu
lement à des fins de propulsion et de coordi
nation, mais anssi à des fins d'intégration. 

J'en ,Tiens Jn<Jintcnant aux problèmes dits 
déri,Tés, ceux qui découlent de l'entrée en fonc
tion des Communautés économiqnes. Je suis 
obligé de reconnaître que c'est la solution de 
ces problèmes qui a k plus intéressé les organes 
communautaires et nous souhaitons qu'elle les 
intéresse toujours daxantage. 

Dans k cadre cle ce::; problèmes dérivés, l'un 
des principaux est sans aucun cloute celui de 
la migration et de la libre circulation des tra
\Taillenrs. T,es orateurs qui m'ont précédé ont 
déjà fait reman1ner c1uc la ctnestion fonda
mentale que pose tonte migration est celle 
de l'insertion c1n tra,Tailleur dans un nouveau 
milieu social. 

Pour la politi<1ne a suivre en cette matière, 
il faut choisir L·ntre la thèse de l'adaptation 
et celle de l'assimilation. On peut imToquer 
des arguments l'Il faveur de l'une et l'antre 
et aussi en faveur d'nue combinaison des deux, 
selon que la migration doit an>ir un caractère 
permanent ou temporaire. 

Si on considère le problème dans un esprit 
européen, il apparaît hTiclent que, du point 
de vue fonctionnel, la préférence doit aller à 
une politi<Fle qui tend ~l l'assimilation des 
travailleurs aux populations indigènes prêtes 
à les accueillir. Aucune assimilation ne sera 
cependant possible si le travailleur est détaché 
de son milieu familial, d'où l'absolue nécessité 
de faciliter la réunion cl u tra \Tailleur émigré 
a\Tec sa famille. Cette réunion suppose que cer
tains problèmes de nature tant pratique que 
psychologir1ue aient été résolus préalablement. 

Au nombre des problèmes pratiques, celui 
de l'installation cle l'ouvrier et de sa famille 
dans un logement convenable est d'importance 
fondamentale. A ce propos, on a souhaité de 
divers côtés l'établissement d'tm système effi
cace de contributions destinées à iinaucer la 
construction de maisons ouvrières. 

Les aspects psychologiques, quelque nom
breux et divers qu'ils soient, sont étroitement 
liés entre eux; ils gravitent essentiellement 
autour de la question de la compréhension 
que la population indigène témoigne pour les 

nombreux problèmes d'adaptation qui se posent 
au groupe immigré. 

lln autre aspect qu'en raison de ::,on impor
tance pratique et 1>sychnlogir1ue on ne saurait 
négliger est celui de la formation linguistique 
du tra\Tailleur. ?':ormalement, il est plus facile 
d'apprendre une langue étrangère da11s le pays 
où cette langue est parlé~c'. Aussi n'est-ce qu'en 
vue d'objectifs à échéance assez lointaine que 
les pays de la Communauté peuyent se charger 
de cet enseignement dans le cadre de leurs 
programme:-. scolaires. Il faudra cependant 
développer l'enseignement des langues étran
gères ct surtout en faire bénéficier le plus grand 
nombre possil1le cle personnes, en introduisant 
cet enseignement dans les programmes cl' ins
truction obligatoire. 

l\lais le fadeur psychologic1ue c1ni gêne le 
plus la circulation des travailleurs, notamment 
r1uancl à leur lien d'origine, ils ont une possi
bilité de tra,·ail, même minime, c'est la question 
cle la stabilité de l'l,tablissement c1u'ils ,·ont 
obtenir au nomTeau lieu de trayail. Ile tels 
problèmes, qui ne se posent pas en temps de 
conjoncture fayorable, cle\Tieuuent d'une achta
lité brùlante si la temlance de la conjoncture 
se remTerse. En théorie, ou affirme le principe 
de l'abolition complète de toute discrimination 
fondée sur la nationalité ct non pas sur l' appré
ciation du rendement. :Hais ü ce propos une 
question surgit. Le tra\Taillenr indigène dont 
le rendement e;;,t inférieur à celui elu travailleur 
étranger pourra-t-il conce\·oir qu'il cloiye rester 
chômeur alors que le travailleur immigré 
continue ~l travailler? C'est puun1uoi les pre
miers pas faits en n1e de créer un marché 
commun elu tra ,Ta il paraissent assez difficiles; 
les efforts entrepris à cet effet doi\·ent tendre 
non seulement i1 abolir les discriminations en 
matière d'emploi et de licenciement, mais 
également à éliminer les autres discriminations, 
celles qui, sans an>ir rien à 1·oir avec le domaine 
économique, faussent grmTement les relations 
entre certains tra\Tailleurs et les employeurs 
en créant des inégalité,;, artificielles du point 
de n1e économique, mais réelles dans la struc
ture sociale et politique de la Communauté. 

Ainsi que J.\I. Albert Delpérée a déjà eu l'oc
casion de le faire remarquer, le marché commun 
du travail ne peut pas drc fait uniquement 
d'une série de mesures négatives. La suppres-
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sion du pertuis de tranil, la liberté juridique 
de circulation, l'égalité des prestations sociales 
ne sutlisent pas à provoquer et it fayoriser 
une mobilité parfaite ou tout au moins suffi
sante de la main-d'cenne. Cette mobilité, <lui 
est un élément fondamental du m~nché commun, 
pré-suppose une politique comnm1Je, c'est-à-dire 
une série de mesures positives. Pour deyenir 
une réalité, le marchL' commnn du tra\·ail doit, 
fùt-ce par (·tapes, arri\·er à représenter, dyna
miquement et consciemment, l'dément moteur 
clans la création de l'esprit européen. 

J'en viem ainsi, tout en demeurant <lans le 
cadre des problèmes déri\·és, it la formation 
professionnelle d(c's ircn-ailleur,;. 

Cette <lllestion doit être examinée sons ses 
divers aspects : la formation professionnelle 
des jennes gens, la rééducation professionnelle 
des travailleurs ayant déjit un emploi et la 
préparation des trayaillel1rs souffrant du chô
mage on elu sous-emphi. 

Dans ce cas aussi, il :,'agit de tàches Lltli <le
vraient et q11i pourraient rele\·er cle la compé
tence des di\·ers États; mais il ne faut pas ou
blier- sans parler de l'a\·antage <lu'il y aurait 
pour la Communauté it résoudre le problème -
que les réalisations sur le plan <le l'enseignement 
technique et professionnel varient consitléra
blement it cause de la multiplicité et de la 
diversité <les écoles, instituts, cours, entreprises 
et centres de. rééducation, tant officiels et semi
officiels <lUe priYés. C'est puur<1uoi lïnten·en
tion des urganes de la Communauté apparaît 
indispensable, tout au moins pour la coordi
nation. 

En examinant le règl~.:me11t du Funds social 
européen, nous constatons <[Ue des concours 
financiers importants sont préyus aussi clans 
ce domaine; il faut espérer que les articles 
des traités qui concemeut le Fonds social 
seront interpri:-tés de la manière la plus large 
et 11ue le règlement du Fonds sera immédia
tement mis en Yigneur, ne fùt-ce que pour 
remédier à la situation pénible cle la main
cl'œune italienne. 

l~our compléter l'énumération 1lcs problèmes 
déri\·és, j c mentionnerai en fin les questions 
rdati,·es it la légic-lation sociale sur l'acti\·ité 
syndicale, :-,ur la pr()(lucth·ité du tnwail, sur 
la prévoyance et la ~écnri1l' sociale et sur 
l'hygiène du tra \·ail. 

L'entrée en Yigueur dn règlement n° 3 du 
Conseil de ministres relatif il la sécurité sociale 
marque un progrès important dans le domaine 
de sécurité sociale des tr~wailleurs migrants. 
L'institution de la commission admiuistrative 
prévue aux articles 1:1 et 1'1 de ce règlement 
permettra de trancher de nombreuses questions 
d'interprétation: elle facilitera et hâtera la 
solution des cli\·ers prohk·mes qne pose l'appli
cation des règlements ainsi que celle des pro
blèmes concernant le libellé cl<:' certificats, 
attestations et déclarations et les rembour
sements de prestations yersées an titre de la 
sécurité sociale. Il y a cepemlant encore beau
coup à faire dans 1<:' domaine ,;yndical. Les 
problèmes sont très \·aste; d ils exigeraient 
une étude particulière. 

Il nnns reste mainten;mt a examiner les 
problèmes que nons aYmJ:-; qualifiés lle con
jonctnrels. 

L'année 1 !(l!l a malheureuseme111 dé et est 
encore une année de cri::.e dano, le marché 
charbonnier et sidérurgi<1uc de la Communauté. 
Les causes auxquelles on peut attrilmer cette 
crise sont c1 'ordres diwrs : le déclin de la 
conjoncture tpü intére:-,:-,e rl'une manière imli
recte, mais qui n'en est pas moins sensible, 
le marché charbonnier et frappe le marché 
sidérurgique <FÜ est le plus important client 
tlu secteur charbonnier; l'importation excessive 
de charbons en application de contrats portant 
sur des quantités énormes de charbon, impor
tation fan>risée par le niYean très 11as des 
frets maritimes; l' accwissement de la part des 
huiles com1mstibles dans l'a pproyisicnmement 
en énergie, facteur <le crise <[Ui, <le conjoncturel 
qu'il a été, tend it cle\"enir structurel; enfin, 
le défaut de dél)unchés impmütnts, en dehors 
des industries sidérurgi<Fles, ronr les résen·es 
de charbon. 

Les mesures pri:-,es par la Hante Autorité 
pour faire face à l'état de crise portent sur 
les prix, sur l'accroissement de la consommation 
et sur la réduction de la production c1e charbon. 
Pour ce qui ec.t de cette dernière mesure, on 
constate qu'elle n'a pu apporter que des amé
liorations trè._, mocle;;ü•:; 

~i après cct examen tlv Lt ;~ituation écmw
mique, nmh 11assons ù l'cxame11 <1<: la situation 
sociale déterminée }>ar la cri~c. li<Jlb y trom·ons 
des raisons de nous inquiéter lwaucon11. 
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Pour le charbon, la crise des débouchés 
s'est inévitablement répercutée sur l'extraction, 
entraînant par voie de conséquence une réduc
tion de l'emploi de la main-d'œune. 

I.es articles 2 et 3 du traité de la C.E.C .. -\. 
disposent que la Communauté a pour mission 
de contribuer au dé,·eloppement cle l'emploi 
et de promom·oir l'améliora ti on des conditions 
de travail de la main-d' œune. La situation 
actuelle des mines est donc en contradiction 
avec la lettre et l'esprit du tr:-tité. Em·iron 13 ';" 
des trayailleurs des charbonnages sont clen'nus 
chômeurs; quant anx tray:-tilleurs encore em
ployés, ils subissent une suspension du traYail 
pendant sept jours par mois enyiron. 

C'est pourquoi il faut que les organes de la 
Communauté enYisagent la situation aYec un 
sens très élevé de leur responsabilité et a n'C 

le plus grand soin, si l'on \·eut fllÙls soient 
à la hauteur de leurs fonctions cle propulsion, 
de coordination et d'intervention dans la \·oie 
du progrès économique et social des pays 
européens, ce progrès qui doit conduire à 
l'union toujours plus forte des six nations 
dans un groupement national nom·eau et plus 
large. 

En la situation :-tctuelle, on ne Yoit pas de 
symptômes de reprise. La plupart des écono
mistes pensent que les causes de la crise actuelle 
sont d'ordre conjoncturel et non pas structurel. 
Leur manière de \·oir, si elle n'atténue pas les 
maux présents, diminue 1 'inquiétude pour 
l'avenir; mais il est en tout cas nécessaire 
de préparer et d'appliquer une politique à 
longue échéance qui procédera par étapes 
déterminées et dont l'absence est aujourd'hui 
une des causes pour les<1uelles il est si difficile 
de surmonter la crise. 

Le tableau général que j ·ai brossé jusqu'ici 
denait mettre en é\·idence la nécessité d'une 
Yision commune des problèmes relatifs aux 
économies des p:-tys de la Communauté. C'est 
pourquoi je m'a])stiens de proposer à rwuyeau, 
parmi les solutions qui s'offrent, l'inten·entiou 
des institutions communautaires eu face des 
situations de caractère essentiellement national 
et des problèmes chroni<Jnes des diverses 
économies nationales. Pour nous. cela \'a de 
soi quand nous rédamons une politique à 
longue échéance. Mais il y a aussi des solutions 

d'ordre teclmitlue et social à proposer pour la 
première phase d'une politi<IUe à plus longue 
vue. Je crois pouvoir le-; résumer de la façon 
stü\·ante : la fermeture des mines improductives, 
ce qui permettra de mesurer plus exactement 
l'ampleur du phénomène elu chômage; une 
politique efficace d'aides par le concours du 
Fonds social européen, aides dont l'octroi 
ne saurait être ajourné ela Yan tage; 1 'orien
tation cle la main-d'œuvre en chômage \·ers 
<l'autres secteurs industriels gdce à une réédu
cation professionnelll': enfin, une politique 
plus éclairée et mieux coordonnée des inyes
tissements ù effectuer <lans les régions de la 
Communauté LlUi souffrent de la dépression 
économique, de manière à faire disparaître 
les écarts structurels. 

l" est clans cette direction, l\Ionsieur le 
Président, mes chers collègues, que je souhaite 
que notre Communauté s'engage ailn de se 
préparer toujours da\·müage et toujours mieux 
à cle,·erür une ,·éritable patrie commune au 
sens le plus large elu terme. 

(A pp!audissenzents). 

M. le Président.- La parole est à l\l. Storch. 

M. Storch. - (A) ::uonsienr le Président, 
l\Iesdames et l\Iessienrs, je n'a nrais pas demandé 
la parole si mon ami Nederhorst n'a\·ait pas 
dit queh1ue chose m·ec quoi je ne suis abso
lument pas d'accord .. \ son aYis, la libre circu
lation denait être étal1lie par i"·tapes clans le 
cadre de la Communauté économique euro
péenne. Son idée semhle être qu'il faut tout 
d'abord instaurer une libre circulation de 
jeunes travailleurs. Or. si j'examine cle près 
la situation telle qu'elle est clans la Commu
nant& économique européenne, j'eu arri\·e 
à la conviction <lu'en l'al1sence d'un marché 
commun du tra,·ail il ne saurait tout simplement 
pas y aYoir de marché commun pour les six 
pays; je ne puis en effet 1)as admettre que 
l'on accorde moins de prix ù l'être humain et 
à la capacité de traYail de l'homme <lU'aux 
marchandises qui sont jetées et déplacées 
sur le marché. 

l\Iais nous entewlons aller plus loin et nous 
nmlons édtllluer les gens <le l'Europe pour 
L'Il faire <les Européens. Si tel est notre nmlnir. 
JJOUs de\·o11s donner ~~ ces ge11s la possibilité, 
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non pas seulement théori<lne, mais aussi 
pratique de faire personnellement la connais
sance, dans le cadre de la Communauté, des 
êtres cle nationalité étrangère, cle les côtoyer 
pendant le tra\'ail, cle les rencontrer atLx 
heures de loisir. Ce n'est que si nous créons 
cette possibilité ponr tous les ètres humains 
dans la Communauté que nous parviendrons 
à en faire autant d'Européens. 

Dans cette salle, on a souvent dit que l'idée 
européenne <lui, clans les débuts, avait jailli 
comme une étincelle apparaît cle moins en 
moins dans la \'ie de tons les jours et que l'on 
s'en accommode. Pour l'instant, dit-ou, ça 
ne \'a pas trop mal: pourquoi chercher du 
nouveau' 

Prenons garde de ne pas considérer toute 
cette question de la libre circulation de la main
cl' œm're à la lumière des é,,énements auxquels 
nous avons assisté quand nous m'ons voulu 
établir la libre circula ti on de la main-cl' œu ne 
à la C.E.C .. \.! Tous ceux <[Ui ont partici1)é 
à l'élaboration du fameux article GÇ~ savent que, 
clans la pratique, d'énormes difficultés s'oppo
saient à la libre circulation. 

Prenons, si vous le voulez bien, l'exemple 
des charbonnages allemands qui, à l'époque, 
tentaient par tous les moyens de se procurer 
de la main-cl' œuvre. Lors< tue l'article (jfl a été 
créé et qu'ensuite cles dispositions d'application 
ont été promulguées, les mineurs m'ont déclaré 
- j'occupais alors un poste de ministre -
cle même que les syndicats de mineurs de 
l'Allemagne : Ne com1)tez pas sur nous. Notre 
sécurité personnelle an fond cle la mine est 
notre premier souci; si on eloi t occuper des 
étrangers chez nous, nous les accueillerons 
volontiers en camarades, mais il faut que nous 
puissions nous faire comprendre d'eux, il faut 
<lu' ils connaissent notre langue. 

Yoilà qui nous mène déjà à un point impor
tant. Si nous voulons avoir dorénavant un 
marché commun elu tra\'ail - l'orateur qui 
m'a précédé a parlé clans ce même sens - il 
fant que nous remplissions une condition : 
il faut que les élèn·s des écoles primaires soient 
familiarisés avec certaines notions fonda men
tales concernant lt's autres laugut's des 1)envles 
européens. 

Ile plus, je considère tltt'tme circulation 
a hsolument libre des tra yailleurs représente 

une nécessité pour notre Communauté, je 
dirai même qu'elle est une des conditions 
mêmes elu progrès des régions moins déve
loppées de la Communauté. 

On parle tant elu chômage et aujourd'hui 
même nous avons entendu, dans cette salle, 
nos amis politiques déclarer qu'il faut tout 
mettre en œtn're pour que chacun trouve, 
autant que faire se peut, un emploi dans son 
pays. 

Entre les frontières de la Communauté, 
nous a \'Ons cl es régions industrialisées à l'excès. 
Reconnaissons-le, lHltlr une fois, en toute 
franchise l Mais si nous voulons installer des 
industries clans les régions clans lesquelles 
l'industrialisation est en retard, il ne nous faut 
vas seulement a voir des bàtiments et des 
machines: nous a\'Ons besoin aussi de main
d'œuvre, et notamment de personnes qui soient 
capables, une fois qu'elles sont placées au 
cœur même de ces entreprises nouvelles, de 
leur commtmiq uer l'amour du travail, la 
''olonté de créer. 

On ne peut le faire <lUe de deux mameres. 
Ou bien nous faisons venir d'autres régions 
des travailleurs spécialisés pour le genre d' acti
vité dont il s'agit et nous en faisons le noyau 
actif de l'entreprise et les chargeons de la 
formation professionnelle des travailleurs indi
gènes. Ou bien nous envoyons des gens clans 
les autres régions, les régions industrialisées, 
et nous leur faisons apprendre le métier dans 
des entreprises de premier ordre et bien dirigées. 

:\les amis allemands sa,·etlt que ces derniers 
temps même les Japonais nous ont envoyé des 
mineurs, mais non pas pour qu'ils travaillent 
en permanence chez nous. L'intention était 
plutôt de leur faire connaître le rythme de 
travail cle chez nous, le climat de l'entreprise 
et aussi. les institutions sociales de l'Allemagne. 
Je puis affirmer que cette e)...·périence a réussi. 
Nos visiteurs sont repartis pour leur pays dans 
un ébt d'esprit tout à fait différent de ce qu'il 
était quand ils sont venus chez nous. 

Il ne nous fa ut pas non plus nous faire des 
illusions sur un autre point : quoi que nous 
fassions dans ce domaine, en tant r1u'Européens, 
certains milieux 1mlitiques extrémistes ten
teront de l'exploiter à leur avantage. 
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Quand il y a (1uelques années nous a\·ous 
accueilli en Allemagne les 21 i 000 on ~~() 000 tra
vailleurs italiens - nous les a\'ülb placés en 
partie dans l'agriculture, dans les carrières 
et dans d'autres secteurs où il était le plus 
facile à les mettre au travail - non:-; 8Yons clù 
constater que les commtmistes italiens aYaient 
signalé à leur organisation-sœur locale l'arrin'T 
des trm·ailleurs en question encore bien a\·zmt 
qu'ils soient sur place. 

Yoilà dont nous n'an ms que faire. Ce que 
nous voulons, c'est que les hommes (lui, clans 
le cadre de cette Communauté plus large, peu
\"eJü choisir le lieu de leur acti,·ité soient 
instruits de façon à de\·cnir des persomwlité~ 
capables de s'opposer à des attitudes politiques 
extrémistes. 

I<à est d'ailleurs, a mon 8Yis, un cles points 
essentiels. ~~ l'heure qu'il est, nous vinms eu 
Europe, et sans que les geus le ressentent 
bien nettement, claus une atmosphère très 
lourde. Kous sa\·ons combien forte est la 
position des communistes en H. us sie soyiétiqne 
et dans ses pays satellites. l\Iais nous connais
sons aussi l'iuiluence qu'ils exercent clans 
deux pays de notre Communauté; l'Italie et la 
France. 

Personnellement, je suis cl' m+; (1ue si nous 
fournissons à nos tra\·ailleurs la possihilité de 
se rendre compte, hors de lt>ur pays, de ce (1u'est 
la ,-ie dans sa réalité pratique, ils seront lJieu 
vite immunisés contre ce lloison. En nfôssant 
de la sorte, nous rendrons nu très grand serYice 
à notre Communauté. 

;:;i donc uons parlons de la libre circulation 
du tra\·aillcur, non~ devrions faire une dis
tinction tout à fait nette entre (leux cho~es. 

D'une part, nous ~n·ous l'élément purement 
humain. L'individu doit ol1tenir maintenant 
la faculté de se chercher, dans le marché du 
travail des Six, l'emploi qu'il désire occuper 
temporairement ou de façon dnrablc. 

Pour la plupart, il ne s'agira pas d'acquérir 
le droit de cité dnns tm autre }lays; le jeune 
homme cherchera plut(Jt à se perfectionner 
dons son métier. Il \~etlt aller ,~oir comment le 
tra,·ail se fait ailleurs. Ces clw~es ne sc pas
saient pas nutremcnt dans mon jeune temvs. 
Muni tout simplement ck ma carie cl ïm~alirle, 
je pom·ais aller ù Herne, ~'t Gand, à Paris où 

j'ai tnn·nillé connue compagnon menuisier. 
J'ai fait là-bas la connaissance de beaucoup 
(le momlc. De même en Allemagne j'ai rencontré 
l1eaucoup de gens yeuns de Hollande, de Bel
gique, cl'Itnlie ct qui trnvaillaient avec moi 
a l'établi. 

Ne nm1~ faison~ vas d'illusions! Nous n\·ons 
bc~oin. de 110s jours et clans notre Communauté, 
de persomwlités, n utrement elit de gens qui 
sachent, par eux-mêmes, ce qu'ils doivent à 
soi -même, ù leur famille, ~L leur peuple et à 
la comm1111atlté. Et )lOtH cela, il leur faut de 
1 'expl-rience. 

Je le dis eu toute franchise, j'ai toujours 
éprom·é c1uelqne tri~tesse ù nlir ceux de mes 
collè.e;ne, qui, ù l'âge (le 40 nus déjù, pom·aient 
fêter leurs 2rl ans d'appartenance à l'entreprise. 
Ils ont été peu à pen happés par la routine, 
et en dernière analyse c'est de cette routine 
abrutis~ante que naît la pensée collectiYe. 

Or, je crois c1ne nous Yot11ons être une com
munauté cl'êtres qui sc distinguent par leur 
cnractère indh·iduel. :\[ais nous n'y parvien
drons que si nous donnons anx gens la possi
bilité de se rendre en tel on tel lieu par l'effet 
de leur libre décision. De mèlne, il fant que 
chacun puisse, pnr l'effet d'une libre décision, 
demeurer là où il est nl- et se sent à l'aise. 
Chacun doit être libre à cet égard. 

En ~-\llemag;ne, an temps elu national-socia
lisme, nous a\·ons précisément nppris à con
naître le syst(·me elu clirigisme d'État en matière 
de main-cl'œmTe. Je crois que personne liUi a 
,·écu, les yeux ouYerts, clans ces conditions 
Jle veut souhaiter le retour cl'un tel système. 
~ ous ~erons heureux si nous pntn-ons consen·er 
la li be rtl- personnelle cluut, Dieu merci, nous 
j ouisson-; de nouyen u. 

J\Iais en ce qui concerne l'application de la 
liLre circulation de la main-cl'œune, il est un 
point sur lequel nous deYons être parhitement 
au clnir. l,a Communauté - et maintenant 
je m' aclres~e dircctf~me1Jt a nx membres cle la 
Haute ~-\utMité et de la Commission cle la C.E.E. 

devrait ~e demander très ~é·rieusement 

comment on peut entourer les tra,·nilleurs qui 
m11 (Lnitté leur patrie et comment on peut leur 
procurer de>s logements. Il t'St scandaleux <LUe 
les jeunes gens (rui V()Jlt tr~l\·ailler ù l'étranger 
cloiYcJlt payer à leur logeur, pour une toute 
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simple chambre, un prix qui représente un 
pourcentage beaucoup trop éleYé de leur salaire. 
Il faut donc, si nous voulons réaliser nos plans, 
orienter de telle sorte la construction de loge
ments que nous obtenions suffisamment de 
logements pour célibataires. 

Si nous voulons réellement veiller sur la jeu
nesse en migration, si je puis l'appeler ainsi, 
il faut faire en sorte qu'elle ne se sente pas 
seule et abandonnée dans un pays étranger. 
Nous avons pour tâche de travailler pour son 
bien-être dans les lieux où cette jeunesse est 
appelée à déployer son activité. 

Nous nous sommes exactement rendu compte 
de l'importance de cette question quand, au 
lendemain de la guerre, 40 000 aides domes
tiques, infirmières et antre personnel féminin 
se sont rendus en Angleterre. A cette époque, 
le ministre du travail de la Grande-Bretagne 
m'a dit ceci: Tout cela est bel et bien, mais 
ces jeunes filles ne se sentent pas chez elles. 
Je lui ai répondu : Il n'y a qu'une solution 
possible. Faites tout ce que vous pouvez pour 
qu'on s'occupe d'elles et de leur bien-être. 
Dans les grandes villes du moins, il faudrait 
créer un certain nombre de foyers où elles 
puissent se retrouver, où elles puissent s'entre
tenir avec des compatriotes. 

Le ministre du travail s'est montré très com
préhensif et généreux, au point d'engager dans 
son ministère une dame allemande à laquelle 
de très larges compétences ont été attribuées 
pour veiller au bien-être de nos jeunes filles. 

Voilà quelques idées qui méritent d'être 
approfondies. Ne compromettons pas le succès 
de notre effort en parlant beaucoup de ces 
questions sans cependant prendre les mesures 
nécessaires et les appliquer assez tôt! 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Neder
horst. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le Prési
dent, je n'aurais évidemment pas demandé la 
parole une seconde fois si M. Storch n'avait 
pas déclaré au début de son intéressant exposé 
qu'il n'avait d'abord eu aucun motif d'inter
venir dans le débat, mais que c'était surtout 

mon discours citÜ l'amenait à émettre certaines 
considérations. 

Je me trom·e maintenant dans une situa ti on 
assez singulière. J'ai écouté a\·ec un grand 
intérêt l'exposé de M. Storch, qui a développé 
certaines idées qui nous sont tout à fait fami
lières et que j'avais moi-même exprimées dans 
mon eèi..']JOSé. Cependant, je ne vois pas bien 
pourquoi M. Storch a conçu son intervention 
comme une réplique à la mienne. Il a commencé 
par dire qu'il n'était pas du tout d'accord 
avec moi c1ue nous devions poursuivre par 
étapes la politique de libre circulation et qu'il 
fallait surtout se préoccuper du mouvement 
des jeunes tra,·ailleurs. 

Dans son exposé, il a lui-même abordé ce 
dernier problème; il a dit aussi que nous 
devions faire le nécessaire pour assurer le lo
gement de ces travailleurs. 

Ce sont là autant de mesures que j'avais 
préconisées et, par conséquent, je ne comprends 
vraiment pas pour c1nelle raison M. Storch a 
voulu faire de son intervention une réponse 
à la mienne. 

Afin d'éviter tout malentendu, je prectserai 
quelques points. On ne saurait inférer de mon 
exposé que j'aie déclaré : Nous devons limiter 
la libre circulation au jeunes travailleurs et 
l'interdire aux tra\·ailleurs plus âgés. Cela, 
vous ne me l'avez pas entendu dire. J'ai déclaré 
simplement ceci : Nous devons nous intéresser 
de près à la libre circulation des jeunes travail
leurs et prendre des mesures spéciales dans ce 
domaine. 

Or, l'eèi..')Jérience nous apprend que les jeunes 
travailleurs se déplacent plus facilement que 
les travailleurs mariés. Je ne considère pas 
comme particulièrement heureux le phénomène 
que l'on constate, par exemple, dans notre 
pays où des chefs de famille sont retenus par 
leur travail loin de leur famille pendant deux 
ou trois ans et qu'ils ne la revoient qu'à l'ex
piration de cette période. 

L'inconvénient de la séparation familiale ne 
joue aucun rôle lorsqu'il s'agit de célibataires. 
Aussi est-il compréhensible que les travailleurs 
non mariés, ce qui revient à dire dans la plupart 
des cas : les jeunes ouvriers se déplacent plus 
facilement, qu'ils acquièrent aussi plus faci-

4 



42 AS.'iEJJBLJ~E PARLEJIE.YTAIRE EUROPÉENNE 

lement l'usage d'une langue étrangère, comme 
M. Storch l'a d'ailleurs fait observer. et llu'ils 
s'adaptent plus aisément (lUe les travailleurs 
âgés. Tous ces facteurs sont é\·idemment 
fonction de 1' âge des intéressés. 

C'est pour cette raison - je répète que je 
n'ai pas dit qu'il fallùt interdire la libre circu
lation anx travailleurs plus âgés - que j'ai 
déclaré que la migration des jeunes tra\·ailleurs 
posait un problème spécial, en ce qui concerne 
la formation professionnelle aussi bien que le 
logement, et d'autres points encore. 

Je le répète, Monsieur le Président, je ne 
vois pas la moindre antinomie entre l'exposé 
de M. Storch et le mien. Quand il se déclare 
radicalement adversaire de tout dirigisme 
d'lttat en matière de main-d'œuvre et qu'à 
ce moment précis il regarde de mon côté, 
je ne comprends pas du tout la portée de ce 
geste, car l'un des premiers principes que j'ai 
défendus est (1ue la libre circulation doit 
reposer sur la ,·olonté absolument libre du 
travailleur. 

Il m'a paru opportun de faire cette mise au 
point afin d'éviter que l'on ne \'oie des oppo
sitions là où il n'en existe aucune. 

M. le Président. - J,a parole est à :'II. Ber
trand, rapporteur. 

M. Bertrand, rapporteur. - (S) Monsieur 
le Président, je désire simplement formuler 
quelques observations à propos de la discussion 
très approfondie c1ui a eu lieu sur la notion 
de " circulation JJ, afin de rectifier certaines 
idées qui pourraient aboutir à une interpré
tation inexacte du point de vue de la commis
sion des affaires sociales. 

Comme M. Nederhorst vient de le dire à la 
fin de sa seconde intervention, la commission 
des affaires sociales n'estime nullement que 
l'exécutif doive s'engager dans une politique 
d'encouragement aux migrations à l'intérieur 
de la Communauté. En réalité, la commission 
part de l'idée que, lorsqu'il y a pénurie de l'em
ploi dans une région déterminée et qu'une 
possibilité d'embauche s'y présente, l'exécutif 
doit avoir pour premier souci de faire accorder 
la préférence aux travailleurs habitant la 
région. 

Ce n'est que là où la chose ne sera pas pos
sible et lorsque les travailleurs désireront 
expressément aller dans une autre région (lUe 
le principe de non-discrimination devra trouver 
son expression concrète dans un certain nombre 
de mesures administratives destinées à assurer 
la libre circulation clans les limites territoriales 
de la Communauté. 

De plus, en cas d'émigration, il y aura lieu 
de prendre les mesures nécessaires en matière 
de régime linguistique, de logement, de for
mation professionnelle, etc., en sorte r1ue le 
déplacement se fasse dans des conditions aussi 
humaines que possible. 

La commission des affaires sociales ne croit 
pas que nous devions demander à la Haute 
Autorité de pratiquer une politique de la 
migration visant à organiser, au moyeu de 
mesures spéciales, le déplacement de groupes 
importants de la population vers d'antres 
régions. Ce n'est que si la migration est néces
saire qu'il faudra prendre des mesures pour que 
celle-ci s'accomplisse clans des conditions aussi 
humaines que possible. 

M. le Président. - I~a parole est à M. Storch. 

M. Storch.- (A) Je voudrais simplement 
dire un mot à M. Nederhorst. l\Ion intention 
n'était nullement de diminuer en qnoi que ce 
soit la valeur de son exposé. J'ai uniquement 
déclaré ne pas pouvoir le suine lorsqu'il dit 
que la libre circulation doit être établie par 
étapes. Je n'ai pas elit autre chose au début 
de mon intervention. 

Si M. Nederhorst croit que c'est lui que je 
visais en rappelant que chez nous, en Allemagne, 
nous avons eu un régime dirigiste en matière 
de main-d'œune, je ne puis me l'eÀ"Jlliquer 
que par l'effet d'un malheureux hasard qui a 
voulu qu'à ce moment précis il ait regardé 
de mon côté, alors que je regardais peut-être 
dans sa direction. Mais, ce faisant, je ne le 
visais pas elu tout. 

Dans la question de la libre circulation il 
n'y a, Dieu merci, à la commission des affaires 
sociales, aucune divergence de vues - et c'est 
là un fait qui est apparu très clairement dans 
les paroles de 1\I. ~ederhorst - entre les ten
dances politiques <lui y sont représentées. 
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Voilà ce que je désirais dire pour terminer, 
soucieux que j'étais de ne pas voir M. Neder
horst remporter l'impression que j'aie voulu, 
de quelque manière que ce soit, lui chercher 
querelle. 

M. le Président. - Personne ne demande 
plus la parole? ... 

Je rappelle à l'Assemblée que la réponse de 
la Haute Autorité sera donnée jeudi après-midi. 

15. - Protection sanitaire 
et sécttrité du travail dans le cadre 

de la C ommunattté économique européenne 
et de la Communauté européenne 

de l'énergie atomique 

M. le Président.- L'ordre du jour appelle 
la présentation et la discussion du rapport de 
M. Bertrand, fait au nom de la commission de 
la sécurité, de l'hygiène du travail et de la 
protection sanitaire, sur les problèmes de sécu
rité, d'hygiène du travail et de protection 
sanitaire dans le cadre de la C.E.E. et de l'Eu
ratom, ainsi que sur les questions du contrôle 
de sécurité dans le cadre de l'Euratom en 
application des articles 77 à ~5 du traité. 

La parole est à M. Bertrand, rapporteur. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) Monsieur 
le Président, je serai heureux lorsqu'à la fin 
de l'après-midi toutes ces présentations de 
rapports seront terminées, surtout parce que 
les sujets traités sont tellement divers. 

Le rapport que, pour ma part, j'ai maintenant 
l'honneur de présenter concerne la sécurité et 
l'hygiène du travail ainsi que la protection 
sanitaire dans le cadre de la C.E.E. Il est 
assez complexe, car il s'agit de quatre aspects 
différents de la sécurité. Si l'Assemblée n'a pas 
suivi de près les problèmes qui y sont examinés, 
je crains qu'elle n'éprouve quelque peine à 
comprendre de quoi il s'agit quand nous en 
parlerons. 

Mon rapport traite les points suivants : 

- la sécurité du travail, vue sous l'angle des 
efforts visant la prévention des accidents 

du travail, au point de vue du monde de 
1' économie et des employeurs; 

- la sécurité vue sous l'angle de la protection 
de la population contre les dangers résultant 
des radiations ionisantes par suite de la 
création d'industries atomiques dans la 
Communauté; 

- la sécurité en rapport avec la fourniture 
d'informations secrètes relatives à l'industrie 
atomique et avec la manipulation des ma
tières nucléaires; 

- la sécurité et le contrôle de sécurité pour 
ce qui est de la surveillance de l'emploi, 
de la fabrication, de la transformation et 
de l'entreposage de matières nucléaires dans 
l'industrie atomique. 

Ce sont là les quatre aspects différents de 
la sécurité qui font l'objet de mon rapport. 
Je crois qu'il était bon de le souligner au début 
de mon e:x'"})osé introductif, afin d'éviter toute 
confusion lorsque je ferai usage de ces termes. 

J'aborde donc en premier lieu les paragraphes 
de mon rapport qui ont trait à la sécurité 
du travail et se rapportent au deu:x'i.ème rapport 
général sur l'activité de la Commission de la 
Communauté économique européenne. 

La commission de la sécurité du travail a 
été particulièrement frappée du laconisme des 
informations contenues dans ce rapport général 
au sujet des problèmes de la sécurité du travail. 
En effet, seuls deux paragraphes du deuxième 
rapport général, à savoir les paragraphes 1 R9 
et !!Hl, s'en occupent. 

Yotre commission, inquiète de constater une 
telle parcimonie, a demandé lors de ses réunions 
à la Commission de la Communauté économique 
européenne de lui en faire connaître le motif. 
La Commission nous a répondu que la concision 
de son rapport général s'expliquait pour trois 
ralSOnS. 

Tout d'abord la brièveté du délai entre les 
dates de publication du premier rapport général 
de septembre 1958 et du deuxième rapport 
général, paru en a nil 1959; ce laps de temps, 
trop court, ne lui a pas permis de procéder 
à de larges développements dans la Commu
nauté en matière de sécurité du travail. Une 
autre raison serait la pénurie de personnel à 
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la direction générale des affaires sociales ; elle 
aurait empêché la Commission cle la C.E.E. 
de résoudre les difficultés inhérentes aux ques
tions d'ordre spécifiquement social qui se posent 
dans la Communauté. La troisième raison, 
c'est que les services cle la Commission étaient 
en train cl' élaborer un programme détaillé 
destiné à être publié après la session cle juin. 

Je vous ferai o bseryer que ces trois raisons 
suffisent certainement à excuser le laconisme 
du deuxième rapport général quant à l'action 
que la Commission de la C.E.E. désire entre
prendre dans le domaine cle la sécurité elu tra
vail. Celle-ci a fait connaître, au cours cle la 
discussion en commission, les quatre points sur 
lesquels elle entend concentrer son activité 
pendant les mois à wnir : l'hygiène elu travail, 
la sécurité elu traYail, la médecine elu trayail 
et la médecine sociale. En outre. elle a signalé 
qu'elle réunissait une vaste documentation 
permettant de se faire une idée exacte cle ces 
problèmes. 

Il n'empêche <lue nous an.ns été frappés de 
voir que, pour le moment, la Commission de 
la C.E.E. étudie surtout les c1uestions relati\'es 
aux maladies professionnelles et qu'elle désire 
élaborer un premier plan à ce sujet. 

Votre commission sc félicite viYement de 
ce que la Commission de la C.E.E. se soit 
penchée sur ces problèmes, mais elle croit 
nécessaire que celle-ci élabore sans tarder un 
plan cl' action en ce qui concerne la sécurité 
du travail proprement elite. Nous pensons en 
effet que la sécurité elu travail pose, clans l'in
dustrie chimi<gte, clans le domaine des trans
ports, clans celui elu bâtiment, et dans l'agri
culture, en raison de l'utilisation de produits 
chimiques que l'on y fait, un certain nombre 
de problèmes qui requièrent une action aussi 
rapide que possible. Il nous paraît nécessaire 
de dresser un im,entaire des mesures à prendre 
d'urgence clans ce domaine ainsi que des résul
tats déjà obtenus jusqu'ici. 

Nous tenons surtout à souligner que les in
dications fournies clans le rapport général de 
la Commission européenne au sujet de la sécu
rité elu travail sont fort brèves et qu'au surplus 
on ne trom'e rien non plus sur cette question, 
ou presque rien, dans l'exposé sur l'évolution 
sociale dans la Communauté. Non seulement 

les cliYers aspects de la sécurité du trayail v 
sont traités de façon très succincte, mais, de 
surcroît, ils le sont de manière incomplète, car 
les données qui y figurent ne concernent que 
quelques-uns des pays membres de la Commu
nauté. 

Aussi comprendra-t-on c1ue Yotre commis
sion désire connaître les causes de cette lacune 
et saYoir exactement quelle est l'importance 
llUe les dÏ\'ers gouyernements attachent aux 
études que la Commission cle la Communauté 
économique européenne nmclrait faire clans 
ce domaine. 

Outre les renseignements qui nous ont été 
fournis par la Commission elle-même sur le 
programme de tra\'ail de la Conférence inter
nationale sur les répercussions économiques 
et sociales de l'application des nouvelles tech
niques de tra\'ail, nous aimerions recevoir des 
renseignements sur l'état cl' a\'ancement des 
plans de la Commission en matière d'unification 
des statistiques elu travail. Ce problème a été 
mis à l'ordre elu jour dès l'entrée en vigueur 
elu traité de Rome. Un groupe de travail a été 
chargé de l'étudier, mais jusqu'ici nous n'a,,ons 
pas encore eu connmssance des résultats aux
quels il est pan,enu. 

Nous a\'ons acquis la com'iction, Monsieur 
le Président, qu'il sera très difficile à la com
mission de la sécurité elu travail et, de ce fait, 
à l'Assemblée, de se faire une idée exacte du 
rythme auquel les divers problèmes relatifs ù 
la sécurité et à l'hygiène elu tra\'ail pourront 
être abordés, si la Commission de l'Euratom 
à son tour ne nous communique pas au plus 
tôt un programme d'action détaillé pour une 
période de deux à trois années, ce qui nous 
permettrait cl' aperceYoir l'ordre de 11riorité clans 
lequel on se propose d'aborder ces problèmes. 

Un fait qui est pour nous une grande cause 
de souci et qui reYêt une importance spéciale 
pour notre commission, c'est que les problèmes 
de la sécurité et de l'hygiène elu travail ainsi 
que ceux de la protection sanitaire de la popu
lation relèvent de la compétence des trois 
exécutifs. Les acti\'ités de la Haute Autorité, 
de la Commission de la Communauté écono
mique européenne et, dans une certaine mesure, 
de la Commission de l'Euratom s'exercent 
parallèlement et s'inspirent d'une même pré-
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occupation. C'est bien pourquoi notre commis
sion a toujours estimé que ces problèmes 
de·naient être discutés conjointement avec les 
trois exécutifs. 

On est frappé de constater que le septième 
rapport général de la Haute Autorité contient 
un e:x.1José très détaillé de tous les efforts finan
ciers qu'elle a faits et des suh•;entions qu'elle 
a accordées pour permettre un certain nombre 
de recherches scientifiques dans le domaine 
des maladies professionnelles des mineurs, 
comme par exemple la silicose. C'est ainsi 
qu'une étude est en cours sur le fonctionnement 
elu cœur et des poumons chez les travailleurs 
menacés par la silicose, de même qu'une étude 
sur les effets qu'exerce sur la santé le travail 
effectué à de hautes températures et une 
étude sur les effets du bruit et la possibilité 
d'éliminer celui-ci. 

Il serait vraiment inadmissible que l'exécutif 
de la Communauté économi<IUe européenne 
entreprenne dans ce domaine un certain nombre 
d'études qui feraient double emploi et dou
bleraient l'effort financier. Je pense que l'on a 
tout lieu de faire établir un programme d'action 
commun par les trois exécutifs et que ce sont 
surtout la Commission de la C.E.E. et la Haute 
Autorité qui doivent collaborer et mettre au 
point dans ce domaine une action étroitement 
coordonnée afin d'éviter tout double travail 
et tout effort financier et intellectuel inutile. 

Je ne puis conce\'oir que la différence entre 
le travail à des hautes températures dans l'in
dustrie sidérurgique et ce même travail dans 
l'industrie chimique donne lieu à deux études 
distinctes : l'une à effectuer aux frais de la 
Haute Autorité et l'autre par les soins de la 
Commission de la C.E.E. Non, ce doit être 
une œuvre cotnmune. 

Je crois que, dans le domaine des actions 
préventives et des recherches scientifiques, 
votre commission ne saurait trop insister pour 
que la Commission de la C.E.E., la Haute 
Autorité et les gouvernements se mettent 
d'accord au sujet de ces études qui doivent 
être faites. C'est pourquoi j'estime nécessaire 
d'établir au plus tôt un programme d'action 
détaillé, afin que cet accord puisse se faire. 

Certes, je n'ignore pas qu'en commtsswn 
plusieurs membres ont suggéré, puisque la 

Hante Autorité est en mesure de se procurer 
des moyens financiers dont la Commission de 
la Communauté économique européenne est 
déponn,ne, de prier la Hante Autorité de se 
montrer généreuse en rendant possibles cer
taines recherches scientifiques grâce à l'octroi 
d'une aide pécuniaire prélevée sur ces moyens. 

Le fait que cela a été dit en réunion de com
mission ne signifie évidemment pas que le 
rapporteur ait l'intention de demander à la 
Haute Autorité en séance publique de recourir 
à <<un certain détournement des moyens finan
ciers )) pour que certaines études soient faites. 
Ce dont il s'agit, c'est que l'on crée la possi
bilité d'exécuter, déjà sur le plan administratif, 
certains travaux préparatoires qui faciliteront 
à l'avenir l'abord de ces <iUestions. 

A notre sens, il faut faire en ce moment 
confiance à l'exécutif de la Communauté éco
nomique européenne pour lui permettre de 
préparer son programme. D'antre part, nous 
tenons à souligner que, lorsqu'elle s'est séparée 
en 1953, l'Assemblée commune de la C.E.C.A. 
s'est trouvée exactement devant le même 
phénomène, en ce qui concerne la direction 
du tra\'ail de la Haute Autorité, que celui 
que l'on observe à présent en ce qui concerne 
la Commission de la C.E.E. En effet, pour 
s'excuser de ne pas pouvoir mettre en œuvre 
sa politique sociale, celle-ci itwoque l'insuffi
sance de son personnel. La Hante Autorité 
n'a,-ait pas fait autrement, en Hl52, quand 
elle a commencé son acti\'ité. On nous a fait 
savoir alors que, des cim1 cents fonctionnaires 
qu'elle avait recrutés, neuf seulement pouvaient 
être chargés de l'élaboration de la politique 
sociale et que cet effectif était tout à fait 
insuffisant. 

Certes, votre commission n'entend absolu
ment pas inciter l'exécutif de la Communauté 
économique européenne à recruter un personnel 
pléthorique pour son administration, mais nous 
n'en estimons pas moins inadmissible qu'à 
cause de la pénurie de personnel à la Direction 
générale des affaires sociales il se trouve dans 
l'impossibilité d'exécuter en temps utile les 
tâches sociales que le traité a confiées à la 
C.E.E. 

Votre commtsswn attire donc l'attention de 
l'Assemblée sur le fait que la Commission de 
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la C.E.E. pourra, à coup sùr, compter sur notre 
appui si elle se pourvoit, aussi bien qualitati
vement que quantitativement, du personnel 
nécessaire pour atteindre les objectifs de poli
tique sociale prévus par le traité. 

Un second problème qui se pose en matière 
de sécurité concerne la tâche de l'Euratom. 
Ici, la question de la sécurité du trayail se 
présente sous l'aspect de la protection sanitaire 
de la population. 

Quand nous employons le terme de sécurité 
dans cette acception, nous ne devons pas oublier 
~ue la Commission de l'Euratom est arrivée 
très rapidement et de façon définitive à fixer 
les normes de base relath·es à la protection 
de la population et à les faire connaître aux 
divers Ittats. Lors de l'examen du rapport 
sur les normes de base, nous l'en avons déjà 
félicitée et je me plais à la congratuler une 
nouvelle fois du haut de cette tribune. 

Les normes de base sont maintenant connues 
des différents gouyernements. Y otre commis
sion attend des diwrs Ittats membres qu'ils 
lui communiquent des indications concrètes 
sur leur mise en application chez eux. Jusqu'ici, 
nous n'avons guère reçu de renseignements 
de cette nature; aussi aimerions-nous savoir 
où en est l'harmonisation des dispositions 
légales et administratiws à laquelle les divers 
Ittats doivent procéder pour se conformer aux 
normes de base telles <lu'elles ont été fixées. 

Ittant donné que celles-ci sont applicables 
au transport de certaines matières fissiles, nous 
aimerions également sayoir si l'on peut envi
sager la conclusion d'une convention interna
tionale sur les différents modes ùe transport. 
Où en est-on quant aux mesures de protection 
concernant le transport des matières fissiles 
par voies terrestre, maritime et aérienne? Où 
en sont les problèmes relatifs à la responsabilité 
civile, en cas d'accidents survenant en cours 
de transport? 

Votre commission n'a pas encore reçu d'in
dications sur ce point et elle aimerait naiment 
savoir si la Commission de l'Euratom se préoc
cupe sérieusement de la question. 

Enfin, maintenant qu'on a commencé à 
appliquer les normes de base, je désire souligner 
la nécessité de contacts réguliers pour compléter 

les règles de base à la lumière des expériences 
faites et de l'évolution des recherches scienti
fiques effectuées dans le domaine nucléaire. 

Dans ce domaine, il est également nécessaire 
de consulter régulièrement les comités d'ex
perts et de coordonner les activités de tous les 
services compétents pour qu'en cas de révision 
des normes de base on puisse appliquer aussi 
rapidement que possible les normes modifiées. 

Nous pensons, Monsieur le Président- c'est 
là un point que j'ai également traité dans 
quelques paragraphes de mon rapport - qu'il 
ne nous faut pas oublier que les normes de 
base prévoient trois catégories de personnes 
auxquelles elles sont applicables. 

Il y a premièrement les personnes qui tra
vaillent dans l'industrie atomique elle-même 
et que leur présence à proximité des réacteurs 
ou d'autres sources de radioactivité exposent 
directement aux radiations. Pour ces personnes, 
il faudrait établir une législation et une régle
mentation spéciales, prévoyant un contrôle 
spécial, tant médical que physique. 

Où en est la préparation de ces dispositions 
qui devraient être prises par chacun de nos 
pays? A-t-on déjà désigné les personnes qui 
seront chargées de ce contrôle physique des 
installations ou entreprises en cours de créa
tion? A-t-on déjà pris les mesures adminis
tratives requises pour le contrôle médical des 
personnes qui y sont occupées? 

Telles sont les questions que nous posons 
en ce moment, non sans une certaine inquiétude. 
Il nous serait agréable d'entendre la Commis
sion de l'Euratom nous dire à quel point 
d'avancement ses travaux sont parvenus. 

Un second groupe est constitué, comme le 
prévoient les normes de base, par les personnes 
qui habitent dans le voisinage immédiat des 
industries atomiques; il faut que ces personnes 
puissent obtenir dans la zone dite contrôlée 
un certain nombre de mesures de protection 
pour se sentir en sécurité. 

Le troisième groupe, c'est la population de 
la Communauté tout entière, dont la santé 
pourrait être menacée par suite d'une augmen
tation de la radioactivité des eaux, du sol et 
de l'atmosphère. 



SÉAXCE DU JIARDI :!2 Sl!.i>TJ~MBJŒ 1.95.9 ft7 

Il a paru récemment dans la presse des ar
ticles - j'ignore dans quelle mesure on doit 
leur attribuer une valeur scientifique - où 
il est dit que la radioactivité a très fortement 
augmenté dans certaines régions de la Com
munauté, dans certains cours d'eau de la Com
munauté. La radioactivité y aurait même déjà 
atteint le degré où elle commence à être nui
sible à la santé des gens qui se trouvent dans 
les environs ou dans le voisinage immédiat 
des sources radioactives. 

Tout cela a pour conséquence, Monsieur le 
Président, qu'une certaine inquiétude commence 
à se faire jour dans nos populations. De là 
également le souci de votre commission de 
savoir à quel point en est actuellement l'orga
nisation du contrôle permanent de la radio
activité de l'atmosphère, des eaux et du sol. 

En vertu des articles 35 et 36 du traité de 
l'Euratom, les autorités compétentes des six 
pays sont tenues d'organiser en coopération 
un système de contrôle permanent et coordonné 
de la radioactivité. 

On nous a communiqué que la Commission 
de l'Euratom a commencé l'inventaire des 
installations de contrôle qui existent déjà dans 
plusieurs pays. On nous a fait savoir aussi que 
la multiplicité et la diversité des appareils de 
contrôle sont très grandes et que ceux-ci pré
sentent des divergences considérables d'un pays 
à l'autre. 

Aussi la Commission estime-t-elle qu'il est 
absolument nécessaire d'orienter l'activité de 
l'Euratom vers la coordination des systèmes 
de contrôle et qu'il faut unifier aussi rapidement 
que possible les méthodes de mesure dans les 
six pays. Ainsi aurions-nous la certitude que 
la radioactivité de l'atmosphère, des eaux et 
du sol serait mesurée d'après les mêmes mé
thodes et au moyen des mêmes instruments, 
mais de telle manière que cette uniformité ne 
nuise en rien à l'efficacité du contrôle. 

En outre, la commission pense que l'on doit 
entreprendre au plus tôt la formation des 
spécialistes et l'organisation des observations 
afin d'obtenir des données concrètes. 

N ons savons maintenant qu'un groupe de 
tra\'ail a été chargé d'harmoniser le rythme 
et la fréquence des mesures des taux de la 

radioactivité, de même que l'expression et 
l'interprétation des résultats, afin de permettre 
une meilleure utilisation des données techniques. 

L'intérêt que votre commission montre pour 
cette question m'oblige à demander avant tout 
que les appareils de mesure soient unifiés au 
plus tôt dans les six pays, en sorte que nous· 
ayons la plus grande certitude possible quant 
à la \·aleur des mesures qui seront prises à des 
intervalles réguliers. 

En deuxième lieu, il faudrait veiller aussi 
à publier en commun, dans les plus brefs délais, 
les constatations faites lors des opérations de 
mesure de la radioactivité. On donnerait ainsi 
au grand public la certitude que les publi
cations relatives aux mesures relevées par l'Eu
ratmn sont conformes à la réalité et il n' arri
verait plus que des articles écrits par de soi
disant hommes de science, ou par des gens 
qui prétendent parler en connaissance de 
cause, sèment l'inquiétude clans certaines 
régions de la Communauté. 

Il est encore un autre aspect de l'application 
des normes de base: je veux dire les problèmes 
médicaux et sociaux relatifs aux travailleurs 
occupés dans les industries atomiques. Le pro
blème qui occupe le premier plan est, dans 
ce domaine, celui de la femme. 

Nous sa,·ons maintenant que les normes de 
base prévoient que les femmes chez qui la 
grossesse a été constatée doivent cesser de tra
vailler clans lïmlustrie atomique. Il s'agit 
surtout des infirmières, elu personnel préposé 
aux analyses et des très nombreuses jeunes 
femmes occupées clans les laboratoires. Com
ment se présente, au point de vue social, la 
situation de ces personnes quand, pour cause 
de grossesse, elles sont empêchées de travailler 
pendant neuf mois? Ont-elles droit à des in
demnités sociales? Que dit à ce sujet la régle
mentation de l'Euratom, qui les oblige à 
cesser leur activité en application d'une mesure 
de protection que nous approuvons d'ailleurs 
pleinement? 

Ce problème des indemnités sociales n'a pas 
encore été réglé. Sa solution relève-t-elle de la 
compétence de la Commission de la Commu
nauté économique européenne? En tout cas, 
notre commission insiste pour que l'on entre
prenne de sérier et préciser ces questions afin 



----~ ------~~ 

48 AS'SEJ1IBLÉE PARLEMEYTAIRE EUROPÉENNE 

de trouver le moyen de pallier les conséquences 
qui en résultent sur les plans médical et social. 

Un autre problème encore est celui de l'éta
blissement d'un bilan de l'irradiation de tonte 
la population, qui doit être fondé sur un bilan 
de l'irradiation individuelle. Nous pourrions 
presque arriver à la conclusion que chacun des 
H:îO millions d'habitants de la Communauté 
devrait être pourvu d'une fiche mentionnant 
la gamme des radiations qu'il a subies et la 
gamme de celles qu'il pourra encore subir sans 
dommage pour la santé. C'est là un problème 
à résoudre de toute urgence. Votre commission 
a pleinement conscience elu caractère onéreux 
d'une telle mesure. Néanmoins, nous croyons 
qu'à la longue celle-ci apparaîtra indispensable 
si l'on veut vraiment arriver à établir un bilan 
exact qui tienne compte non seulement de 
l'irradiation provenant de la raclioacti,·ité na
turelle de l'atmosphère, des eaux et elu sol, 
mais aussi des radiations qui ont leur origine 
dans les examens et traitements médicaux. 

Nous nous trouvons là de,·ant un problème 
considérable sur lequel on ne saurait assez 
attirer l'attention de la Commission de l'Eu
ratom, étant donné que le traité confie à cet 
égard certaines tâches à la Commission de la 
C.E.E. 

Yoici un autre aspect du problème de la 
protection sanitaire de la population : les pos
sibilités en matière de documentation et d'in
formation quant aux effets somatiques et 
génétiques qui pourraient résulter des radia
tions ionisantes et en matière de principes de 
la protection de la population. 

Nous savons que jus(ru'ici, la Commission de 
l'Euratom a limité sa documentation et ses 
informations au corps médical et que, pour 
le moment, on prépare une brochure scienti
fique pour éclairer les médecins sur les dh·ers 
aspects du problème. 

Nous croyons que l'opinion publique de nos 
six pays donne des signes d'inquiétude assez 
nombreux pour que l'on examine de quelle 
manière, en plus de la publication d'une bro
chure scientifique, on pourrait éditer une docu
mentation destinée à expliquer au grand 
public, en des termes simples, certaines notions 
élémentaires afin qu'il sache qu'il peut se 
défendre contre les radiations ionisantes et 

que tout est mis en œuvre pour garantir sa 
sécurité. 

Nous estimons que, de cette façon, la popu
lation sera en mesure de contribuer à sa propre 
protection, pourvu qu'elle soit régulièrement 
informée. Nous suggérons à la Commission de 
l'Euratom de ne pas se contenter de publier 
une documentation scientifique, mais de 
rechercher également les moyens d'une large 
ntlgarisation des principes généraux de la 
protection médicale. 

Reste enfin la question de la collaboration 
de l'Euratom avec d'autres organismes inter
nationaux et avec des pays tiers dans le domaine 
de la protection. 

Qu'il me soit permis de dire, au nom de 
la commission de la sécurité du travail, combien 
nous apprécions le grand effort accompli par 
la Commission de l'Euratom pour parvenir au 
plus tôt à établir une fructueuse collaboration 
a\·ec les pays ·tiers et avec les organismes 
internationaux qui lui sont apparentés, clans 
le cadre de l'Agence européenne pour l'énergie 
nucléaire de l' 0 .E. C.E., de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique à Vienne, de 
l'Organisation internationale du travail et du 
Bureau international du travail à Genève. 

Nous croyons qu'il est nécessaire d'amplifier 
encore et d'améliorer cette collaboration dans 
le domaine de la protection sanitaire. 

Votre commission saisit cette occasion pour 
elire combien elle déplore le fait que les repré
sentants de l'Euratom n'aient pas encore accès 
aux travaux des commissions techniques de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique 
à \ïenne. Nous savons qu'il existe des contacts 
sur le plan personnel, mais jusqu'ici l'Euratom 
n'a pas encore été admis aux réunions des com
missions techniques de cet organisme. 

Nous insistons pour qu'on examine la pos
sibilité d'appuyer la Commission de l'Euratom 
aux fins d'arriver rapidement à un accord en 
vue d'une coopération éventuelle. 

C'est sur le même plan que se situe un autre 
problème, dont beaucoup se préoccupent actuel
lement: celui de l'assurance contre les risques 
atomiques. 

Nous a\·ons lu à ce sujet divers articles dans 
la presse et nous avons appris au cours des 
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discussions de notre commission que la Com
mission de l'Euratom a collaboré activement 
à la rédaction d'une convention destinée à 
régler la question de la responsabilité en matière 
d'accidents atomiques dans le cadre de 
l'O.E.C.E. Or, cette question n'est pas encore 
entrée en vigueur et nous devrons encore at
tendre pour connaître les possibilités qui s'of
friront quand elle sera appliquée. 

En outre, un certain nombre de problèmes 
restent sans solution. C'est pour cette raison 
que votre commission a cru devoir demander 
à la Commission cle l'Euratom de bien vouloir 
dire à l'Assemblée quelle est la situation ac
tuelle à cet égard. 

La convention complémentaire que l'Euratom 
examine en ce moment prévoit que les lttats 
membres accorderont leur garantie financière 
pour le cas d'accidents atomiques. I,e maximum 
proposé serait de 100 millions d'unités de compte 
par pays. D'après ce qui nous a été commu
niqué, ces 100 millions doivent être couverts 
en partie par des compagnies d'assurance 
privées. Quelques études ont été faites à ce 
sujet. 

A l'heure actuelle, le propriétaire d'une usine 
atomique est responsable des accidents qu'il 
provoque. Il devrait pom'oir s'assurer contre 
les effets de cette responsabilité auprès d'une 
compagnie privée. Mais comme ces compagnies 
ne disposent pas encore de données statistiques 
permettant cle calculer les risques auxquels 
elles s'exposent en acceptant de conclure des 
assurances de cette sorte, aucune convention 
n'a encore été passée entre une compagnie 
privée et une entreprise dont le fonctionnement 
implique des risques atomiques. 

Le seul recours actuellement possible est que 
les États se chargent eux-mêmes cle l'indem
nisation en cas d'accident atomique. 

D'autre part, certains problèmes spéciaux 
peuvent surgir, par exemple si dans une entre
prise établie sur le territoire de notre Commu
nauté il se produit un accident dont les suites 
se feront sentir clans un pays qui n'en fait pas 
partie et donneront lieu à indemnisation. 
Comment sera réglée la responsabilité en pareil 
cas? 

Ce problème nous a beaucoup préoccupés. 
Je prie la Commission de l'Euratom de nous 

dire où en est son examen de la possibilité 
de conclure des conventions avec des compa
gnies privées sur le territoire de la Commu
nauté. 

Un autre problème qui se pose est celui du 
contrôle de sécurité sur les matières nucléaires. 

Au cours de la session de juin, le Comité 
des présidents et l'Assemblée elle-même ont 
attribué à la commission de la sécurité elu tra
vailla compétence relatin à ce contrôle. C'est 
ainsi que, pour la première fois depuis l'entrée 
en vigueur du traité de l'Euratom, nous évo
quons maintenant ces problèmes dans le cadre 
du présent rapport et que nous attirons l'at
tention sur cette nouvelle forme de contrôle 
qu'il appartient désormais à l'Euratom d'exercer 
sur le territoire cle la Communauté. 

Pour la première fois depuis que l'énergie 
atomique est utilisée à des fins industrielles, 
nous avons donc à organiser un contrôle de 
type nouveau. Le contrôle exercé par l'Euratom 
s'étend en effet à la totalité des minerais, 
matières brutes et matières fissiles spéciales, 
produits ou importés sur le territoire des États 
membres. 

De ce fait, nous avons été amenés à prendre 
dans ce domaine des décisions vraiment 
remarquables, que j'irais presque jusqu'à quali
fier de révolutionnaires. Ces décisions sont les 
suivantes. 

Jusqu'à la création de l'Euratom, le pays 
exportateur continuait à exercer le contrôle 
sur les matières fissiles qu'il mettait à la dispo
sition d'un autre pays. Pour prendre un exemple 
concret, quand dans le cadre de la convention 
belgo-américaine les États-Unis avaient mis 
une certaine quantité de matières fissiles à la 
disposition du centre d'études belge en vue 
de la construction d'un réacteur, c'étaient des 
contrôleurs amériçains qui continuaient à contrô
ler l'emploi de ces matières fissiles en Belgique. 

Dans le cadre de l'Euratom, les conventions 
conclues entre l'Euratom et les États-Unis, 
d'une part, et entre l'Euratom et le Royaume
Uni, d'autre part, sont ainsi conçues que doré
navant, l'Euratom est également habilité à 
contrôler les matières fissiles mises par le 
Royaume-Uni et par les États-Unis à la dispo
sition de la Communauté et qui se trouvent 
sur son territoire. 
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C'est là un fait d'une très grande importance, 
car ainsi la totalité des matières nucléaires 
se trouvant dans les limites territoriales de la 
Communauté tombe sous le contrôle de l'Eu
ratom, pour autant que ces manières soient 
destinées à des usages pacifirJues. 

Maintenant, il s'agit cle mettre sur pied un 
système de contrôle offrant des garanties aussi 
larges que possible. Or, Monsieur le Président, 
nous avons pu constater que la Commission 
de l'Euratom a élaboré son système de contrôle 
et qu'elle l'a établi sur trois bases principales. 

D'abord, une connaissance aussi rapide que 
possible des installations soumises au contrôle. 
Nous félicitons la Commission de l'Euratom 
de son règlement n° 7 par lequel elle vient 
de commencer d'inventorier les différentes 
installations existant dans la Communauté, 
afin de pom-oir contrôler régulièrement l'ex
traction, le traitement, l'utilisation et le trans
port des matières brutes. 

Ensuite, la responsabilité et la comptabilité 
des matières. A cet effet, la Commission de 
l'Euratom a également pris un règlement, qui 
porte le n° 8 et permet une organisation 
comptable du contrôle conçue de telle sorte 
qu'il n'y ait pas de confusion entre la gestion 
des entreprises ct le contrôle. 

Ce dont nous nous félicitons le plus, c'est que 
la Commission de l'Euratom entende organiser 
son contrôle sur la transformation, la consom
mation et le transport des matières nucléaires 
de telle manière qu'il ne nuise en rien à l'activité 
normale des entreprises libres. 

C'est là un élément d'une très grande impor
tance, mais il nous amène à nous poser aussitôt 
une question. Le contrôle sera-t-il vraiment 
efficace et les contrôleurs - car ce sont eux 
qui constituent la troisième pièce maîtresse 
du système de contrôle que la Commission de 
l'Euratom veut mettre sur pied en vertu de 
la mission que lui confient le chapitre 3 du 
traité et ses articles- et le service d'inspection 
que la Commission cle l'Euratom doit créer à 
cet effet auront-ils la compétence, la souplesse 
et la liberté cle motwement nécessaires pour 
contrôler efficacement les entreprises libres, 
comme le prévoit le traité à propos de l'utili
sa ti on de ma ti ères fissiles? 

Or, nous savons qu'il est prévu que ces ins
pecteurs auront à tout moment libre accès 
à tous lieux, à tous éléments d'information 
et auprès de toutes personnes s'occupant, par 
leur profession, de matières, équipements ou 
installations soumis au contrôle de sécurité. 

A quoi vient s'ajouter le problème de l'emploi 
des déchets nucléaires et de leur stockage. 
L'utilisation de déchets de la transformation 
des matières nucléaires relève-t-elle du contrôle? 
Le stockage de ces produits est-il soumis au 
contrôle on ne l'est-il pas? Ces déchets nu
cléaires penwnt-ils être employés à des fins 
échappant à la surveillance de la Commission 
de l'Euratom 1 Telles sont les questions que 
pose votre commission. 

Une autre question de votre commission 
concerne la manière dont la Commission de 
l'Euratom va faire le départ entre les matières 
nucléaires destinées à des fins industrielles et 
celles qui le sont à des fins militaires. C'est là, 
à mon sens, le point crucial du système de 
contrôle. Il s'agit de savoir si les États membres 
restent libres de déterminer la quantité de 
leurs matières brutes qu'ils affecteront à des 
usages militaires. Cependant, les matières fis
siles sont en principe la propriété de l'Euratom, 
sauf quand elles sont employées à des fins 
militaires. Or, cela voudrait dire que le contrôle 
de l'Euratom cessera an moment où ces matières 
brutes nucléaires ou ces matières fissiles seront 
déposées dans les entrepôts militaires et que 
nous nous trouverions donc devant une véritable 
lacune du système de contrôle en ce qui con
cerne l'affectation même de ces matières. 

Enfin, \'otre commission attacherait un grand 
prix à ce qu'on nons fasse connaître la situation 
véritable flUant à l'application de l'alinéa :\ 
cle l'article 83, en ce qui concerne les droits 
de l'Euratom en matière de contrôle et la 
compétence des États pour édicter certaines 
réglementations. D'après ce (1ue nous avons 
appris, le droit européen en matière de contrôle 
aurait en tout cas la priorité sur les législations 
nationales en vigueur. 

C'est cependant un point (1u'il serait bon 
d'élucider également. 

Telles sont, .:\Tonsieur le Président, les consi
dérations que je désirais formuler en intro
duisant la discussion de mon rapport relatif 
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aux problèmes de la sécurité sur les quatre 
plans que j'ai indiqués au début de mon dis
cours. 

(A pp la udissements.) 

(M. Robert Schuman remplace Jo.I. Charles 
] anssens au fauteuil de la présidence.) 

PRÉSIDENCE 
DE M. ROBERT SCHUMAN 

M. le Président. - l,a parole est à J\1:. Pos
thumus, au nom du groupe socialiste. 

M. Posthumus, a11 nom du groupe socia
liste. - (N) Monsieur le Président, on a no
tamment parlé, ce soir, de certains problèmes 
qui ont trait à l'énergie nucléaire. L'une des 
caractéristiques les plus frappantes de celle-ci 
est le fait qu'un rien de matière représente 
une très grande quantité d'énergie. 

S'il m'est permis d'intervenir dans cette 
discussion pour formuler quelques observations 
au nom de mon groupe, il faut d'abord que je 
dise que l'énergie dont notre rapporteur a fait 
preuve aujourd'hui à cette tribune m'a fait 
penser un peu à l'énergie nucléaire, encore que 
je doive ajouter que la comparaison n'est ya
lable (1ne pour l'tm des éléments, je veux dire 
la quantité d'énergie, car je n'oserais évidem
ment pas comparer mon estimé collègue à un 
tout petit amas de matières. Toujours est-il 
que je dois dire mon admiration tant pour 
l'énergie «atomique>> qu'il a déployée cet 
après-midi que pour le rapport très concis et 
très clair qu'il nous a soumis, rapport qui ne 
nous donne pas seulement un aperçu de la situa
tion actuelle, mais qui contient également un 
certain nombre d'indications et de directives 
qui ne sont pas sans importance pour les 
deux exécutifs intéressés. 

Monsieur le Président, s'il était d'usage dans 
cette Assemblée de renoncer à la parole lorsque 
l'on est d'accord avec un orateur précédent, 
je crois que je n'aurais que très pen de chose 
à dire. Mais comme je parle au nom de mon 
groupe et que cet usage -je le dis avec toute 
la prudence requise - n'est pas observé par 

tous dans cette enceinte, un malentendu 
pourrait surgir si je m'y conformais, car on 
pourrait croire que l'attitude de mon groupe 
n'est pas claire devant les grands problèmes 
qui sont à l'ordre du jour. 

C'est pourquoi je désire souligner certains 
des points principaux traités par M. Bertrand 
clans son rapport et dans son exposé introductif 
de ce jour et poser également à ce sujet quelques 
questions. 

Ce rapport s'adresse aussi bien à la Commis
sion de la Communauté économique européenne 
qu'à la Commission de l'Euratom. Il est indé
niable que le ton critique du rapport est un 
peu plus accentué - j'irais presque jusqu'à 
dire un peu plus sévère - dans la partie qui 
concerne la Commission de la C.E.E. que 
dans celle qui intéresse la Commission cle 
l'Euratom. 

l,a critique adressée à la Commission de la 
C.E.E. revient à signaler qu'une certaine dé
ception se manifeste ici, déception que je par
tage et qui est due à l'insuffisance de ce que 
la Commission a mis sur pied clans le domaine 
de la santé publique et de la sécurité du trayail. 

Les considérations destinées it la Commission 
de l'Euratom sont nettement plus bienveil
lantes, encore que cela ne signifie pas que notre 
commission ira - je ne puis pas elire clans 
une demi-heure, mais tout de même ce soir -
se coucher en toute tra1H1nillité, fermement 
convaincue que la Commission de l'Euratom 
fait d'excellent travail, car, même clans les 
critiques que le rapporteur lui a adressées, 
on peut discerner une certaine inquiétude; en 
effet, si nous yoyons très hien ce que la Com
mission de l'Euratom a l'intention de faire 
et ce qu'elle est en train de réaliser, nous 
n'avons encore que des indications incomplètes 
sur les résultats concrets qu'elle a atteints. 

Aussi voudrais-je qualifier le jugement que 
nous portons ce soir sur la Commission de 
l'Euratom comme l'expression d'une attente 
bienveillante, pleine de prévenance et d'espoir. 

Cependant, je tiens aussi à déclarer qu'une 
autre fois nous devrons adopter une attitude 
plus tranchée à l'égard de cette Commission 
s'il devait nous apparaître qu'elle n'a pas suffi
samment répondu aux espoirs qu'elle a éveillés. 
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Je n'en dirai pas beaucoup plus des divers 
chapitres du rapport de M. Bertrand. Mais je 
déclare volontiers que mon groupe fait entiè
rement sienne la suggestion faite dans le rapport 
de créer également en ce qui concerne les 
achdtés de la Commission de la Communauté 
économir]ne européenne un organe permanent 
tel qu'il en existe un à la C.E.C.A.; j'espère 
cependant que le Conseil se montrera plus 
prompt à réaliser les vœux de cet organe 
permanent qu'il ne l'est actuellement à l'égard 
de la C.E.C.A. 

Pour ce qui est des travaux de la Commission 
de l'Euratom, je vous signale que l'industrie 
atomique se dé,,eloppe un peu plus lentement 
<lUe nous ne l'avions d'abord prévu. 

Il n'est pas douteux que l'énergie nucléaire 
va entrer en scène et que les centrales atomiques 
seront créées, mais cela se fera plus tard qu'il 
n'm'ait été prévu au début. C'est peut-être là 
un fait heureux : ainsi la Commission de 
l'Euratom aura le temps de mettre au point, 
pour le moment où seront créées les premières 
centrales d'énergie nucléaire, les mesures qu'elle 
doit élaborer dans le domaine de la santé, de 
la sécurité et de la protection. Ce retard lui 
permettra de terminer tranquillement et par
faitement ses tra,·aux en matière de mesures 
de protection et d'être prête lorsque les cen
trales seront mises en service. 

A ce sujet, mon groupe formule un avertis
sement : il ne faut pas croire que les centrales 
d'énergie atomique soient les seules installations 
dangereuses; n'oublions pas que les instituts 
scientifiques qui s'occupent de l'énergie nuclé
aire, instituts qui, dès à présent, se créent aussi 
en grand nombre dans notre Communauté, 
peuvent également être une source de graves 
dangers, davantage encore pour ceux qui y 
tra,·aillent que pour le voisinage. 

C'est en songeant à ces installations qui 
produisent des radiations que je demande a\·ec 
instance à la Commission de l'Euratom de 
faire diligence dans toute la mesure du possible 
en ce qui concerne la protection des travailleurs. 

Monsieur le Président, à mon tour, je tiens 
à appuyer le vœu du rapporteur : puissions
nous arri,·er au plus tôt à harmoniser la légis
lation et les mesures administratives ainsi que 
la techni<1ue de l'appréciation de la nocivité 

des radiations. Il est parfaitement exact 
point n'est besion que je m'étende da,·antage 
sur ce sujet - que nous ne pourrons prendre 
des mesures efficaces que si elles sont harmo
nisées dans le cadre de la Communauté. 

Monsieur le Président, ce n'est pas, d'autre 
part, sans une certaine satisfaction que j'ai 
constaté que dans son rapport la Commission 
de l'Euratom a été attentive au problème 
du bilan de l'irradiation totale de la population. 

Il faut bien que je dise que cette question 
a encore été abordée avec une circonspection 
particulière dans le rapport de la Commission 
de l'Euratom; mais lorsque je compare cette 
prudence aux réactions de la Commission de 
l'Euratom lors de la discussion des normes de 
base, discussion au cours de laquelle j'ai avancé 
cette idée d'un enregistrement complet de 
l'irradiation totale de la population -la Com
mission de l'Euratom n'était pas loin de vouloir 
la repousser- je dois avouer que l'ads qu'elle 
a exprimé dans ce deuxième rapport général 
m'a particulièrement réjoui. 

Je me suis encore félicité bien davantage 
de ce que votre commission, dans son rapport, 
ait bien voulu se rallier à la conclusion du 
rapporteur, qui estimait que la question de 
l'enregistrement individuel présentait un carac
tère d'extrême urgence et que, pour onéreuse 
qu'elle soit, cette mesure serait à la longue 
tout à fait indispensable. 

Aussi suis-je maintenant en droit d'espérer 
que, dans le troisième rapport de la Commission 
de l'Euratom, on nous fera sanJir que les 
premières mesures préparatoires en vue de 
l'instauration de cet enregistrement ont été 
pnses. 

Je dirai encore que mon groupe attend avec 
grand intérêt les résultats des travaux ulté
rieurs de la commission, notamment en ce qui 
concerne la façon dont 011 réglera l'assurance 
contre les risques atomiques et le contrôle de 
la sécurité du travail. J'estime que l'ensemble 
des problèmes relatifs à l'assurance contre les 
risques atomiques sont encore extrêmement 
ardus et confus et je serais tenté de dire qu'il 
s'agit là d'une question insoluble. 

Si j'ai bien compris, les diflicultés relatives 
à l'assurance contre les risques atomiques 
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pourraient bien devenir un jour le grand pro
blème angoissant qui entrave nos efforts pour 
créer des centrales d'énergie nucléaire en Eu
rope. Cependant, j'ai la conviction que ces 
difficultés pourront, elles aussi, être surmontées, 
mais vu la situation actuelle, je dois avouer 
que mon attitude est encore très réservée quant 
à la manière dont la commission de l'Euratom 
em,isage de les résoudre. 

Les sociétés priYées ne peuvent pas assumer 
la totalité du risque; néanmoins, on aimerait 
bien organiser l'assurance sous une forme 
privée, car l'initiative privée est, n'est-il pas 
vrai? le plus désirable des biens de ce monde. 
Toutefois, si l'initiative privée ne peut suffire, 
il ne tiendra qu'aux .Ittats d'intervenir eux
mêmes. 

Mais s'il se produit alors un accident, les 
charges qui en résulteront seront reportées sur 
la population, sur la collectivité, alors que, 
si tout va bien, les sociétés d'assurance privées 
encaisseront les primes. Je ne comprends pas 
comment les thuriféraires de l'initiative privée 
- sans doute n'y en a-t-il pas ici parmi nous ... 
·- peuvent se résigner aussi facilement à ce 
que la charge de l'assurance contre les risques 
atomiques soit tout bonnement mise sur le 
dos de la collectivité, parce que le secteur privé 
est incapable de l'assumer. 

J'ai certainement le droit de penser, Monsieur 
la Président, qu'en agissant de la sorte on résoud 
la question en créant une structure dont je 
ne puis nullement m'accomoder. 

En ce qui concerne le contrôle de sécurité, 
je tiens encore à faire observer que nous 
suivons l'évolution de ce problème avec une 
très grande attention. Je suis d'accord avec le 
rapporteur pour dire que ce contrôle de sécurité 
ne peut assurer une protection parfaitement 
efficace que s'il implique une comptabilité des 
déchets nucléaires, qui sont, et de loin, beaucoup 
plus dangereux que les matières fissiles nor
males, si je puis les appeler ainsi. 

Monsieur le Président, c'est a\'ec grand in
térêt - et il me sera pennis de dire que c'est 
également avec une grande bienveillance -
que nous considérerons les activités ultérieures 
de la Commission de l'Euratom, après la 
publication de son deuxième rapport. 

J'espère, Monsieur le Président, que les 
résultats concrets feront une impression aussi 
excellente que l'annonce et l'exposé des travaux 
que nous avons trotwés dans ce deuxième 
rapport. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - l,a parole est à l\I. San
tero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le Président, 
Messieurs les membres des exécutifs, mes chers 
collègues, le rapport que M. Bertrand, le prési
dent infatigable, réellement infatigable de 
notre commission, a élaboré avec tant de soin 
se divise en deux parties : la première contient 
un chapitre sur les problèmes de sécurité, 
d'hygiène du tra\'ail et de protection sanitaire 
dans le cadre de la Communauté économique 
européenne et un chapitre consacré aux mêmes 
questions qui se posent clans le cadre de 
l'Euratom; la seconde partie traite en revanche 
une question nouvelle : le contrôle de sécurité 
dans le cadre de l'Euratom. 

En ce qui concerne le premier chapitre, je 
joindrai avant tout ma prière à celle du rappor
teur et demanderai que les trois exécutifs fassent 
les plus grands efforts pour coordonner dans la 
mesure elu possible leurs travaux en ce domaine 
aussi. 

Nous avons été heureux d'apprendre que, 
conformément à notre demande, le comité 
interexécutif compétent pour les questions 
sociales s'occupe également des questions 
d'hygiène et de sécurité elu travail, ainsi que 
de protection sanitaire. ::VIais à mon avis on 
devrait aller plus loin et rationaliser et simplifier 
encore davantage nos discussions. 

Je pense en effet qu'il faudrait que les exécu
tifs présentent simultanément leurs rapports 
sur la politique sanitaire ou, tout au moins, 
qu'au cas où cela ne serait pas possible en raison 
de dispositions des traités, le bureau de notre 
Assemblée, cl' entente avec la présidence de 
notre commission, ne soumette à celle-ci les 
rapports des trois exécutifs qu'aux fins d'une 
discussion unique sur la situation sanitaire, 
d'une discussion unique à l'Assemblée avec un 
rapport unique et un rapporteur unique. 
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Cette année, de janyier à septembre, notre 
commission parlementaire de la sécurité, de 
l'hygiène du travail et de la protection sanitaire 
nous a présenté trois rapports que l'Assemblée 
a discutés respectivement en janvier, en juin 
et en septembre. Il est évident que, pour élaborer 
trois rapports en peu de mois, les rapporteurs 
sont obligés, pour ne pas se répéter, d'entrer 
clans les détails techniques et parfois aussi 
scientifiques; il s'ensuit que les membres de 
l'Assemblée ou bien se contentent d' approm'er 
ce qu'ont fait et décidé les experts ou bien 
s'exposent au risque d'émettre des considé
rations discutables. 

Il faut clone, à mon avis, que les exécutifs 
et le comité des présidents fassent preuve de 
bonne volonté et s'entendent afin que les diffé
rents secteurs fassent séparément l'objet des 
discussions pour que notre Assemblée puisse 
dire son mot sur les directi\·es générales de la 
politique commune dans challUe secteur. 

Monsieur le Président, ces obsen·ations une 
fois faites, je déclare approuver les mesures 
qu'aux termes de son rapport l'exécutif de la 
C.E.E. a prises, et en particulier celles qu'il 
se propose de prendre dans un proche avenir; 
je le remercie des informations qu'il a bien 
voulu donner à notre commission au cours de 
ces derniers mois. 

D'autre part, comment pourrions-nous de
mander des efforts plus grands à l'exécutif 
du marché commun dans ce secteur, alors que 
dans son rapport il nous dit déjà qu'il a dû 
renoncer à nombre de travaux, faute d'effectifs 
suffisants, faute de moyens, et alors que l'exé
cutif doit céder à des sollicitations émanant 
de douze autres commissions parlementaires 
qui estiment toutes que leur secteur est aussi 
important que celui des autres? A propos de 
l'évolution de la situation sociale, j'ai constaté 
avec satisfaction, en ce qui concerne l'hygiène 
et la sécurité du travail, que selon le rapport 
de l'exécutif de la C.E.E. la législation se déve
loppe favorablement dans tous les États mem
bres et tend à protéger de plus en plus effica
cement la santé des travailleurs contre les 
risques croissants dus aux progrès de la tech
nique et à l'utilisation de substances radio
acth·es ionisantes. 

L'exécutif a raison de se proposer d'harmo
niser les législations nationales en ce domaine 

et il mentionne en particulier l'harmonisation 
des règlements d'application des normes rela
tives à l'assurance contre les maladies profes
sionnelles. 

C'est certainement là une tâche très impor
tante; cependant, il serait aussi désirable que 
l'exécutif attache une grande importance au 
perfectionnement du contrôle exercé par les 
autorités publiques afin que les dispositions 
dont il s'agit soient effectivement respectées. 

Monsieur le Président, dans son rapport, 
l'exécutif de l'Euratom nous montre qu'il a 
déployé une activité intense et obtenu des 
résultats qui s'imposent vraiment à l'attention 
et à l'admiration. Sans vouloir faire de compa
raisons, nous de\'ons reconnaître qu'il est plus 
facile d'obtenir de tels résultats dans un secteur 
limité et complètement nouveau et aussi dans 
des délais fixes impartis par le traité. Mais an 
sujet de la protection sanitaire, le rapport de 
l'Euratom ne peut que répéter en grande 
partie les informations qui nous ont déjà été 
données au cours de la discussion de janvier 
dernier, car ce rapport traite de l'activité de 
l'Euratom pendant la période allant de sep
tembre 1!J58 à mars J95!J. Nous devons remer
cier l'exécutif qui a bien voulu renseigner notre 
commission parlementaire aussi sur les travaux 
accomplis dans la Communauté au cours de 
ces derniers mois. 

Nous ne pouvons certainement pas avoir la 
prétention de discuter à l'Assemblée un trop 
grand nombre de détails techniques. Par 
exemple, en ma qualité de médecin, je com
prends les difficultés d'ordre technique et 
financier que présente le bilan de contrôle de 
l'irradiation de la population dans son ensemble 
mais je pourrais insister sur l'introduction d'un 
certificat d'irradiation pour certaines catégories 
de personnes très exposées, par exemple pour 
les radiologues et pour certaines catégories de 
chercheurs et de spécialistes. Je pourrais ainsi 
demander a\'ec insistance que l'on publie 
bientôt l'opuscule destiné à informer le corps 
médical de l'état actuel des connaissances sur 
les radiations ionisantes dont l'élaboration a 
été annoncée. 

J'estime cependant qu'il est plus opportun 
de prendre acte du fait que l'exécutif de l'Eura
tom, vu le sentiment qu'il a de ses responsa-
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bilités et de sa compétence, peut avec l'aide 
constante de la commission spéciale des treize 
experts en matière de santé publique qui ont 
déjà élaboré les normes fondamentales, assurer 
la protection sanitaire des travailleurs et de la 
population. 

A mon m·is, en notre qualité de membres de 
l'Assemblée, nous devons suivre dans nos 
commissions parlementaires les travaux des 
exécutifs dans tous leurs détails et par nos 
discussions à l'Assemblée nous devons nous 
efforcer de donner à l'opinion publique, aux 
peuples que nous représentons, la certitude 
que l'on fait tout ce (ru'il est humainement 
possible de faire pour la protection du plus 
grand des biens, à savoir la santé. 

Ce que j'ai dit de la radioactivité découlant 
du développement normal de l'ère atomique 
pourrait être dit aussi au sujet des risques 
d'accident. L'expérience des quinze premières 
années d'activité scientifique et industrielle 
nucléaire a montré que les accidents sont 
extrêmement rares. D'autre part, on ne pèche 
pas par excès d'optimisme en affirmant que 
les réacteurs les plus modernes permettent 
d'exclure pratiquement les accidents. N ons 
n'en devons pas moins féliciter l'exécutif de 
l'Euratom d'étudier un projet de convention 
à conclure entre les pays de la Communauté 
aux fins de résoudre le problème de la respon
sabilité cidle en matière atomique. Ce sera un 
nouveau motif de tranquillité pour les travail
leurs du secteur nucléaire et pour toute la 
population. 

Monsieur le Président, il est une question 
qui nous intéresse très vivement en notre 
qualité de membre de l'Assemblée et qui est 
soumise pour la première fois à notre examen : 
je veux parler du contrôle de sécurité. 

Une des plus grandes tâches qui nous incom
bent est en effet de donner aux populations 
que nous représentons la certitude que les 
matières ilssiles feront l'objet d'un contrôle 
sûr et précis, de manière qu'elles puissent être 
utilisées uniquement à des fins pacifiques et 
qu'en aucun cas, comme le dit l'article 77 du 
traité, elles ne puissent être détournées des 
usages auxquels leurs utilisateurs ont déclaré 
les destiner. 

C'est un problème qui intéresse et inquiète 
les populations au moins autant que la protee-

tion sanitaire contre les émanations radio
actives ionisantes. En effet, il ne servirait de 
rien de disposer d'un sérieux équipement de 
protection sanitaire, si ensuite l'utilisation du 
matériel fissile pouvait échapper à un contrôle 
strict. 

Nous sommes convaincus que le système de 
contrôle prévu par le traité instituant l'Euratom 
et qui est en voie d'organisation est très 
complet; en effet, le droit de propriété de la 
Communauté sur les matières fissiles spéciales 
permet à l'Agence d'approvisionnement de 
tenir un compte financier exact des matières 
fissiles spéciales (article t>U), et le droit exclusif 
de conclure des contrats accordé à cette Agence 
met celle-ci en mesure de suivre et de contrôler 
tous les mouvements des matières nucléaires 
sur les territoires de la Communauté. 

Nous nous félicitons awc l'exécutif de 
l'Euratom de l'important succès technique et 
politique que représente la reconnaissance 
de son droit de contrôle absolu sur le plan inter
national, dans l'accord conclu entre les :Ëtats
Unis et l'Euratom et dans l'accord conclu 
entre la Grande-Bretagne et l'Euratom. 

Notre rapporteur insiste très opportunément 
sur le fait que le contrôle de sécurité est avant 
tout un problème politique d'une importance 
mondiale parce que la non-observation des 
normes du contrôle de sécurité dans un seul 
pays peut rendre inopérant le système instauré 
dans les autres. C'est pourquoi nous constatons 
avec plaisir que tant le contrôle de sécurité 
établi par l'Agence européenne pour l'énergie 
nucléaire et accepté par les pays de l'O.E.C.E. 
que le contrôle de sécurité de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique des Nations 
Unies, ayant son siège à Vienne, se fondent 
comme le contrôle de l'Euratom, sur l'inspection 
des installations par un corps d'inspecteurs 
spécialisés et sur la tenue d'une comptabilité 
précise de toutes les matières fissiles. Nous 
constatons aussi avec satisfaction que ces trois 
organisations disposent d'un système identique 
de sanctions en cas d'infraction. Ce que je dis 
n'est pas en contradiction avec mon affirmation 
précédente quant à la supériorité du contrôle 
de l'Euratom; en effet, je le répète, grâce à 
son droit de propriété sur les matières fissiles, 
grâce à son droit d'option et à sa nature terri-
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toriale, l'Euratom assure le contrôle le plus 
complet. 

Le rapporteur s'est arrêté dans son rapport 
et dans son exposé oral aussi sur un point qui, 
dit-il, n'est pas encore élucidé : il s'agit du 
moyen pratique d'exercer la surveillance sur 
les matières atomiques destinées à être utilisées 
à des il.ns militaires. 

Je pense que la lacune ainsi signalée n'existe 
pas et que des accords seront conclus en temps 
utile à ce sujet avec l'Agence des armements 
de l'Union de l'Europe occidentale qui doit 
contrôler les matières destinées à être utilisées 
à des fins militaires. De toute façon, je suis sûr 
qu'en temps voulu l'exécutif ne manquera pas 
de nous renseigner également sur ce problème. 
Il est un fait évident et certain, à savoir que 
toute l'organisation de contrôle sera prête à 
faire face aux nécessités avec des moyens répon
dant de mieux en mieux à l'importance des 
matières à contrôler, et cela qu'il s'agisse de 
matières produites dans la Communauté ou 
importées, d'isotopes radioactifs ou de produits 
radioactifs récupérables grâce à un traitement 
approprié, ou enfin de déchets radioactifs à 
détruire ou à neutraliser. 

Tout cela est vrai à une condition cependant, 
mes chers collègues : il faut que l'exécutif de 
l'Euratom, comme d'ailleurs celui elu l\Iarché 
commun, obtienne du Conseil de ministres, 
en d'autres termes des gouvernements natio
naux, les moyens nécessaires et le personnel 
adéquat pour s'acquitter d'une tâche si impor
tante. 

Monsieur le Président, au moment de conclure 
ce bref discours, je me permets de revenir sur 
les idées <lUe j'ai déjà exprimées au début. 

J'estime que l'Assemblée doit discuter non 
pas tant sur les détails techniques et scienti
fiques (qui, je le répète, peuvent aussi être 
contradictoires) que sur les principes directeurs 
de l'activité de la Communauté dans les divers 
secteurs. Si nous agissons ainsi, nos discussions 
seront plus faciles à comprendre et l'opinion 
publique les suivra mieux. Nous devrions, 
à mon avis, nous borner à vérifier, par exemple, 
si les traités sont respectés clans leur lettre et 
leur esprit, si l'activité des exécutifs nous 
paraît répondre le mieux aux intérêts de la 
Communauté, si les conditions nécessaires pour 

c1ue nos Communautés restent effectivement 
ouvertes à la collaboration et à l'association 
avec les autres pays européens sont remplies, 
si le Conseil de ministres ne fait pas trop 
obstacle aux propositions et à l'action commu
nautaire des exécutifs et enfin si l'acüdté de 
notre Assemblée, l\Ionsieur le Président, comme 
celle des autres institutions de la Communauté, 
justifie notre espoir de pouvoir atteindre 
en temps utile notre objectif, c'est-à-dire une 
véritable intégration économique et politique. 

(A pplaudt:ssements.) 

M. le Président. - Je Yals maintenant 
donner la parole à l\I. ).Iedi, vice-président de 
la Commission de la Communauté européenne 
de l'énergie atomique. 

M. Posthumus. -- (N) Monsieur le Prési
dent, puis-je vous proposer d'ajourner le débat 
à demain? J'estime qu'il serait particulièrement 
inopportun que les deux exécutifs soient obligés 
de répondre encore dans la situation présente. 

M. le Président. - l\Ion cher collègue, 
l'Assemblée a réglé l'ordre elu jour de demain et 
il ne nous est plus possible de le modifier. 

Nous devons donc terminer aujourd'hui ce 
débat, décidé par l'Assemblée, sans quoi nous 
nous trouverions demain matin devant les 
plus grans difficultés. 

I,a parole est à l\I. l\Iedi. 

M. Medi, 7•ice-président de la Commission de 
la Cmnmunauté européenne de l'énergie atomique. 
- (I) Monsieur le Président, j'éprouve une 
certaine difficulté à répondre à tant de questions 
précises et pertinentes qui sont formulées clans 
l'exposé de ).1. Bertrand. Mais avant tout, 
je dois remercier votre commission parlemen
taire de la collaboration sérieuse, franche et 
intelligente qu'elle a constamment apportée à 
notre exécutif de l'Euratom; elle nous a pennis 
d'atteindre quelques-uns des objectifs qui nous 
ont été assignés par le traité et aussi de préparer 
nos travaux futurs dans un esprit d'entente, 
cordial et fécond. Je vous remercie, Monsieur 
le président Bertrand, vous et tous vos colla
borateurs, de ce que la commission parlemen
taire a déjà fait, de ce qu'elle fait et de ce 
qu'elle fera encore. 
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Je répondrai tout de suite à quelques ques
tions pour élucider certains problèmes que nous 
avons déjà traités directement avec la commis
sion parlementaire, mais qui offrent encore 
aujourd'hui quelques aspects nouveaux dont 
il conviendra de elire quelques mots. Ce faisant, 
je m'efforcerai d'être aussi succinct que possible 
car nous avons coutume d'énoncer les idées en 
formules mathématiques aussi brèves que 
possible. 

Commençons par les questions relati,·es aux 
normes de base. I/exécutif de l'Euratom a 
élaboré les normes de base, cependant, nous ne 
sommes pas tenus là; avec l'aide et l'appui 
de la commission parlementaire, nous pour
suivons notre action auprès des gouvernements 
afin que ceux-ci mettent leurs législations 
nationales en harmonie a\·ec les normes de 
base. 

Je peux vous assurer, l\lonsieur le Président, 
que nous connaissons l'état des cli,·erses légis
lations nationales et les points de yue politiques 
et juridiques auxquels se placent celles-ci. 
L'Euratom les suit avecla plus grande attention. 

Je dois aussi dire qu'il y a des difficultés 
pratiques. Le gouvernement italien, par exem
ple, n'a pas encore édicté de loi sur l'énergie 
nucléaire et, de ce fait, il lui est extrêmement 
difficile, impossible même, dirais-je, de faire 
des lois sur la protection sanitaire. 

Monsieur le Président, je prie votre commis
sion de rappeler cette nécessité aux gouver
nements qui n'auraient pas encore édicté des 
dispositions en la matière et pour cela nous 
comptons a\'ec confiance sur l'appui parle
mentaire. 

De même, pour l'Allemagne, yuelques diffi
cultés se présentent, vu la structure de l'orga
nisation allemande, en ce qui concerne les 
accords entre les divers Liincler. L'Euratom 
ne peut pas intervenir, n'a pas compétence 
pour interyenir directement clans le domaine 
des législations nationales, mais nous nous 
efforçons d'harmoniser celles-ci. 

U'autre part, je dois dire tlue les normes de 
base de l'Euratom sont déjà appliquées prati
quement clans les cli,·ers l!tats de la Commu
nauté, clans les clh·ers laboratoires et clans les 
industries eu voie de création. On peut dire que 

cette réglementation est maintenant devenue 
une réalité, et j'espère que c'est là une informa
tion propre il donner pleine satisfaction du 
point de vue scientifique et pratit1ue, bien que 
le problème juridique continue à se poser sur 
un large plan. 

I,e second problème est celui du développe
ment de l'étude de ces normes de base. 

Monsieur le Président, nous pouvons donner 
l'assurance à l'Assemblée que le comité des 
douze prén1 par le traité travaille sans relâche. 
Il a des réunions fréquentes, en moyenne tous 
les deux mois, et se tient constamment en 
rapport m·ec les milieux scientitlques et spécia
lisés en la matière. Pour le moment, il n'y a 
rien de vraiment changé ni quant aux normes 
de base, ni quant ~l ce que nous a v ons dit précé
demment. Il faut être très prudent ayant de 
fixer juridiquement une découverte ou une 
constatation scientifique. Il faut veiller avec 
la plus grande prudence à ne pas donner l'im
pression que ces normes dépendent des aléas 
de la recherche; d'autre part, il ne faut faire 
passer ces progrès dans la vie pratique qu'à 
condition d'être \"raiment certain de ne pas 
compromettre les positions déjà acquises. 

Kous suiYons donc le problème avec la plus 
grande attention, Monsieur le Président, et 
je puis elire que pour le moment, étant donné 
l'état des recherches, les normes de base 
pem·ent clemenrer telles qu'elles sont. 

Il y a éYiclemment aussi tout le problème 
du transport des combustibles. Je ne peux pas 
donner de réponse technique précise, mais je 
puis \'ons assurer c1ue nous étudions actuelle
ment le problème fle concert ayec les autres 
organisations afin d' arriyer à harmoniser les 
règles en matière de transport cl' après les 
connaissances déjà acquises dans les pays 
qui appliquent le plus largement cette politique 
de sécurité pour le transport des matières 
nucléaires. 

En ce qui concerne la radioacti\'ité - que 
l\Il\1. Bertrand, Postlmmus et ~müero me 
permettent de répondre du mème coup aux 
obseryations pertinentes qu'ils ont présentées--
j'ai quelque chose à elire a\·ant tout sur l'étude 
de la radioactivité de l'atmosphère à laquelle 
\'OUS nous avez incités. 



Chac1ue pays appli<JtW un ensemble cle mesures 
méthodiques et suivies pour la détermination 
du taux cle la radioactiùté de l'atmosphère. 
Je ne vais pas énumérer ici ces mesures, mais 
je ,~ous donne l'assurance que l'Euratom 
a réuni déjà tout un faisceau de données sur 
cette question. Si nous ne les publions pas, 
c'est pour des raisons éYiclcntes de discrétion; 
nous ne le ferons que lors<ItW les divers gouyer
nements nous en auront donné l'autorisation. 

En tout cas, je ,~ous garantis <Ille k trayail 
de l'Euratom est complet. 1Iais a lor:; quel est 
le problème qui se pose? 

Le trait(' instituant l'Euratom ne charge pas 
directement la Commission de l'Euratom de 
procéder ü l'étude méthodique cle la radioacti
ùté de l'atmosphère. Il la charge d'étuclier la 
manière de procéder il cette étude, mais ne lui 
donne pas le pntwoir d'y procéder directement 
elle-même. 

J'estime cependant, .:\Ionsieur le Président, 
qu'en raison de son caractère délicat, le pro
blème qui se pose est en réalité un problème 
politic1ue que notre exécutif doit résoudre ayec 
l'aide de votre commission. En effet, nous 
voudrions établir un système de releyés métho
diques de la raclioactiYité de l'atmosphère dans 
les six pays de la Communauté, et cela non pas 
certes pour nous substituer aux gou\'ernements, 
mais en agissant de concert a wc les institutions 
nationales, en em~isageant notre action comme 
une mesure d'aide complémentaire et cl'hanno
nisation. C'est pourquoi nous attenc1ons des 
appels de la part cles organisations nationales, 
et celles-ci nous en ont déjü aclressé: en effet, 
nous ne \'oudrions al)solument pas en faire 
une inteiTention forcée de la part de l'Euratom. 

J'estime <lUe cette collaboration pourrait 
de,~enir très efficace parce qtw les di\'ers 
centres d'olJseiTation nationaux ont été créés 
en raison de nécessités pratiques : ici, un institut 
scientifique, là une installation nucléaire, 
ailleurs encore une autre organisation cle comités 
atomiques nationaux. En revanche, l'Euratom 
se propose clt> procéder ù <les recherches sur un 
plan plus ,~aste l'Il tenant compte du nombre 
des habitants et de la :'>tructnre nwrphologique 
et climatologique cles din'rs terrains. 

Or, .:\Ionsieur le Président, <l'un point cie n1c 

scit>nti!t<lne, c'est maintenant le dernier moment 

pour le faire l'oun1uoi' Parce <lUe l'activité 
nucléaire ya augmentant dans le monde entier. 
L'atmosphère terrestre ne présente déjà plus 
un clegré de pureté telle que nous puissions dire 
comment la raclioactiYité én1luerait sans l'inter
yentinn de l'homme. Si nous attendions encore 
pour n\tliser ce plan de mensuration, il serait 
impossil)le, elu point de yue scientiii<1ue, de 
distinguer la part cle l'homme de celle de la 
nature. 

En conséquence, elu point cle nte <le la 
recherche, ce phm de mensuration s'impose 
a tin que nnn:o puissions connaître les effets 
cle la. radioacti,~ité sur les populations au moyeu 
de données organiquement réunies et métho
clictuement L'tudiées et comparées entre elles 
grùce à l'emploi de méthodes et instruments 
c< Jill para bles. 

C'est là, je le répète, une nécessité absolue; 
il est indispensable de snine cette voie dans 
l'intérè-t commun, sans nuire à <ltti que ce soit, 
pour le bien rle l'humanité entière et celui de 
nos six pays en particulier. 

Il fant clone pom·oir contrüler la radioacti,~ité 
des eaux d'abord et ensuite celle elu sol et de 
l'atmosphère en pleine connaissance de la 
situation et de tout l'ensemble des faits qui 
permettent de Yoir les facteurs physiques en 
même temps c1ue les facteurs technic1ues. 

Je yous remercie donc, ::\Ionsieur Bertrand, 
et je 1mis ,~ous elire dès maintenant que dans le 
projet cle budget de 1'Enr:-ttom un crédit a été 
prén1 ù cet effet: <tnant à l'actiYité que nous 
nous proposons de déployer clans ce domaine, 
nous comptou:o sur \·otre colla 1Joration :-ttten
ti,·e et cordiale. 

Il' antres < [Uestion:o Hon" ont {té posées à 
pro1)os de 1' énergie nucléaire. Quand on parle 
d'énergie mK1l-aire, on entend d'ordinaire la 
production llroprement elite d'une énergie 
mesura ble en kilowatts-heure. Nous de\~ons 

bien nous rendre com11te que les actiYités 
nucléaires, ou plu:'> exactement les propriétés 
des noyaux, ont une importance énorme non 
:-:eulement pour la production de l'énergie, mais 
aussi d~u1s le sectenr cles appliccüions prati<pws, 
un secteur qui l'St peut-être moins spectactt
laire mais dont 1 'importance égalera certaine
ment 1111 jour. si t·lk· ne sera pas 1)lu" grande, 
celle de la production d'énergie elle-mème. 
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\_2ue l'on ;,ouge à 1' a pp li ca ti on des isotopes 
à l'agriculture, pour le déYeloppement des 
plantes et à l'industrie! C'est un champ immense 
c1ui s'om·re devant nous. De là, la nécessité 
d'un contrôle en matière de radioacüdté et 
d'application des isotopes. Nous ne pom·ons 
pas faire de l'humanité une espèce de champ 
d'expérience. Pour pouvoir utiliser ce grand 
bien, cette grande ressource c1ue la nature met 
entre les mains de l'homme, nous elevons 
connaître le caractère réel des dangers possibles. 

Il est un autre secteur dont je dois parler : 
c'est celui des applicatious médko-sociales. 
L'Euratom prépare d'ores et déjà l'organisme 
chargé de se renseigner sur le taux d'irracliatiou 
des tra ,·ailleurs de l'industrie nucléaire. Je ne 
peux pas préciser pour le moment ce qtw 
l'Euratom se propose de faire sur le plan tech
niclue, de concert a\·ec les dh·ers pays: mais 
je crois qu'il sera utile de procéder elu point de 
nte de la raclioacüdté, à un examen très 
approfondi de l'état incli,·iduel de nos travail
leurs; il s'agit de déterminer les closes de radia
tion qu'ils ont absorbées, sans aborder cepen
dant l'examen de leur état biologique puisc1ue 
le corps médical peut en prendre l'initiative. 
] e crois c1ue l'Euratom denait indiquer la 
close de radiation absorbée par les travailleurs, 
tandis c1u'il appartiendra à l'organisation médi
cale nationale de \'eiller aux autres aspects de 
l'état de santé du trJYailleur. 

Le président de la commission parlementaire 
nous a parlé de l'échange cles tra,·ailleurs. Il 
est absolument nécessaire cle connaître. je 1<:> 
répète, la radiation absorhée par chacun d'eux: 
il faut sm·oir c1uel <:>st l'état réel du tra,·ailleur 
a t!n c1ne, clans les dh·ers c<:>ntres, le personnel 
occupé puisse être conn"nablem<:>nt protégé. 
C'est clone uue responsabilité qni s'impose 
à l'Euratom et c1ue partagent avec lui tous les 
:Ëtats membres et chacune des organisations 
nationales. 

] e vous suis recounaissant. l\Ionsieur Ber
trancl, d'an1ir mis en relief cet a;,pect du pro
blème et je peux Yous donner l'assurance c1ue 
son étude a fait des progrès en \·ue des réalisa
tions prati(tll<:>S, de l'application des dispositions 
< t tÜ assurent cette protection sur le plan 
concret. 

Il y a ensuite le problème cie l'irracliation 
totale cle la population. Je me permettrai 

de donner de très 1nè\·e;, explications à ce 
sujet. 

Il arrÏ\·e <lUe les tra \'ailleurs engagés dans 
l'industrie nucléaire soient aussi ceux qui sont 
soumis aux plus fortes radiations. Puis il y a 
encore la 11opulation voisine du centre c1tli a 
des rapports plus ou moins étroits avec les 
travailleurs de l'industrie nucléaire, par exemple 
les fournisseurs, les transporteurs, les facteurs, 
etc. Ceux-ci pem·e1lt aussi subir une certaine 
irradiation. Il y a enün la population en général, 
qui tout en \'Ï\·ant claus le voisinage, ne subit 
pas les radiations. Je le répète, cette partie 
de la population n'est sounuse eu aucune 
manière aux radia ti ons. 

~\lors <lu'entencl-un par close totale de radia
tion reçue par une population? ] e me permet;,, 
l\fonsieur le l'résident, de m'ex}Jrimer en 
termes techniques. C'est l'intégrale de l'intensité 
de l'irradiation pour tonte la population. 
divisée par le nombre cle membres de celle-ci. 
Il s'agit d'une moyenne. 

Je préciserai encore le problème. l,e personnel 
<ltlÎ a reçu une certaine close de radiation vient 
en contact a\·ec une 1)artie de la population 
avoisinante et forme ayec elle une population 
unique elu point de nte génétique. I,e fait 
<ltt'une partie de la population est infectée -
permettez-moi d'employer ce tenue médical -
peut être préjudiciable an reste de la popula
tion. En effet, cela arrh·e lorsque l'infection 
est concentrée, mais non pas lorsc1u'elle est 
subdivisée. C'est pour<1uoi il est nécessaire 
de déterminer le milieu clans le<tuel se déploie 
l' acti\·ité des trm·ailleurs et de la population 
plus on moins soumise à des irradiations. Or, 
cela est très difficile. surtout à cause des faci
lités de communication qui existent aujour
d'hui. des relations qui s'établissent. }lais il 
est indispensable de saYoir c1uelle est la situation. 
L'Euratom fera tous les efforts possibles pour 
arrh·er- fût-ce progres:-oi\·ement- à connaître 
elu point de ,·ue social le taux indh·idnel 
d'irradiation, ce (lui est plus facile à constater. 
Le taux de la radioacti\·ité su1)ie par la popu
lation entière est lié, permettez-moi de le <lire, 
au phénomène général <ln trayail. 

Un antre problème "'est posé, celui de la 
formation elu personnel chargé cle la protection 
contre les radiations. Je prierai la commission 
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parlementaire, l'Assemblée et les milieux de la 
presse - avant tout ceux qui ont la noble 
mission d'éclairer l'opinion publi<1ue - de 
faire porter sagement leur actiYité d'information 
sur l'énergie nucléaire, en songeant que le 
grand public n'en imagine que les aspects 
catastrophiques, comme si l'énergie nucléaire 
était un danger sournois <lui guette constam
ment les hommes. Il faut dissiper cette impres
sion de magie scientifique qu'éprouve la popu
lation. 

L'énergie nucléaire est un instrument gigan
tesque mis entre les mains de l'homme, une 
énergie <lui peut être dirigée, contrôlée pour 
le bien de l'humanité; d'autre part, il est 
parfaitement possible de protéger l'humanité 
coutre tout danger, à condition d'être très 
prudent et très attentif et d'anJir le sens de:;; 
responsabilités. Il ne doit y :woir aucune 
panique, aucune crainte, aucun émoi. Nous 
pom·ons dire, et je crois que mes collègues de 
l'Euratom petwent le dire a\·ec moi, flue clans 
l'industrie nucléaire on montre tant de prudence. 
tant cl' attention que l'humanité peut s'y sentir 
autant en sécurité que dans les autres secteurs 
de l'industrie. En un mot, il faut être prudent. 
avoir le sens des responsabilités, ne jamais agir 
avec légèreté, ne jamais m·oir peur, mais faire 
preuye de sagesse dans l'exécution. 

Nous donnerons donc toutes les informations 
que les centres de documentation pourront 
préparer. comme le pré,·oit le traité. 

Un centre d'études fonctionne déjà pour 
l'examen approfondi de ce problème biologique; 
il tra\·aille éYidemmcnt en colla bora ti on :wec 
tous les autres centres d'études. C'est un 
problème extrêmement difficile. mais nous 
devons l'aborder et le résoudre à la lumière 
de nos responsabilités. Dans de nombreux 
hôpitaux, on utilise déjà les isotopes pour 
di\·ers traitements, elu radium ponr le cancer à 
la hom be au cobalt, improprement appelée ainsi. 

L'Euratom cherchera en outre ù se mettre 
en rapport a\·ec le plus grand nombre possible 
de ces centres pour établir une collaboration 
concrè·te, pour donner et pour recueillir des 
informations utiles en ,·uc lle l'établissement 
d'un plan général. 

En ce qui concerne la collaboration de 
l'Euratom avec d'autres organisations inter-

nationales, :\Ionsieur le l'résident, il y a certains 
faits flUe l'on peut déjà constater. Par exemple, 
l'Agence de l'O. E.C.E. a adopté les normes de 
l'Euratom qui Yollt serdr de base de discussion. 
La collaboration entre les diverses organisa
tions de caractère international est donc 
com1)lète et elle est continue dans tous ses 
développements, parce que l'Euratom joue 
désormais un pen le rôle de guide pour ces 
études, pour ces initiatives, a\·atü tout en ce 
<[Ui concerne la protection sanitaire. 

Le contrôle de l'énergie nucléaire à des tins 
de sécurité a posé fl'antres problèmes encore. 
Ils intéresse11t le coutrôle de sécurité, et c'est 
pourquoi je répondrai ù :\I. Bertrand, président 
de la commi-,siun lJarlcmentaire, en ce qui 
concerne les résen·es de matières fissiles. 
I/ article l'~ c1e notre traité précise très bien 
<lue le contrôle s'étend aux matières fissiles 
jus<ItÙltl moment où elles sont en cours de 
façonnage. Ce contrôle de l'Euratom cesse 
quand il s'agit <l'un façonnage spécial pour des 
tins militaires. 

Il en ya clans ce domaine connue pour la 
collaboration à toutes les phases de la produc
tion de l'acier: au moment où cet acier est 
utilisé pour forger les canons, l'acier devient 
une matière qui relè",:e de la compétence des 
autorités militaires. C'est une comparaison qui, 
comme toutes les comparaisons, est boîteuse. 
mais je répète ma phrase qui est très précise : 
De toute façon, le contrôle de l'Euratom s'étend 
aux matières t1ssiles jus<lu'an moment où elles 
sont façonné-cs; l'ingé·rence de l'Euratom cesse 
au moment où ces matières sont directement 
façonnées ù des fins militaires et ne peuvent 
clone plus être utilisées à des ±1ns pacifi<Ines. 

1/ Euratom a organisé son contrôle de sécu
rité; nous ayons déjà des inspecteurs pour la 
protection sanitaire, nous sommes donc pleine
ment engagés dans cette actiYité < [Ue nous 
dé,·e loppons constamment. 

Comme M. ~antero l'a elit fort justement, le 
rapport se réfère ù tout le mois de mars, mais 
étant <lonné <luc notre collaboration a\·ec 
l'Asseml)lée est continue. nous pouyon-, dire 
<[Ue nous n'en sommes pas re:otb à ce <[Ui a été 
fait au mnis.de mars; l'exécntif de l'Euratom 
a poursnivi depuis lors son acti,·ité également 
dans le secteur elu contrôle de sécurité. 
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l)our ce qui est des problèmes relatifs à 
l'assurance, l\L De Groote répondra aux ques
tions qui ont été posées. En effet, chacun de nous 
se consacre plus spécialement à des problèmes 
particuliers dans le cadre d'une activité bien 
équilibrée de notre Commission. A ceux qui 
souhaitent que nos actiYités sociales soient de 
plus en plus groupées au sein des exécutifs, 
comme l'a elit l\L l'etrilli, je répéterai c1ue la 
Commission de l'Euratom estime que ces liens 
cle\·ront être encore plus serrés. Il est clone 
in dispensa ble, elu point cle nte cle la protection 
sanitaire et de l'examen scientifique, <lUe notre 
collaboration en ces domaines aille toujours 
plus loin, car il s'agit cl'e1r\'Ïsager du point de 
vue scientifique non seulement l'énergie a to
mique, mais tout l'ensemble des rapports 
profonds entre le domaine biologictue et le 
domaine scientifique. 

J'énoncerai un principe je ne sais pas 
s'il a déjà été formulé en d'autres occasions-
à savoir qu'il est absolument indispensable que 
l'entente, la symbiose entre le domaine de la 
vie et le domaine de la matière soit complète. 
Or, tel n'est pas encore le cas. Nous avons, 
par exemple, clans nos universités une faculté 
de médecine (je ne veux faire de tort à per
sonne) où l'on étudie peu la physique, et une 
faculté de physique où l'on étudie trop 11eu les 
problèmes biologÏ<Ftes. 

De nos jours, l'humanité ne peut plus conti
nuer ainsi; pour entrer dans le vif du problème 
de la vie, elle doit pom·oir disposer de tous les 
puissants instruments que lui offrent la phy
sique, la chimie, les sciences expérimentales; 
elle a besoin de tous les puissants instruments 
d'im·estigation des sciences biologic1ues. 

Aussi, cet effort n'incombe-t-il pas à l'Eura
tom, il n'incombe pas au Marché commun 
ni à la C.E.C.~-1.. pris incli\·iduellement; ce sont 
les trois Communautés réunies c1ui doivent 
s'en charger. Ensemble, elles clni\·ent stimuler, 
dé,·elopper, aider, harmoniser et encourager 
ces recherches d'une grande importance clans 
le domaine social, dans le domaine de la \"ie 
civile. C'est précisément pourr1110i nos trois 
exécutifs suivent cette ligne de conduite. 

l\Ionsieur le Président, je me suis efforcé 
de résumer, à cette heure un peu tarcli,·e, les 
réponses aux questions qui nous ont été posées 

si intelligemment et je conclurai par la juste 
remarque de l\I. Posthumus. Ce n'est pas la 
matière qui se transforme en énergie, mais 
c'est le propre de la masse de se transformer 
en énergie, et la masse n'est rien d'autre <ille 
l'indice d'inertie. Et <1nand la force d'inertie 
est égale à zéro, l'énergie est illimitée. Or, je 
me permets de dire, Monsieur le Président, 
<lue la force d'inertie de notre Commission est 
effectivement égale à zéro et que son énergie 
en revanche est illimitée. Y oilà pourquoi nous 
sommes vraiment heureux et contents d'une 
collaboration aussi belle et serrée, une colla
boration dont le 1mt est le dé,·eloppement de 
l'énergie nucléaire pour le bien de nos peuples. 

(A pp!aud isse men ts.) 

M. le Président. - je nms remercie, 
~Monsieur le président Mecli. 

La parole est à M. De Groote, membre de la 
Commission de la Communauté européenne 
cle l'énergie atomique. 

M. De Groote, membre de la Commission 
de la CcmzmziJlauté européemze de l'énergie 
atomique. - Monsieur le Président, je désire 
joindre mes compliments, si vous me le per
mettez, à ceux que M. Medi a adressés au 
rapporteur. 

M. Bertrand a fait un rapport substantiel, 
clair et agréable à lire. En particulier, il a 
traité, au chapitre :2, dans les alinéas 25 à 29, 
de la question des assurances. Je n'ai pratique
ment rien à y ajouter. Mais M. Bertrand nous 
a demandé d'exposer l'état de la question. 

A ce point de ,·ue, je rappelle que les prin
cipes fondamentaux sur lesquels notre action 
reste basée sont les suivants. 

I,a Commission ne pourrait être satisfaite 
d'un système qui laisserait des victimes sans 
dédommagement. Tel est le premier principe. 

I,e second principe est que le système de 
responsabilité doit être tel que le dédommage
ment soit sùr et rapide. C'est clone un système 
de responsabilité objective qu'il faut envisager, 
clans lequel l'e},._-ploitant répondra de la répa
ration des dommages subis par les victimes. 

Troisième point à rappeler : les statis
tiques, actuellement, ne sont pas inexistantes, 
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Monsieur Bertrand, mais elles sont pratillUement 
blanches. Dès lors, elles ue ret1èteut pas le 
potentiel d'accidents qui pourrait se manifester. 

C'est la raison pour lar1uelle, notamment, 
l'industrie de l'assurance se trouve sans bases 
réelles pour établir des primes clans une actiYité 
cle caractère commercial. C'est aus:-oi la raison 
pour laquelle la Commission lli\·ise la réparation 
des dommages en trois tranche:,. 

J..a première tranche se situe entre cim1 et 
c1uinze millions cle dollars par accident. :Mon
:-oieur Bertrand, nous sonnnes quelr1ue peu 
responsables cle l'erreur commise cbns le 
rapport où l'on a dit : «par pays ''· C'est ' par 
accident " <!n'il faut lire. Entre cim1 et <jtlÎllze 
millions de dollars. la responsabilité semble 
clone pouvoir être l'OU\Trte par les compagnies 
d'assurances. 

Cela est insuffisant. I >ès lors, il faut compléter 
le système. Le seul moyen d'y pan·enir est 
de recourir à une inten"ention temporaire 
des .f~tats, étant bien entendu c1ue, le jour où le 
riSl!Ue sera mieux connu, cette inten·entiou, 
tout à fait anormale, cessera. 

Entin, nous préYoyons -- mais c'est là 
véritablement un projet poussé très loin -
une inten·ention générale et peut-être solidaire 
des États pour le cas où une ,-érita1Jle catas
trophe se serait produite. 

Comme nms le sa ,-ez, ::\Ion sieur Bertrand, 
nous tra\·aillons, en ce qui concerne le premier 
problème, en association étroite avec l'O.E.C.E. 
J,'O.E.C.E. s'est réunie pour étudier ce sujet le 
1 ( î septembre ; ses t ra ,-aux n'ont pas encore 
abouti, mais ils se poursui\-eJJt. Nous ·avons 
l'intention, d'ailleurs, clès c1ue cinq ou six Ittats 
auront signé la convention de l'O.E.C.E., de la 
faire nôtre, afin de pom·oir la mettre eu Yiguem 
le plus vit~ possible. 

En ce r1ui concerne le travail futur, je vou:, 
signale que, rlès <lUe la com·etltion de l'O.E.C.E. 
sera adoptée, nous pourrons faire approm·er la 
com·ention aclclitionuelle, celle qui envisagera 
une réparation pouvant atteindre, non plus 
seulement entre :) et 15 millions. mais jusqu'à 
J 00 millions de clollars. Nous espérons que 
cette approbation pourra ètre obtenue relati
vement vite. Dans tous les cas, nous y apportons 
toute la bonne volonté et nous faisons toute 
la pression nécessaires. 

Je \·oudrais ajouter encore un mot llUi est 
un peu en dehors cle la c1uestion des assurances, 
mais qui intéressera certainement la commission 
cle la sécurité et cle la protection. 

A l'heure actuelle, l\Ionsieur Bertrand, l'inclus
trie nucléaire est une industrie réputée dange
reuse. Dès lors, s'il ne se produit que peu 
d'accidents, c'est parce que chacun se rend 
compte du danger potentiel et prend, sans 
relâcher son attention, les précautions néces
saires. 

La Commission e"t soucieuse de voir arn\·er 
l'époque où l'on prendrait l'habitude elu 
danger. Pour ce qui concerne le problème cle 
1' accoutumance, nous songeons donc très sérieu
sement à réunir des personnes des milieux les 
plus divers travaillant afin d' é\·iter que, clans 
cruelques années, l'industrie nucléaire n'ayant 
pas, comme je l'espère, causé d'accident, les 
gens puissent cle\·enir imprudents. 

Je \'OUS signale crue \'elUS serez tenus au 
courant cle cette tentati\·e que nous faisons 
afin de pré\·enir nn danger qui pourrait être 
très réel. 

(A p p!aztdissemrnts.) 

M. le Président. - :t\ous remercions 1\f. De 
< ~roote de son inten-ention. 

I ,a parole est à :\I. Petrilli, membre cle la 
Commission de la Communauté économique 
européenne, clernier orateur inscrit. 

M. Petrilli, membre d,· la Cumnzission de la 
Conunzuzauté écmzomiqzt,; européenne. (I) 
::\Ionsieur le l'résident, je joins mes compliments 
à ceux que M. Bertrand a reçus pour son rapport 
sur la sécurité et l'hygiène du travail, bien que 
ce rapport contienne des critiques plutôt vh-es 
à l'adresse cle l'exécutif cle la Communauté 
économütue européenne. Je désire le remercier 
parce <!n'il pose effecth·ement le problème 
avec beaucoup de clarté; mais je tiens à jus
tifier notre Commission cle n'avoir déployé 
<!Lt'une acti,·ité restreinte eu matière de sécu
rité et d'hygiène dn travail : la raison en est, 
comme je l'ai cléjù e:q)liqué à la commission 
parlementaire, que nous ne potn-ions pas faire 
da,·antage parce r1ue nous n'en m·ions \·raiment 
pas les moyens. 
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Je reconnais c1u'au cours des huit mois etui 
se sont écoulés depuis la présentation cle notre 
dernier rapport, notre exécutif n'a pas fait 
grand-chose clans le secteur particulier cle 
l'hygiène et cle la sécurité elu travail. J'ai déjà 
indiqué les causes de cette carence : d'une part, 
le court laps de temps c111Ï s'est écoulé, d'autre 
part, le fait que toute la direction générale 
des affaires sociales a été accaparée par une 
grande série d'études ct de tra1.·aux dont l'hy
giène et la sécurité du travail ne représentent 
<ttùtn des élémenbi. 

Dans notre direction générale des affaires 
sociales, nous nous occupons de questions du 
travail, cl 'harmonisa ti on cl es législations ~o

ciales, de problèmes coucernant les salaires, la 
libre circulation des travailleurs, l'emploi, le 
Fonds social, la formation professionnelle, la 
sécurité et la préyoyance sociale et les services 
sociaux, ainsi que des prol)lè·mes de l'hygiène 
et de la sécurité du tra1.·ail. C'est pourquoi, 
en une période limitée cle huit mois awc un 
effectif d'une quarantaine cle fonctionnaires, 
nous n'avons pu que choisir les questions 
auxquelles il faut donner la priorité, conuue 
on doit d'ailleurs le faire claus toute action 
politiq ne. 

Or, les choix etui ont été faits clans notre 
secteur, ils nous étaient imposés par le traité 
lui-même : par exemple, le premier règlement 
concernant la libre circulation des travailleurs, 
l'application de la com·ention européenne sur 
la sécurité sociale des travailleurs migrants, 
l'approbation elu règlement elu Fonds social 
européen. Ces travaux ont ahsorl1é entièrement 
les fonctionnaires de notre direction générale. 
J'ajouterai ctn'en cc moment encore toute la 
direction de la sécurité sociale, etui devrait 
s'occuper aussi des questions etui relèvent de 
la compétence cle votre commission parlemen
taire, doit assurer le fonctionnement elu secré
tariat de la Commission aclministrati1.·e de la 
sécurité sociale des travailleurs migrants car 
ce secrétariat n'a pas encore été doté de fonc
tionnaires. 

D'autre part, il s'agit de centaines de milliers 
cle travailleurs qni demandent des prestations 
et nous avons le de1.·oir cl' assurer la continuité 
de ce trayail absorbant qui intéresse un si grand 
nombre de tra1.·ailleurs migrants. 

Ce n'est pas là une excuse c1ue j'entends 
donner, c'est simplement l'e::qJOsé cle faits réels 
dont je désire informer l'Assemblée parlemen
taire. La nécessité s'impose peut-être d'orga
niser notre trm·ail sur une autre base en affec
tant un plus grand nombre de fonctionnaires 
au secteur de la sécurité et cle l'hygiène elu 
travail. 

Ainsi ttue je l'ai promis devant la commission 
parlementaire, je me propose cle présenter à 
la commission cle 1 'hygiène et de la sécurité 
du tra1.·ail et à la commission des affaires 
sociales un programme cl' acth·ité de notre 
exécutif, pour les deux ou trois prochaines 
années, sans entrer toutefois dans trop cle 
détails, sans prendre pour l'exécutif l'en ga
gement de s'en tenir à un calendrier trop 
rigide qu'il lui serait ensuite difticile de res
pecter. Nous pom·ons indittuer aux commis
sions ce <Ille nous préyoyons d'après nos pro
grammes et l'ordre cle priori té des questions, 
qui dépend, comme toujours, de choix poli
tiques. 

Je désire donner à l'Assemblée l'assurance 
que dans notre actiYité il n'y a rien cle contra
dictoire: nous considérons la collaboration 
entre les exécutifs comme un moyen mis à 
notre disposition pour \'Ciller cle la manière la 
plus cl11cace à l'intérêt cle toute la Communauté. 

je crois a\'oir ainsi ré1Jonclu, fùt-ce incom
plètement (je pourrai donner une réponse 
plus complète lorsc1ue je présenterai le pro
gramme de notre organisation) aux cliyerses 
observations c1ni ont été faites. 

(A pp! a ud issrnzmts.) 

M. le Président. - Personne ne demande 
plus la parole Î ... 

L'As sem hlée sera appelée ù se prononcer 
ultérieurement sur une proposition de réso
lution présentée par la commission compé
tente. 

Je remercie tous les orateurs et aussi tous 
les auditeurs qui ont tenu bon jusqu'à la fin 
cle cette longue séance. I,a discipline que nous 
nous étions imposée à nous-mêmes a été 
respectée. 



16. -Ordre du four de la prochaine séance 

M. le Président. - Prochaine séance, 
tlemain mercredi 23 ~eptembre : 

- à 1 n heures : 

Présenta ti on et discussion du rap11ort de 
1\I. Darras sur l' ouyerture des marchés et le 
régime de concurrence ; 

- de 1 fl heures à 1 fi h :li! : 

:-;uite et fin de la discussion du rapport de 
1\I. Darras; 

- à 1G h :Ju: 
Déclaration de M. l\Ialvestiti, en sa c1ualité 

de président nom·ellement élu de la Haute
_\utorité; 

Déclaration de l\1. Folchi, au nom des Conseils 
de ministres. 

La séance est leyée. 

(La séance est le<•ée â :!0 h :20.) 
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PRÉSIDENCE 

DE M. CHARLES JANSSENS 

T, ice-présid ent 

(La séance est om•erte à 10 h 1.5.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

l. - ·Procès-verbal 

M. le Président. - Le procès-verhal de 
la séance cl 'hier a été distribué. 

Il n'y a pas cl'obscn·ation? ... 

I,e procès-verbal est adopté. 

2. - Ott.vertu.re des marchés 
et régime de conwrrence 

M. le Président.- L'ordre du jour appelle 
la présentation et la discussion du rapport de 
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l\I. Darras, fait au nom de la commission du 
marché intérieur cle la Cnnnnunauté, sur les 
prol1ll-mes relatifs :1 l'nu vertnre des marchés 
et au régime cle concurrencl' soulevés par les 
deuxièmes rapports généraux sur l'activité de 
la Commmwuté économique européenne et de 
la Communauté européenne de l'énergie ato
nnque. 

La parole est à l\I. Darras, rapporteur. 

M. Darras, rapporteur.- ::\Ionsienr le Prési
dent, Mesdames, :\Iessieurs, je ,·ous dois tout 
d'abord quelques explications sur le fait que 
ce rapport ait été distribué tardivement. La 
commission du marché intérieur m'a fait l'hon
neur de me désigner connue rapporteur à la 
\·eille des yacances et cette période n'est guère 
fa\·orable à un tra\·ail très approfondi. L'ayant
rapport a été cependant terminé fin aoùt et 
clistrilmé aux membres ck la commission dn 
marché intérieur clé,lmt septembre. Notre cmn
mission en a cliscnté et a bien voulu l'adopter 
il l'unanimité le- 1 (1 scptemlm~, après quelctues 
modifications. De sorte que ce n'est que vers 
le 1 S c1ue le rapport cléiinitif a pn être traduit 
et imprimé. Je m'excuse donc du fait que \'OUS 
n'ayez pu en connaître qu'au début de cette 
session, ce qui m'oblige :1 le présenter d'une 
façon plus détaillée ctue je ne l'aurais souhaité. 

Je youdrais également préciser que j'ai 
essayé de rendre ce rapport aussi concret que 
possible. Je pense y aYoir réussi dans la première 
partie, en ce qui concerne la libre circulation. 
La seconde partie, sur les règles de concurrence, 
est plus abstraite. 

Il semble qu'il soit plus difficile d'obtenir des 
informations sur les ententes, les concentra
tions. :i\Iais il est plein de danger pour un rap
porteur de signaler telle ou telle infraction anx 
traités, commise par tel ou tel :fttat, car cela 
peut aYoir pour résn1tat de hérisser certaines 
consciences nationales, bien que nous soyons des 
parlementaires européens et, pour la plupart, 
partisans d'une certaine dose de supranationa
lité clans le fonctionnement des institutions 
européennes. 

Ceci pour souligner, l\Iesdames, Messieurs, que 
votre rapporteur n'a pas voulu viser tel ou tel 
pays en particulier et que si, par hasard, les 
exemples choisis vous semblaient ou dépassés 

on maladroits, je ,·ons demande de ne pas lui 
chercher une ctnerelle d'Anglais. 

Connue \'OUS a\·ez pu le constater, le présent 
rapport ne se réfère pas aux seules données 
fournies par le deuxième rapport général. Celui
ci a été présenté peu après le premier rapport 
général et, depuis sa publication, d'importants 
tra\·aux ont été effectués qui ont mis en lu
mière un certain nombre de problèmes, ce qui 
m'amène, en passant, il souligner que la commis
sion du marché intérieur souhaite que l'exécutif 
de la Communauté économique européenne la 
tienne dayantage informée de ces problèmes. 

D'une façon générale, la mise en vigueur des 
premières mesures pour l' ouyerture du Marché 
commun s'est faite de façon satisfaisante. 

Si, clans ce rapport, l'accent a été mis sur 
certaines difficultés particulières, c'est pour 
mieux permettre itl'Assemblée d'exercer sa mis
:-,ion de contrôle en obtenant de l'exécutif les 
explications nécessaires. Ce serait mal inter
préter le présent rapport (lUe de tirer, des consi
dérations qu'il contient, une conclusion pessi
miste. 

D'aucuns ont pu elire que l'échéance du pre
mier jam·ier n·a,·ait pas beaucoup plus qu'une 
valeur de symbole. Le premier abaissement des 
droits de douane est effectivement d'un montant 
peu éle,·é. Kéanmoins, comme Yotre commission 
l'a déjà souligné, il conyient de ne pas sous
estimer l'importance de ce premier pas; car il 
s'agit, en fait, de la mise en marche d'un méca
nisme qui est essentiel à la construction du 
Marché commun. 

Dans l'ensemble, la réduction des droits de 
douane n'a pas souleYé cle difficultés. Soulignons 
cl' ailleurs qu'en raison cles mesures prises par 
l'Allemagne en 1! IG/, ré·duisant ses droits de 
douane au-ddit elu pourcentage prévu par le 
traité, et surtout en raison de la décision prise 
par le Conseil de miiJistres cl' étendre la réduc
tion de J(l ': u cl'nn certain nombre de droits de 
douane it des pays tiers, la première mesure de 
désarmement douanier n'a pas toujours créé 
entre les pays membres un régime préférentiel. 

1\Iais le traité précise qu'en plus des droits de 
douane, les taxes d'effet équiyalent doivent éga
lement être supprimées progressivement entre 
les États membres. Il appartient à l'exécutif de 



la C.E.E., en s'inspirant des mêmes règles 
pré\'Ues pour les droib de douane, de fixer par 
voie de directives le rythme de cette suppres
siOn. 

\T otre commission rt·affirme le point de vue 
c1ue ces taxes sont à considérer non d'un point 
de \'Ue juridique formel, mais essentiellement 
en raison cle leur incidence économique. Elle 
prie a\·ec insistance l'exécutif de prendre tontes 
dispositions utiles dans l'élaboration de ces 
directives, le traité prévoyant d'ailleurs que le 
rythme de cette suppression doit s'inspirer de 
celui fixé pour les droits r1e douane. 

Mais ce qui préoccupe encore daYmltage \·otre 
commission, c'est la possibilité laissée par le 
traité, clans son article 1 7, de remplacer les 
droits de douane ~t caractère fiscal par des taxes 
intérieures. Ces droits frappent très som·etlt des 
produits de consommation et le recours à ces 
taxes annihile les effets du désarmement clona
nier, alors c1ue les cuusonunateurs devraient 
normalement en béuéücier. Ceci est d'une im
portance psychologique considérable pour l'opi
nion public1ue, LlUi juge l'intégration européenne 
moins par ses sayantes institutions que claus 
ses manifestations concrètes. 

Le désarmement contingentaire a soule,-é plus 
de problèmes que le désarmement douanier. Les 
difficultés L1Ui sont apparues, et dont un grand 
nombre sont en cours d'examen, concernent 
principalement le calcul des nouveaux contin
gents, l'application de la règle des :l c;~ par 
rapport à la production nationale, l'interpré
tation elu traité concernant les produits agricoles 
et l'aménagement des monopoles nationaux it 
caractère commercial. 

~ur la plupart de ces points, l'exécutif a pris 
ses responsabilités pour une application homo- . 
gène des dispositions elu traité. 

Comme l'a exprimé M. l\Iah·estiti, le contin
gent est ce c1ui existe en fait et non pas ce c1ui 
est écrit sur le papier, c'est-à-dire que globa
lisation doit comprendre non seulement les con
tingents chiffrés de caractère contractuel, mais 
aussi les importations elues aux clauses cl' amé
lioration et les importations effectuées par voie 
autonome. De même, dans l'application de la 
règle des 3 '; ~ pour le calcul des contingents 
par rapport à la production nationale, l'exécutif 
a proposé, en prenant l'année 1957 comme réfé-

renee, de faire le calcul sur la base de la quan
tité chaque fois r1ue cela est possible, sinon sur 
la Yaleur départ usine, déduction faite des droits 
de douane jusqu'à concurrence de 20 s~, cette 
limite étant fixée à titre d'essai pour JD5D. 

Ces directives ont soule,·é des récriminations 
de la part de certains :f:tats memlJres. J\Ion rap
port fait état de plusienrs prolJlèmes et, ?t ce 
jour, toutes les difficultés ne sont pas aplanies. 
Il est cependant indispensable cl· arrÏ\·er à une 
application homogène du calcul des contingents, 
car ce sont les chiffres de base de la première 
réduction c1ui formeront le point de départ des 
réductions ultérieures. 

Les clifférentes questions soulevées à propos 
des produits agricoles sont cu premier lien de 
la compétence de la commission de l'agriculture, 
mais la commission du marché intérieur de la 
Communauté n'a pas cru pouvoir s'en désinté
resser en raison des répercussions qu'elles 
pcm·ent a\'oir sur la glnbalisation et l'élargis
senwnt des contingents. 

I,e problème le plus controversé est de sa\·oir 
si des dispoo;itions générales relatiws à l'ou
verture des marchés- article 33-- s'appliquent 
aux produits agricoles. La non-application peut 
en effet être invoquée par suite de l'existence 
de dispositions spéciales qui concernent soit les 
organisations de marché - articles 40 et ~G -
soit le recours à cles clauses de sam·egarde -
article !f '1. 

La question semble cependant a\·oir été tran
chée par une déclaration de :u. le président 
Hallstein faite le 2!f juin au nom de l'exécutif 
cle,·ant notre Assemblée. Il a indiqué que les 
prescriptions générales elu traité relatives à 
l'élargissement cl es échat1ges doiye11t, en prin
cipe, s'appliquer it tous les produits aussi bien 
agricoles qu'imlustriels, les dérogations elevant 
être considérées comme des exceptions et, 
connue telles, deyant être justifiées par les États 
membres, la tâche de sc prononcer sur leur 
légitimité étant d'ailleurs confiée à l'exécutif. 

Tels sont les problèmes posés par la définition 
des contingents. Leur gestion même peut cons
tituer des mesures de fait équiYalant à des res
trictions quantitatives. Des retards dans l'ou
verture de ces contingents, dans leur réparti
tion, clans la délivrance des licences, peuvent 
gêner le désarmement contingentaire. 
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Yotre commission demande à l'exécutif d'y 
Yeiller tout particulièrement, de façon à assurer 
à la fois l'utilisation complète de ces contingents 
et une répartition non discriminatoire. 

Aux termes de l'article ::7, les monopoles na
tionaux à caractère commercial doi\'ent être 
aménagés de telle sorte flu'à l'expiration de la 
période de transition soient abolies toutes dis
criminations pom·ant gêner nu restreindre la 
libre circulation des marchandises. Il appartient 
aux États membres d'aménager leurs mono
poles nationaux, mais il reyient ~~ l'exécutif d'en 
recommander les modalités et le rythme. \'otre 
commission souhaite vi\'ement que, dans ce 
domaine, l'exécutif prenne les initiati\'es néces
saues. 

1\Iais le traité, Mesdames, Messieurs, ne pré
voit pas seulement de faciliter les échanges de 
marchandises. L'exercice du droit d'établisse
ment, le libre accès aux actidtés non salariées, 
la libre circulation des services constituent les 
compléments nécessaires à la libération des 
échanges. 

A\'ant la fin de cette année, l'exécutif doit 
soumettre au Conseil un programme général 
pour la suppression des entraves concernant les 
services et les personnes. J,,' Assemblée sera 
consultée sur ces disposition~. Il faudra veiller 
non seulement à la suppression progressi\'e des 
cliscrimilwtions entre nationaux et étnmgers à 
l'intérieur de chaque état, mais aussi à la coor
dination des dispositions législatiws, réglemen
taires et administratives permettant l'accès aux 
activités non salariées. Précisons qu'à notre 
sens, cette harmonisation ne deYrait en aucun 
cas conduire à une dépréciation <le la profession 
en cause. 

Mais l'élargissement du marché par le désar
mement douanier et contingentaire -- et nous 
arri\'Ons ainsi, :\Ionsicur le Président, à la 
deuxième partie de mon rapport - peut inciter 
les entreprises it réduire certains risques en 
fixant leurs prix d'achat ou de Yente après 
entente ayec leurs concurrents, à sc répartir 
les débouchés et les sources cl' approvisionne
ment, à contrôler l'ensemble de la production 
et même les invcstissemeuts. 

M. le président Schuman a elit fort justement 
que l'Europe ne se fera pas d'un coup dans une 
construction d'ensemble, mais qu'elle se ferait 

par des réalisations concrètes, créant d'abord 
une solidarité de fait. Nous connais"ons sufft
samment son éléYation de pensée, son sens du 
social pour dire < [ll<' ce n ·est pas cette solidarité 
là llUÏl a etrdsagée et <llle, comme nous, il 
considère connue néfastes et contraires au but 
commun <lUe nous poursui\·ons ces pratiques 
<lue le traité dénomme cl' ailleurs ,, pratiques 
abusiYes "· 

\'otre commission demande a\'ec insistance à 
la C.E.E. d'examiner ayec une attention toute 
particulière clans <1nelle mesure les effets du 
désarmement douanier ct contingentaire ne sont 
pas annihilés par des concentrations, des en
tentes touchant certaines branches de l'indus
trie. Il serait inadmissible flUe de telles pra
ti<lnes fasse11t perdre aux consommateurs le 
bénéfice elu l\Iarché cou1mun. 

Il ne s'agit pas seulement, d'ailleurs, de com
battre les restrictions ainsi imposées à la concur
rence. Il faut établir progressivement des condi
tions égales de concurrence. Ces conditions 
peuvent être gra \·emeut aficctées par des me
sures comme les aides accordées par les États 
sous forme de sull\'entions, <l'exonérations fis
cales, de discriminations en raison de la natio
nalité, de réglementations techniques sur la 
qualité des produits. Le rapprochement des 
conditions de concurrence nécessitera donc, de 
toute éYiclence, une harmonisation des législa
tions et de la fiscalité des États membres. 

C'est là une cenne dift!cile et il y aura néces
sairement un long chemin à parcourir pour en 
arriver à ce que les inégalités dans les conditions 
de concurrence ne trom·ent plus leur origine 
<lUe dans les conditions d'implantation géogra
phique des entreprises ct dans l'inégalité des 
prestations humaines. 

l\Iais je crains, :\Iesclames, :\Iessieurs, d'abuser 
de \'ohe tempe. et je nmdrais briè\'ement mc 
résumer et tirer <luelques conclusions. 

.-\xec l'année 1!1:)!1, la mise en œune du futur 
Marché commun n'a effectiYement fait que dé
buter. Dans l'ensemble, bien que des difficultés 
techuiques concernant la globalisation, l'élargis
sement et la gestion des contingents ne soient 
pas encore résolues, le démarrage est assez satis
faisant. 

~\lais j'ai senti, clans l'élaboration de ce rap
port - je voudrais \IJUS faire partager ma 



conviction combien le:o différentes disposi
tions elu traité concernant, soit le désarmement 
douanier et contingentaire, soit la politique agri
cole commune, soit le régime de concurrence 
et le nécessaire rapprochement des législations, 
j'ai senti, clis-je, comlJien ces dispositions for
maient un tout. 

I>'une façon générale, les problèmes qui ont 
pu se poser trouvent leur origine dans le fait 
<1ne tel ou tel :f:tat court le risque, dans tel ou 
tel secteur, d'être exposé à des dangers dus 
essentiellement an fait que certaines mesures, 
prévues par le traité, ne sont pas encore eu 
application. N'e:--t-ce pas, d'ailleurs, it cause de 
cela que des clauses de sam,egarcle et des (léro
gations sont prévues? 

Alors, fant-il accélérer la mise en cenne elu 
marché? Oui, s'il s'agit de mettre en applica
tion ces mesures qui constitueut souvent un 
préalable à la véritable otwerture des marchés. 
Cela produirait, j'en sui::; certain, un choc psy
chologi<Itte considérable (lUi ne pourrait que 
serdr l'intégration européenne. 

(A p pl a ud issements.) 

M. le Président. - Je remercie l\L Darras 
pour l'excellente synthèse <lu'ilnous a faite de 
son rapport et je donne la parole à i\I. Illerhaus, 
président de la commission du marc hé intérieur 
cle la Communautl·. 

M. Illerhaus, j>r/sidozt de la cununtssion dn 
marché intérieur de la Cullllllllllclltl{ - (A) 
Monsieur le Président, ::\Iesdames, ::\Iessieurs, 
je commencerai par remercier, an nom de la 
commission elu marché intérieur que j'ai l'hon
neur de prbider, mon collègue, l\I. Darras, pour 
son excellent rapport, un rapport qu'il a dù 
rédiger clans des condition:, clifficiles. 

l\iais la commission tenait énormément ù se 
prononcer au plus tût ::;ur les problèmes du 
marché <lui se posent it la Communauté écono
mique européenne; c'est pourquoi notre rap
porteur, ::\1. Darras, s'est nt charger de la tàche 
ingrate d'élaborer la plus grande partie de son 
rapport pendant les \'acances parlementaires, 
alors <lu'il lui était impossible de prendre les 
contacts nécessaires ~wec l'exécutif. \_' n certain 
nombre de points sont demeurés sans réponse 
et ils n'ont pu être éclaircis que lors de la 

dernière réunion de la commission du marché 
intérieur, an début du mois de septembre. 

\'oilà aussi la raison pour Lt<luelle, l\Iesdames 
et ::\Iessienrs, le rapport n'a pu vous être com
muni<Ltté r1u'aujourd'hui seulement, à la séance 
plénière, si peu de temps a\'ant la discussion. 
C'est pourquoi je \'OUS lJrie, au nom du rappor
teur et au nom de la commission, de montrer 
de la compéhension }Jour nos difficultés. 

En ce qui concerne maintenant les idées que 
nous défendons clans notre rapport, je me 
permettrai de signaler une fois de plus c1uelques 
questions qui nous tiennent tout particuliè
rement •à cœur. 

\'oyons tout d'alJOrd la collalJoration a\'eC 
la Commission de la C.E.E. Cette collaboration 
ne nous a pas toujours satisfaits entièrement. 
Je Yous dirai cependant, et je souligne le fait, 
que j'ai eu à Bruxelles un entretien vraiment 
fructueux avec }1. ::\Iah,estiti, en son ancienne 
qualité de vice-président de la Commission de 
la Communauté économi(1ue européenne, de 
même qu'avec J\I. \'011 der Groeben. 

A cette occasion, j'ai notamment demandé 
aux représentants de l'exécutif, au nom de 
votre commission, quelles étaient les expériences 
pratic1nes qu'ils a\·aient faites à propos des 
réunions communes m·ec les e~'}lerts; je leur 
ai demandé si l'on peut être assuré que les 
gotwernements accq1teront les propositions sur 
les<1uelles les experts se sont mis cl' accord. La 
réponse qui 111 'a l-tl- donnée (·tait tout à fait 
satisfaisante. Ett effet, les ex1wrts semblent 
être en mesure de défendre auprès des gotwer
nements les propositions de l'exécutif aux
< luelles ils se sont ralliés après des échanges de 
nte circonstanciés, et de le faire m·ec suffisam
ment de furce de persuasion 11onr <!lt'il soit per
mis de conclure à la réussite cle cette procédure. 

D'antre part, il est absolument nécessaire de 
signaler le fait que, dans la cliscussion de ques
tions assez épineuses et clitliciles à résoudre, 
la Commission de la C.E.E. s'adresse plus fré
<lnemment aux autorités et sen'ices politiques 
qu'elle ne l'aYait fait jusc1n'ici. Il y a les Conseils, 
il y a l'Assemblée parlementaire dont les 
membres, s'ils sont informés à temps et com
plètement, peuvent intervenir auprè-; de leurs 
parlements nationaux en favetu d'tm dévelop
pement satisfaisant du marché commun. 
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Cela ne signifie pas que la Commission de 
la C.E.E. doiYe rechercher dans tous les cas 
l'approbation de l'Assemblée parlementaire et 
assurer ainsi ses arrières. Très certainement, 
il est des questions si épineuses et dont l'examen 
est si difficile c11ùme entente aYec l'A-.;semblée 
parlementaire, si elle est faite trop tôt. ]Jourrait 
ne pas paraître opportune. :\lais il est certai
nement d'autres questions dans lesc1nellcs la 
collaboration de L\ssemblée parlementaire 
pourrait constituer un précieux appui. 

On ne JlCUt pas non plus nier, .:\Iesdames 
et l\Iessieurs, qu'au déhnt de notre collaboration 
a\·ec la Commission de la C.E.E. on pouyait 
a\·oir l'impression que celle-ci ne se proposait 
pas de renseigner la commission parlementaire 
dans une nwsure suffisante. C'est bien pour 
cette raison <lUe je tiens à souligner encore une 
fois le fait qne, lors de mon entretien a\·ec 
1\Il\I. l\Ialwstiti et yon der Cmehen dont je 
,·iens de \·ons parler, j'ai eu le sentiment que 
les représentants de la Commission compre
naient parfaitement nos inquiétudes et nos 
préoccupations. si bien qu'une méthode de 
tnwail encore meilleure a été arrêtée pour 
l'ayenir. 

Il est tout à fait clair c1ue les problèmes liés 
à l' om·erture des marchés et à l' éla ]Jo ration 
des règles de concurrence sont extraordinaire
ment complexes et d'une grande ampleur. Or, 
c'est précisément pour cela c1u'il est souhaitable 
qu'ils ne soient pas discutés et approfondis 
uniquement ayec les e:l\.llerts; il faut r1tù1 leur 
tour les représentants des peuples de notre 
Connnun;1nté soient im·ités à participer. en 
toute connaissance de cause, ù leur examen. 

C'est poun1noi nous exprimons aujourd'hui 
l'espoir d'être doréna\·ant en mesure de sou
mettre à L\sseml)lée parlementaire un exposé 
très complet des problèmes c1tü puisse lui sen·ir 
de base de tra\·ail et de discussion. 

Encore un mot à ce sujet. Je suis heureux 
de pouvoir vous dire que, déjà lors cle la der
nière réunion de la cnmnüs:-:inn rln marché 
intt·rienr, nous a\·ons cu aYec les repn:.sentants 
de l'exécutif un échange de vues très fructueux 
et <lUe les membre-; de notre commission ont 
gralHlement apprécié la manière très claire et 
complète dont l'exécutif nous a renseignf·s. 

l\Tes(lames et :\IessiL"nr,;, notre rapportenr a 
signalé les problèmes dont la commission elu 

marché intérieur s'est occupée. Leur nombre 
est considérable. Je crois que nous a\·ons tous 
intérêt à prendre de plus en plus po:oition sur 
des questions concrètes. 

Nous a\·ons commencé à nous occuper de 
c1nestions particulières, le marché des fruits 
et légumes, par exemple, le tabac, le \'in. Des 
problèmes agricoles ont été discutés, pour les
<1uels - je n'ai pas besoin de souligner - la 
commission de l'agriculture est naturellement 
compétente en premier lieu. :\Iais on ne saurait 
se cacher <ille la commission elu marché intérieur 
ne peut pas se désintéresser de ce secteur 
puisque l'élargissement et la globalisation des 
contingents sont appelés à v exercer certains 
effets. 

Yotre conunission ne saurait pas non plus 
négliger le prol)lème de la fixation des tarifs 
douaniers dans le commerce extérieur; elle doit 
s'en occuper dans la mesure où ces tarifs auront 
une répercussion sur le bon fonctionnement du 
marché intérieur. 

Il est un problème délicat dont ,·otre cmn
mission devra s'occuper sous peu : je \·eux elire 
la question du droit d'établissement. M. le 
Ra1)portenr l'a signalé il y a un instant. Aux 
tenues du traité de la C.E.E.. la Commission 
doit élaborer, au plus tard pour la fin de l'année, 
un programme de réglementation du droit 
d'établissement. Il y a là, me semble-t-il, un 
des thèmes principaux de notre tra,·ail à \'etür. 
~\insi c1ue les membres de la Commission de la 
C.E.E. me l'ont déclaré. les travaux prépara
toires en nte de ce rapport sur le droit d'éta
blissement sont m·ancés au point qu'il nous 
est pertuis d'espf·rer cle receYoir ce document 
clans quelques semaines. Connue je yous l'ai 
dit, je pense r1ue nous trom·erons là un autre 
grand champ de trm·ail. 

Le problème politic1ue principal - si je puis 
m'exprimer de 1 a sorte - dont notre commis
sion doit s'occuper, c'est cependant l'application 
accélt'·rée elu traité. Permettez-moi de vous 
clmmer rpel(1ues précisions sur ce point. 

Le traité a préyu certains délais pour l'abais
sement des droits de cloua ne et l'élargissement 
des contingents. En outre, il pré\·oit une série 
d'autres mesures dont l'a]J)llication n'est liée 
à aucm1 délai. Il s'agit en premier lieu des 
règles de concurrence et du rapprochement des 
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dispositions législatiws et administratiws. Ce 
sont là des mesures qui, clans de nombreux cas, 
apparaissent véritablement comme une comli
tion sine qua non elu dé,,eloppement satisfaisant 
du marché commun. A ce pro1Jos, je tiens à 
signaler tout particulièrement l'urgence du 
rapprochement des dispositions fiscales ltUe 
notre rapporteur, à sou tour, a si justement 
soulignée. 

Mais le traité donne aussi très expressément 
la possibilité aux États membres de réduire 
les droits de douane à l'égard des autres États 
membres à un rythme plus rapide que celui 
qui était prévu et :1ussi d'élargir les contingents 
à un rythme plus rapide, si leur situation 
économique générale et la situation économique 
du secteur intéressé le leur permettent. 

Nous nous rendons éYidemment compte de 
ce <lue l'accélération de l'application des traités 
fera surgir de nouyeaux problèmes difficiles, 
et cela clans tous les États membres. :\lais, 
d'autre part, on peut parfaitement imaginer 
que la libération de certaines marchandises, 
de certains biens ne soulè,-e pas de problèmes 
particuliers. Par conséquent, il serait non seu
lement souhaitable, mais aussi parfaitement 
possible de pan'enir plus rapidement, en ce qui 
concerne certains produits déterminés, à l'éli
mination des droits de douane et à l'élargis
sement des contingents. Voilà qui serait non 
seulement d'un grand intérèt pour les secteurs 
économiques intéressés: il s'y ajouterait encore 
un effet psychologi<l ue inestimable en ce sens 
que le monde s'apercevrait très tôt de la réalité 
du marché commun. 

C'est pour<1uoi je me IJermettrai de prier 
l'exécutif de la C.E.E., au nom de notre com
mission, de considérer ayec une attention parti
culière cette possibilité offerte par le traité et 
d'orienter son action clans ce sens. 

Pour terminer, je remercierai cl'ayance mes 
collègues qui siègent à l'Assemblée parlemen
taire pour l'intérêt qu'ils témoignent an r:1pport 
de la commission du m:1rché intérieur et pour 
l'attention avec laquelle ils l'exmnineront. 

l\Iais j'ai aussi l'agréable devoir de dire en 
ce lieu combien b besogne de ma commission 
a été facilitée gràce à l'ardeur au tra,-ail et le 
sens du deyoir des mem11res du secrétariat. Je 
leur dis ma reconnaissance, de même qu'au 

personnel du service des traductions qui, pressé 
par le temps, a dû accomplir un traYail énorme. 

(A pplaudisscments.) 

M. le Président. -l~a parole est à l\I. Kreys
sig, au nom du groupe socialiste. 

M. Kreyssig, an nom du r;ruupc socialiste. -
(A) ::\Ionsieur le Président, Mesdames et Mes
sieurs, je tiens à m'associer tout d'abord aux 
orateurs <lui ont remercié comme il com'ient 
notre ra11porteur, :\I. I )anas. En même temps, 
je remercierai le prbi<lent <le notre commission 
pour les p:1rolcs ( tn'il a prononcées il y a un 
instant: ce faisant, il m'a cli;:,pensé de revenir 
encore une fois sur certaines ctuestions. 

J,es membres socialistes de la commission du 
marché intérieur ont pleinement a11protwé le 
contenu elu rapport; ils approuyetlt cle même 
ce <tUe le président de la commission Yient de 
déclarer à propos cle la contimwtion du trayail 
et de son intensification. 

Au fond, nous poursuiYons :1ujourd'hui le 
débat auquel nous nous étions livré-s le 1 jam·ier 
de cette année à propos elu premier rapport 
général que la Commission de b C.E.E. nous 
a\-ait soumis. Aujounl'hui, nous nous occupons 
plus 11articnlièrement du secowl rapport géné
ral; comme celui-ci concenw la période du 
J8 septembre l~f)S :1u :211 nwrs IW)~I. il est, 
lui aussi. dépassé de qucll[Ues mois par les 
éYénements. 

Il n'en était pas moins nécessaire de signaler 
- et c'est ce que 1\I. narras :1 fait dans son 
rapport - les points flUi reyètaient une impor
tance spéciale dans l' om·erture du marché 
commun et qui 11ennettent de Yoir les éléments 
sur les<luels celle-ci n'a vas fonctionné comme 
elle aurait dù le faire. 

b1 janvier, j'ai eu l'honneur de dire ici quelle 
était la 11osition du groupe socialiste. Je crois 
<tue nous ferons bien de> ne 11as nous égarer 
clans des répétitions. Nons n'a,-ons aucune mison 
de répéter tout ce flUe le grnnpe socialiste a 
déclaré, en jam-ier, à propos de cc problème. 
En reyanche, ce qui nous p:1raît nécessaire, 
c'est de signaler encore nne fois ccrt:l.ins points 
cruciaux e-t d'attirer l'attention de l'Assemblée 
varlementaire, et surtout Cl'lle de la Commission 
de la Communauté écononÜllUC européenne et, 
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nous l'espérons du moins, des Conseils. sur 
quelques problèmes particuliers. 

Nous nous croyons obligés de réiJéter ayec 
quelque insistance que nous a \·ons pen de 
compréhension pour le fait (1ne l'article Il, 
paragraphe 3, du traité donne aux États la 
faculté de remplacer par des taxes intérieures 
les droits de douane à caractère fiscal dont ce 
même traité pré\·oit l'élimination. Dans la 
résolution de jam·ier, la commission et l'As
semblée parlementaire tout entière ont exprimé 
l'idée que, pour des raisons psychologiques et 
pour beaucoup d'autres raisons encore, il fau
drait faire en sorte que les consommateurs 
bénéficient aussi de l'effet de la réduction opérée 
au gré de l'élimination des droits de douane 
de caractère fiscal. En adoptant à l'unanimité 
la résolution de janvier, tant à la commission 
qu'à l'Assemblée, nous avions exprimé le yœu 
que les gouvernements ne fassent usage qu'ex
ceptionnellement de la faculté que leur donne 
l'article 17, paragraphe 3. En d'autres termes, 
l'Assemblée parlementaire était unanime à 
penser que le consommateur doit profiter dans 
une certaine mesure de la suppression des droits 
de douane sur le café, le thé et d'autres denrées. 

Or, nous a\'ons dû constater à regret qu'aucun 
des six pays n'a tenu compte de cette invitation. 
Les gouvernements de tous les six pays out 
malheureusement remplacé par des taxes inté
rieures toutes les charges qui a\·aient été sup
primées en tant (lue droit de douane; de plus, 
certains pays ont fixé immédiatement une date 
pour cette mesure au lien de l'étendre sur 
quelques années. VoiHt qui est très fàcheux. 
J'ai dit en janvier (ille pour des raisons d'ordre 
psychologique il serait hon -et cela répondrait 
d'ailleurs à l'esprit du traité instituant la 
Communauté économique européenne - de ne 
pas oublier, quand on prend des mesures pra
tiques, l'obligation de relever le niwau de yie 
et d'agir en conséquence. 

C'est là une idée essentielle qui doit, me 
semble-t-il, être constamment soulignée. I,es 
membres de la Commission de la C.K E. de
vraient également rechercher, sur la l1ase et 
dans l'esprit elu traité, des possibilités d'agir 
sur les gottYernements pour que, du moins it 
l'occasion d'actions communes futures, ils ré
duisent les taxes intérieures qu'ils ont intro-

duites en lieu et place des droits de douane a 
caractère fiscal. 

Il est un second grand problème sur lequel, 
déjà au mois de jam·ier, le groupe socialiste 
avait pris position : celui des règles de concur
rence. C'est une question très importante. Il se 
pose là un problème fort gra,·e. I~es cartels, 
les trusts et les grandes organisations indus
trielles n'ont-elles pas annihilé par leur action 
la réduction douanière snn·enne le 1er janvier, 
de telle sorte <Fie le consommateur ne s'est 
pas aperçu de cet abaissement des droits de 
douane? J ai été très heureux que la commis
sion ait été unanime ~l accueillir et introduire 
clans le rapport un complément proposé par 
moi-même. Y ons pom·ez lire maintenant dans 
la première partie relative aux règles de concur
rence, à la fin du paragraphe 1)1), deux alinéas 
qui disent : 

« Y otre commission demande m·ec insistance 
à la Commission de la C.E.E. d'examiner, awc 
une attention toute particulière, dans quelle 
mesure les effets du désarmement douanier et 
de la suppression progressiye des contingents 
ne sont pas annihilés par des concentrations, 
des ententes ou d'autres mesures cl' effet équi
valent touchant des branches entières de l'in
dustrie. 

"A ce sujet, la Commission de la C.E.E. 
denait surtout suine attenth·emetlt les pra
tiques cles ententes à l'exportation. En outre, 
elle devrait willer ü ce <lUC l'abus de puissance 
économique <iUÎ pourrait résulter ou a déjà 
résulté cl 'ententes géographi(ltles, de réparti
tions de marchés, cle mesures de discrimination 
ou de boycott ne fasse perdre au consommateur 
le bénéfice du marché commun. J> 

Je crois que ce passage du rapport est nai
ment d'une importance particulière. J ai sous 
la main le troisième numéro elu Bulletin de la 
Commmzauté économique europénme, paru au 
mois de septembre de cette année. Il arrh·e 
parfois qu'une lecture Yespérale ou nocturne 
soit très utile. j'ai lu anc beaucoup dïntérèt 
ce que l\I. Piero .:\Ialwstiti dit dans la première 
partie de cette publication - encore en sa 
qualité de \·ice-président de la Commission de 
la C.E.E. -- sur les entreprises dans le marché 
commun. Le temps me manque pour parler 
comme je le \·oudrais de cette introduction 
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spirituelle et que chacun lira avec plaisir. 
Dans cette étude - j'ai un peu l'impression 
qu'il s'agit là d'une sorte de testament de 
M. le Vice-Président de la Commission qui, dans 
l'intervalle, est venu occuper le premier fauteuil 
de la Haute Autorité - M. Malvestiti a men
tionné un certain nombre de grandes entreprises 
et montré comment l'ouverture du marché 
commun a exercé une influence sur leur com
portement. Voici ce qu'il constate : 

«Les industries s'en sont préoccupées à tel 
point qu'elles ont créé une association sur le 
plan horizontal : l'U.N.I.C.E. (Union des indus
tries de la Communauté européenne), ayant 
pour mission de coordonner et de représenter 
l'ensemble des industries des six pays. A cette 
organisation vient s'ajouter toute une floraison 
d'associations nouvelles et de nouveaux comités 
créés au sein d'associations déjà existantes dans 
divers secteurs industriels. On en compte ac
tuellement plus de quarante, à l'exclusion des 
deux qui ont été créées pour le charbon et 
l'acier. n 

M. Malvestiti déclare ensuite : 

'' Parallèlement à ce qui s'est produit dans 
l'industrie, le commerce a constitué un Comité 
des organisations commerciales des pays cle la 
Communauté économique européenne (C.O.C.
C.E.E.) auxquels sont venus s'ajouter endron 
35 unions et comités spécialisés dans les divers 
secteurs du commerce de gros et cle détail. )) 

Je saute maintenant un alinéa et je lis ceci : 

cc Nous rencontrons naturellement aussi des 
accords qui vont de la pure et simple concen
tration à l'accord de spécialisation et de coopé
ration technique; de l'utilisation en commun 
de nouveaux procédés à l'exploitation de bre
vets.)) 

Maintenant vient, il est vrai, une phrase qui 
m'a fait moins plaisir hier soir. Le vice-président 
de la Commission de la Communauté écono
mique européenne écrit : 

"Nous ne voulons ici émettre aucun jugement 
définitif quant à la comptabilité de tels accords 
avec les normes du traité, mais nous notons 
pour l'instant le phénomène afin de souligner 
le vif intérêt des entreprises économiques. )) 

J'aurais naturellement été très curieux d'ap
prendre - et mon repos nocturne n'en aurait 

été que plus profond, mais J a1 quand même 
bien dormi - ce que pense aujourd'hui le 
vice-président de la Commission de la C.E.E. 
qui a fait cette constatation, et dans quelle 
mesure les faits qu'il a constatés sont compa
tibles avec le traité. 

Je dois cl' ailleurs compléter ce que M. Malves
titi a dit. Je me suis donné la peine de suivre 
attentivement ce que les journaux ont écrit 
à propos de ces événements singuliers. 

Nous savons tous - je crois qu'il n'est 
personne parmi nous qui l'ignore - que le 
marché commun a déclenché une activité 
fébrile. Jusqu'à la fin du mois de mars ou au 
début d'anil, j'ai noté, sur le plan national, 
52 opérations, organisations, conventions, en
tentes de cette sorte, peu importe le nom qu'on 
leur donne. J'ai constaté en outre jusqu'à cette 
date que trois ententes de ce genre avaient déjà 
été conclues entre des entreprises françaises et 
italiennes relativement au marché commun. 
Entre des entreprises italiennes et allemandes 
il y en avait quatre et entre des entreprises 
françaises et allemandes on comptait vers le 
mois d'avril- je yous prie de noter ce point!
dix-huit ententes. Leur nombre s'est indubi
tablement accru depuis lors. Pendant les va
cances, j'ai vraiment pensé que le moment 
était venu de mettre au repos mon ceryeau 
européen pour que plus tard, quand nous re
prendrions le travail, il fonctionne d'autant 
mieux. Nous pouvons donc être assurés que le 
nombre de ces organisations, cartels, syndicats, 
ententes et autres créations elu genre est encore 
beaucoup plus grand que ce que nous en avons 
appris jusqu'ici. 

Qu'est-ce que cela signifie? Si, au lieu de 
rêver elevant une belle cheminée à la française, 
nous examinons la réalité européenne, nous 
nous rendons compte - et sur ce point je 
m'adresse à la Commission de la C.E.E. -
combien il est nécessaire que nous examinions 
cette situation avec la plus grande attention. 

Je me som·iens qu'un Américain fort intel
ligent a dit un jour que les Européens, c'est
à-dire les industriels et les négociants des six 
pays de la Communauté économique euro
péenne, avaient inventé, avec beaucoup d'ingé
niosité européenne, d'innombrables moyens 
d'exploiter le consommateur et d'éviter les 
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risques et que c'était par là que leur façon 
d'agir se distinguait essentiellement de la ma
nière dont les Américains mènent leur politique 
du marché et de la production. 

En outre, j'ai entendu elire au cours de la 
discussion que, dans le marché commun, les 
cartels de production jetaient par-dessus 
les frontières des '' filets de solidarité JJ. La 
conception de notre groupe socialiste et, 
je l'espère, celle de nombreux autres repré
sentants qui siègent ici est que, si les cartels de 
production sont des '' filets de solidarité JJ, la 
Commission de la C.E.E. devait faire le néces
saire, et sans perdre une minute, pour que ces 
filets soient supprimés; en effet, le cartel de 
production est la combinaison la plus mam'aise 
que l'on puisse désigner par le terme de concur
rence, moins encore par celui de libre compé
tition. 

Nous sommes en face d'un phénomène qui 
est d'une grande importance pour toute l'Eu
rope, le fait d'éluder, de tourner les traités que 
les six gotwernements ont signés pour le bien 
et la prospérité des peuples. Le danger est 
grand que les mesures prises par de puissantes 
industries privées réduisent il néant l'effort 
déployé à cette fin. 

L'Europe des Six, nous le savons bien, est 
caractérisée par nue extraordinaire multitude 
de puissants groupements monopolistiques. Il 
n'est pas nécessaire, mais il peut tout de même 
être assez utile de rappeler que l'Allemagne 
a été en quelque sorte le pays classique des 
cartels, syndicats, '' Konzerns J> et trusts et que 
pour cette raison elle a produit une ample 
littérature sur les problèmes que soulèvent ces 
organismes. La République fédérale - qui est 
maintenant partenaire aux traités en lieu et 
place de l'Allemagne - est hel et bien en train 
de redevenir, par l'effet de trusts, ententes et 
d'autres mesures, ce pays classique des cartels. 

Au cours de ces dernières années, la France 
a vu se produire une concentration économique 
et industrielle extraordinairement forte, notam
ment depuis l'institution de la Communauté 
du charbon et de l'acier. Peut-être n'est-il pas 
tout à fait sans intérêt de rappeler que l'hebdo
madaire anglais The Economist a écrit que le 
Benelux était « la Mecque des cartels n. 

Voilà autant de faits dont nous devons tenir 
compte. Ils illustrent clairement le danger que 

court le fonctionnement du marché commun 
en faveur de la population et des consomma
teurs. 

Nous autres socialistes, nous n'ignorons pas 
qu'un certain processus de concentration, que 
la réunion cl' entreprises est nécessaire pour 
diverses raisons d'ordre technil1ne et d'ordre 
économique. l\Iais il ne faut pas que nous en 
arrivions à cette singulière " concurrence J> où 
des accords de rationalisation et autres arran
gements, des ententes, des cartels et autres 
mesures empêchent le consommateur de pro
fiter de l'abaissement des prix obtenu par la 
rationalisation et aboutissent uniquement il 
la réalisation de bénéfices plus gros et, par là, 
à un nouveau renforcement, à une extension de 
la puissance économique dès maintenant exis
tante. 

Dans le texte dont j'ai déjà parlé, l\I. Mal
vestiti a signalé les intérêts des entreprises 
économiques. Le fait m'amène à émettre une 
considération dont plus particulièrement la 
Commission devrait tenir compte. I,e grand 
rêve de nos entrepreneurs est de parvenir, 
autant que faire se peut, à l'oligopole; en 
d'autres termes, ils désirent que le nombre des 
producteurs soit aussi faible que possible, afin 
qu'il n'y ait sur le marché que très peu d'of
frants, lesquels occuperaient dès lors, en face 
du consommateur, une position qui leur permet 
de prendre des mesures décisives. 

Quand j'observe cette évolution et si je me 
rappelle ce que j'ai dit tout à l'heure à propos 
de la multiplication de ces étranges conventions 
et autres arrangements - et en les signalant, 
j'ai encore fait abstraction du processus de 
concentration - mon impression est que les 
grands entrepreneurs rêvent aujourd'hui de 
faire de la position qu'ils ont claus leurs pays 
respectifs nue position européenne aussi forte 
que possible. 

Tous ces grands entrepreneurs sont des gens 
très intelligents et fort expérimentés. Ce sont, 
comme nous les appelons volontiers, les grands 
manitous des cartels qui, à l'heure qu'il est, 
s'efforcent diligemment et ingénieusement, le 
regard scrutant la petite Europe, d'exploiter 
autant que possible la situation du marché 
commun, à leur profit et non pas selon les in
tentions du traité, ni surtout dans l'intérêt des 
populations. 
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Nous observons les formes les plus diverses, 
et chacun de nous les connaît. Il y a les orga
nisations d'achat et les cartels d'exportation. 
Il y a aussi les ententes secrètes. J'admets que 
la Commission européenne aura grand-peine à 
les contrôler. En Allemagne, nous appelons 
cette sorte d'ententes secrètes des (1 cartels de 
déjeuner)). C'est entre la poire et le fromage 
que l'on fixe les prix ou crue l'on s'entend sur 
les régions ou sur la vente, et le pacte est scellé 
par un petit verre de (1 Steinhager n. Si je suis 
bien renseigné, l'équivalent s'appelle en France 
un<< lunch au restaurant n. C'est la même chose, 
l'idée est simplement un peu plus plaisante. 
Au surplus, je suis certain que ces messieurs 
français scellent leur accord plutôt en vidant 
une coupe de Veuve Cliquot. L'affaire se conclut 
plus aisément ainsi et tout est plus agréable, 
mais pour la Commission de la C.E.E., la tâche 
est d'autant plus difficile. Nous nous croyons 
néanmoins obligés d'insister auprès d'elle pour 
qu'elle voue à ce problème une attention par
ticulière. 

Les discriminations, les accords regwnaux, 
la répartition des marchés, la rationalisation 
technique, ce sont autant de faits qui pourraient 
conduire à l'abus de la puissance économicrue. 
Les socialistes que nous sommes ont été surpris 
de \'oir que, dans son rapport, la Commission 
de la C.E.E. n'a guère insisté sur ce problème. 

J'en arrive maintenant à une constatation 
assez singulière, je dirais même à un fait assez 
troublant. Dans le rapport de la Commission 
de la C.E.E., ces problèmes ont à peine été 
effleurés. Mais quand, malgré les vacances 
et malgré la vaste documentation que nous 
devons lire de toute façon, nous examinons tel 
ou tel document que le hasard nous a mis 
entre les mains ou que nous avons pu nous faire 
communiquer, nous voyons que - exactement 
comme M. Malvestiti l'a elit dans le dernier 
numéro elu Bulletin, encore en sa crualité de 
vice-président de la C.E.E., - les membres de 
la Commission européenne et ses hauts fonc
tionnaires compétents se rendent aux quatre 
coins de l'Europe - ce qui est leur bon droit 
et aussi leur devoir - et prononcent d'excel
lentes conférences en divers lieux. Quand on lit 
toutes ces communications, on peut se figurer 
à peu près comment la Commission de la C.E.E. 
envisage d'aborder ces problèmes. 

En parlant du grand problème de cartels il 
y a quelques instants, j'ai signalé un danger. 
Si on n'y prend garde, le profit dérivant de la 
réduction de prix consécutive au désarmement 
douanier, à l'élargissement des contingents et 
à d'autres mesures risque d'être drainé par les 
entreprises, les trusts et les cartels pour aboutir 
dans leur propre poche au lieu de profiter au 
marché commun et aux consommateurs. 

Dans mes recherches sur ces questions, je 
suis tombé sur l'excellente conférence que 
J\I. Verloren \'an Themaat - j'ai le plaisir de 
le voir parmi nous; si je suis bien informé, il 
est le chef de la direction concurrence à la Com
mission de la C.E.E. - a prononcé à Milan 
le 15 mai de cette année. 

Je tiens à vous signaler le passage capital 
de cette conférence; je l'ai sous les yeux dans 
sa version française et j'espère que la traduction 
que je vais vous en donner sera à peu près 
fidèle. Voici le passage en question : 

<<Il va sans dire qu'on ne peut d'ores et déjà 
permettre qu'après une réduction des droits 
de douane les industries se mettent cl' accord 
pour maintenir à leur ancien niveau les prix 
des produits importés. On ne pourrait pas ac
cepter non plus que l'abolition graduelle des 
restrictions quantitatives soit remplacée par 
des répartitions des marchés ayant un effet 
similaire, ni qu'il soit porté atteinte à la liberté 
d'établissement par des pratiques restrictives 
ou que des discriminations collecth,es en raison 
de la nationalité ou de l'origine soient appli
quées à l'industrie des six pays. )) 

Dans sa conférence, il a déclaré que vraisem
blablement on ferait mieux d'opposer d'emblée 
des résistances et des difficultés à la formation 
de cartels et de groupements plutôt que de 
devoir procéder plus tard, une fois qu'on aura 
toléré par négligence, si on peut elire, la création 
de ces unions, contre elles dans des conditions 
beaucoup plus difficiles. 

C'est là, selon moi, un excellent point de vue 
et je serais très heureux d'apprendre si c'est 
aussi celui de la Commission tout entière. Si 
tel était le cas, le groupe socialiste l'approu
,-erait pleinement. En même temps, je dirai 
au nom du groupe qu'il est bien entendu qu'au 
cas où la Commission de la C.E.E. appliquerait 
énergiquement les mesures en question et se 
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heurterait à des difficultés, elle pourrait compter 
sur l'appui du groupe socialiste. 

M. \'On der Greoben souriait quand j'ai parlé 
de son chef de direction. Maintenant, je Yais 
parler de M. \'On der Groeben lui-même. Il 
a fait à Ratisbonne une remarquable conférence 
sur le problème de la politique économique 
régionale dans la Communauté européenne. 
Son texte ne dit certainement rien d'erroné, 
puisqu'il a été publié dans l'organe de la Com
munauté économique européenne. 

Au cours de son exposé de Ratisbonne, 
M. von der Groeben a déclaré : 

'' Le mouvement de concentration )) - dont 
il avait parlé auparavant- '' denait être limité 
à ce qui est nécessaire du point de vue écono
mique; il ne devrait pas servir à l'exercice de 
la puissance économique en tant que fin en soi. 
Il y a là un grand problème qui se rattache 
évidemment aussi à la question des entreprises 
moyennes et petites. l) 

Voilà qui est parfait! Voilà une thèse nou
velle, une thèse excellente! Si après aYoir pris 
connaissance de ces fragments de l'opinion 
de quelques membres de la Commission, frag
ments que le hasard nous a apportés, nous 
pouvions trouver dans le prochain rapport 
général, ou peut-être même maintenant déjà, 
sous forme d'une réponse à laquelle nous nous 
attendons dans le cadre de la présente discus
sion, si nous pouvions, dis-je, entendre confirmer 
que cette déclaration d'un membre de la Com
mission reflète ,·éritablement la politique que 
la Commission de la Communauté économique 
européenne mène dans ce domaine, nous aurions 
déjà fait un pas de plus et nous serions, me 
semble-t-il, dans une fort bonne Yoie pour faire 
de l'ordre en Europe. 

Je ne youdrais toutefois pas mettre un point 
final à nos observations sur ce problème sans 
souligner le fait -puisque J\I. von der Groeben 
a parlé du problème de l'aménagement régional 
-que dans le rapport de notre collègue J\I. Dar
ras on trouve au chapitre YI sur les principes 
d'une politique de concurrence, au para
graphe 71, une phrase qui a la teneur suivante 
(j'attire l'attention de nos collègues allemands 
sur le fait qu'à propos de ce texte un corrigen
dum relatif à la traduction se trom·e dans les 
casiers) : 

" l,a division rationnelle du travail et une 
élévation de productivité dans le plein déwlop
pement des activités économiques sont à 
atteindre par le libre jeu des forces en conctu
rence, lesquelles ne doivent donc plus se 
heurter ni à des obstacles dressés par les auto
rités publiques, ni à des obstacles dressés par 
l'économie privée. n 

Dans son exposé, :\I. von der Groeben a 
traité plus particulièrement le problème régional 
autrement dit le }Jroblème qui se pose elu fait 
que, dans notre Communauté des Six, nous 
devons chercher à élever les régions particu
lièrement peu dé\,eloppées au ni\·eau auquel 
nous voudrions voir parvenir l'économie géné
rale. Nous estimons en effet - et je tiens à le 
dire à propos de ce passage sur les questions 
de politique de concurrence - qu'à elle seule 
la libre concurrence ne peut pas mettre de 
l'ordre dans ces affaires. Il me semble en 
effet <lue la logique nous oblige à admettre 
que, si nous comptons de ces régions insuffi
samment développées en Italie, en France et 
à la frontière orientale de la républi<tue fédé
rale d'Allemagne, il fa ut y voir l'effet de la libre 
concurrence; si l'industrie n'a pas été s'établir 
dans ces régions c'est tout simplement parce 
que les conditions n'y étaient pas favorables. 

Si nous voulons pan·enir dans ce domaine 
à une politique structurelle efficace et raison
nable, ce qui serait pourtant nécessaire pour 
l'Europe, nous ne pouvons pas nous en remettre 
en cela au libre jeu des forces en présence ou à 
cette économie concurrentielle en vérité assez 
mystérieuse; nous pouvons d'autant moins le 
faire que nous savons qu'il n'y a de concur
rence effective, de concurrence \'éritable, plus 
que clans des secteurs industriels relativement 
peu nombreux. Songez donc, je vous en Jlrie, 
aussi à ce que je \·ous ai dit tout à l'heure, 
à savoir que nous sommes en présence d'une 
économie concurrentielle dirigée par les grands 
chefs du monde de l'économie et qu'il nous faut, 
me semble-t-il, prendre soigneusement garde 
de ne pas nous laisser aiguiller sur une fa usse 
voie par les o1igopolistes et les grands entre
preneurs de la petite Europe. 

A cet égard, il convient de mettre avant tout 
en relief la reYendication du groupe socialiste. 
Assurément, nous nous félicitons de ce que la 
concurrence doi\'e fonctionner sans restriction 
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là où elle peut effectÏ\·ement fonctionner et 
nous sommes disposés à appuyer pareille 
concurrence; mais cela ne nous empêchera pas 
de faire remarquer que dans tous les autres 
secteurs le contrôle public est l'élément décisif, 
et qu'il l'est partout où une puissance écono
mique s'est déjà constituée et où nous sommes 
en droit de dire que l'entreprise privée s'efforce 
de tourner les objectifs véritables du traité. 

Dans le domaine de la politique régionale -
et c'est un point sur lequel il faut que nous 
soyons parfaitement au clair - on ne peut pas 
s'en tirer par les simples règles de la politique 
de concurrence. Je connais les difficultés 
auxc1uelles se heurtent les membres de la Com
mission. Ils ne \'eulent pas parler d'un plan, 
pour ne pas mettre en colère quelc1ues grands 
manitous. Ils ,·eulent é\·iter da,·antage encore 
de prononcer le mot c< dirigisme "· Ils cherchent 
désespérément un concept nouveau pour une 
Yieille exigence, parfaitement logique et c1ue 
j'énoncerais connue suit, car je ne trom·e pas 
de mot nouveau : il faut modeler et développer 
rationnellement cette Europe et conformément 
à un plan. 

Si nous créons un marché commun et si nous 
,·oulons qu'au bout de quinze ans les six pays 
soient réunis en une union douanière, il faut 
que nous ayons réussi, d'ici-là, à supprimer les 
inégalités sociales que nous a\·ons encore 
actuellement; or, nous ne pouvons le faire 
qu'en procédant selon un plan et systémati
quement. 

De ce que M. von der Groeben a dit à Ratis
bonne, je conclus non seulement que la Com
mission de la C.E.E. connaît exactement ces 
points faibles, ces points de moindre résistance 
clans l'Europe des Six; j'en conclus aussi qu'elle 
se donne la peine, sans craindre le grand travail 
clll'il lui en coùtera, de rechercher ce que l'on 
lJetü faire dans les régions en question pour y 
rele,·er le niveau de vie et les adapter à la situa
tion générale. 

Enfin, clans l'étude des nombreux docu
ments qui s'accumulent chez moi, je me suis 
occupé encore de l'exposé que :M. André 
l\Iarchal, professeur à la faculté de droit de 
l'unh·ersité de Paris a fait sur les ententes et 
concentrations dans le marché commun lors 
d'une réunion d'étude à Caen. Il est arrivé à 

une conclusion c1ue je trouve remarquable et 
que l'Assemblée parlementaire devrait connaî
tre. La Commission de la C.E.E. sait naturelle
ment de quoi il s'agit, puisque le texte en ques
tion figure dans une de ses publications et que 
je suis bien certain que les membres de la Com
mission européenne se donnent la peine de lire 
leurs propres excellents documents. 

Le professeur l\Iarchal, qui a fourni à la 
discussion cette contribution si instructive, 
est parvenu à la conclusion finale que voici : 

cc A une conception statique et - disons le 
mot - régressh·e de la concurrence soi-disant 
sans entraves entre multiples unités indivi
duelles de force soi-disant égale, il faut substi
tuer une conception dynamique et réaliste : 
celle de la croissance économique harmonieuse 
et du progrès social engendrés par une concur
rence collecti,·e surveillée et orientée par les 
responsables de la politic1ue commune. ll 

En parlant des c< responsables de la politique 
commune n, il entend certainement la Commu
nauté économique européenne. Or, notre Assem
blée parlementaire est à tout le moins le contrô
leur de cette politique. 

Je crois qu'il n'est pas mauvais de faire 
remarquer qu'en l'occurrence un document 
de discussion essentiel a clarifié un des points 
les plus importants; en effet, on nous donne 
à entendre qu'il ne faudrait pas tant parler 
de la notion de concurrence dans le sens du 
libéralisme - car celle-ci n'existe pas en réalité 
mais qu'on ferait mieux de s'efforcer de par
,·enir à des formes nouvelles. C'est là une 
exigence que nous formulons, nous autres 
socialistes, depuis des années déjà. Vous vous 
en souviendrez si vous songez aux nombreuses 
discussions auxquelles nous nous sommes livrés 
à l'Assemblée commune de la C.E.C.A. sur le 
problème du contrôle public, un problème sur 
lequel nous avons longuement réfléchi. Nous 
sommes évidemment reconnaissants à ceux qui, 
venant d'un tout autre bord, appuient nos 
conceptions ou les complètent. 

Tels sont essentiellement les points sur 
lesquels je désirerais m'attarder et dont j'avais 
à ,·ous entretenir au nom du groupe socialiste. 

Il me sera toutefois pertuis d'attirer votre 
attention sur autre chose encore. Le président 
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de notre commission ne s'est pas borné à parler 
de la collaboration entre l'Assemblée parle
mentaire et la Commission de la C.E.E. ; il 
s'est aussi demandé dans quelle mesure la 
Commission de la C.E.E. peut travailler fruc
tueusement en s'appuyant sur des comités 
d'experts. Les e21..'})erts nationaux ont en général 
coutume - et il ne peut y ayoir aucun doute 
à ce sujet- de se rendre aux entretiens de cette 
sorte en ayant en poche une « feuille de route >> 

fixée par leurs gouvernements. Très sotwent, 
il sera impossible de convaindre tel on tel 
e21..'J)ert de ce que l'ayis de l'e:\.'})ert d'un antre 
pays est meilleur ou plus juste que le sien. 

Le problème des règles de concurrence au 
sens des articles 85 et suivants du traité est 
parmi les plus difficiles. Dans le Bulletin de 
septembre, que la plupart d'entre nous n'ont 
certainement pas eu le temps de feuilleter 
puisqu'il vient seulement de nous être remis, 
je trouve un passage sur les questions cle 
concurrence et les règles applicables aux entre
prises; vous le trouverez aux paragraphes 31 
et suivants. Il est dit que la Commission s'est 
réunie une fois cle plus avec les experts gouver
nementaux des États membres pour parvenir 
à plus cle précision et que l'on a examiné quelles 
étaient les caractéristiques essentielles de la 
position dominante d'une ou de plusieurs 
entreprises sur le marché commun ou clans une 
partie substantielle de celui-ci. 

Je trom'e qu'il est excellent que la Com
mission cle la C.E.E. agisse cle la sorte. C'est 
son devoir cle le faire. Je pense toutefois qu'il 
est très nécessaire, qu'il est indiqué que la 
Commission communique du moins à la com
mission parlementaire compétente, sinon à 
l'Assemblée, ce qu'elle a établi en fait cle normes 
pour la définition de la puissance économique 
et, par là, en fait de normes pour celle de l'abus 
de puissance économique. 

On nous dit ensuite que ces deux problèmes 
-l'article 85 et la définition cle l'abus de puis
sance économique - ont été examinés au cours 
de la quatrième conférence sur les ententes. 
Quant à l'article 90, son examen, faute de 
temps, n'a pas pu être abordé. 

Plus loin, je trouve une information qui me 
semble digne d'intérêt. Il s'agit d'une idée que 
je tiens à défendre ici au nom de mon groupe 

politique. Je lis au paragraphe 3~ elu Bulletin 
de la Communauté éconnmique eurnpéenne : 

« I,a Commission a reçu de nouvelles plaintes n 

- il y en a donc visiblement eu de nombreuses 
autres auparavant - « portant sur des infrac
tions aux articles 85 et suivants. L'enquête 
préliminaire sur une entente entre entreprises 
belges et allemandes a suffisamment progressé 
pour permettre l'om'erture d'une instruction 
conformément à l'article 89, § 1, deuxième 
phrase. n 

Je crois q ne dans l'intérêt de la collabora
tion de l'Assemblée parlementaire et de la 
consolidation de la position de la Commission 
de la C.E.E. il serait bon que l'on renseigne 
notre commission du marché intérieur, compé
tente en la matière, sur les cas dont il s'agit. 
Peut-être ne serait-il pas inutile que la Commis
sion européenne parle à notre commission elu 
marché intérieur de ces plans mentionnés il 
y a un instant et clans lesquels sont examinées 
les possibilités théoriques relatives aux cartels; 
on pourrait ainsi se rendre compte des possi
bilités cle décision qu'a la Commission euro
péenne. 

Je vous rappelle - et YOlCl qui ,.a me 
conduire, Monsieur le Président, au terme de 
mon inten·ention- (lUe déjà au mois de janvier 
nous ayons exprimé le vœu (1ue la Commission 
cle la C.E.E. nous communi(1ue au plus tôt 
une liste de tous les cartels, ententes, accords, 
etc. Je crois qu'il est vraiment indiqué que la 
Commission fasse ce travail, en quoi elle obéira 
d'ailleurs aux impératifs de la nécessaire 
division du travail, car on ne saurait demander 
à tous les parlementaires de procéder à titre 
personnel il l' ét:1blissement cle cet inventaire; 
ils n'ont d'ailleurs pas les moyens nécessaires 
ni les possibilités de le faire. A l'époque, nous 
avions demandé que ce tableau nous soit 
communiqué et nous espérons le recevoir à 
bref délai. J'ajouterai ce que j'ai déjà dit en 
janvier : cette liste n'aura de valeur \'éritable 
que si la Commission de la C.E.E. fait connaître 
son aYis, ou donne du moins quelques premières 
indications, sur la mesure clans laquelle ces 
cartels, ententes, ou comme vous ,·ouclrez les 
appeler, lui paraissent compatibles avec le 
traité. 

Il en va de même elu problème des sub\·entions 
ainsi que des questions que posent les taxes 
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intérieures nombreuses qui ont été instaurées. 
Je renouvelle donc les demandes qui avaient 
été formulées naguère par la commission et 
par le groupe socialiste et j'espère que la Com
mission de la C.E.E. pourra combler nos vœux 
sans trop tarder. 

En notre qualité de socialistes, nous avons le 
courage - je tiens à le dire très expressément 
-de signaler les dangers que nous apercevons 
dans les positions dominantes qui se sont 
créées sur le marché européen. N ons sommes 
obligés de les signaler parce que nous voulons 
une Europe propre. Nous le faisons aussi dans 
l'intérêt de tons les êtres humains qui attendent 
de nous une solution de ces problèmes euro
péens. Nous voulons une Europe en laquelle 
les hommes puissent placer leur espoir, une 
Europe où ils n'aient pas le sentiment d'être 
exploités, le sentiment qu'une puissance incon
trôlée a corrompu la belle œuvre dont les traités 
sont le commencement. C'est pourquoi nous 
adressons à la Commission de la Communauté 
économique européenne un appel pressant : 
Veillez tout particulièrement à ce qui se passe 
dans ces domaines ! 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Smets. 

M. Smets. - (N) Monsieur le Président, le 
groupe socialiste de l'Assemblée m'a demandé 
de souligner plus particulièrement le fait que 
la Communauté économique européenne a 
été instituée aux fins du relèvement incessant 
du niveau de vie. 

Je suis reconnaissant à M. Darras d'avoir 
insisté, dans la présentation de son rapport, 
sur cet objectif essentiel qu'est le relèvement 
progressif du niveau de vie. Dans ce rapport, 
je trouve deux ou trois passages où cet objectif 
est indiqué, mais à mon avis on accorde un 
peu trop d'importance à la << concurrence JJ; 

je préférerai qu'on lui donne le nom de<< compé
tition JJ. 

Je préfère l'expression << compétition JJ au 
mot << concurrence JJ car ce dernier a pris une 
acception nouvelle, déformée. Par la concur
rence, on veut obtenir les plus grands profits 
possibles, alors que << compétition JJ signifiait 
à l'origine : briguer la faveur du client, recher-

cher la possibilité de rendre des services, 
moyennant rémunération, bien entendu, cette 
rémunération étant aussi modeste que possible. 

Il fant que nous nous gardions d'aller plus 
avant, à la Communauté économique euro
péenne, dans la direction de la (( concurrence J'. 

l\Ion ami Kreyssig vient de dire qu'à plus 
d'un égard le consommateur n'a tiré aucun 
profit de la réduction des droits de douane, 
puisque les gom·ernements ont remplacé ceux
ci par d'antres taxes. Cependant, je tiens à 
attirer votre attention sur le fait qu'il n'est 
aucunement exceptionnel - surtout en Bel
gique - que le consommateur n'ait tiré aucun 
avantage de l'abaissement du tarif douanier, 
même pour les marchandises que les gouver
nements n'ont pas grevées d'une autre taxe 
destinée à neutraliser la réduction des droits 
de douane et, d'autre part, que les fortes marges 
de bénéfice qui existent dans plus d'un pays 
se soient encore élargies. 

On pourrait, :=-.Ionsieur le Président, me 
répliquer qu'il s'agit là d'une affaire propre 
à chaque pays, car il est des pays qui, grâce 
à une législation sur l'établissement, par 
exemple, ont institué ou cherchent à instituer 
une réglementation en matière de distribution. 

J'attire l'attention de la Commission de 
la C.E.E. sur le fait que, là encore, une tâche 
s'offre à elle. 

A mon avis, la Commission devrait systéma
tiquement attirer l'attention des gouverne
ments que cela concerne - je ne dis pas : de 
tous les gouvernements, car à cet égard les 
Pays-Bas font figure d'exception louable -
sur les effets perturbateurs de pareille situation. 

En premier lieu, des marges bénéficiaires 
trop larges freinent le développement de la 
production. En second lien, elles peuvent faire 
surgir dans certains pays un danger politique 
qui a son importance non seulement pour les 
pays en question, mais aussi pour l'Europe 
entière. 

Nous savons que dans beaucoup de pays ce 
sont précisément les classes moyennes qui 
décident quel gouvernement va prendre le 
pouvoir. 

Dans certains pays, on pourrait être par 
trop enclin à yeiller tout spécialement à ce 



80 

que ces classes ne soient pas affectées dans leurs 
<< intérêts '' ou froissées dans leurs conceptions. 
La conséquence en pourrait être aussi que dans 
certaines conches de la population un certain 
courant d'idées se développe qui ne serait pas 
un avantage pour l'Europe. 

Je parle par expérience, pour avoir vu de 
près les difficultés et les tensions que l'on a pu 
noter, certaines années, a\'ec et clans le Benelux, 
lorsqu'un état de crise menaçait de se produire. 
Je ferai cependant remarquer qu'à mon ayis 
la Commission de la C.E.E. a le devoir de 
veiller à ce que les mauvaises habitudes qui ont 
pris pied clans certains pays ne s'étendent pas 
à d'autres pays. 

A cet égard, je pense que la question de la 
distribution doit retenir tout particulièrement 
l'attention; la concurrence ne doit pas être 
aperçue uniquement clans la perspectÏ\'e des 
producteurs. Il faut que clans ce domaine 
chacun, et jusqu'au consommateur, observe 
toutes les règles; notre Communauté écono
mique européenne n'a-t-elle pas été créée 
précisément clans l'intérêt des consommateurs 
et aux fins de relever le niveau de vie de toute 
la population? 

\T oici mon dernier point. Dans le rapport, il 
n'est pour ainsi dire pas parlé elu régime coopé
ratif. De ce fait, nous a\'ons l'impression que 
l'on doit tout attendre de la concurrence au 
sens à mon avis déformé du terme. 

Il faudrait cla\'aiÜage se soucier de la « com
pétition n et lui donner plus d'importance. A 
ce propos, je rappellerai une déclaration faite, 
il y a quelques semaines, par le mouvement 
coopératif international. On a elit que la concur
rence au sens, elisons, capitaliste elu mot n'est 
pas indispensable au progrès de la Communauté 
et que l'on peut se contenter de l'émulation. 

En même temps, je vous ferai remarquer c1ue, 
quand on parle de concurrence et de règles de 
concurrence, il nous fant \'eiller à ce que l'on 
songe uniquement à des ententes qui font que 
les prix s'élèvent trop. 

Le danger est, sinon extrême, elu moins 
grand qu'il s'établisse une concurrence à effets 
destructeurs. Voilà un aspect du problème que 
nous ne denions pas non plus négliger. Il est 
\Tat qu'une concurrence destructrice peut 

temporairement s'exercer au profit des consom
mateurs, mais elle peut aussi ébranler ou 
anéantir des valeurs économiques, ce qui, à la 
longue, nuira aux consommateurs. 

l\Ionsieur le Président, je terminerai en 
revenant à ce que j'ai elit au début. Dans notre 
politique, notre politique commerciale notam
ment, il ne faut ~l aucun moment perdre de vue 
le fait que la Communauté économique euro
péenne a été créée en Yue elu relèvement elu 
ni\-eau de vie des grandes masses populaires. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à l\I. De
nnger. 

M. Deringer. - (A) .:\fonsieur le Président 
Mesdames, l\Iessieurs, je ne veux pas discuter 
et approfondir des <luestions concrètes; mon 
propos est plutôt de rele\'er et de souligner -
en quoi je serai aussi pour l'essentielle porte
parole de mon groupe - quelques constatations 
générales du rapporteur. A mon tour, je le 
féliciterai sincèrement de son excellent rapport 
qui a surtout le mérite, cl' être très concret; 
en effet, les considérations qu'il énonce me 
paraissent dépasser en importance les problèmes 
d'ordre pratique. 

En premier lieu, je dirai que j'ai également 
l'impression que, clans son rapport, la Commis
sion de la C.E.E. pose parfois les problèmes 
avec quelque réserYe, et cela précisément clans 
les cas où il s'agit peut-être de questions de 
principe et de questions politiques sur lesquelles 
il nous importerait en tant qu'Assemblée de 
\'Oir clairement les divergences. A titre d' exem
ple, je citerai le passage qu'au paragraphe R8 
cle son rapport la Commission consacre aux 
monopoles. En somme, elle ne fait que citer très 
brièvement les dispositions elu traité qui s'y 
rapportent pour déclarer ensuite : 

" La Commission européenne a dès à présent 
demandé à chaque E:tat membre de lui faire 
connaître son programme d'élargissement des 
importations pour les produits faisant l'objet 
d'un monopole. ,, 

C'est pourquoi j'estime que M. le Rapporteur 
a eu parfaitement raison de dire clans le rapport 
de la commission : « On peut se demander si, 
en cette matière, l'exécutif de la C . .F<:.E. ne se 
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place pas un peu trop longtemps dans une 
position d'expectative '' et de souhaiter que 
cet exécutif dégage lui-même les principes 
généraux qui devront régir précisément le 
problème difficile et délicat des monopoles 
nationaux présentant un caractère commercial. 

Il est un deuxième point sur lequel j'aurais 
été heureux de rece\'oir des explications un peu 
plus concrètes de l'exécutif de la C.E.E., à 
savoir sur le problème du dumping qui est 
traité clans les paragraphes 122 et 123. Il s'agit 
sans doute d'un domaine au sujet duquel il 
n'est peut-être pas encore possible de dire grand
chose de concret, mais la Commission euro
péenne mentionne qu'elle a déjà entamé 
l'instruction de plusieurs demandes. C'est pour
quoi la commission parlementaire et l' Assem
blée auraient certainement intérêt à savoir 
r1uels sont les problèmes qui se posent lors de 
ces procécl ures sinon même cl' être renseignées 
sur celles-ci. 

Pendant la phase initiale d'un développe
ment comme celui de la Communauté écono
mique européenne, il faut certes procéder avec 
prudence et par tâtonnements en traitant les 
problèmes délicats. Mais dans son rapport, notre 
rapporteur a montré que l'on peut pourtant 
traiter beaucoup de questions d'une manière 
plus concrète, plus précise, en donnant même 
des exemples et en nommant les pays dont il 
s'agit. Pareille manière de procéder contribue
rait peut-être très utilement à assurer à la 
Commission européenne l'appui de l'Assemblée. 

A cette première impression, il s'en rattache 
une seconde que j'ai eue également à la lecture 
du rapport de la Commission européenne et que 
le rapport de notre commission parlementaire 
souligne aussi : la Commission européenne ne 
semble pas toujours faire assez énergic1uement 
usage des moyens que lui donne le traité et c1ue 
sur certains points, et peut-être précisément 
lorsqu'il s'agit de problèmes importants, elle 
devrait prendre plus résolument l'initiative. 

M. le Rapporteur a pris nettement position 
dans son rapport sur les déclarations que la 
Commission européenne a faites clans le para
graphe !l± au sujet des renseignements fragmen
taires qu'elle a obtenus des États membres 
sur une question déterminée. Il a également fait 
mention des monopoles dont j'ai déjà parlé. 

C'est pourquoi je ne m'attacherai, à titre 
d'exemple, qu'aux déclarations figurant clans 
le rapport de la Commission européenne sur 
les règles de la concurrence. 

L'article 87 du traité déclare en effet que 
dans un délai de trois ans à compter cle l'entrée 
en vigueur du traité, le Conseil, statuant ~t 
l'unanimité sur proposition de la Commission 
et après consultation de l'Assemblée, arrête 
tous règlements ou directives utiles en vue de 
l'application des principes figurant aux arti
cles 85 et 86. Or, que dit à ce sujet la Commission 
européenne dans son rapport? Au paragra
phe 110, elle a exprimé le point de vue que le 
traité lui donne des moyens cl' action suffisants 
pour veiller à l'application uniforme de la 
politique de la concurrence dans les différents 
États membres. Au paragraphe llf'i, elle a 
déclaré que les articles 85 et 86 sont devenus, 
elu fait de leur ratification, partie intégrante 
de la législation des États membres. Ainsi il 
existe cléjit, dit-elle, une législation uniforme 
régissant les ententes. Il n'est donc pas néces
saire, à son avis, d'élaborer une telle législation. 
Enfin, au paragraphe 11 !J, in fine, elle déclare: 

" Cette méthode '>~c'est-à-elire les échanges 
de vues avec les experts des gotwernements 
et l'examen de cas concrets ~ « permettra de 
déterminer immédiatement dans quelle mesure 
il sera nécessaire de faire usage des possibilités 
offertes par l'article P-7. '' 

Après ces déclarations de la Commission 
européenne j'estime que notre rapporteur a 
eu pleinement raison de elire au paragraphe 67 
de son rapport : << Dans le domaine des règles 
de concurrence, aucune réalisation concrète 
n'a encore été effectuée. >> 

Permettez-moi, Monsieur le Président, cl' ajou
ter encore quelques remarques que je tiens 
cependant à faire à titre personnel. 

Tant à l'Assemblée qu'à la commission, nous 
avons déjà souvent parlé de l'incertitude qui 
règne actuellement quant au droit régissant 
cette manière. C'est pourquoi je ne veux plus 
m'y arrêter. Mais je pense que le retard apporté 
par la Commission européenne à mettre fin 
elle-même à cette incertitude ne s' expli<1ue pas 
seulement par le fait qu'elle ne voit pas de 
moyens juridiquement inattaquables qui le 
lui permettent, mais aussi par le fait qu'elle 
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ne voit peut-être pas encore nettement com
ment elle pourra traduire dans la réalité les 
articles 8S et 86. Je vois là en effet un danger 
fondamental, un danger que notre collègue 
l\:I. Kreyssig a déjà signalé, à savoir que les 
principes très clairs du traité ne soient bousculés 
par le développement effectif du marché com
mun. J'estime que les dispositions de l'article 85 
sur les ententes et de l'article 86 sur les mono
poles sont suffisamment claires pour ne pas 
donner lieu à des malentendus. ::\Iais nous 
sa\'ons que dans les milieux économiques inté
ressés, dans la doctrine et en partie aussi dans 
les sphères gouvernementales les opinions sont 
très dh,isées. 

M. Kreyssig a examiné à fond cette question. 
Lors<lu'il est arrh'é au milieu erwiron de son 
discours, j'avais naiment l'intention de le 
féléciter de la force de persuasion a\'ec laquelle 
il avait défendu les principes de l'économie de 
marché. Je dois avouer qu'après avoir entendu 
la fin de son exposé, je ne ,-oudrais plus le 
féliciter qu'avec certaines réserves. 

En effet, la conférence de 1\I. le professeur 
Marchal aux journées d'études de Caen que 
1\I. Kreyssig cite comme une contribution très 
remarquable, contribution que j'ai entendue 
moi aussi, ne me paraît pas illustrer la manière 
dont il com-iendrait que nous envisagions 
l'application de l'article SG. Dans sa conférence, 
M. ::\!archal parle tout d'abord de la distinction, 
en réalité déjà dépassée, entre les ententes 
elites heureuses et les ententes dites fâcheuses. 
Au cours de son e),_"JlOSé, il recommande de faire 
des ententes un facteur important elu dévelop
pement de l'Europe. 

Il elit bien pour finir que cette collaboration 
doit s'exercer sous la surveillance d'une commis
sion européenne de planification - c'est ainsi 
<lue je crois pouvoir résumer sa pensée. Mais 
je ne pense pas que, même entendue de la 
sorte. cette solution réponde aux dispositions 
des articles 85 et SG. Le principe de la concur
rence collectiw, tel que je l'ai compris d'après 
les explications de M. Kreyssig, n'est pas le 
principe énoncé à l'article 85. 

A ce propos, je voudrais vous mettre en garde 
contre l'impression c1ui s'est peut-être dégagée 
des déclarations de 1\I. Kreyssig, à sa\'oir que 
la République fédérale serait un eldorado pour 

les ententes et les monopoles. Je connais très 
bien la législation de la République fédérale 
et des autres États membres du Marché commun 
ainsi que celle des États-Unis; de plus, je suis 
un peu renseigné sur la manière dont les choses 
se passent dans la réalité, et cela aussi aux 
États-Unis. Je crois qu'il en va ici comme de 
beaucoup de choses humaines : il y a naturelle
ment un écart entre les objectifs visés et la réalité. 

Cela est vrai même pour les États-Unis, où 
un parlementaire américain m'a dit il y a un an 
à l'occasion d'une conférence : « A ,-ons-nous 
réussi en soixante ans à appliquer, ne fùt-ce 
que dans une certaine mesure, les principes des 
Slzerman-Acts? Je l'ignore. '' 

Si donc on veut formuler un jugement, on ne 
peut le faire que d'après l'objectif que se sont 
assigné les lois des États dont il s'agit. Dès 
lors, on peut certainement elire qu'en compa
raison des autres États membres de notre 
Communauté la République fédérale possède 
en cette matière une législation vraiment très 
développée et tient compte de toutes les objec
tions et de tous les problèmes d'espèce. En tout 
cas, Messieurs les Membres du groupe socialiste, 
je sais c1ue dans d'autres États membres beau
coup de milieux de l'économie sont heureux de 
ne pas a\'oir cette législation! 

C'est pourquoi je désire prévenir l'impression 
<lUe la République fédérale serait un eldorado 
pour les ententes et les monopoles, bien que, 
personnellement et en principe, je sois l)artisan 
de la libre concurrence telle qu'elle est définie 
à l'article 85. 

Je sais - et je redens ainsi aux remarques 
que j'ai à faire sur le rapport de la Commission 
européenne - que ce sujet est extrêmement 
compliqué et qu'il est malaisé de se faire rapi
dement une conception très claire et surtout de 
préparer des dispositions nettes. Mais je serais 
très heureux également qu'en cette matière 
la Commission européenne fasse un pas de plus 
au cours de l'année prochaine, et cela non seule
ment en raison de l'incertitude qui règne 
quant au droit, mais a\-ant tout aussi pour que 
l'article 85 ne soit pas bousculé par l' é\-olution 
ou, connue ::\1. Kreyssig l'a dit, qu'il ne soit pas 
tourné. 

En tout cas, les mesures sur lesquelles j'ai 
déjà une fois insisté par le passé doivent être 
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prises parallèlement, tant pour les ententes 
et les monopoles privés que pour les monopoles 
nationaux. C'est pourquoi je suis heureux que 
l~I. le Rapporteur, qui est membre du groupe 
socialiste, ait expressément dit dans son 
rapport : 

<< En procédant autrement, des discrimina
tions pourraient, cle nouveau, apparaître. Tel 
serait le cas si, par exemple, on se proposait 
d'abord de régler les problèmes des cartels 
et ensuite, seulement ceux ayant trait aux 
monopoles nationaux. Dans tel pays, l'économie 
est dominée par le secteur privé; dans tel 
autre, les monopoles nationaux exercent une 
plus grande influence. n 

Contrairement à ce que j'ai pû dire en fornm
lant mes deux premières observations, à la 
lecture du rapport de la Commission européenne 
j'ai maintenant en revanche l'impression que 
celui-ci fait un e},..})OSé très détaillé des questions 
techniques. 

Je me bornerai à citer deux exemples : d'w1e 
part, ce que le rapport dit au paragraphe 82 c 
au sujet du calcul des contingents et, d'autre 
part, ce qu'il dit aux paragraphes 95 et sui\·ants 
à propos du certificat de circulation. Ces pres
criptions sont naturellement une condition 
préalable indispensable et essentielle du fonc
tionnement elu .l\Iarché commun. Il est donc 
très heureux que la Commission européenne 
ait pu résoudre rapidement et sans anicroche 
des questions dont certaines présentent de 
grandes difficultés cl' ordre technic1ue, auxquelles 
s'ajoutent encore toutes les difficultés, qui 
surgissent au cours des négociations avec les 
Etats membres. 

1\Iais je crains que tout ce qui est maintenant 
communiqué au sujet de la Communauté 
économique européenne ne donne parfois nais
sance, en particulier dans l'opinion publique, 
à l'impression que le marché commun est 
une machinerie où les spécialistes se disputent 
sur des questions spéciales et recourent peut
être à toutes les subtilités imaginables pour 
décharger un peu leur pays des conséquences 
du traité et, en particulier des graves consé
quences politiques. 

Monsieur le Président, je me permettrai de 
faire ici une digression. En notre qualité 

d'Assemblée parlementaire européenne nous 
ne sommes pas une assemblée législative au 
sens où on l'entend pour les parlements natio
naux. En général, on déplore que nos pouvoirs 
soient limités. Mais parfois je suis très heureux 
que nous ne soyons pas une assemblée législa
th·e chargée d'élaborer les lois, car alors nous 
risquerions probablement de nous attacher 
comme ces parlements à toutes les questions 
techniques particulières qui pem·ent, le cas 
échéant, offusquer un peu les objectifs poli
tiques. 

\. oilà qui me paraît très important, car hors 
de l'Assemblée, devant nos électeurs, elevant 
nos peuples, nous devons défendre l'objectif 
politique de l'union de l'Europe. Or, j'ai sou
vent eu l'impression- je ne sais pas, mes chers 
collègues, comment il en va pour vous - que 
les gens se demandent si l'Europe n'est pas en 
train d'étouffer sous la paperasse. C'est du 
moins une e},..})ression que j'ai trouvée sous 
la plume d'un grand journaliste allemand. 

Je crois clone qu'il importe beaucoup de 
montrer aux peuples - et c'est ce que je 
demande à la Commission de faire - qu'à 
côté de ces questions techniques et juridiques 
dont il est nécessaire de s'occuper, nous faisons 
quand même quelque chose pour les peuples. 
A cet effet, il serait très heureux, par exemple, 
que l'on s'efforce d'atteindre quelques résultats 
concrets, ce qu'un cle nos collègues a appelé 
hier des '' petits poissons •J, et de les mettre 
ensuite en valeur par des moyens publicitaires 
pour dire au public : '' Un résultat concret a 
été atteint, un résultat qui est utile pour vous 
aussi. J) 

A cette question se rattache celle que le 
président de notre commission, l\L Illerhaus, 
a abordée il y a un instant. Ne peut-on pas accé
lérer clans certains secteurs le développement du 
marché commun? Douze ans, c'est certainement 
très peu cle chose dans le cadre de l'histoire. 
Pour etui les ,·it, et avant tout pour ceux etui 
attendent, ce qui en sortira pour eux en leur 
qualité de consommateurs, douze ans c'est 
très long. \'oilà pourquoi je prie la Commission 
européenne cle renseigner à l'occasion, par ses 
serYices d'information et sous une forme aussi 
saisissante r1ue possible, le consommateur sur 
les résultats concrets qui ont été atteints. 
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A ce propos, j'aborderai une question qui 
sort peut-être du cercle de la compétence de 
notre commission parce qu'elle est plutôt 
d'ordre politittue; elle m'intéresse cependant 
beaucoup; c'est la question de l'activité de la 
Commission européenne en face du grand public. 
Au paragraphe 1 ~~ du rapport il est dit briève
ment : ,, Le serYice commun de presse et d'infor
mation est actuellement en \'oie d'organisation. 
Un accord sur l'articulation de ce serYice devrait 
interyenir prochainement. )) 

Le rapport date du mois de mars de cette 
année. ] e suppose donc qu'entre temps quelques 
progrès ont été faits à cet égard. C'est pourquoi 
je serais reconnaissant à :\I. \'OH der Groeben. 
au cas où la question relèverait de sa compé
tence, de me faire sa\'oir tout à l'heure où on 
en est maintenant flUant à l'organisation des 
seryices communs d'information. Qu'a-t-on 
déjà fait? Quelles sont les mesures (ttü ont été 
décidées? AYant tout, quelles sont les direc
tiws politiques qui ont été adoptées d'un 
commun accord par les trois exécutifs pour 
l'actiYité du serYice commun d'information? 
Ce point me paraît très important parce que 
les exécutifs. <tuelle que puisse être la \'aleur 
pratique de leur tra,,ail dans les cas particuliers, 
dépendent malgré tout à la longue du soutien 
politique de l'opinion publique. 

Du moment qu'en faisant cette remarque 
j'ai déjà <tuitté un peu la sphère de compétence 
de notre commission, il me sera peut-être 
permis de poser encore une dernière question 
d'ordre purement politique. Nous aimerions 
recevoir à nom,eau des informations sur la 
coordination des travaux des trois exécutifs. 

Alors que je cherchais précisément à me 
renseigner sur cet aspect des services d'informa
tion, j'ai été frappé de constater <tUe, dans les 
paragraphes :11 à ~J du premier rapport général, 
la Commission de la C.E.E. consacre plus de 
sept pages à un exposé très détaillé d'idées 
pertinentes et fécondes sur la coordination des 
trayaux. ~Iais dans son deuxième rapport 
général. nous ne trouvons plus que deux pages 
d'obseryations générales qui se terminent par 
la phrase suiYante : " La collaboration s'est 
dé,·eloppée avec les meilleures résultats. )> 

Cette constatation, brève et simple, peut 
être l'énoncé d'un développement positif, elle 

peut être un indice fm'orable. 1\Iais ce que nous 
aurions précisément intérêt à savoir, c'est dans 
quelle mesure les échanges de \'Ues se sont 
poursuivies, non seulement au sujet des ques
tions techniques, du service juridique, elu 
service de traduction, etc., mais a\'ant tout 
sur les questions politiques. l,a Commission 
parle en effet au paragraphe JH de son rapport 
général de réunions communes des trois prési
dents et de réunions plénières communes. 
Quel est le nombre de ces réunions et dans 
quelle mesure ont-elles contribué à la coordina
tion politique? Des informations à ce sujet 
m'intéresseraient; elles intéresseraient certaine
ment aussi maints de nos collègues. et cela non 
pas parce que nous voudrions complif!uer 
le tra,·ail des Commissions européennes, mais 
parce que - je peux le dire en tout cas pour 
mon compte - je m'inquiéte parfois un peu 
de la résonance de nos tra \'a nx clans l'opinion 
publique. 

Nous savons bien, l\Iesdames et l\Iessieurs, 
que parmi les hommes politiques actuellement 
influents dans les six pays il en est certains 
qui, pour ce qui est des objectifs politiques, 
ne partagent pas entièrement les Yues des 
créateurs de la C.E.C.A. et des auteurs des 
traités de Rome. C'est précisément pourquoi 
il me paraît nécessaire que nos peuples non 
seulement se rendent compte du progrès que 
fait l'idée politique de l'union de l'Europe, 
mais encore qu'ils l'encouragent. 

Pour cela, il faut que nos peuples voient dans 
ce marché commun pas simplement un méca
nisme pour le règlement de questions écono
miques particulières, mais encore une organi
sation vivante, dynamique qui poursuit effec
tivement l'union politique de l'Europe. C'est 
pourquoi, l\Iesdames et Messieurs, je me suis 
permis de sortir des limites cle la sphère de 
compétence de notre commission et cl' a border 
aussi ces questions d'ordre politique. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à ~I. Du
vieusart. 

M. Duvieusart. -Je désire poser deux ques
tions à la Commission, bien que l'une d'entre 
elles, la plus importante, vienne d'être e2q)osée 



SÉASCE DU MERCREDI 23 SEPTEMBRE 1959 Q
l10 

par M. Deringer, mais j'étais inscrit a\'ant qu'il 
n'intervienne. 

Nous examinons aujourd'hui les problèmes 
relatifs à l'ouverture des marchés et au régime 
de concurrence. En ce qui concerne l'ouverture 
des marchés, il est agréable de constater <lue 
ce qui devait être accompli en vertu du traité a, 
somme toute, été fait jusqu'à ce jour. Ce n'était 
évidemment pas grand-chose, cela consistait en 
une première réduction que l'on a qualifiée de 
symbolique; mais il est important d'enregistrer 
qu'aujourd'hui a été demandée, de plusieurs 
côtés, l'anticipation des étapes futures. 

M. Illerhaus a posé cette question, et nous 
comptons bien qu'il lui sera donné une réponse 
d'autant plus facile que la question doit être 
agréable pour tous et qu'elle a été abordée ces 
jours derniers, notamment par ?II. Marjolin 
qui a fait à ce sujet à la presse certaines com
munications dont nous aimerions voir confirmer 
ici les perspectives de réalisation. 

Il m'apparaît cependant - et c'est là que je 
voudrais compléter les questions qui ont été 
posées- que l'anticipation dans l'ouverture du 
marché suppose la mise au point assez prochaine 
du tarif e:J>.1:érieur commun. Il est, en effet, 
difficile cl' anticiper les libérations si l'on n' éta
blit pas presque en même temps le tarif exté
rieur commun, notamment dans son fameux 
chapitre G. 

Je crois donc que la Commission den ait nous 
dire où en est la mise au point de cet important 
chapitre du tarif extérieur commun. 

La seconde question que je voulais poser se 
rattache au régime de concurrence auquel tous 
ceux qui sont intervenus aujourd'hui dans le 
débat ont fait allusion. 

Nous aurons donc certainement une réponse 
de 1\'I. von der Groeben en ce qui concerne 
l'application de la partie du traité dont il est 
spécialement responsable. Mais il doit lui être 
bien difficile de progresser dans l'accomplisse
ment de sa mission sans que son attention soit 
constamment attirée sur deux des secteurs 
les plus importants où se réalisent des concen
trations et des ententes, je veux parler des 
secteurs du charbon et de l'acier. 

Je sais bien qu'un traité spécial soustrait ces 
secteurs à l'activité et à la compétence de la 

Commission et que le traité de Paris a établi, en 
ce qui concerne la concurrence dans les secteurs 
du charbon et de l'acier, des règles spéciales qui 
ne sont pas celles des articles SG et suÎ\'ants. 
Mais il me paraît de plus en plus- c'est l'objet 
de ma demande - que les autorités, nos exé
cutifs, nos commissions - car nous avons 
plusieurs mots pour les appeler -, sont 
contraints à la collaboration, et c'est là c1ue je 
rejoins la demande de l\I. Deringer. 

Je crois, Messieurs, que vous êtes conduits à 
la collaboration intime dans la plupart des 
secteurs. Comment allez-\'OUS établir des règles 
générales de concurrence si vous ne travaillez 
pas en accord, en collaboration intime a\'ec la 
division générale de la Haute Autorité <lUi est 
spécialement chargée de ces mêmes problèmes 
pour le charbon et l'acier? 

Ne nous répondez pas : les traités sont diffé
rents. Il faudra que vous arriviez à applillUer 
les deux traités dans le cadre d'une politique 
unique et vous allez vous trom·er en présence 
de ce problème-là avec vos collègues clans tous 
les secteurs. Nous l'a\'ons déjà rencontré il y a 
quelques mois en matière cle transports. On 
nous a dit : les traités sont différents. Or, 
\'ous avez bien vu que l'Assemblée et les com
missions compétentes ont vÏ\'ement insisté pour 
obtenir non seulement que \'ous établissiez des 
services communs, ce que vous avez déclaré ne 
pas pouvoir faire, en tout cas ce qui n'a pas été 
fait, mais une politique commune des transports, 
car le charbon et l'acier sont les deux matières 
qui intéressent le plus certains moyens de 
transport. 

En matière de politique énergétique, nous 
nous apercevons aussi qu'il n'est plus possible 
d'a voir une politique char bonnière sans ex ami
uer en même temps les problèmes du pétrole 
et de l'énergie nucléaire. 

Votre collaboration est-elle étroite? Je dois 
vous dire que nous ne sommes pas entièrement 
rassurés à ce point de vue; nous ayons l'impres
sion que vous vous heurtez et que Yous soulevez 
de légitimes problèmes de compétence. C'est 
tout à l'honneur de votre conscience juridilllle, 
mais les questions juridiques ne petnrent nuire 
à la nécessaire coordination. 

En dehors des problèmes de compétence et des 
problèmes juridiques, nous imaginons bien que, 
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malgré tous vos efforts, vous n'êtes pas entière
ment libérés des problèmes personnels de 
susceptibilité, de dignité. Yous de,·ez évidem
ment faire respecter dans \·os personnes chacune 
de vos institutions, mais je répète que ce senti
ment ne peut pas empêcher la collaboration. 

A la Haute Autorité et à la Commission de 
l'Euratom je voudrais faire une suggestion. 
Je crois qu'aucun de ces problèmes -je viens 
d'en citer quatre et certes on peut en trouver 
d'autres - ne peut être abordé en dehors de 
leur collaboration. Arrangez-vous comme ,·ons 
le voulez, mais il faut que vous trouviez des 
formules de collaboration. S'il y a trois auto
rités, il ne faut qu'une politique pour toutes 
ces matières, et comme heureusement il n'y a 
qu'une Assemblée, c'est elle qui aura l'honneur 
de vous rappeler la nécessité de l'unité de la 
politique, sinon ,·ons accentueriez les intentions 
de revision des traités. 

On peut toujours reviser les traités : quelque
fois on les améliore, quelquefois on met l'œuvre 
en péril. Alors, je vous en prie, faites que les 
revisions soient inutiles. Car v~us pouvez, par 
une collaboration de fait, rendre inutiles bien 
des sujets de revision. 

Si donc ,·ons collaborez, si nous avons la 
prem·e tangible que ce qui nous est elit en 
matière d'énergie a fait l'objet de vos délibé
rations jointes, que ce qui nous a été dit en 
matière de politique commerciale, de politique 
de transport, de concurrence a fait l'objet de 
délibérations jointes, vous nous dispenserez 
d'une re,·ision cln traité. Je dirai même plus, 
vous empêcherez certains d'envisager la sup
pression de l'une ou l'autre des commissions. Je 
ne veux faire courir un frisson dans le dos de 
personne, mais nous savons que, dans les 
projets de redsion, figurent des possibilités 
de suppression de l'une ou l'autre Commission, 
de l'une ou l'autre Autorité. 

Enlevez l'opportunité de ces pensées plus 
ou moins homicides à ceux qu'elles agitent 
actuellement, en assurant votre collaboration 
et en nous donnant une seule conclusion poli
tique sur les problèmes que vous devez examiner 
à plusieurs. 

Messieurs, que vous soyez astreints à cette 
difficulté spéciale de de,·oir examiner de trois 
côtés différents certains problèmes n'est pas 

un sort différent de celui des ministres nationaux 
Combien de problèmes nationaux doivent être 
examinés par les chefs de plusieurs départe
ments! 

En conclusion, je demande que soit conduite 
une seule politique. J'aimerais que, dans leur 
réponse, les membres de la Commission de la 
Communauté économique européenne nous 
montrent que, notamment dans le secteur de 
la concurrence et peut-être clans d'autres déjà, 
cette collaboration est en bonne voie. 

(A pplaudissenzents.) 

M. le Président. - Il n'y a plus d'orateur 
inscrit. Je vais clone donner la parole aux 
membres de la Commission exécuth·e <lui 
désirent répondre au rapporteur et aux orateurs 
qui sont interyenus clans le débat. 

La parole est à l\1. Schaus, membre de la 
Commission de la Communauté économique 
européenne. 

M. Schaus, membre de la Commission de la 
Communazdé économique européenne. - l\fon
sieur le Président, j'ai l'honneur d'inten·enir 
au nom de la Commission, faisant l'intérim de 
l\L l\Ialvestiti, mais je laisserai bien ,·olontiers 
à mon collègue et ami, M. von der Groeben, 
le soin de répondre aux questions qui s'adressent 
plutôt aux services dont il a la responsabilité. 

Je tiens tout d'abord à remercier M. le Rap
porteur de son tra ,·ail et à l'en féliciter. M. le 
Rapporteur nous a elit lltt'il avait disposé de 
fort peu de temps pour rédiger ce rapport, ce 
qui peut expliquer qu'il nous ait été transmis 
avec un certain retard; mais -je tiens à le 
souligner après tant d'autres orateurs - le 
contenu et la forme de ce rapport n'ont nulle
ment souffert du temps limité dont a disposé 
M. Darras à qui je puis rappeler, mutatis 
mtdandis, ces vers d'une des comédies de 
Molière, où à quelqu'un qui dit : rr Yoyez :Mes
sieurs, je n'avais que tant d'heures à le faire JJ, 

Alceste répond : r< I-~e temps, Monsieur, ne 
fait rien à l'affaire ! )) 

Je tiens donc à féliciter M. Darras de ce 
rapport, qui est très constructif comme toute 
la discussion qui l'a suivi. Je félicite aussi les 
orateurs <lui y ont participé et je les remercie 
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de l'esprit de compréhension et de coopération 
dont ils ont fait preuw. 

L'on a éYoqué d'abord quelt_Jues problèmes 
généraux concernant notamment les relations 
entre la Commission et l'Assemblée parlemen
taire. Yotre Assemblée souhaite que cette 
collaboration soit encore plus active et plus 
intime à l' ayenir. Je crois, Monsieur le Président, 
que nous sommes tous d'accord à ce sujet; notre 
Commission a le sentiment qu'elle fait tout 
son possible pour que ces contacts entre l' Assem
blée, ses commissions et notre Commission 
européenne, s'établissent. 

En tout cas, vous avez tons pu constater que, 
de notre côté, la bonne volonté n'a jamais fait 
défaut, et si l'on estime que cette collaboration 
doit être plus active, plus intime, il doit s'agir 
plutôt d'une question de nuances et de détails. 
Nous sommes toujours à votre disposition pour 
être entendus. 

Dans cet ordre d'idée, je me permettrai égale
ment de répondre à M. Deringer. Il a déclaré 
que le rapport de notre Commission contient 
parfois trop de généralités on seulement des 
indications de tendances, sans autres précisions. 
Si tel est le cas, ce n'est pas que nous ayons 
voulu cacher quoi que ce soit à l'Assemblée 
et à ses commissions parlementaires. Cela est 
inhérent an mode de collaboration établi entre 
nous pour le dépôt et la discussion de notre 
rapport. 

Il y a, comme on l'a relevé tout à l'heure, 
toujours un décalage de quelques mois entre 
le dépôt du rapport, dont la rédaction prend 
déjà du temps. et sa discussion deyant \'otre 
Parlement. Il est donc fort possible que nous 
ne soyons pas en mesure de vous donner, à un 
certain moment, des indications précises sur des 
questions déterminées. Cependant. vous a\'ez 
toujours constaté que nous avons fourni tous 
les éclaircissements nécessaires clans les com
missions parlementaires. 

Monsieur le Président, puisque. en ce qui 
concerne la coopération entre les trois exécutifs, 
nous parlons de coordination et de collabora
tion, je laisse à mon ami 1\I. \'On der Groeben 
le soin de répondre plus en détail. Il ne faut pas 
seulement voir le côté noir des choses, ou qui 
paraît tel parce qu'il reste clans l'ombre, mais 
aussi certains points lumineux. En tout cas, 

sans préjuger ce que M. von cler Groeben vous 
dira sur le plan général, je puis notamment 
assurer M. Duvieusart que, en ce qui concerne 
les transports, la coopération entre la Haute 
Autorité et notre Commission européenne 
fonctionne parfaitement. 

Sur le plan général, on a dit également qu'à 
l'extérieur, les gens ne se rendent pas suffi
samment compte de ce qui se passe. Ils croient 
que nous nous confinons dans un'' Papierkrieg )), 
clans un travail limité aux détails techniques, 
ce qui fait perdre de yue l'idée générale. 1/orga
nisation de notre service de presse est évidem
ment une question très importante. au point de 
vue technique. M. von den Groeben vous en 
parlera tout à l'heure. 

Cependant, je crois que vous avez parfaite
ment raison, Mesdames, Messieurs, de souligner 
que nous ne devons pas donner à l'e:x"térieur 
l'impression que nous nous bornons à un travail 
technique, peut-être utile, mais dont on ne sait 
pas très bien où il peut mener. A tra\'ers les 
petits détails techniques, les gens perdent de 
vue l'ensemble de ce que nous voulons. 

Voilà ce que nous devons toujours rappeler et 
je suis très heureux que M. Smets l'ait men
tionné, dans un sens bien déterminé, il est vrai. 
Mais, sur le plan général, concernant le but 
social de notre politique, il est nécessaire que 
nous ne perdions pas de vue le préambule 
de notre traité, qui dit que les États, auteurs 
des traités et les Parlements qui les ont ratifiés, 
doivent assigner pour but essentiel à leurs efforts 
l'amélioration constante des conditions de vie 
et d'emploi de leurs peuples. 

Nous devons faire comprendre à l'extérieur 
- c'est pourquoi les débats de votre Assem
blée sont si intéressants et si importants -
que tout ce que nous faisons : tra\'ail technique 
et travail de détail. tend vers un but social et 
un but politique : faire l'Europe. 

Monsieur le Président, après ces considéra
tions générales répondant à celles c1ui ont été 
émises dans cette Assemblée, je me permettrai 
de donner des réponses aux plus importantes 
questions concernant l'ouverture des marchés 
et le marché intérieur en général, questions 
posées soit au cours de ce débat, soit clans le 
rapport de M. Darras. 
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Je constate avec plaisir, l\Iesdames, Messieurs, 
r1ue votre Assemblée, n'est pas pessimiste dans 
l'appréciation des faits et qu'elle les voit dans 
une juste prespective. Vous critiquez certaines 
choses, et à bon droit parfois. Vous faites des 
suggestions très utiles et nécessaires. 1\Iais, ce 
faisant, vous ne perdez pas de vue -- je vous 
en félicite et vous remercie de le elire-- qu'après 
tout, l'ouverture elu Marché commun s'est 
faite d'une façon satisfaisante. Nous avons pris 
un bon départ. Il ne s'agit maintenant que de 
poursui ne et peut-être même-j'y reviendrai
conviendrait-il cl' accélérer le rythme de notre 
intégration. 

Ce que nous avons commencé au point de ,·ue 
de la démobilisation tarifaire et contingentaire 
n'était qu'un premier pas, un commencement, 
mais c'est le début d'un processus irréversible. 
C'est cela que nous de\· ons souligner et faire 
comprendre aux intéressés. Ces intéressés, 
ce sont non seulement tous les consommateurs, 
mais tous les producteurs et les travailleurs, 
en un mot, tous les citoyens de nos pays de 
l'Europe. 

J'entre maintenant dans le détail des ques
tions soule\·ées dans le rapport. Il y a d'abord 
celle elu désarmement douanier. La première 
réduction des droits de douane a été symbolique, 
mais il s'agit d'un mécanisme qui a été mis en 
marche et, d'une façon générale, la mise en 
œuvre de ces dispositions du traité n'a pas 
suscité de grandes difficultés, me semble-t-il. 

Dans votre rapport, Monsieur Darras, \·ous 
nous dites entre autres, si j'ai bien compris, 
que tant le rapporteur que les membres de 
cette Assemblée, en apportant certaines préci
sions, l'ont fait à titre d'exemple, sans vouloir 
mettre le doigt sur tel ou tel procédé employé 
dans tel ou tel pays. La question des pâtes 
à papier a notamment été é\·oquée. Je voudrais, 
pour \'ous rassurer, elire qu'elle est résolue 
en principe et que le risque de détournement 
de trafic pouvant résulter de la suppression 
en France des droits de douane sur les pâtes 
à papier, est à l'étude et fait l'objet de négo
ciations entre la Commission et le gouverne
ment intéressé. 

Cette première question n'a qu'une impor
tance mineure. Celle de la suppression progres
sive des taxes d'effet éqtti\·alant à des droits 

de douane doit retenir davantage notre atten
tion. 

A ce sujet, l\Iesdames, Messieurs, je puis 
vous assurer, parlant au nom de la Commission, 
que, dans cette manière s'il y a encore des 
difficultés, ce n'est pas la bonne volonté des 
États membres qui a fait défaut. Il faut d'ail
leurs souligner que les taxes d'effet équivalant 
à des droits de douane sont exceptionnelles 
et qu'en cette matière, il ne faudrait pas géné
raliser. 

Le seul problème vraiment posé et en même 
temps difficile à résoudre est celui du prélè
vement effectué par quelques pays à l'importa
tion de certains produits agricoles, parce qu'il 
s'agit là d'une mesure touchant les produits 
en question. Il y a des États, vous le savez, 
qui justifient les prélèvements faits lors de 
leurs importations de produits agricoles, par 
les nécessités d'organisation de leur marché 
intérieur. 

Une autre question soule,·ée est celle de la 
taxe de 2 pour 1 000 instituée par un autre 
pays, en l'occurrence la France. Après avoir 
examiné cette question, la Commission a 
estimé cette taxe conforme à notre traité. 
Elle est, pensons-nous, un peu identique à la 
taxe de statistique italienne dont la C.E.C.A. 
a toujours reconnu qu'elle n'était pas une taxe 
d'effet équivalant à des droits de douane. 

l\I. von cler Groeben \'OUS parlera, puisque la 
question est de son domaine, du remplacement 
de certains droits de douane par des taxes 
intérieures. 

.\u point de vue du désarmement contin
gentaire, il se présente éddemment des diffi
cultés techniques pour le calcul des nouveaux 
contingents globaux. Nous devons aussi nous 
préoccuper de ce que l'on appelle les (1 clauses 
d'amélioration JJ, mais ceci n'est également 
qu'un problème de détail dont il ne faut pas 
exagérer l'importance. 

Il s'agit en outre elu problème de l'importa
tion en Allemagne des fruits et légumes. Cette 
<luestion est très complexe. Tout en restreignant 
l'importance de ce problème, je puis également 
vous annoncer qu'à l'heure actuelle, un bon 
tiers des fruits et légumes a déjà été libéré, 
tout récemment, par l'Allemagne et c1u'tm 
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régime assez libéral est maintenu pour les 
produits <tui sont encore soumis à restriction 
•tnantitaün, même si ce régime ne semble 
pas complètement conforme au traité. 

X os efforts tendent é\'iclemment à obtenir 
une solution durable et conforme à notre traité. 

l~ne <luestion. SOU\'ent discutée, touchant 
au domaine coutingentaire, est celle elu calcul 
des contingents globaux par rapport à la pro
duction nationale. Il est certain <tne l'applica
tion des règles posées en cette matière IJar la 
Commission soulèn- tl'assez nombreuses diffi
cultés. Toutefois, nous croyons pom·oir affirmer 
<tue, dans cette matière également, l'application 
du traité par les l~tats membres a été, dans l'eu
sem ble, homogène .. -\ ce sujet, d'une part, la 
Commission procède à l'examen des mesures 
contingentaires pour ,·éri ii er l'exactitude des 
chiffres qui lui sont soumi:-,: (l'autre part. nous 
,·enons de reprendre l'étude de tous les problèmes 
d'interprétation (lui pouvaient se poser et nos 
serdces reprendront contact a\'ec les f:tats 
membres, clans le courant elu mois d'octobre, de 
façon <tUe le deuxième élargissement cle contin
gent puisse s'effectuer dans une parfaite clarté 
et d'une manière homogène. 

l'\ ons ne rencontrons clone pas de difficultés 
insurmoutal1les, mais il en subsiste cependant 
qui seront résolue~. nous l'e:-,pérons fermement, 
en collabora ti on étroite avec les gom·ernements 
intéressés. 

I,a (tttestion contingentairc revêt uu autre 
aspect, c'est l'application à l'agriculture des 
dispositions générales relatives à l'otwerture 
des marchés. A ce sujet, on nous a félicité 
d'a,·oir précisé que les règles générales étaient 
applicables à l'agriculture, a \'CC les modifications 
(1ue les di:opositions du chapitre agricole peuvent 
comporter. 

Pratiquement, clans le domaine de l' applica
tion de ces dispositions à l'agriculture, la ques
tion des prix minima se pose en premier lieu. 
Elle fait évidemment partie de la politique 
agricole; mais la question des calendriers agri
coles lui est intimement liée. En attendant r1ne 
la politi<tUe agricole soit définie -- yous serez 
prochainement saisis des propositions de la 
Commission, conformément aux dispositions 
du traité - nous denms enregistrer une amélio
ration constante dans l'élimination des calen-

tlrier:o agricoles. Les États n'im·oquent pas un 
calendrier agricole s'ils n'ont pas de sérieuses 
raisons de le faire. L' applica ti ou cle l'article 1iî 
peut entra,·er l'om·erture complète elu marché 
si un f:tat invoque cet article pour passer des 
contrats à long tenue . .:Hais l'article 4S est là, 
les États sont en droit cle l'appli<tuer. En tout 
cas, la Commission ,·cillera à ce (lUe cette 
application se fasse suivant la lettre et l'esprit 
du traité. 

En ce <tui concerne les mesures de fret é(tui
\'alant à des restrictions (tnantitatiYes, la Com
mission a été l'objet de critiques pour n'a\·oir 
pas encore émis des directi\'es, en particulier 
lorsqu'il s'agit elu problème de gestion des 
contingents. Ce problème 11 'est pas facile à 
résoudre, lui non plus: il est même extrême
ment difficile, nous a\·ons pu le constater à 
l'expérience. :l\Iais nous faisons en ce moment 
un releYé systématique de toutes les mesures 
d'effet é<tuivalant à des contingents. En réalité 
beaucoup de ces mesures sont cotl\'ertes par 
l'article 31 i et justifiées par des motifs cl' ordre 
public, de santé puhlique ou de sécurité pul)lique. 

Notre Commission s'est également préoccupée 
de la gestion des contingents. Nous avons été 
saisis, surtout par la ,·oie <le la presse, cle 
certaines récriminations, mais nous n'anms pas 
reçu de plaintes directes. ~ons procédons au 
contrôle de la situation en ce qui concerne la 
clélinance des licences par les I~tats membres. 
Et ttuant au problème général de la gestion des 
contingents, il a fait l'objet d'une en<tuête; 
les réponses \·iennent de nous pan·enir. 

Fu autre problème, qui fera l'objet d'un 
examen plus particulier est celui des critères 
de répartition des contingents. 

On a parlé de l'aménagement des monopoles 
nationaux présentant un caractère commercial. 
X otre Commission a en ce moment connais
sance, sauf peut-être (tuel<Jues cas exceptionnels, 
de l'ensemble des monopoles ,·isés à l'article 37 
et certainement de tous ceux qui présentent 
quelrtne importance. Nous a\·ons cette liste 
des monopoles et nous ne ,-oyons aucun em11ê
chement à la communiquer à \·otre commission 
}JarJementaire pour SOli information. 

On a dit : dans cette matière, Yous restez trop 
dans l'expectati,·e, il faudrait prendre plus 
cl'initiath·es. Nous sommes entièrement d'accord 
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à ce sujet et je puis vous assurer llUe l'intention 
de la Commission n'est pas de rester clans l'ex
pectative. Cependant, nous cledons d'abord 
préparer notre dossier pour pouvoir le plaider 
en due forme et en connaissance de cause. Cela 
étant fait, nous sommes maintenant armés pour 
entreprendre une action. A cet égard, nous 
,·enons cle prendre contact a \'ec les gou\·erne
ments en leur adressant des lettres accompa
gnées d'un commentaire du traité et d'un 
calendrier d'examen des monopoles et nous 
espérons <Ille ces problèmes, pourront être 
réglés au début de l'année 1 ~Hill. 

En ce qui concerne la libre prati<lUe et le tarif 
douanier commun, il a été surtout question cle 
l'établissement de ce tarif. 

On a également parlé, tant dans le rapport 
qu'au cours du présent débat, de cette fameuse 
liste G. Pour ce qui est du tarif extérieur 
commun, les tra\·aux sont en très bonne \'oie 
et nous espérons fermement- il peut cepencl:mt 
y a\·oir des imprén1s- que, \'ers la fin elu mois 
de no\·embre, ce tarif extérieur commun sera 
établi. A ce moment-là, nous donnerons bien 
volontiers à votre commission l)arlemeutaire 
tous les renseignements que vous pouvez 
désirer. 

I,e reproche nous a été fait tout à l'heure de 
ne pas nms tenir au courant cle l' é\·olution 
des tra\·aux <le la Commission. Yon:-, compren
drez qu'il est certains tra,·aux techniques pour 
lesquels il n'est pas nécessaire, voire opportun, 
<lue vous soyez tenus au courant cle chacune 
de leurs phases et qu'il fant au contraire 
attendre que nous ayons atteint un certain 
stade dans le déroulement de ces tnwaux avant 
de pom·oir \'ous en parler. 

Pour la liste G, la question est évidemment 
plus complexe. L'article 20 du traité définit la 
procédure ù appli<luer. CettP procédure est en 
Yigueur mais, comme \·ous le savez, les positions 
n'ont pas pu être complètement harmonisées, 
Les négociations continnent: elles ne sont pas 
faciles à mener. 

J,e traité prén1it la procédure à stÜYre en cas 
cle désaccord. Eu attendant, nono., négocious. On 
parle <le cette question, parfois la presse s'en 
occupe. j'ai lu un artide ù ce sujet, il y a <tuel
<lues jours, clans un journal belge. T,'auteur de 

cet article, de sa propre initiative ou sur la foi 
de je ne sais quel renseignement, a cité un certain 
pourcentage cl' accord, Je peux elire seulement 
<!n'il n'est pas possi1)le, au stade actuel, de fixer 
un pourcentage sur lequel on serait d'accord 
en ce qui concerne la liste G, parce que certains 
États acceptent provisoirement telle position 
:1 condition <tue l'ensemble soit acceptable 
pour eux. ta procédure se poursuit et nous 
espérons, clans la bonne \'olonté, arrh·er à un 
résultat. 

(lu a suggéré également de biffer certains 
produits sur la liste F pour les inscrire sur la 
liste (~. Ceci compliquerait les choses, et nous 
pensons <Fle, juridiltnement, ce n'est pas 
possible, puisque la liste F a été fixée, de 
commun accord, au moment de la rédaction 
elu traité. 

Cette possibilité serait offerte par l'article 28, 
au moment de la re,·ision elu tarif extérieur. 
::\Iais nous pensons qu' m·mü de songer à une 
telle re,·ision, il faut qu'il soit d'abord établi 
et <!n'il ait fonctionné pend:Jllt un certain 
temps; à ce moment-là seulement, on pourra 
envisager une re\·ision, si la nécessité en est 
apparue. 

Un dernier chapitre, avant que je re,·ienne 
à une lluestion générale plus Îlll})Ortante, 
concerne k droit d'établissement et la libre 
circulation des sen·ices. Il serait oiseux, en ce 
moment, de s'étendre longuement sur ce pro
blème puis<lue, a\·ant la ±in de cette année, 
comme le traité le prescrit, la Commission 
européenne de,·ra soumettre un plan d'ensemble 
en cette ma ti ère. Je crois (1ue nous perdrions 
notre temps en entrant clans des o bsen·a ti ons 
de détail ou des considérations d'ordre général 
et je \'OUS prie d'être d'accord avec moi pour 
discuter cette question lorsque nous vous sou
mettrons un plan d'ensemble. 

Je crois an1ir ainsi, clans les grandes lignes, 
donné les précisions \·oulues sur la plupart des 
points qui ont été én>qués, tant dans le rapport 
que lors elu débat verbal. 

llne question à la<1uelle le rapport ne faisait 
pas allusion a été soulevée par plusieurs orateurs, 
par ::\I. le Président de la commission, par 
1\1. lleringer et }I. Dm·ieusart, et j'ai l'impres
sion qu'elle fait l'objet des préoccupations 
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d'autres membres de l'Assemblée. La voici : 
serions-nous en mesure d'accélérer le rythme 
de notre intégration? 

Pour tontes les mesures contingentaires, tari
faires, de libération des services et autres, des 
délais sont prénts par le traité. Est-il possible 
d'aller plus Yite et d'accélérer le rythme? Un 
orateur a demandé si la Commission avait une 
opinion à ce sujet puisque l'un de ses membres 
éminents, clans une intervie\Y, s'est prononcé 
en ce sens. 

La déclaration que ::\I. le président Hallstein 
fera demain, dans un autre ordre d'idées, 
traitera également de cette question et vous 
fera connaître officiellement le point de vue 
de la Commission. Mais je crois pouvoir affirmer 
que notre vice-président, <tui a donné l'inter
view dont il s'agit, ne sera pas désa\'OUé par la 
Commission. 

En ce qui concerne l'accélération du rythme 
de l'intégration. je pense que notre Commission 
est entièrement f<worable d. pareille proposition. 
Mais cette proposition soulève d'abord une 
question politique : nos six pays sont-ils d'accord 
pour accepter une telle idée? Je ne \'eux pas 
a border cette question en ce moment, bien 
qu'elle ait suscité certains échos assez favo
rables. 

Je ne \'eux pas trancher non plus la question 
sur le plan juridique; je me bornerai à attirer 
l'attention sur elle. Il faudra examiner si, à ce 
point de vue, une possibilité est ouverte, dans 
quelle mesure et par quelles voies? Accélérer 
le rythme de notre intégration serait, de l'avis 
de la Commission. une chose souhaitable, 
puisque cela renforcerait notre unité. 

En matière de désarmement tarifaire, la 
chose serait juridiquement possible par appli
cation de l'article 15 elu traité qui permet 
d'accélérer le rythme du désarmement douanier 
entre les l~tats et de l'article 24 qui permet 
également une accélération du rythme pour 
l'établissement elu tarif extérieur commun. 
Ceci pour les tarifs. 

l'our les contingents, c'est l'article 35 elu 
traité q ni permet d'accélérer le rythme pour 
l'élimina ti on des restrictions quantitatives. 

Donc, au point de nte tarifaire et contingen
taire, une accélération du rythme de l'intégra-

tion serait juridiquement possible et faisable, 
s'il existe une \'olonté politirtue de le faire. 

Une autre question, un peu plus compliquée 
au point de vue juridique, est de sa,~oir si nous 
pouvons, dans l'ensemble, accélérer le rythme, 
en abrégeant les étapes. Ceb est possil1le 
puisrtue l'article 1-\, il0 , le prévoit cxpressis 
1•erbis s'il y a unanimité des six États. 

~i nous abrégions les étapes, l'accélération 
ne se bornerait pas seulement au domaine tari
faire et contingentaire, mais tout le mécanisme 
qui est lié aux étapes sera également abrégé. 
Notre Commission est en train de faire l'itwen
taire de ces questions, elle a entrepris une 
étude à ce sujet afin de Ynir si la chose serait 
pratiquement réalisable. 

Mais il y a un à-côté politique. Le \'ote an 
Conseil de ministres est réglé différemment 
sui\'ant les étapes. Si, au début, l'unanimité 
est généralement rer1uise, la majorité devient 
la règle dans les étapes suivantes. Les États 
seront-ils d'accord pour accélérer également 
ce rythme? 

Si l'on em·isage l'abrhiation des étapes, il 
est des questions (1ui seront à résoudre sur le 
plan pratittue. En effet, clans certains domaines, 
des étapes sont pré,~ues pour réaliser les buts 
du traité. I/agriculture est un exemple t)1Ji<tue 
à ce sujet. Pom·ons-nous réaliser la politique 
agricole commune en abrégeant les étapes? 
D'un autre côté, serait-il possible d'abréger 
les étapes en général, en exceptant certains 
domaines - conune l'agriculture, par exemple 
- de cette accélération du rythme? On peut se 
demander si le texte de Luticle 1-\, G0 , permet 
une telle intervrétation. 

Je n'ai Y<mlu qu'esquisser ces prol1lèmes 
concernant l'ahrédation des étapes. 

Une a nt re <1 uestion essentielle se pose lorsqu'un 
parle de l' abréyiation des deuxième et troisième 
étapes, prénte par l'article t\, ~> 0 . Il s'agit du 
passage de la première ù la deuxième étape. 
l,'article R, 3°, établit à ce sujet une espèce de 
préalable : certaines conditions doivent être 
remplies pour passer de la première à la deuxième 
étape. Au moins, la 11rolongation de la première 
étape peut être demandée. 

Par conséquent, politiquement du moins, 
il faudrait d'abord être s{u, au cas où l'on envi-



sagerait d'abréger ks étapes future,;, <lUe 
personne d'entre les Six ne demandera la 
prolongation de la première étape. 

\' oilà, Mesdames, :\1 essieurs, comment se 
pose la fluestion cle l'abré,,iation des étapes. :-;i 
nous voulons cette accélération elu rYthme 
d'intégration, sur le plan politi<1ne, nous trou
\'erons certainement un moyen jurielir1ue de 
la faire, puisque, comme je \'ons l'ai elit, le 
traité nous en donne certaines possibilités. 

(A pp! a udz SSCII1 t'll!s.) 

M. le Président. -- r;_-\.sc,emblée \"OUdra 
sans cloute rem'oYer la suite du débat à cet 
après-midi. 

(Assentiment ) 

La séance e:-,t suspendue. 

(La séance .wspendue à 1'2 li .J.."S, t'St reprise 
à 1.5 lz 0:).) 

M. le Président. -- La séance e::;t repnse. 

:l. - EtCIISC 

M. le Président. - ::\I. Lichtenaner s'excuse 
de ne pouYoir assister à la fln de la session. 

4· - Oltl'crture des nwrclur_,,. 
ct régime d<' CO//CIIJ'J'CIICt' (suite) 

M. le Président. -- Kous pour:minms la eli:-,
cussion elu rapport de ::\I. I>arras sur l'om·erture 
des marchés et le régime de concurrence 

La parole e-;t à l\I. \'on des (.~roeben, au nom 
de la Commission de la Communauté économi
que européenne. 

M. von der Groeben, membre de la ( <•Ill

mission de la Cunzmunauté /conomzquc curo
pécmze.- (A) Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, nombre ele <lnestions touchant aux 
problèmes de la concurrence dont nous deYons 
nous occu11er ont été sonleYées tant <lans 
l'excdlent rapport de l\I narras <itÙm conrs 
de la discussion extrêmement intéressante a 
laquelle ce rapport a donné lien ce matin. 

Je m'efforcerai cle répondre aux <1 nestiou,.; 
soule,·ées dans le rapport lui-même ainsi qu'à 

celles <lUi ont été expressément posées 1c1 par 
1\'Il\I. les Membre:-, ele L-\.-;semblée. A cette occa
sion, je ferai aussi quelques communications 
sur le cours des tra\'anx de la Commission 
de la C.E.E. depuis la présentation ele son 
dernier rapport. 

Tout cl'a1Jorù, je m'associerai aux paroles 
élogieuses que l\I. le président Illerhaus et 
mon collègue ~I. :-;chans ont eues pour le 
rapport de ::\I. Darras. Je peux elire que nous 
a\'OllS trom'é dans ce rapport nombre de sugges
tions et d'iJHlication-: dont nous nous inspi
rL·rons pour uos tnyaux: futurs. 

Je ne désire pas m'attacher anjounl'hui à 
l'examen <les problèmes généraux de la politique 
de concurrence. Je me permets de rappeler 
(1u'à la séance du ï jander j'ai exposé au nom 
de la Commission européenne quelques prin
cipes destinés ù régir la politique de concur
rence. Je constate a \'CC satisfaction que la 
commission de l'Asseml1lée a approtwé les 
principes que j'ai formulés alors et <1Ui sont 
aussi énoncés clans nos rapports et j'espère 
(1ue l'Assemblée les apprmwera également. 

A cette occasion, j'a y ais clh·isé l'exposé de 
notre tàche en ciw 1 points : premièrement, les 
objectifs de la politique de concurrence, deuxiè
mement, les problèmes fl ui découlent des liens 
existant entre les questions de concurrence, 
troisièmement, les cunditions }Jréala bles d'une 
volitique en matière de concurrence, notam
ment en liai:-,on a\'ec la politi<ltll' t:·conomique 
générale, c1uatrièmement. les <1nestions de 
:otrnctun_. - d'une J>art, dans le cadre de la 
volitic1ue économicllw rt:·gionale et, d'autre part, 
en tant qu'elles intéressent les elh,ers secteurs 
- et enlln, cin<FÜèmement, la (1uestion d'un 
droit uniforme régissant la concurrence et 
de pratiques uniformes en matière de concur
rence. 

Je pense que les problèmes relatifs à la 
concurrence gagneront en importance ù mesure 
flUe se poursuiYra le désarmement douanier 
et contingentaire ,.;nr le marché commun. En 
effet, cette t:·volution fait apparaître les dispa
rités qui existent dans nos pays du fait de la 
di,·ersit(". des législations et <les méthodes 
a cl mini -:trati v es. 

:\.in"i que }1. le rapporteur })arras l'a fait 
remar(1uer a\'ec raison, il ne saurait s'agir 
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d'égaliser les conditions locales naturelles; notre 
tâche peut seulement con~ister à éliminer le~ 
disparités rtui, en raison ües différences des 
législations et des pratirtues aclministratiws, 
faussent au départ les conditions pour les 
industries qui cloi,·eJit entrer en concurrence. 
Il est éYident que cette tàche devient particu
lièrement urgente si, comme cela a été le cas 
ce matin, nous em·i~ageons une réduction 
de la période transitoire. 1\I. Schaus a déjà 
parlé en détail des problèmes juridi<tues que 
pose cette réduction de la période transitoire et 
il a aussi annoncé <JUe l\L le président Hallstein 
en parlera dans son discours de demain matin. 

A ce propo~. je \·ous signale qu'en cas de 
réduction de la période transitoire nous denons 
enyisager tous les problèmes clans leurs rap
ports entre eux. Comme je l'ai elit, nous deyrons 
hâter l'application de la politi<tUe de concur
rence et, par suite, l'établissement de conditions 
égales en ma ti ère de concurrence. Nous de,·rons 
veiller à une coordination plus grande et plus 
poussée de la politique économique générale. 
Il deyra naturellement en être ainsi notamment 
pour la politique de la conjoncture. Enfin, 
nous clenons aussi faire certains progrès elans 
le secteur des questions monétaires. 

Pour clore mes obsen·ations sur cette <tues
tion, j'ajouterai <ttù\ mon a\·is le problème 
de la réduction de la période de transition, 
a \'ec ses multiples aspects économi<JUes et 
juridiques, fournira encore som·ent à 1 'Assem
blée matière à <liscussion. 

J'en \'iens maintenant au point <JUi a été 
souligné dans plusieurs discours et en parti
culier dans le rapport de votre commission, 
à sa\·oir le problème de la collaboration entre 
celle-ci et les membres de l'exécutif et, par 
suite aussi. de la collaboration entre l'Assemblée 
et les exécutifs. 

Je remercie .:\1. le président lllerhaus - et 
avec lui sa commission - cl'ayoir si aimable
ment repris les propositions rtue nous a\·ions 
faites à la dernière séance de la commission 
en \'Ue d'améliorer cette collaboration. Je vois 
là une heureuse prémisse d'une intensification 
de notre collaboration <ttti dès maintenant est 
déjà très satisfaisante. 

A propos du problème des ententes, l\I. Kreys
sig a signalé quel(tues r1uestions spéciales et 

demandé notamment à la Commission euro
péenne clans <tnelle mesure il sera possible de 
faire connaître à la commission parlementaire 
les listes des cas d'infraction dont nous sommes 
saisis. Il s'agit d'un problème extrêmement 
délicat, je tiens à le dire très franchement. 
Nous n'a\·ous pas encore tranché la rtuestion 
de sa\'oir si les règlemeuts d'application prévus 
à l'article 'b7 iront un jonr jusqu'à exiger un 
enregistrement obligatoire ou non. Je nms 
prie en outre de souger que la collaboration 
::t\'ec les gouyernements qui, en vertu de 
l'article 8'b du traité, statuent, comme vous 
le sayez, encore aujourd'hui en premier ressort 
sur la question de l'admissibilité d'une entente 
est naturellement fondée dans une très large 
mesure sur un échange confidentiel de cloctt
ments et d'informations. 

J'ajouterai encore qu'avant de pouvoir dire 
s'il s'agit Yraiment d'un cas d'entente au sens 
elu traité, il faut procéder à une étude appro
fondie et à certaines enquêtes. Il serait donc 
prématuré de décider dès maintenant dans 
quelle mesure la communication de telles listes 
est possible. 

Mais je me permets de \'ous rappeler < 1ue 
deyant la commission parlementaire j'ai ]>roposé 
un compromis : la commission serait renseignée 
davantage que cela n'a été le cas jusr1u'ici sur 
les J>roblèmes matériels qui se posent daus les 
dh·ers secteurs, tels <JUe nous les voyons du 
point de yue de la Commission européenne et 
sur la base de nos contacts a \'CC les gouverne
ments. Pour que les e~qJlications données de 
la sorte ne soient pas théoriques, nous ayons 
sougé à les compléter au moyen d'exemples 
destinés à mieux faire comprendre le problème 
général. J'espère <lue de cette manière nous 
arriyerons aussi ù un examen approfondi de 
<luestious particulières, clans la mesure où 
\'Otre commission le souhaite. 

J'aborderai maintenant le~ problèmes r1ui 
se posent à propos de la politique en matière 
d'ententes et de la politique visant à pré,·enir 
l'exploitation abusiYe d'une position domi
nante snr le marché. 

Dans son rapport, ::VL 1 >arras a commencé 
par soulever quelques questions juridiques. Je 
ne peux que répéter ici ce (1u'il a dit lui-même, 
à sa\·oir que la conception de base que la Com-
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mission européenne a défendue denmt l'Assem
blée s'impose progressi\'ement ayec une force 
de plus en plus grande. D'après cette manière 
de voir, les dispositions elu traité ne sont pas 
de simples clirectiYes non obligatoires; ce sont 
des dispositions légales obligatoires <1tÜ s'appli
tluent clans tous nos :f~tats membres. 

Le rapport attire une fois de plus l'attention 
de la Commission européenne sur le fait c1u'on 
n'a pas encore tranché la c1uestion de sa\'oir 
si ces dispositions ne cleyiennent applicables 
qu'à la :mite de la décision d'une autorité on 
si elles sont applicables z pso jure. 

On a elit ctn'il serait bon <lUC la Commission 
européenne dissipe au plus tM cette incertitude 
quant à b situation juridique. Je répondrai 
<lue cela nous e::.t extrêmement difficile. Je ne 
\'ois pas c1ue le traité nous offre la possibilité 
de nous adresser directement à la Cour de 
justice. Il est également douteux que nous 
puissions proposer au Conseil de ministres 
l'adoption d'un règlement pour élucider cette 
situation. En effet, si par la suite la Cour de 
justice décidait de reconnaître le bien-fondé 
d'une conception juridique ou d'une autre, 
un règlement du Conseil de ministres ne pourrait 
rien y changer non plus. N ons risquerions donc 
qu'un tel règlement soit désa\'oué ultérieure-· 
ment par la Cour de justice. 

Il n'y a ici qu'une seule possibilité : il faut 
qu'un intéressé porte un cas d'espèce, qui a été 
tranché par une autorité nationale ou par un 
tribunal national, deyant nue Cour suprème 
nationale <ltü sera alors tenue, en yertu des 
dispositions elu traité, cl' en ::.cüsir notre Cmu 
de justice co mm une. 

M. Deringer insiste une fois de plus sur la 
question des règlements d'application prévus 
à l'article ~ï du traité. Il a signalé qu'à son 
aYis il est nécessaire d'entreprendre rapide
ment l'élaboration de ces règlements, afin 
<llt'avant e:l-."})iration du premier délai prévu 
dans le traité on puisse, si possible, déjà en 
discuter. 

Connue \'OUS le sa\'ez, nous avons SUl\'1 

justlu'ici une procédure très empiric1ue. Je 
suis parfaitement d'accord a\'ec l\I. Deringer 
pour reconnaître tlue les normes du traité 
sont claires. l\Iais dans nombre de cas il faut 
cependant établir d'une manière plus précise 

la situation de fait. C'est précisément ce que, 
pour le moment, nous nous proposons cle faire 
au cours de nos échanges de ,·ues a\·ec les 
experts des di\·ers gouYernements. Nous nous 
efforçons cl' arriYer à une entente sur certaines 
tl uestions d'interpréta ti on; ce faisant, nous 
nous acr1uittons, à mon a\'is, de travaux prépa
ratoires absolument nécessaires aussi en yue 
de la publication ultérieure des dispositions 
préntes à l'article 87. Je crois donc, d'une 
part, r1ue ces travaux préparatoires sont 
nécessaires et, d'autre part, <111'en procédant 
ainsi nous ne perdons pas de temps. 

A ce propos, je dirai tout de suite que nous 
ne partageons pas entièrement les craintes 
e:l-.'})rimées clans le rapport de 1\:I. Darras : 
nous ne pensons pas que ces consultations 
a\·ec les gouyernements à l'échelon des e:l-.'})erts 
puissent, le cas échéant, compromettre l'appré
ciation correcte de la situation juridique. Les 
autorités qui sont appelés à statuer en vertu 
du traité conservent leur entière liberté de 
décision. La responsabilité d'une décision 
incombe à l'organe qui, au sens du traité, doit 
en l'occurrence prendre la décision. Il en va 
ainsi pour les goU\'ernements en ce tlui concerne 
l'article 88 aussi bien que pour la Commission 
en ce r1ui concerne l'article B~l. 

Le rapport de \'Otre commission a attiré 
l'attention de la Commission européenne sur 
le fait c1u'au moment de la présentation elu 
rapport général de celle-ci la situation juridique 
n'était pas encore uniforme clans nos six États 
membres en ce qui concerne l'application des 
dispositions des articles SG et sn. J'ai aussi 
fait rapport à ce sujet à la session de j am,ier 
et je désire aujourd'hui informer l'Assemblée 
des progrès etui ont été faits depuis lors. 

l,e gouvernement helge a déposé au parle
ment belge un projet cle loi relatif à ces questions. 
IJe l'avis de la Commission européenne, ce 
projet de loi est d'une manière générale propre 
à créer les conditions préalables nécessaires 
pour l'application des dispositions du traité 
en Belgique. 

Le gom'ernement italien m'a officiellement 
informé qu'il se propose de suh're deux \'Oies. 
D'une part, sur la base d'une autorisation c1u'il 
s'est fait donner lors de la ratification du traité, 
il veut publier une ordonnance réglant tous 
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les problèmes relatifs à l'application des arti
cles 85 et 8fî, ce qui mettra le gom·ernement 
italien ou les autorités désignées clans l' ordon
nance à même d'appliquer le traité. 

En second lieu, le gouvernement italien a 
l'intention de déposer un projet cle loi générale 
- et non pas une ordonnance - concernant 
tous les problèmes généraux l!Ue pose la concur
rence, projet semblable à celui (!tÙl présenté 
le gom·ernement belge. D'après les informations 
que j'ai reçues, le gonyernement italien entend 
procéder simultanément au dépôt de ce projet 
de loi générale et à la publication de l'ordon
nance qui règle notre problème particulier. 
Sur la base de mes renseignements, il me paraît 
probable (1ue cette procédure pourra être mise 
en marche encore cette année, si bien que 
l'Italie pourra également créer au cours de 
cette année les conditions requises en ,-ue de 
l'application des articles 8.) et 8ti. 

Je suis en relations constantes aYec le gom·er
nement luxembourgeois, mais à l'heure qu'il est 
je ne suis pas encore en mesure cle donner des 
informations précises sur l'état cle la procédure 
au I,uxembourg. 

Tous ces clé,·eloppements que je Yiens 
d'exposer constituent bien les conditions préa
lables d'une politique eft1cace telle que 
M. Kreyssig notamment l'a réclamée m·ec 
tant d'insistance ce matin. 

A ce propos, je vous rem·oie de nouveau 
aux e)..-plications (lUe j'ai données à l'Assemblée 
le 7 janvier dernier et je elirai que j'approuve 
pleinement ce (1ne l\I. Yerloren van Themaat 
a dit dans la conférence mentionnée par 
M. Kreyssig. 

I,e problème des associations, c'est-à-elire 
des groupements qui, en eux-mêmes, n'ont 
pas avant tout un objectif spécial, mais Yisent 
plutôt l'union de leurs membres, reyêt naturel
lement une importance particulière. Nous nous 
félicitons de la constitution d'associations à 
l'échelon cle notre Communauté. Il faudra 
cependant toujours examiner dans (1uelle 
mesure elles poursuivent des objectifs qui, 
aux termes du traité, ne sont pas admissibles. 

En ce qui concerne la concentration de la 
puissance économique, nos potn-oirs sont limités 
aux cas d'e)..-ploitation abusive d'une position 

dominante sur le marché. N ons ne pom·ons 
pas interyenir dans les mom·ements cle concen
tration comme tels. Il ne m'est pas possible 
de dire dès maintenant dans quelle mesure 
les six États membres pourront un jour colla
borer en ce domaine. 

Dans cet ordre d'idées, je elirai un mot de 
la politique économique régionale. M. Kreyssig 
a bien voulu citer des reman1ues que j'ai 
formulées clans une conférence faite à Ratis
bonne. La Commission européenne n'a evt
demment pas encore élaboré des principes 
détaillés pour une politi<1ne économique régio
nale ni des propositions destinées aux gom·er
nements en \'ne cl'une telle politique. :\Iais je 
peux dire (Fle dans ma conférence je m'en 
suis tenu aux grandes lignes des conclusions 
découlant pour moi des discussions cle la 
Commission européenne elle-mème. \-ons pom·ez 
clone être certains c1ue la Commission tout 
entière comprend fort bien cette l!Uestion et 
désire intervenir aussi à cet égard. 

Je parlerai maintenant brièyement des <lues
tions de dumping qui ont été abordées dans 
le rapport. Pour ses travaux, la Commission 
européenne part de la définition donnée par 
le G.A.T.T. Au cours de notre activité <luoti
dienne, nous devrons traiter les <luestions cle 
dumping d'une manière tout ù fait empiri<!Ue et 
très pratiflUe et nous verrons alors si nous 
réussissons à aller plus loin que le G.A.T.T. 
et à ajouter une nouyelle notion à la définition 
donnée par celui-ci. 

La définition précise elu dumping est, comme 
vous le savez, un des problèmes juridiques et 
économi<!ues les plus difficiles. C'est pourquoi 
les signataires du traité n'ont pas encore trouvé 
cette définition. N ons espérons cependant 
pom·oir publier encore au cours cle cette année 
les dispositions requises pour l'application 
du paragraphe 2 de l'article relatif au dumping. 

Je ferai une remarque générale au sujet 
du rapprochement des législations. I,'activité 
dans ce secteur comporte des tâches à très 
longue échéance. Il faut procéder à beaucoup 
d'études, à beaucoup de travaux préparatoires. 
Nous a\·ons clù nous mettre tout d'abord en 
rapport ayec les serdces des États membres 
et les autres institutions qui ont effectué des 
trayaux préparatoires très utiles et très poussés 
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en ce domaine, afin d'obtenir une ,·ne d'ensem
ble des travaux préparatoires qui ont déjà 
été faits. 

L,e traité lui-même u 'est pas particulière
ment précis sur la question du rapprochement 
des législations. Il contient des dispositions
cadre rédigées en des termes assez larges. 
1/ article !lill ne concerne <lue les directives 
tlui ,·iseut l'établissement et le fonctionnement 
elu marché commun; en re\-anche, l'article JIll 
prend comme critère la distorsion résultant 
<le la disparité des conditions de concurrence. 
La tâche de la Commission européenne consiste 
clone à choisir clans ce domaine, vn les moyens 
limités dont cHe dispose, parmi les nombreux 
problèmes, ceux tl ont 1' (·tude s'impose en pre
mier lien. 

je peux dire <lUe la Commission européenne 
a cléj à pris des décisions à ce su jet. Nous a v ons 
pré,-u, de concert ~l\·ec les f:tats membres, 
d'étudier les possibilités elu rapprochement 
des dispositions législati,·es concernant la pro
tection de la propriété industrielle, les hrewts 
d'invention, les modèles déposés, teclmi<1nes 
on esthétiques, et les marques de commerce. 
La première conférence aura encore lieu à 
1a tin cl' octobre et nous verrons alors jusqu'où on 
vent aller llllatlt au rapprochement des législa
tions en ce domaine. J'estime que les études 
que nous anms faites jusqu'ici montrent <Ille 
l'inti"·rét du marché commun \'etlt que l'on 
fasse quel<1ue chose dans ce domaine, qu'il est 
possible de faire quelque chose et qu'il est mètne 
désirable <Fie l'on aille aussi loin que possible 
dans la voie de l'nnit!cation. 

~ons nous somn1es occuvés ensuite spéciale
ment de l'unification des dispositions des six 
:f:tats membres <lUi peuvent a\·oir une incidence 
sur le commerce an delà des frontières. Ce:> 
questions ont déjà été discutt·es ù fond à 
l'Assemblée et clans les commissions. Il s'agit 
en particulier des dispositions concemant les 
denrées alimentaires, le contrôle Yétérinaire 
et les produits sanitaires. Ce sont là les secteurs 
que pour des raisons d'urgence, nous avons 
retenus en premier lieu. N ons nous occupons 
en outre de la question du rapprochement des 
rlispositions législath-es régissant la vente et 
l'exécution des jugements ainsi que d'un 
certain nomhre d'antres questions moins frap
pantes. 

En ce qui concerne les aides, nous aYons 
également fait un grand pas. N ons nous sommes 
occupés d'un certain nombre de cas d'espèce yui 
avaient été portés de\·a1lt la Commission euro
péenne; en outre, nous ayons entamé la procédure 
prévue par l'article ~13, paragraphe 1. En consé
<tnence, nous examinons, de concert avec les 
J.:tats membres, les systèmes d'aides <lui existent 
sur leurs territoires. En effet, clans ce cas aussi 
on peut naturellement parler d'interdépendance. 

l'our pom·oir se rendre compte et juger 
tle la mesure clans laL1uelle les aides sont de 
nature à fausser la concurrence et à compro
mettre le commerce entre les États membres, 
il est indispensable d'm-oir une n1e d'ensemble 
de la situation. <Juel<tUes gouvernements nous 
ont déjà fait pan·enir des informations. D'antres 
sont encore en retard. J) 'après ce Lttli m'a été 
dit à l'administration, on espère cependant 
que ces informations nous pan·ienclront encore 
au cours de ce mois ou le mois prochain. La 
Commission pourra alors procéder ù un premier 
exatnen. 

Au cours des dernières réunions, on a de 
nouveau, et de diyers côtés, beaucoup insisté 
sur le problème elu rapprochement des légis
lations f1scales. .-\ cet égard aussi, je vous 
dirai tout d'abord ce que nous a\·ons fait ces 
tlerniers stx mots. 

Nu us a \·ons cmn-ollué une réunion des 
fonctionnaires directeurs des six· ministères 
des finances pour discuter avec eux trois 
groupes cle <1 uestious : premièrement l'harmo
nisation des systèmes tiscaux, et en particulier 
des systèmes cl 'impôts imlirects; deuxièmement, 
les ctuestions tt ne fait surgir 1' application 
pratique des articles !1~>, !Hi et ~lï ~ ces dispo
sitions concernent les ristournes et les taxes 
de compensation à l'exportation et à l'impor
tation ~ et, troisièmement, le problème etui 
a toujours intéressé tout particulièrement 
l'Assemblée, je \·eux dire le remplacement des 
droits de douane a caractère fiscal par des 
taxes intérieures. 

Cet échange de yues, extrêmement utile, 
s'est déroulé dans un excellent esprit de colla
])oration. En discutant le problème général 
de l'harmonisation dans ses grandes lignes, 
nous nous sommes attachés principalement à 
la recherche des moyens permettant d'éviter 
on c1 'éliminer, clans le marché commun, des 



facteurs r1ni faussent h concurrence. ::\ons 
pouyons sans doute faire une première consta
tation. En cas de maintien des systèmes 
actuellement en ·dgueur dans nos six États 
membres, il sera tr0s difficile cl' établir une 
réglementation (lUi n'influe pas sur la concur
rence. Cela s'explique notamment par l'appli
cation des systèmh cle la taxe cumulative 
sur le chiffre cl'a:fb.ircs qui appelle un rembour
sement forfaitaire dont il est évidemment 
impossible <tu 'il réponde exactement à la réalité. 

Fne connnission compos(·e de ha nts fonction
naires des f:tats membres et placé sons notre 
présidence a été instituée pour l'examen de 
l'harmonisation générale des législations tlscales. 
Pour la première réunion de tnn·ail de cette 
commission, nous a \·ons préparé un document 
de traYail (ttü expose briè\·emeJlt les possibilités 
rle pan·euir à une harmonisation et la nécessité 
de celle-ci pour le marché commun. J'espère 
<lUe cette réunion pourra avoir lien encore 
en octobre. \'u les projets qui sont actuelle
meut en discussion dans ttuelqnes-uns de 
nos États membres, il est très désirable <tUe 
ces travaux ::ooient accélérés. 

Aux fins de l'application des articles U5 à !JI, 
nous étudions actuellement sur la base de 
la documentation que les J~:tats membres ont 
bien nmlu nous adresser la <luestion du règle
ment des ri,;tcmrnes afin de garantir dans la 
mesure du possible la neutralité de la concur
rence. 

En ce qm concerne le remplacement des droits 
de douane à caractère ±lscal par des taxes 
intérieures, nous nm1s trouvons, du point de 
\'Ue juridi(1ue, dans une situation un peu moins 
fayorable. I,'Assemblée ne l'ignore pas. Nous 
a\·ons attiré l'attention des experts sur les 
inconvénients (l'ordre p:;ychologique que, clans 
certains l~tats membres, la pratique sui·de 
jusqu'ici a entraînés.l\lalgré une certaine résen,e, 
compréhensible chez des spécialistes des ques
tions fiscales, ceux-ci ont néanmoins fait 
preuve de bonne n>lonté et ont discuté il. 
fond ces questions a\'ec nous. Nous avons 
également annoncé notre intention de prier 
les États membres de ne faire usage qu'en 
cas de nécessité absolue des possibilités prévues 
ou admises par le traité. 

llne heureuse coïncidence a fait que, peu 
après nos entretiens avec les experts, les minis-

tres des finances des s1x :Ittats membres aient 
tenu une réunion il. laquelle mon collègue 
l\1. l\Iarjolin et moi-même anms été im·ités. 
\'ons aurez trouvé des renseignements à ce 
sujet clans la presse. ::'\ons <.wons saisi cette 
occasion pour discuter également a wc ces 
ministres les (1uestions dont je \'iens de parler. 
Il apparut nettement que les ministres des 
finances ont parfaitement bien saisi l'impor
tance de ce problème et <!n'ils sont prêts 
à soutenir sur le plan politi<1ne les efforts des 
experts. Cette action combinée sur le plan 
politi<Itte et sur le plan technique nous permet 
d'espérer des progrès en cette matière difficile. 

]'ai cléj ~i parlé précédemment des enquêtes 
sur les structures économi<1nes. J'ai elit que 
nous nous proposions cl' entreprendre des 
en<l né tes sur les structures clans certains 
secteurs de l'économie. ~ons l'avons fait 
entre temps. Nous avons con:o,iitué pour des 
secteurs <léterminés des groupes de travail 
qui réunissent tout d'abord chez nous la 
documentation nécessaire. LorsflUe ce tra\·ail 
aura permis d'al1outir à certaines conclusions, 
nous devrons discuter celles-ci avec des experts 
afin que nos travaux ne demeurent pas sur 
le plan théori<rue, mais flu'ils aboutissent aussi 
it des résultats utilisables sur le plan pratique. 

Je passerai maintenant à quelques questions 
qui ont été posées et qui sortent un peu du 
cadre général elu problème de la concurrence. 

.i\I. Kreyssig a cité à clinrses reprises des 
observations faites clans des écrits et cles discours 
de membres ou de fonctionnaires de la Commis
sion européenne. Je peux dire qu'il est naturel
lement d'usage chez nous que quiconque 
appartient it l'organisation du marché commun 
s'en tienne dans <le tels écrits et discours aux 
principes généraux arrêtés par la Commission, 
mais que pour les détails, c'est naturellement 
sons sa propre responsabilité <ln'il les donne. 

J'ai cléj i1 pris position sur les déclarations 
de l\I. Yerloren Yan Themaat. Il va de soi que 
je maintiens ce que j'ai déclaré moi-même. :Mais 
je yeux encore elire un mot à propos de la 
publication de .:\I. le professeur Marchal. En 
comparant cette publication a\·ec les déclara
tions que j'ai faites le 7 janvier elevant l' Assem
blée, yous constaterez que nos opinions ne 
concordent pas parfaitement. Je vous prie d'en 
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conclure que pour cle tels écrits ou publications 
la Commis~ion européenne fait preuve cle 
largeur cl' esprit et admet aussi l'expression 
d'autres opinions, soucieuse qu'elle est cle 
permettre une discussion réellement féconde. 

M. Deringer et l\I. lht\·ieusart se sont attachés 
en particulier à la tluestion de la collaboration 
entre les trois exécutifs. Je saisis awc plaisir 
cette occasion pour en dire <lueltlues mots. 
Les trois exécutifs se réunissent régulièrement 
chaque mois et cela it des échelons différents. 
En premier lieu, il y a nue réunion des présidents; 
en second lieu, il y a une réuuion plénière des 
commissions ü la(1uelle toutes les <lUestions 
intéress~mtes sont discutées; et enfin il y a 
un certain nom hre de groupes de trm·ail 
inter-exécutifs qui se réunissent également ce 
jour-là pour discuter de~ problèmes spéciaux. 
Il y a un groupe de travail inter-exécutifs 
pour les tluestions administratives et budgé
taires des sen·ices communs, c'est-à-dire le 
sen·ice de presse et d'information, le sen·ice 
statistitiue et le sen·ice juridique. En outre, 
il y a pour chacun de ces services communs 
des groupes de travail techni<1ues qui s'occupent 
des problèmes teclmi<lues spéciaux. par exem
ple de questions statistiques ou juridi<1ues. I,e 
groupe de tra\·ail inter-exécutifs génhal doit 
veiller à ce <lue des principes uniformes en 
matière administrative et budgétaire soient 
appliqués aux services commm1s. 

De plus, il y a des groupes de travail techni
ques pour les domaines clans lesquels il n'y a 
pas de services communs à l'échelon des admi
nistrations. Je m'abstiendrai de faire une énu
mération complète et me bornerai à citer les 
groupes de travail teclmi<1ues pour les relations 
extérieures, les affaires sociales, les transports 
et le groupe de travail inter-exécutifs de 
l'énergie sur lequel je reviendrai encore tout 
à l'heure plus particulièrement. 

Pour la concurrence et le rapprochement des 
législations fiscales, nous n'avons pas encore 
créé de groupe de travail inter-exécutifs à 
l'échelon des membres de la Haute Autorité 
et des deux Commissions européennes. Mais 
nous avons établi une collaboration très étroite 
entre les administrations. Des fonctionnaires 
de la Haute Autorité ainsi LlUe des fonction
naires de l'Euratom - dans la mesure où 
l'objet des discussions rentre dans le cadre 

de leurs attrilmtions - prennent part ü uos 
échanges de ntes stu les ententes et sur les 
t1nestim1s fiscales. 

Kous ayons décidé nutamme11t 
encore l'ajouter -- qn' en matière 
il s'est établi nne cullaboration 
entre la C.E.TI d l'Ematom. 

je peux 
de l1reyets, 
trè:-; étroite 

Le groupe de tra,·ail pour l'énergie a ceci 
<le caractéristi<11ll' rpt'il ne compte pas un 
membre unique de chacun des trois exécutifs, 
mais que deux membres <le chacune des Com
missions ct troi~ membres de la Hante Antorité 
prennent part il ~:e, trayanx. 

l,e groupe de tr,l\·ail inter-exécutifs pour 
l'énergie a commencé se:-; trayanx et il les 
poursuivra au gré de l'urgence de ce problème. 
Il s'appuie it cet effet sur nne docnmentation 
élaborée par les serùces de la Haute Autorité, 
d'entente ayec notre aclmini~tration. Là encore, 
on constate une excellente collaboration. A cet 
égard, je \'OU" rem·oie au protocole spécial 
du Conseil de ministres aux termes duquel les 
tra\·aux dans ce domaine se font sous les 
auspices de la Haute Autorité. 

Enfin, l\I. Deringer a encore posé une question 
au sujet du service commtm cle presse. Ce pro
blème est actudlement discuté ~t la commis
sion des affaire~ politi<1ue::. qui siège sous la 
présicleuce de .:\I. Battista. Je désire m'en tenir 
~l quelques obsen·ations générales et cela a\·mü 
tout parce tln'à la Commis:oion européenne je 
ne ~uis pas compétent pour la question : elle 
est du ressort de mon collègue .:\I. l\Iansholt. 

?\ons a\·m1s concln ayec les autres exécutifs 
nn accord provi~oire sur l'organisation elu 
sen·ice commun de presse .. \ la différence du 
sen·ice juridi<1ue et elu service statistique, 
dont l'orgauisation est à peu près achevée, le 
service commnn de presse n'est pas encore 
complètement organisé. 

N ons m·ons attacht· nue très grande impor
tance au renforcement de notre service d'infor
mation clans les ca pi tales; nous a v ons pris 
des mesures afin <lUe des fonctionnaires qualifiés 
de nos trois exécutifs as~urent dans les capitales 
tlll service d'information suffisant et mettent 
convenablement en valeur, dan~ la presse, les 
trm·aux des Commissim1s européennes et de 
la Haute Autorité. 



Puis nous anJils déjà auprès de chacun <le 
11os exécutifs un porte-parole <lui doit ~ts~nrer 
le serdce <l'information an jour le jour d 
exposer elevant l'opinion puhli<1Ue, an nom de 
l'exécutif les grandes lignes <le l'actiùté de 
celui-ci, selon les instructions qu'il en ret,'oit. 

Le sen'icc cl 'informa 1 ion il longue (·chéance 
n'est pas encore complètement organisé. 1\Iai~ 

je peux elire au Hom de mon collègue 1\I. 1\Ians
holt que noth comptons maintenant faire 
ayancer la question ct arrÎ\'er à une décision. 
~~la session <l'octobre, ::\I. l\Ianslwlt sera certai
nement en llll"-illrv de renseigner d'une manière 
complète l'A~seJnlJJl.e sur l'organisation du 
sen·icc <ll· prL"-iSe. 

JJa tJS cT domainl', no tb ayons cloue fait des 
progrès. Certaines difficultés tiennent natnrel
lement au fait que, d'une part, l'unité de la 
politi(ltle des Communautés doit être présentée 
et sauvegardée à l'extérieur et que, d'autre 
part, comme l'a montré, par exemple, la discus
sion d'aujourd'hui, des questions spéciales 
-;e posent pour les différentes Comnmnautés, 
<luestious dont il doit également être tenu 
compte clans l'information elu grand pulJlic. 

::\Ionsienr le Président, c 'c·st tout ce <lUe j · a\'ais 
il elire au ~ujct dn rapport C't <les questions 
qui ont été p()sées. 

(A p pla ud 1 sstm <' n ts.) 

M. le Président. 
nnger. 

Ca parole est à 1\I. De-

M. Deringer. - - (A) Je \'OUS pne de 
m' excnsc·r si j c prends encore une fois la 
parole; je tll-~ire simplement poser encore une 
question it 1\I. \·on der Groe ben. Il s'agit de 
l'incertitude llllant ~l la situation juridique qui 
est née du fait qu'on ne sait pas si l'interdiction 
des ententes tîgurant à l'article 83 j one clèc.; 
le 1er janvier :1958 on seulement clans l'éyeutna
lité d'un cas concret et il condition qu'une 
autorité en ait ainsi décidé. C'est intcntimt
nellement que, clans mon inten'ention de tout il 
l'heure, je ne me suis pas attaché i1 ce problème 
puisqu'il a cléjit été discuté à maintes reprises. 

::\Iais clans ~a réponse au rapport de la 
commission, .:\I. von <1er Groeben a elit llu'il 
appartient ~1 la Cour de justice de trancher 
la que~tion et <tue la Commission européenne 

ne \'oit pas de possibilité cl' en provoquer elle
même la solution. Je ne peux pas entièrement 
partager cette manière cle voir. Comme on 
k sait, un de nos Ittats membres a adopté 
une loi aux termes de laquelle toutes les ententes 
sont admises tant que les autorités nationales 
ne décident pas dans le cas <l'espèce qu'une 
entente \"iole l'article ~:>. Cl' pays a ainsi 
adopté très nettement 1111 des termes de 
l' alternatiw. 

Si la Commission européenne est d'avis que 
l'interdiction des c:1teutes s'applique ipso jttre 
~t partir du 1er jall\·icr 1 !lj:-) à tous les accords 
et que par conséquent tons ces accords sont 
nuls, n'muait-elle pas alors l'obligation on 
1Ùturait-elk pds tout au moins une possibilité 
d 'Hucider l-ette question en recourant à l'ar
ticle U i! l du traité? ~Iais si elle ne le fait pas, 
si elle laisse subsister cette loi, il fant en conclure 
<1n'dle partage la manière de Yoir elu pays 
en <lUestion. 

Il ans ce cas, j'ai évidemment une question 
it poser. La Commission européenne n'aurait
elle pas le devoir de signaler aux autorités des 
autres pays, pour autant que celles-ci appli
(lUellt en pratique une autre solution, que 
l'interdiction ne \'ant <lu'it la comlitimt c1'avoir 
été prononcée clmts 1e cas (1 'espèce? 

M. le Président. -- La parole est à l\I. von 
cler Groe ben. 

M. von der Groeben, JJl(IJI bre de la Com
mission de la Communauté économique euro
péc1llzc. -- (A) 1\Ionsieur le .Président, il s'agit 
ici vraiment de c1uestions très difficiles. J'ai 
écouté an·c un yif intérêt 1\I. Deringer selon 
lc<1uell' article 11 iD elu traité donne à la Commis
sion européenne la possibilité d'ounir une 
procédure devant la Cour de justice. Je me 
résenTe d'étudier cette question à fond. Nous 
aurons ensuite l'occasion d'en parler en com
mission. 

M. le Président. - I,a parole est à 1\f. 1\Ietz
ger. 

M. Metzger. - (A) Je veux simplement 
attirer l'attention snr l'article 8S qui déclare : 

<< Les accords ou décisions interdits en vertu 
elu présent article sont nuls de plein droit. » 
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La Commission européenne doit naturelle
ment, le cas échéant, en tirer la co11séquence. 
Je demande que l'on examine la question sons 
cet angle. 

M. le Président. - La parole est à l\I. le 
Rapporteur. 

M. Darras, rapporteur. - Je voudrais, en 
quelques mots, donner une conclusion à ce 
débat. 

I.,a discussion ll ui s'est instituée devant l'As
semblée a dépassé largement le cadre du rap
port, et je m'en réjouis. Il n'appartenait pas à 
\·otre rapporteur d'aller au delà de la mission 
que \·ous lui aYiez confiée, mais le but qu'il 
s'était proposé a été atteint: c'était de per
mettre en partant de dmmées contenues dans 
ce rapport, une très ample et - je pense -
fructueuse discussion. 

J'estime que nous pouvons nous féliciter des 
éclaircissements qui viennent de nous être 
apportés et surtout des sentiments qui animent 
la Commission de la C.E.E., puisqu'elle a 
trouvé dans ce rapport des obsen·ations et 
des suggestions qu'elle a bien voulu c1ualifier 
de pertinentes. 

Le dialogue reste néanmoins om·ert. Nos 
observations restent ,-alables et je ,-oudrais 
dire avec courtoisie, mais aussi a\·ec fermeté 
à la Conuni~sion de la C.E.E., que notre 
commission parlementaire snh·ra avec attention 
l'é\·olution des problèmes, persuadée, d'ailleurs, 
que, dans cette tàche, elle sera aidée par des 
informations vlus fréquentes qui lui seront 
apportées par la C.E.E. 

Pour terminer, Monsieur le Président, je 
remercie mes collègues de l'intérêt bienveillant 
qu'ils ont bien voulu témoigner à l'égard de 
ce rapport. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Personne ne demande 
plus la parole? ... 

La discussion est close. 

L'Assemblée sera appelée à se prononcer 
ultérieurement sur une proposition de résolu
tion présentée par la commission compétente. 

Je propose à l'Assemblée de suspendre ses 
travaux jusqu'à lU h :30, heure it laquelle est 
prévue l'intervention de l\I. Malwstiti. 

(Assentiment.) 

T,a séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 15 lz 55, est reprise 
à 16 lz 40, sous la présidence de JI. Sclzuman.) 

PRÉSIDENCE 
DE M. ROBERT SCHUMAN 

M. le Président. I,a séance est repnse. 

5. - Conl!Jl/1 11 ication adrcss/e 
par JI. le Prc:sident du Conseil sp/cial 

de ministres 

M. le Président. - Je \'Îens de recen>ir de 
l\1. Eh-inger, président en exercice cl u Conseil 
spécial de ministres de la C.E.C.A., la commu
nication sui\·ante : 

"J'ai l'honneur de vous informer que, par 
suite cle maladie, il ne m'est pas possible, ü 
mon grand regret, cl' assister à la présente 
session de L\.s~emblée parlementaire euro
péenne. J' m·ais, en effet, pris mes dispositions 
pour me rendre à Strasbourg jeudi 2~ sep
tembre, date il la<1nelle l\I. ::\Ialvestiti elevait 
faire initialement ~a déclaration devant l'As
semblée. Je regrette d'autant plus vivement 
ce contre-temps c1ne je me réjouissais de 
prendre la parole pour la première fois devant 
\·otre honorable Assemblée et d'exprimer éga
lement à cette occasion mes yœux aux membres 
cle la nom·elle Hante Autorité. )> 

N ons souhaitons ü l\I. Eh-inger un vrmnpt 
rétablissement et regrettons de ne pas pouyoir 
l'entendre au cours de la présente session. 

li.- Déclaration de JI. le Président 
de la Haute Autorité 

M. le Président.- L'ordre du jour appelle 
la déclaration cle }1. ::\IalYestiti, en sa qualité 
de présiùent nonYellement élu de la Haute 
.Autorité. 
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Je donne la parole à ~I. :\Ialnstiti, aur1uel 
nous souhaitons la biem·enue dans notre 
Assemblée. 

M. Malvestiti, Prészdent de la Haute Auto
rité. - (I) .Monsieur le Président, .Mesdames, 
Messieurs, c'est a Yec émotion q ne, pour obéir 
à la règle, qui prescrit it juste titre au nottveau 
président de la Haute Autorité de faire une 
déclaration immédiatement après son inwsti
ture, je prends pour la première fois la parole 
devant cette assemblée. .Ëmotion compré
hensible et tout humaine de\·ant une assemblée 
illustre par la eontribution prC·cieuse et irrem
plaçable <lu' elle a apportée de1mis 1952 il 
la cause de l'unité européenne aYec une haute 
dignité et ttne profonde conscience, et de\·ant 
son président Robert Schuman, incarnation 
et symbole de cette dignité, de cette conscience 
et - pourquoi ne pas le dire? - de cette 
volonté sûre et bien claire <lUi traduit les aspi
rations irrésistibles des peuples européens et 
la vocation ultime de leur histoire. 

lllais cette émotion est aujourd'hui accrue 
- et :.Iessieurs les représentants voudront bien 
me l'accorder- par une circonstance qui m'est 
particulière et qui s'inscrit dans le cadre plus 
vaste de la situation actuelle de notre Commu
nauté. 

Vice-président de la Commission <le la Com
munauté économi<1ue européenne, j'ai eu à 
plusieurs repri:-,es l'honneur de prendre la pa
role devant cetle .\ssemblée et elevant sa 
commission elu marché intérieur. Messieurs les 
représentants auront remarqué dans mes paroles 
à défaut de la science et de l'expérience que 
j'aurais désirées, du moins la ferveur et la 
com·iction dont j'étais animé. Je demeure 
convaincu non seulement de la nécessité, mais 
de l'urgence d'une intégration économique 
européenne aussi \·aste et complète que possible. 
Cette exigence est la condition sille qua IWJI de 
la survie même des peuples européens, en 
présence des nouveaux rapports de force clans 
le monde. 

J'ai toujours troun'· chez le président Hall
stein et chez mes chers collègues <le la Com
mission de la Communauté économique euro
péenne- à qui j'adresse un salut <lui ne peut 
mantluer d'être voilé d'une ombre d'affectueuse 
mélancolie - une correspondance parfaite de 

sentiments, de conYictions et de \'Olonté. Je 
tiens à témoigner qu'à mon ayis la Commission 
de la C.E.E. a jusqu'à présent fait face de 
manière absolument exemplaire aux tâches 
qui lui ont été confiées et qu'elle est aujourd'hui, 
avec la Haute Autorité et avec la Commission 
de la C.E. E.A., l'une des garanties les plus 
efficaces de la marche de l'Europe Yers son 
unité. 

Je ne pouvms donc désirer, et je u al pas 
désiré <1uitter la Commission. Eu cédant aux 
instances du prési<lent de la Conférence des 
représentants des gouYernementS: je ne me 
faisais aucune illusion sur la tâche ct les respon
sabilités que j'allais affronter parmi de 
nom·eaux collègues d'une rare compétence et 
d'un grand prestige, en succédant à Jean 
l\Ionnet, à René .:\'layer, ~l Paul Finet, et en 
leur succédant, je le souligne, au moment 
présent. 

Et, notez-le bien, je ne tiens pas à souligner 
clans ces premières paroles la situation de crise, 
du reste décrite dans des documents officiels, 
tels que le rapport intérimaire présenté en juin 
dernier par l\I. Leemans an nom de la commis
sion pour la politique énergétique, le premier 
rapport sur la coordination cle la politique éner
gétique (établi par le comité mixte, Conseil de 
ministres - Haute Autorité) et le rapport spé
cial concernant la question charbonnière pré
senté à l'Assemblée par la Haute Autorité. 
Qu'il me soit pour le moment permis de consi
dérer que, lorsque la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier a pris son départ en 
1952, elle s'est tronyée- puisqu'aussi bien elle 
avait été conçue en fonction cl 'un tel état de 
choses - dans un monde économique ou, si 
l'on yeut, en face d'un monde économique 
complètement libre (ou, plus précisément, non 
organisé), dans lequel les différentes écoles 
pouvaient aussi bien yantcr ou déplorer la 
providentielle " main inYisible '' qui guiderait 
infailliblement les opérations économiques à la 
recherche du moyen minimum, ou la production 
anarchique, génératrice de catastrophes et <lui 
serait inhérente à la ci\·ilisation dite capitaliste. 
Il est exact que des liens, des barrières, des 
interdictions de tonte nature paralysaient la 
vie économique, mais il n ·est pas moins vrai 
qu'il s'agissait d'obstacles pour la plupart de 
caractère politique, elus ~t des conditions excep-



tionnelles, telles que les deux guerrL·s mondiales, 
et dans lesquelles, en tout cas, il était difficile, 
sauf exception, de déceler une pem:.ée écono
mique réfléchie, organic1ue et à longue nte. 

La défense de la monnaie et la préparation 
des conditions de base de la ·de économique 
avaient contraint les pouyoirs publics il des 
inten'entions rele\'ant trop sOU\'etlt de l::t 
pure imprm,isation. Ces inten,entions l-taient 
d'ailleurs sévèrement condamnées par certai11es 
écoles connue superflue~ et inutilement para
lysantes, ou par d'autre~ écoles comme insuf
fisantes d irrationnelles. Aujourd'hui eJJCore, 
les contro\'erses cloctrinales stu ce point sont 
loin cl'êtree apaisées et nous pounms tranquil
lement admettre que les critique:o ayaient, 
chacun de leur côté, les meilleures raisons. 

Pourtant, malgré ce réseau de chaînes, de 
barrières et de limitations, on a vu se nouer 
toutes les relations commerciales possibles. 
I/opérateur économique prh-é restait libre 
d'adapter sa surface, son acth,ité, sa cavacité 
d'expansion aux d01mées de fait. Il n'était pas 
question cle ce que, traitant ,-oici de nombreuses 
années de l'économie dirigée opposée it l' écono
mie libre, j'ai moi-même désigné comme des 
<'phares économiques JJ destinés non pas it pri
wr cl'initiath-e le pilote, mais à lui indicpter les 
ports et le terme de sa course. Il n'a en tout cas 
jamais été question de mesures cl' orientation 
qui n'auraient été dictées c1ue par la seule 
capacité d'évaluation du marché ou, troJl 
souvent, par l'instinct pur ct simple. 

Le marché commun du dwrlJ<lll et de Ltci~r 
a été un é\'énement cousicléralJle. Il existait 
finalemellt un potn-oir supranational échap
pant aux décision~ som-eraines tle~ différents 
États, mais capa ble de prendre des décisions 
autonomes et obligatoires pour les opérations 
économir1ues, ;L\'ec lesr1uels il est en relation 
directe. Les objectifs de la Coumnmauté étaient 
soustraits aux influences strictement voliti<lues 
des lhats, mais tendaient au contraire. connue 
vous l'a clairement rappelé René l\fayer, le 
:21 juin 1 !l.i::i, à l'expano;ion éconolllÎ<[lll'. au 
ciéYcloppement cl<" l'emploi et au relèYemeut du 
niveau de vie, qui con~tituent les trois a~ptTb 
de l'ol)jectif fonclamenbl de la Comm1mauté. 

Que tout cela snppnsùt. ayec une éyirknce 
implicite nwis lumineuse, la paix eu Europe; 

c1ue tout cela dùt logi<[Uemeut conduire à 
l'unité européenne: <[Ue tout cela signifiât en 
m&me temps le clépas:-;ement irrési~tihle de cer
taines alternath,es doctrinales, rigides et inu
tile:-; comme les ba:-;tions cles anciennes forte
resses --libéralisme nu dirigisme, indépendance 
et resJlnnsabilité elu producteur ou direction 
et protection de n';:tat - - tout le monclc le 
comprend, ne sentit-ce que parce rtn'il y en-ait 
là un déplacement et un t-largissement énorme 
<lu caclre cle la lutte économique. 

N ou~ éli ou~ l'll vrésence cl \me ,·érita lJle 
1 é\'Olutiml --- ct les mots 11<" sont pas trop forts, 
clu moins l)our 11ui songe au molJCle <lue l'Europe 
lais~ait derrière elle - et certainement de,-ant 
une chose que les textes jnridirtues n' a\'aient. 
nullement prénw, inspirés qu'ils étaient par 
les conceptions étatir1ues. }lais c·e~t précisément 
le cas de dire c111e cette réyolution {·tait incom-
1 Jlète. 

lJéjù le premier pr(·sident cle la Haute .\.uto
rité, Jean 1\Ionnet, a Y ait ohserYé dans l' alloClt
tion imugurale prononcée le J n aoùt 1 !l:i2 à 
T,uxembourg, r1ue "le charbon et l'acier ne sont 
qu'une partie de la ,-ie économiyne ,, et <lUe, 
pour cette raison, ,, une liaison constante cloit 
ètre a,;snrée entre la Hante Autorité et les 
gomTnlemE'Ilts qui demeurent ·responsable:-; de 
la politique économique d'ensemble de leurs 
F:tats "· Cette liaison, J eau l\Ionnet la Yoyait 
réalisée grùce an Comeil de ministres, r1ui 
aurait été créé pour l'établir "et pour assurer 
l'harmonie entre la politic1ue de la Hante 
.-\utorité et celle des É,tats memhres "· 

René l\Iayer, ù son tour, en-ait elit <IllE' ,, dan:o 
un monde économiq ne où bien cl es entreprises 
sont pan·emtes it de:, dimensions qui compor
tent des éléments cle monopole, où les illten,en
tions cles États ou le:-; effets de knr politique 
apparaissent comme un facteur important de 
l' actiùt{· économie tue et des conditions de 
production, un marché commun ne peut fonc
tionner sans des règles qui s'imposent, ù la fois, 
aux 1•:tats et aux entrepri~e~ "· 

.\i11-,i ,;v irouye clai!'l'Illl'lii rlL·Jinie, clans l'l' 
texte clL·jù. 1111e exigence dont je pense pom·oir 
résumer comme suit les rai:-;ons p1:ofowle:, : 
1 'impos~ibilité, d'une part, <l'a 1JJ1lillUer une poli
tillUe d'ensemble en l'ah-.ence rle pouyoirs sntli
sants (j'ai été moi-même ] Jl n,.,i,·nrs années ti tu-
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laire cle ministères financiers et techniques dans 
mon pays et je ne puis me conYaincre r1ue l'on 
puisse même simplement harmoniser des poli
tiques économiques cliff(·rentcs si l'on n'a pas 
le pom·oir cl' édicter des règles et de prononcer 
de~ sanctions); la n(·ce:-.sité urgente, d'autre 
part, de libérer l'é·conomie des entraws héritées 
dn passé, et plus précisément des entraves 
irrationnelles d'origine étatique, r1ui sont les 
seules, du reste, contre lesquelles l'opérateur 
économique conscient t'>lèn· cle justes protes
tations. 

l'eut-être l:t phil()::-ophie de la C()mmuuautl· 
(·conomi<Itle européenne est-elle tout entière 
ici: :M. Paul Fiuet <lUi, en fénier de l'anné<:' 
dernière, alors <lue le 2\Iarché comnnm était déjù 
une réalité, prononçait de\·ant \·ousson discours 
d'inYestiture, obsen·ait à son tour a\·ec sagesse 
que" nous anms '3om·ent été amenés à constater, 
en le regrettant, que 1 'intégration partielle 
constituait un obstacle ù l'harmonisation de 
l'action fle la Haute .\utorité m·ec celle de;; 
gouyernements 'J, pour conclure que la coopé
ration a\·ec b Commis~ion de la Communauté 
économir1ue européenne et a\'ec la Communauté 
européenne de l'énergie atomique <<condition
nait étroitement Ln-enir de l'intégration euro
péenne elle-même, et <lu'ù ce titre elle fait 
partie intégrante des 11erspecti,·es d'ayenir n. 

Le nom-eau président de la Haute Autorité 
ne peut aujnunl'lmi, l\fesdames et l\Iessieurs, 
\·ous elire rien d'antre. Sa promesse dt' coopéra
tion a\·ec deux autre·" Communantés est aussi 
ferme et aussi conyaincue. :Hais permettez-lui 
toutefois cle faire o1Jsen·er c111e la 11onne ,-olonté 
ne saurait remédier à l'absenct• ou à l'imper
fection des institutions. 

N ons sommes en présence <le deux modes 
d'intégration <tne je n'ose apveler contradic
toires, mais rt ni n'en sont 11as moins différents. 
D'une part, une intégration partielle etui inté
resse incomplètement deux ~ecteurs -~ et je 
dis incomplètement parce <JUe le charbon n'est 
pas la seule source tl' (·nergie; une intégration 
globale, cl'antre ]Jart, qui intéresêe tont un 
monde é·conomic t tH', < •n pl us exactement <1 tti 
se propose cle réali,t·r un équilibre total clans 
un grand espact· é·conomirtue. Il'un côté, des 
]JOUYoirs dé±lnis <lans une situation de\-enue 
aujourd'hui COl11]11ètement différente, tout an 
moins dan" son l-Yolntion pl'f·yisilJle; rle l'autre, 

des pouvoirs moins précisément dé±lnis, étant 
toujours entendu que, s'il est possible de 
mesurer un espace écnnomittue et, jusqu'à un 
certain point, son potentiel, il est infiniment plus 
difficile de pré,·oir awc précision les variations 
futures. Je ne formule donc ici aucune critiftUe 
sur le traité de Rome, <tUe l'on a appelé le 
paradis des juristes, clé±inition que j'ai en 
d'autres lieux complétée en disant rtu'il est 
peut-être le purgatoire des économistes. Je 
ne formule aucune critique, car je demeure 
c<!ll\'aincu <lUe résoudre les incommes du 
marché (quand le marché n'est pas une caserne), 
cela revient à résouclre les incmmnes mêmes de 
la vie et <ln'il serait absurde d'attendre de 
certains hommes, si aYisés et si capables 
soient-ils, ce c1ue l'on ne saurait définir autre
ment que comme une présomption insensée. 
Le traité de Rome reste nn chef-d'œuvre de 
mesure 11olitic1ne et d'opportunité économique. 

2\Iais la ~ituation est ce c1u'elle est. Aujour
d'hui l'intt·gration partielle elu charbon et de 
l'acier coexiste :wec un marché libre, mais 
organisé, ou du moins en ,-oie d'organisation : 
11n marché (111i dena atteindre, d'ici 1111 petit 
nombre d'années, le stade de l'harmonisation 
complète des politiques économiques nationales. 
Est-il exagéré de elire <tne, si dans l'immédiat 
seule s'impose une coopération toujours plus 
poussée entre les trois exécutifs et les gom-er
ncments, à terme se posera un problème d'une 
tout autre ampleur: celui d'tm ajustement 
entre ]es trois Comnnmantés? 

Il n'est pas douteux (lUe, ,;ons l'impulsio11 
politique initiale, de lJOUYelles exigences impo
sées par l'économie, ayec ses problèmes de 
marché, de lJroclucth·ité, de Yariabilité des 
facteurs, cle dimensions optima des entreprises 
ainsi que des formes nouvelles cl' organisation 
publique, deYiennent un impératif pour les 
nations européennes, désormais entrées dans 
cette seconde révolution intlustrielle qui aura 
pro ba 11lement des répercus;,ions et des résonances 
beaucoup plus radicales et décish-es que la 
première. 

En lin de compte, le: nott\TaU président de la 
l-Iante Autorité ne demande pas aujourd'hui des 
réformes inattendues ni des boule\·ersemcnts. 
Il reste même d'm,is, ayec \îlfredo rareto, que 
,, ce <lue nous pouvons faire de mieux dans un 
hon nombre de cas, c'est de conserver les orga-
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nisations conilrm&es par l'expérience, en nous 
efforçant de les améliorer autant <lue possible. 
Vouloir tout changer en se laissant emporter 
par des abstraction:, est am.si ab:,unle que de 
vouloir tout consen·er en se laissant guider 
par un sentiment de pure néophobie "· l\Iais il 
était de mon cleYoir - précisément parce c1ue 
j'ai été instruit par l'expérience de la Commu
nauté· économique européenne - de poser le 
problème d'ensemble clans ce que je crois être 
sa véritahle optique, notamment et surtout 
parce qu'il faut résoudre un prol)lème de 
moyens et de perspecti,·es pour mettre 1111 

terme à la crise charbmmière elle-même. 

Il faut reconnaître d'ailleurs que. clans la 
construction d'une Europe uomTlle et démocra
tique, la ficl<]ité aux textes cm1n·nus librement 
est une condition impératin·. 

En tant r1ue président d'une institution r1ni 
a la charge de faire respecter les clauses d'un 
traité, mon clenJir primordial consistera à 
continuer - et j'en suis sûr, 8Tec le soutien 
de votre Assem1Jlée - la lutte pour sauye
garder ce qui est essentiel dans la C.E.C.A., 
à sa,·oir les pou,·oirs indépendants et directs 
de la Haute "-\.utorité. 

Les gom·ernements et les parlements eu ont 
d'ailleurs pris l'engagement. Ils ont souscrit à 
un traité <lui dit textuellement dans son article 
SG que les Ihats membrc·s s'engagent à faciliter 
aux institutions l'accomplissement de leur 
mlSSlOn. 

Toutefois, sept années ont passé depuis la 
signature dn traité. Les conditions économi<1nes 
se sont modifit·es dans certaÏ11s domaines et des 
adaptations de certains textes nom semblent 
être de,·ennes utiles. Il s'agira. clans la ,·oie 
ouverte par le traité de Paris. rl"améliorer le 
fonctionnement <lu marché comnnm. 

Dans cet esprit, la Haute Autorité a déjà pro
posé une modification de l'article Gfi. Elle 
s'emploiera clans les mois qui ,·iennent à faire 
suivre d'antres propositions qui se rc'Yéleront 
nécessaires. 

l\fonsieur le Président, -:\Iesclames, l\Lessicurs. 
je Yon~ demande maintenant pardon, si je dois 
encore nms retenir qnel<tne temps. sans res
pecter, avec la discrétion <1<.:' mes précléce:-:--enr:-;. 
les lüuitcs (ttt'ils ~n·aient sn s'imposer. :.\lais je 
m'adresse à Y ons en 1111 de ces tnotnents où cc 

<ln'on appelle ,, nu examen de conscience ,, 
de\"ient impérieux, afin de mesurer le chemin 
parcouru et de reprendre haleine an seuil 
d'un avenir difficile. 

je suis certain que l'Assemblée, avec son 
11011 sens, ne \·oudra pos prétendre obtenir de 
la Haute Autorité renom·elée et de son prési
dent la formule nouYelle, déiînitiYe, magi<1ue 
qui portera miraculeusement remède à la 
situation critique clans laquelle se débot la 
production charbonnière. C'est une crise qui pré
sente v our les sources cl' énergie des aspects et 
des perspectins différentes de celles de la 
production d'acier, dont le dé\'eloppement -
malgré tous ses problèmes - · suit les \·oies 
orthodoxes et le rythme normal elu dé,·elop
pement général de l'économie, sans exiger 
])rusquement - par 1 'interYention massive 
de nouveaux facteurs décisifs et révolution
naires - une adaptation quasi soudaine à 
nue situation non imprévisible <lui, nous le 
,·errons, a au contraire été prénte, som·ent 
:wec une acuité et 11ne lucidité raman1nables, 
mais n'a pas empêché· les différents ad,·ersaires 
d'opposer leurs hal>itncles, leurs intérêts, leurs 
espé·rances à une adaptation urgente et doulou
reuse. Et l'on sait bien r1ue l'homme, quand il 
le peut ct autant qu'ille peut, refuse la douleur 
et est irrésistiblement enclin à croire ce qu'il 
soulwite, plutôt qu'à regorder a\·ec une ohjecti
·dté impitoyable les choses telles qu'elles sont 
et non pas connue il voudrait rtu' elles fus~~ent. 

C'est mrtout, je le répète. un examen de 
conscience <1ne. au risque - toujours aisément 
possible en économie -· de dl-com·rir l'Amé
rique, nous de,·ons faire en ayant la sagesse de 
croire, comme je l'ai rappelé à l'instant, que clans 
une économie libérale et même clans tout sys
tème économique, prétendre résoudre toutes les 
incntmnes est folie 1nne. mais en ayant la 
1Kmlle \·olonté de dégager quelques tendances. 
On sait que le diagnostic est difficile et la 
thèropeutique rebti,·ement facile une fois le 
diagnostic donné. Nous aurons donc fait elu 
l1on tr;n·ail si nous réusO'is:"ons, notamment 
ù b :::nite des études magi-,trales déjà préparées 
par la Haute .-\.utorité. le Conseil de ministres 
et cette ".\:-;semblée. à éla l1orer une synthèse 
aussi claire et convaincante <lne possible. 

Il faut dire tout de snitC' qtw le problème 11"a 
pas échappé, dès le premier instant, à l'atten-
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tion l'igilante de la Hante Autorité et de l'As
semblée. A la fin de l!l:l2 déjà, la Haute Auto
rité réunissait une commission pour étudier 
l'é,,olution à long terme du marché du charbon 
et de l'acier, mais les e~'})erts observaient prin
cipalement que la Communauté n'était pas en
core en mesure de faire face à toutes les de
mandes de charbon. Dans le second rapport 
général (anil 195:1 - anil Hl54), la Haute 
Autorité précisait qu'elle avait le devoir d'éclai
rer les gouvernements et de stimuler leur action 
et, dans cette action conumme, elle faisait une 
distinction entre le maintien et le développe
ment de l'actÏI'ité économic1ue à court terme et 
l'e~11ansion économique générale à long terme. 
Ayant à son tour fait remarquer que la poli
tique économic1ue à court terme restait à définir 
et c1ue l'incertitude subsistait sur les prél'isions 
à long terme, l'Assemblée im,itait la Haute 
Autorité à tenir particulièrement compte des 
coùts. Toute augmentation de production n'en
traînant pas en même temps une diminution des 
coùts est inopportune, et toute la politique dïn
\·estissement de la Haute Autorité devrait ten
clre à une baisse des prix du charbon et des 
produits sidérurgiques et contribuer de cette 
manière à relever le niveau de ·de. 

Mais déjà dans un mémorandum datant de 
février 1 !JS5, la Haute Autorité constatait que 
le charbon de la Communauté n'était plus la 
seule source d'énergie et était menacé par la 
concurrence d'autres produits et d'autres sour
ces d'approvisionnement. r~e 6 juillet de la 
même année, dans un mémorandum sur les 
objectifs généraux, la Haute Autorité insiste sur 
la concurrence croissante des autres sources 
d'énergie, dont on peut déduire une certaine 
incertitude sur les besoins en charbon à l'avenir; 
l'Assemblée, dans un rapport introductif de 
l\1. de Menthon, observe - et ceci est très im
portant - c1ue les solutions à long terme à 
choisir sont beaucoup plus difrlciles pour la 
Communauté que pour une économie nationale 
et qu'ainsi les objectifs généraux denaieut être 
définis en fonction d'une unité économique qui 
n'existe pas encore et par une instance dont les 
pouvoirs s'exercent seulement sur quel< lues
unes des parties d'un tout. l~tant donné que 
le traité ne permet pas de recourir à l'autarcie 
et à la concurrence absolue, les objectifs géné
raux et la politique charbonnière et sidérurgique 
se situent entre ces deux eJ~.."trèmes, mais 

la Haute Autorité ne dispose d'aucune autre 
indication pour définir les objectifs et les mé
thodes appropriés. Un choix préliminaire s'im
pose, mais ce choix ne peut être ahsolu et doit 
tenir compte de tous les éléments d'ordre 
social, politique et économique. D'autre part, 
il ne peut être établi de préyisiuns à long terme 
sur la production charbonnière si ce n'est clans 
un ensemble englobant toutes les sources d'éner
gie. Il est donc nécessaire d'établir un bilan 
énergétique de la Communauté. 

Je crois, ·Mesdames et Messieurs, que cléjà à 
ce moment-là, en 1!135 je le rl-pète, la situation 
a été parfaitement caractérisée; la Haute Auto
rité pour sa part, clans son cinquième rapport 
général et son second mémorandum sur les 
objectifs généraux, de mars l05ï, fait quelques 
remarques précieuses : 

1. La part du charbon clans la couverture des 
besoins en énergie de la Communauté diminue 
constamment; j' otwre ici une parenthèse pour 
souligner qu'ainsi en 1 U5 ï l'importance du 
facteur structurel a été clairement signalée; 

2. Les fluctuations de la demande de char
bon, elues ;\ la conjoncture, sont plus impor
tantes que celles de la consommation globale 
d'énergie et la production de charbon varie peu, 
malgré les fluctu:1.tions de la demande; 

3. Enfin, la variation possible des prix elu 
charbon extrait est inférieure ù celle des pro
duits 11étroliers. 

r~a conclusion est é\"idente : la production de 
charbon doit avoir un caractère rental1le pour 
pouYoir apporter à l'e~11ansion économique 
générale la contribution L1Ue l'on attend d'elle; 
d'autre part, la Communauté - elu fait de ce 
caractère rentable- n'aurait plus une produc
tion excédentaire. La Haute Autorité ne peut 
11as ne pas noter que les mines à faible rende
ment mobilisent une main-cl'œuyre <!lÜ pourrait 
être utilement employée ailleurs et c1ue le main
tien des e~11loitations marginales réduit en fait 
la production globale de la Communauté. 

Qu'il soit impossible d'établir sur des bases 
cohérentes des prévisions à long terme pour les 
besoins en charbon sans les lier à des préYisions 
sur les besoins én.'tltuels en énergie, lesc1uels 
sont les seuls à être en rapport direct ayec le 
dé\'eloppement général de l'économie, c ·est ce 
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qui est à nom'eau affirmé dans le protocole 
d'octobre 1 Dfl ï entre la Haute Autorité et le 
Conseil sur les moyens d'assurer une politique 
coordonnée clans le domaine de l'énergie. De 
plus, on constate la néces:oité d'une coordination 
entre la poli ti< tue énergéti< 1ue (y compris les 
échanges avec les pays tiers) et la politique 
économi<Fle générale de cha<1ue pays, la Haute 
Autorité étant im,itée à établir en liaison avec 
les Commissions cle la Communauté économique 
européenne et de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique les formes de collabora
tion nécessaires. 

Enfin, au cours tle la session de fénier 1 \l:=it-\, 
l'Assemblée examine un rapport, également 
présenté par ~I. de :Menthon, de la commission 
des in\'estissements, sur l'activité de la Haute 
.:\ utorité dans le domaine de la coordination 
des politiques énergéti<rues. Il résulte cl 'un 
rapport d'experts vublié en octobre ·1 \J51i 
<1u'au cours des vingt }Jrochaines années, les 
besoins en énergie augmenteront clans la Com
munauté à un rythme supérieur à celui de 
l'accroissement de la production. Pendant ces 
vingt années, nous aurons besoin en même 
temps de plus de charbon, de lJlus de pétrole et 
du maximum d'énergie nucléaire. Des études 
complémentaires restent par ailleurs nécessaires 
pour deux choix à créer : le premier entre les 
sources d'énergie et le second entre le clé,,elop
pement de la production charbonnière et 
l'accroissement des importa ti ons. 

Je ne rappellerai pas à l'Assemblée les études 
déjà mentionnées et les dernières vicissitudes 
de l'activité de la Communauté, plus récentes et 
encore présentes dans toutes les mémoires. 
~n'il me soit permis ici de tenter de dégager 
quelques conclusions. 

j'ai peut-être abusé de la patience de l'As
semblée en rappelant les principales étapes du 
chemin parcouru jusqu'ici, mais je tenais à 
souligner que la situation a\'ait été reconnue, 
étudiée, diagnostiquée en temps utile avec beau
coup de netteté. Comment a-t-il donc pu se 
faire et comment peut-il se faire actuellement 
que les stocks de charbon sur le carreau des 
mines restent stationnaires ou même qu'ils 
augmentent? 

On peut faire observer que la forte demande 
de charbon et les frets élevés de la période 

-------- -----

Hl::i-~-1 \l) ï ont pu induire en erreur; que 
puis<Fle le marché absorbait la production 
même de qualité plus ba:ose, non seulement on 
ne procéda pas à la fermeture progressive des 
mines marginales, mais on conclut des contrats 
d'importation à long terme ayec les ~tats-lT nis; 
<lu'en tout état de cause les préYisions à long 
terme permettaient de conclure à des ]Jesoins 
en énergie toujours croissants, charbon y com
pris. Quelqu'un a même rappelé les craintes -
en fait des néo-malthusiens plus llUe de Mal
thus lui-même - sur la pénurie de denrées 
alimentaires pour la population croissante, non 
sans rappeler toutefois, avec autant d'efficacité, 
c1ue ces préYisions ont été catégoriquement 
démenties par la réalité. 

Je sais que la critique est aisée et la sagesse 
d'après coup encore plus facile, et c'est ayec 
une certaine répugnance <lue je me dispose à 
formuler quelques timides obseryations; mais 
il est de mon cleYoir de le faire. 

Il me semble 1)aradoxal flu'à notre époque 
des données rigoureusement technifl nes soient 
plus impressionnantes et conYaincantes qu'un 
raisonnement économique. Et pourtant, au 
cours de mon expérience professionnelle et 
administratiye déjà longue, je me suis toujours 
heurté à cette myopie, myopie qui n'est nulle
ment l'apanage du producteur moins culti,,é ou 
moins capa ble, mais qui semble être encore 
plus obstinée précisément chez le technicien 
éminent et l'industriel éclairé. 

On ne répétera jamais assez que, lorsqu'on se 
déhat dans des difficultés économiques, lors
<ru'il faut faire face à l'économie, le problème 
fondamental n'est pas technique: il est écono
mi<l ue. L'économie n'est pas da \'alliage le banc 
d'essai de la technique : la technique meurt ou 
prend d'autres directions, si elle ne passe pas 
au filtre de l'économie. La mine, l'usine, le mode 
de transport, le système de distribution le 
plus parfait ne servent à rien, si les hommes ne 
les utilisent pas. tes sciences économi<1ues ont 
très justement abandonné l'ancienne définition 
de science de la richesse ou cette autre définition 
de science de la valeur pour prendre celle, 
mieux calquée sur la nature et l'objectif des 
recherches qu'elles poursuiyent, de science des 
choix. Et il ne s'est jamais autant agi d'tm pro
blème de choix qu'en ce moment même et dans 
le domaine qui nous préoccupe. 
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Il est excessivement difficile de détourner 
l'attention de l'entrepreneur de la production à 
la demande, surtout lors(1ue la demande a, 
depuis des dizaines ou des centaines d'années, 
une allure routinière et des courbes tradition
nellement constantes: plus exactement, il est 
difticile de détourner l'attention de l'entrepre
neur du coût vers le prix. Il est Ymi que le coùt 
est un élément décisif clans la formation elu 
prix; il est moins vrai rtu'il soit le seul facteur 
déterminant du prix. 

On est en revanche presque instinctivement 
porté à croire qu'il existe un facteur détermi
nant unique du prix, qui serait incorporé dans 
les marchandises elles-mêmes, comme quelque 
chose de commun qui les rend échangeables 
entre elles, connue s'il s'agissait d'une unité de 
mesure infaillible. 

Le grand travail des économistes classic1ues 
a été la recherche d'une ,, loi du prix J> qui 
n'existe pas. On a ensuite cherché si les mar
chandises se seraient échangées seulement sur 
la base de leur coût de production. Après quoi 
l'on est arrivé à élaborer la théorie de l'utilité 
marginale, aussi élégante que le calcul différen
tiel en mathématiques et grâce à laquelle on 
pensait a\'oir entièrement résolu le problème 
(et j'en parle, notez-le bien, parce que j'en 
troU\'e des traces éloquentes, comme nous le 
Yerrons, dans le premier rapport du Comité 
mixte Conseil de ministres-Haute Autorité sur 
la coordination de la politique énergétique), 
en étudiant la rencontre de la demande et de 
l'offre sur l'unité en plus des marchandises 
traitées. C'est précisément ici (lu' est devenu 
traditionnel l'exemple du prix déterminé par le 
coût nécessaire pour extraire de la mine h 
dernière tonne de charbon dont on a besoin 
pour fournir la dernière tonne demandée par 
les acheteurs. Nous sommes devant une grande 
conquête scientifique : il ne s'agit plus de prix 
incorporé dans la marchandise qui s'établit 
indépendamment de tout rapport; il s'agit du 
prix d'équilibre qui est extérieur à la mar
chandise et qui représente le point ou 
l'intérêt que le producteur a à Yendre une 
nouvelle unité de marchandise et celui elu 
consommateur à l'acheter, s'établissent à un 
même niveau. 

Qu'on le note bien : ce critère, en soi, est 
toujours valable et, quand le Comité mixte 

Conseil de ministres-Haute Autorité soutient 
qu'il n'est plus permis de raisonner sur la base 
des chiffres relatifs aux besoins ou aux ressour
ces, quand il fait observer qu'il faut désormais 
formuler des principes économiques d'appli
cation générale pour la formation des prix, 
de manière que le choix des consommateurs 
s'oriente spontanément vers l'emploi le plus 
économique des ressources, quand il aftirme c1ue 
le coùt marginal à long terme représente en 
substance la règle c1ui doit présider à la défi
nition du volume des investissements justifiés, 
il énonce des vérités qui ne donnent lieu qu'à 
une seule remarque: Pourquoi n'ont-elles pas 
été elites aupara,·ant, du moins ayec la même 
éloquence, et, si elles ont été elites, pourquoi 
n'a-t-on pas agi a Yec la fermeté nécessaire? 
Pourquoi a-t-on parlé de ressources, de besoins, 
de coûts et trop peu de prix? Pourquoi n'a-t-on 
pas yu que, si le coùt de production est un des 
éléments elu prix, le marché en est toutefois 
l'élément déterminant? Évidemment, il ne suffi
sait pas de elire : la demande excède mes possi
bilités de production, je serai clone toujours en 
mesure de vendre. Il ne suffisait pas de dire 
cela, a\·ant tout parce que cela n'était pas vrai; 
la demande totale cl' énergie, sous toutes ses 
formes, a toujours pu clans l'ensemble être satis
faite. En second lieu, parce que, dans tous les 
cas, an fur et à mesure que se manifestait la 
demande, rien n'empêchait que l'importation 
de charbon des pays tiers ou l'offre d'autres 
formes d'énergie puissent, pour tout un ensem
ble de raisons, faire baisser le prix ou certains 
des prix du charbon de la Communauté. 

Le Comité mixte n'en est d'ailleurs pas resté 
à une conception élémentaire du marginalisme, 
mais il a justement mis en garde contre l'inter
prétation selon laquelle le cotît du k\Vh ou de 
la tonne de charbon Yarierait pour le consom
mateur selon (Itt'interviendrait, au même mo
ment, une augmentation ou une diminution de 
la demande, interprétation qui conduit au 
sophisme d'après lequel le coùt marginal -
suh·ant qu'il existe on non une capacité non 
utilisée - est nul ou à peu près, ou bien 
s' élè,·e 1nusquement. Il faut se fonder non pas 
sur le k\Yh ou sur la tonne de charbon qui 
représente la demande à un certain moment, 
mais bien sur l'ensemble probable des demandes 
pour des périodes et à des moments déterminés. 
Nous en sommes aux diagrammes avec leurs 
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courbes qui se coupent et se recoupent : casse
tête fastidieux pour la spéculation yulgaire, 
mais contribution précieuse pour qui s'attaque 
à la tâche toujours difficile de formuler une 
prévision documentée. 

Cela n'est toutefois pas encore suilisant, car 
les prix: sont considérés clans leurs rapports clans 
l'espace et le temps; ils sont interdépendants, 
l'un en fonction de l'autre et partant cle l'en
semble des prix. Prenons un exemple très simple. 
On ne comprendrait pas qu'un type d'énergie 
soit offert, pendant certains mois de l'année, 
à des prix très bas et certainement inférieurs 
au coùt de la production, si l'on n'enyisageait 
pas de se rattraper pendant d'autres périodes. 
Il est clone nécessaire d'étudier le mouvement 
des prix clans un cadre spatial et temporel 
plus vaste, sans se laisser trop impressionner 
par certaines situations, qui semblent immi
nentes et mena(,·antes, mais auxquelles il ne 
faut pas attribuer une action perturbatrice 
plus grande qu'elles n'en ont eu réalité: je 
veux parler elu monopole. Je con\'Ïens que le 
pouvoir des monopoles, coalitions, cartels, 
de perturber la formation elu prix n'est pas 
tellement grand qu'un monopoleur puisse igno
rer totalement les réactions des consommateurs. 
Il ne peut non plus ignorer les deux facteurs 
qui, précisément dans notre domaine, ont une 
importance énorme, au point qu'ils se sont fait 
durement sentir dans le cas elu charbon : l'inter
vention des produits de remplacement ct la 
possibilité, pour la concurrence potentielle 
d'autres formes d'énergie, de deyenir effecti\·e 
en l'espace d'un très petit nombre d'années. Il 
est nécessaire en reyanche d'admettre que des 
monopoles, coalitions et cartels bien organisés 
peuvent réussir souvent à fau:,ser les lois du 
marché et par cela retarder une évolution 
nécessaire, et même d'empêcher trop longtemps 
l'établissement progressif de conditions assurant 
par elles-mêmes la répartition la plus ration
nelle de la production au niveau de productivité 
le plus élevé, comme l'a Youlu le traité dans son 
article 2. En outre, la Haute Autorité ne peut 
ignorer - elle l'a elit à votre Assemblée -
que la concentration d'un pouvoir écono
mique trop puissant entraîne des conséquences 
politiques. 

Mesdames et J\Iessienrs, si tout ce que j'ai eu 
l'occasion de elire jusqu'à présent - le plus 

brièvement possible, je l'espère - a sa raison 
d'être, une conclusion saute aux yeux. Xous ne 
pourrons prendre des décisions réfléchies et 
pour une longue durée <lue si nous sommes en 
possession des moyens nécessaires <ItlÏ, selon 
moi, se ramènent à deux impératifs urgents : 
celui d'un bilan énergétique authentique et 
complet et celui que le vice-président Coppé 
a eu l'occasion de définir d'une manière heu
reuse comme la mise en ceu\·re progrcssiYe 
d'un pom·oir communautaire de coordination. 
Il faut à tout le moins l'entente la plus étroite 
ayec la Communauté économi(1ue européenne 
pour l'établissement du bilan énergétique, pour 
les analyses de marché et pour l'étude de la 
concurrence et des choix à faire; il fa ut l'entente 
également a\·ec l'Euratom pour les préYisions 
possibles relati\·es à cette concurrence poten
tielle qui, comme je le disais tout à l'heure, 
peut cleyenir effecti\·e en peu de temps : elix 
années couvrent rarement la durée d'un amor
tissement et, en tout cas, elles passent Yite 1 

Je ne sais pas pour le moment si des accords 
avec les Communautés sœurs peuyent suffire à 
une telle tâche. Je dis tout de suite que je crains 
tous les excès de logique et celui-là notamment 
qui, malgré l'éloquence avec laquelle il a été 
défendu par certains représentants au cours de 
la dernière session de cette Assemblée, Yisait la 
création d'une communauté unique pour l'éner
gie. Je pense que la Communauté elu charbon 
et de l'acier doit rester ,, chef cle file n clans cette 
coopération et que l'expérience devra nous 
indiquer les changements institutionnels <lllÏ 
apparaîtraient nécessaires. 

J'ajoute encore que dès sa première séance de 
travail, la semaine passée. la Haute Autorité a 
examiné clans sa nouyelle composition ces pro
blèmes de la coordination des politit1nes éner
gétiques. Elle est arrh·ée à la conclusion qu'il 
est nécessaire de prendre une initiath·e limitée 
mais concrète, afin cle faire un premier pas sur 
le chemin de cette coordination dont elle se 
rend pleinement compte q n'elle constitue un 
trayail de longue haleine et que maintes diffi
cultés de\·ro11t être surmontées avant c1u'on 
puisse même s'approcher de la solution de 
tons ces problèmes. A l'heure actuelle, on \·oit 
comment, sous la pression des éYénements, les 
gouvernements des États membres risquent de 
prendre des initiatiws indi\·icluelles qui pour-
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raient compromettre gravement la réalisation 
de la coordination souhaitée. 

La Haute Autorité pense <lUe la création tout 
d'abord d'tm cadre capable de canaliser les 
discussions ct les opinions au sujet des pro
blèmes énergétiques pourrait être une première 
contribution très utile à la réalisation progres
sh-e de la coordination pré,-ue au protocole 
de lf157. 

Dans cet esprit, la Haute Autorité a pris 
l'initiative, conformément au mandat qu'elle a 
reçu des gou\-ernements par le protocole d'octo
bre Hl 57, de formuler une série de propositions 
concrètes. 

La procédure de consultation a\-ec les autres 
exécutifs est en cours. 

La Haute Autorité communiquera le plus tôt 
possible à l'Assemblée ou à ses commissions le 
contenu de ces propositions dont elle ,-eut 
saisir le Conseil spécial de ministres clans les 
plus brefs délais. 

La Haute Autorité se rend compte que pour 
dégager en Conseil de ministres un accord una
nime sur des orientations générales de la 
politique énergétique, sur des propositions 
concernant les conditions de réalisation d'une 
telle politillUe et sur les mesures spécifiques 
flu'elle comporte, une préparation détaillée 
et soigneuse avec les gom-ernements s'impose, 
les consultations nécessaires avec tous les 
intéressés étant assurées en même temps. La 
Haute Autorité mènera ces travaux 11répara
toires en liaison étroite m-ec les autres exécutifs. 

Arrivé à ce point, je pourrais passer immé
diatement à la conclusion, si un légitime 
scrupule ne me faisait penser que l'Assemblée 
attend peut-être de moi un jugement d'ensemble 
sur la situation. 

Il est difficile cl' apprécier la portée des termes 
d''' optimisme J> et de '' pessimisme )) et je ne 
me dissimule pas qu'il est extrêmement dange
reux. en économie, de risquer des prophéties. 
Tout le monde se soudent probablement de 
cette solennelle commission américaine qui 
aurait clù se réunir pour étudier le moyen de 
renverser la tencbnce; la tendance, elle, n'eut 
pas la politesse cl' attendre la commission : elle 
se rem-ersa toute seule, avatlt même <lue la 
commission ait pu se réunir. 

Dans ma langue maternelle, le sens du mot 
<< optimisme J) est tempéré par cette nuance du 
relatif qui semble bien ancrée clans les ch-ili
sations méditerranéennes. Je peux donc l' em
ployer sans crainte excessive. 

Je suis optimiste, Mesdames et J\Iessieurs, 
non seulement parce 'lue le pessimisme est tou
jours inutile et que l'optimisme conscient et 
mesuré est an contraire une force, mais aussi 
pour des raisons que j'ai longuement méditées. 
Certes, l'optimisme même ne doit pas être le 
résultat de cette politique de l'autruche dont 
on dit, peut-ètre avec une pointe de malice, 
qu'elle se cache la tête pour ne pas voir le 
danger. Nous devons voir, ou, mieux encore, 
avoir les yeux grands mn-erts sur la réalité. 

Et cette réalité, elle nous enseigne avant 
tout, non seulement <tue l'entrée en jeu de 
formes nom-elles d'énergie ne saurait être 
empêchée, mais qu'il ne faut pas se faire 
illusion sur les choix du consommateur. 

Là où l'entreprise indnstrielle moderne pourra 
é\-iter le charbon, elle le fera sans hésitation, 
et elle le fera non 11as tellement pour éviter 
les aires de stockage. les magasins, les raccor
dements ferrodaires, les voies de triage, les 
ateliers de répara ti on. les intérêts et l'amortis
sement de toutes ces installations, }Jour é\-iter 
aussi les mises en route, les arrêts, les reprises, 
les interruptions, les vapeurs d'humidité, les 
cendres, les scories, les fumées, les pertes de 
matières, l'entretien; elle ne le fera peut-être 
pas non plus parce qu'il e:ot difficile de déter
miner avec exactitude le coùt du combustible 
clans tous ces éléments de frais directs et 
indirects (on a elit. non sans une part de vérité, 
<lue le prix d'une tonne de charbon est connu 
m-ec précision, mais <1ue l'on est presque 
toujours dans l'incertitude sur ce c1ue l'on 
recevra pour ce prix). Mais elle le fera parce que 
la distribution de l'énergie, là où elle est 
demandée, à l'aide de conduites et de compteurs, 
lui permet- grâce à une appréciation beaucoup 
plus précise elu prix elu combustible par la 
lecture journalière des consommations et le 
contr(Jle des diagrammes de prélè\·ement -
d'm-oir une vue de ses installations et une 
exploitation beaucoup plus rationnelle. Une 
industrie moderne a aujourd'hui besoin d'user 
de la possibilité rapide cl' étendre, de réduire et 
de modifier ses installations. En dehors de 
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cela même, l'économie, Yisible et invisible, 
réalisée par l'emploi d'un combustible adapté 
à n'im1)orte quel régime, de qualité constante, 
d'une distribution rapide, facile et continue, 
ne posant pas de problèmes particuliers inhé
rents à son emploi, est mise en éYidence par 
la diffusion des combustibles de haute qualité, 
même si leur coùt par unité thermirtue repré
sente plusieurs fois celui elu charbon et elu 
lignite. 

Après cela, le calcul des calories disponibles 
ne saurait com,aincre. Outre qu'il faut évaluer 
les calories effectiYement utilisables, les conclu
sions conduiraient par exemple à condamner 
les moteurs électriques, qui ont été pendant 
longtemps beaucoup plus cotîteux que les 
moteurs Diesel ou les moteurs à gaz pau-ne. 
Personne n'a pourtant jamais renoncé aux 
moteurs électriques. Demandons à nos maîtres
ses de maison si elles renonceraient au fer 
à repasser électrique pour adopter le fer au 
lignite qui ne coùte pratiquement rien. 

Il faut obserYer enfin <lUe les moyens de 
transport renonceront au charbon. l\Iais il 
serait stupide de supposer que cette source 
d'énergie toujours précieuse sera abandonnée 
par les hommes. 

Il y a des productions pour lesquelles le char
bon est tedmic1uement irremplaçable. D'autre 
part, le coke métallurgir1ue - pour ne citer que 
quelque cas - est absolument indispensable 
pour certains processus de réduction des 
métaux, pour préparer certains produits obte
nus au four électrique et, enfin, parce que 
les produits dérivés de la distillation du char
bon sont devenus une matière première pour 
l'industrie chimique. Et encore, je n'ose mi::me 
pas imaginer les succès absolument certains 
que nous préparent la science et la teclmi<1ue, 
tant eu ce qui concerne l'utilisation du charbon 
que l'étude des économies susceptibles d'être 
réalisées dans son emploi. 

Il subsiste donc, en tout état de cause, des 
chances pour l'avenir elu charbon, notamment 
si l'on atteint par des moyens judicieux et en 
temps opportun la productivité maximum. 
Quant aux coùts, sous l'aiguillon des prix 
internationaux, ils s'ajusteront iné,·itable
mcnt. ] e ne \'ou drais pas que mon optimisme 
soit compris comme une invitation à la paresse 

on à l'attente passin et fataliste de l'amélio
ration; il faut y voir une incitation au courage 
et à l'effort de volonté. 

Les perspectiyes pour le charbon se trouvent 
améliorées pour la raison fondamentale, qui a 
dominé mon premier discours sur le marché 
commun et que j'ai répétée dans différentes 
,·illes d'Europe, ù sa\'oir que la force d'expan
sion du marché commun de\'ra, sous peine 
d'échec, avoir le pas sur tout autre phénomène. 
Je dis du marché commun général qu'il aura 
besoin d'énergie <:t d'acier, de même que 
la population qui s'accroît aura besoin de pain. 
Aucun cloute sur ce point et je voudrais 
retourner la proposition <lue Keynes avait 
énoncée non sans une certaine ironie au sujet des 
\'Ues à long terme. Les ,·ues à long terme, disait 
l'éminent économiste anglais, sont une bien 
belle chose, avec le seul inconvénient qu'à long 
terme, on meurt. Non : à long terme, les peu pl es 
vivent et grandissent et les Communautés euro
péennes sont nées précisément pour assurer la 
paix, la liberté et le bien-être à notre génération 
et aux générations futures. 1/.Europe veut 
vine et elle \'ina! 

J\Iais aujourd'hui nous avons à résoudre le 
problème difficile elevant lequel nous place la 
situation charbonnière. La Haute Autorité ne 
peut que vous assurer <!n'elle ne ménagera 
aucun effort pour que cette situation retrom·e 
un équilil)re. 

Il faut en tout cas reconnaître- j'ai déjà eu 
l'occasion de le dire lors d'une récente inten·iew 
- <lUe sans la C.E.C.A. la crise charbonnière 
aurait été encore plus grave. 

J'y ajoute, et mes collègues de la Haute Auto
rité sont tout à fait elu même avis, <tue le plus 
grand danger c1ue puisse courir la Communauté 
à l'heure actuelle serait la mise au point simul
tanée de mesures divergentes dans les différents 
I'~tats membres, ce qui rendrait très difficile, 
sinon impossible, une coordination ultérieure. 

Je :,ignale ce danger puis<lUe, d'après les 
dcmières prévisions dont nous disposons, la 
mise en :-.tock et le chômage continueront, 
quoir1ue généralement à une cadence atténuée. 

Toute inten·ention limitée au cadre national, 
nms le sa \·ez bien, déclenche des réactions en 
chaîne qui se répercutent sur les voisins, abou-
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tissant ainsi à un cloisonnement, voire à la 
négation même cle tout système communau
taire. 

C'est pourquoi les mesures à prendre doiYent 
tenir compte de tous les intérêts en cause. Au 
nom du nom'eau collège de la Haute Autorité, 
je désire lancer elevant cette haute Assemblée, 
et de la manière la plus pressante, un appel aux 
gouvernements, aux organisations profession
nelles et aux organisations syndicales : qu'ils 
apportent tonte leur coopération en YUe de la 
solution, sur le plan communautaire, de ce 
problème charbonnier. 

Messieurs, les circonstances m'ont, connne je 
l'ai dit, contraint à abuser déjà de \'otre 
patience. 

C'est pourquoi. en ce <lui concerne un certain 
nombre d'antres questions dont la Haute Auto
rité se préoccupe actuellement, je dois me 
borner ici à en donner une simple énumération : 

- quant à l'acier, je rappelle le problème du 
niveau des prix en France, le fonctionnement 
du marché de la ferraille et certains cas de 
concentration. En parlant de l'acier, je suis par 
ailleurs très content de yons annoncer qu'on 
peut d'ores et déjà constater, pour l'ensemble 
de la Communauté, que la production de l'année 
en cours dé11assera, selon toute probabilité, les 
chiffres records de l'année J G57; 

- <1ua1ü au charbon - je continue mon 
énumération - il y a le problème de la proro
gation éventuelle de l'aide au chômage en 
Belgique, la question des fermetures de puits, 
les mesures prises par le gmwernement belge 
ayant pour effet de limiter les échanges clans la 
Communauté, ainsi que le problème des comp
toirs de vente en Allemagne et en Belgique et de 
la réglementation des importations en France. 
Je citerai enfin la suite à donner à la résolution 
prise par le Conseil de ministres au cours de 
sa session du ~ 1 juillet relative à l'organisation 
d'une rencontre destinée à l'examen des pro
blèmes posés par la reconversion industrielle 
des régions touchées par les fermetures. 

Nous aurons l'occasion d'examiner toutes ces 
questions aYec l' .\ssemblée et ses commissions. 

Permettez-moi maintenant, ayant de conclure, 
de faire allusion aux deux problèmes llui 

constituent les objectifs ultimes des Commu
nautés européennes : le problème social et 
le problème politillue. 

La Communauté eur(Jpéenne du charbon et 
de l'acier a derrière elle une belle tradition 
cl' action sociale et elle ne pourra que continuer 
clans ce se11S et renforcer cette action. Création 
d'un t}1W absolument nouyeau dans l'histoire 
économi(1ue, elle est au-dessus de la mêlée : 
})ersonne ne peut l'accuser de représenter des 
intérêts de classe, <!llels !lU 'ils soient, mais 
chacun peut attendre d'elle une sensibilité parti
culière lJOur les problèmes sociaux, pour la 
réalisation même des objectifs économiques 
et politiques <lUi lui sont assignés. 

Nous n'ayons plus deyant nous le monde de 
Ricardo, ni celui cle Marshall, ni peut-être celui 
de :Keynes. Nous ne }10lwons plus raisonner sur 
des doctrines et des faits <lUe le temps a irrésis
tiblement dépassés. 

Nous savons aujourd'hui que la pression des 
tra,·ailleurs -- et, notez-le, il me serait facile, 
en raison cle mes tendances politiques et socio
logi<tues <tue je n'ai jamais dissimulées, de faire 
de la littérature banale sur l'ascension des 
travailleurs, mais je yeux m'en tenir au raison
nement économique, solide et inattaquable -
nous sa,·ons aujourd'hui, disais-je. !lUe la 
11ression des travailleurs pour améliorer leurs 
conditions cle yie est absolument nécessaire 
à la production et <tu'elle <:st essentielle dans le 
système économique d'hommes libres <tue l'on 
appelle économie de marché. 

L'économiste Robinson disait récemment que 
la nouvelle orthodoxie, si l'on poU\'ait en créer 
une, cleYrait être infiniment plus complexe que 
l'ancienne. Dans ce cadre, il est une réalité <tue 
seuls les a\'eugles pem'etü nier, :1 saYoir qu'une 
économie de coùts qui fonctionnerait au détri
ment de l'accroissement proportionné et raison
nable du pouYoir d'achat de la masse serait 
purement et simplement une économie de 
suicide. L'augmentation même de la procluc
ti,·ité snp11ose une augmentation de la demande 
au même rythme, afin !Ille celle-ci puisse al1sor
ber l'augmentation de }Jroduction. Si, au 
contraire, la prodncti\'ité s'accroît et que les 
salaires demeurent constants. les coûts seront 
en diminution continuelle et cela, notons-le, 
précisément dans les conditions cl' oligopole et 
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en général lorsque la concurrence fondée sur le 
prix est limitée. Cela seml)le un paradoxe, 
mais c'est une vérité élémentaire cl' affirmer 
que les salaires versés doi\'eut être en mesure 
de contenir les marges bénéficiaires, pour 
maintenir constante la pression des salaires 
sur la valeur de la production. 

Ces considéra ti ons générales ne souffrent 
évidemment pas d'exception pour le secteur du 
charbon et de l'acier, qui est à la ba~e de la 
production industrielle. La Hante Autorité ne 
peut se permettre ni une mentalité rétrograde 
ni de la myopie. Tout cela trom'e d'ailleurs un 
plus large écho dans le problème même de la 
démocratie et dans le problème politique. qu'il 
ne nous est pas permis d'ignorer. 

C'est avec une certaine hésitation que j'aborde 
ce dernier problème, car je sais bien qu'il est 
aisé de formuler cette criti(rue qui \·oudrait 
voir en nous - je dis bien en nous tous, Haute 
.-\utorité et Assemblée - un en:::emble pure
meut technocratique. l\Iais je continue à 
partager l'avis formulé en novembre 1 H54 par 
le rapporteur de la commission des affaires poli
tiques, :I\1. Teitgeu, à sa\·oir que la Haute Auto
rité n'a pas une fonction purement techni(rue. 
Son action comporte des options fondamentales 
de caractère politique et, de ce fait, le contrôle 
exercé par l'Assemblée sur l'en sem ble de son 
activité n'est clone pas. lui non plus, un simple 
contrôle technique : il est aussi un contrôle 
politique. 

Monsieur le Président, l\Iesdames, Messieurs, 
lorsque la Communauté faisait ses premiers 
pas, Jean 1\Iounet a pu yous elire que les 
grandes expansions de production qui sont 
nécessaires ne réussiront que si l'Europe veut 
s'unir au lieu de se détruire elle-même. 

Nous avons parlé d'examen de conscience, 
mais, si nous ne \·oulons pas nous duper nous
mêmes en croyant duper la divine Providence. 
il est un autre point sur lequel nous devons nous 
interroger. :-;ommes-nous encore vraiment et 
fermement convaincus, tous et chacun, qu'au
cune halte, aucun pas en arrière ne nous sont 
permis sur le chemin qui conduira à l'unifi
cation de l'Europe? Les raisons péremptoires 
rrui ont conduit nos États à créer les Commu
nautés européennes ont-elles conservé toute 
leur éloquence pour nous et pour les six gouver
nements? Nous rappelons-nous encore (1ne, en 

J 870, l'Europe produisait 68 % des produits 
manufacturés et contrôlait 50 °" du commerce 
mondial, alors qu'aujourd'hui ces pourcentages 
ont été ramenés à la moitié à peine? Demeurons
nous cmwaincus que la misère de l'Europe -
auprès elu déTeloppement prodigieux de l'écono
mie des États-Unis et de la Russie- s'e~}llique 
essentiellement par l'absence d'un marché euro
péen unique? Peut-être les conversations poli
tiques des dernières semaines nous ont-elles fait 
craindre, un moment, (1ue l'Europe était 
condamnée à demeurer à l'écart des grandes 
décisions; mais avons-nous songé que c'était 
principalement, sinon entièrement, sa faute? 

] e n'ose répondre à ces questions; mais, si on 
me le permet, il y a nue réponse que je me dois 
à moi-même et je vous demanderai de m'excuser 
si je suis ohligé d'é\'oquer un smwenir personnel, 
ne serait-ce que pour échapper encore une fois 
à la littérature. 

En l%2, pendant la guerre, Alcide de 
Gasperi manifesta le désir de me \'oir. Il 
s'agissait de ne pas se laisser surprendre par 
la chute désormais prochaine elu fascisme et 
de préparer le nom et le programme de ce qui 
denit être le plus grand parti politique italien. 
Nous ne sommes pas tombés d'accord sur tous 
les points. mais nous l'avons été immédiatement 
et sans réserve sur un principe, à sa\'oir qu'il 
fallait retwerser l'ordre traditionnel du catho
licisme 11olitique qui partait de l'individu pour 
arrh·er à l'État; qu'il fallait considérer la 
politique en tant qu'instrument en rejetant 
toutes les conceptions autonomistes, pragma
tistes ou cle caté·gories, chères aux héritiers 
de Hegel; (1t1Ïl fallait par-dessus tout parler 
vite. haut et fièrement de l'Europe. 

Une année plus tard, à la \'eille elu coup 
d'État - à un moment où la guerre sévissait 
de plus belle - le programme elit de l\Iilan 
était prêt: sa rédaction était l'œune cle l'actuel 
président cle la République italienne, Giovanni 
Gronchi, du comte Stefano ] acini et elu chef 
des syndicalistes blancs, Achille Grandi. Eh 
bien! le premier point- je dis bien le premier
de ce programme était ainsi conçu : 

"Dans le cadre d'une Société des Nations 
réno\·ée - e~1)ression cle la solidarité de tons les 
peuples - fédération des États européens 
attachés ù un régime de liberté. 
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Représentation directe des peuples - à côté 
de celle des gouvernements- dans l'une comme 
dans l'autre. 

Désarmement général et simultané; forces 
armées à recrutement volontaire, à la disposi
tion exclusive des communautés internationales. 

Droit facultatif de citoyenneté européenne en 
plus de celui de citoyenneté nationale. 

Égalité juridique entre les citoyens de tous 
les États. 

Application cle ces principes cle solidarité à 
l'économie internationale. )' 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
je me suis permis cette citation, qui touche de 
près une dure expérience personnelle vécue 
dans mon pays, non que je sois poussé par une 
am11ition qui, en cette heure et en ce lieu, 
serait tout à fait puérile, mais parce qu'il s'agit 
peut-être du premier document politique consti
tuant un engagement solennel à la cause de 
l'Europe pris, au cours même du conflit, par 
un grand parti de masse; parce qu'il s'agit aussi 
d'un engagement que les plus généreux de 
mes compagnons ont payé de leur sang. Pour 
ma part, je ne puis qu'y rester fidèle à tout prix. 
Et, comme président de la Haute Autorité 
et en son nom, je ne peux que déclarer, pour 
terminer, que la cc relance européenne n sera 
notre préoccupation première, fondamentale, 
irremplaçable. 

(A ppl a11d issement s.) 

M. le Président. - Nous remercions 
lVI. lVIalvestiti pour son exposé si nourri et si 
instructif pour nous tous. 

I<e texte de son discours sera distribué 
immédiatement en vue du débat cle demain. 
Je rappelle, en effet, que la réponse à cette 
déclaration sera donnée au cours de la séance cle 
demain jeudi, après-midi. 

7. -Déclaration de .AI. FolclU: 
rut nom des Consct'ls des ministres 

M. le Président.- I/ordre elu jour appelle 
une déclaration de l\I. Folchi, secrétaire cl':Ëtat 
chargé de la conduite elu ministère des affaires 

étrangères de la République italienne, en 
l'absence de l\L Pella, au nom des Conseils 
des Communautés européennes. 

La parole est à M. Folchi, membre des 
Conseils des ministres. 

M. Folchi, membre des Conseils des mi
nistres. - (I) Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, c'est un grand honneur pour moi 
que de prendre la parole cle\·:mt cette Assemblée 
qui a déjà donné tant de preuves de sa haute 
compétence et cle l'enthousiasme avec lesquels 
elle s'est mise an sen·ice de l'unité européenne. 

En lui rendant l'hommage sincère qui lui 
est clù, non seulement en mon propre nom, 
mais également an nom elu président en exercice 
des CollSeils de la Communauté, iii. Pella, 
que j'ai l'honneur cle représenter ici, ma pensée 
s'adresse en particulier à son éminent président, 
l\I. Robert Schuman, que nous comptons parmi 
les plus grands artisans de notre Europe. 

Je tiens aussi à saluer tout particulièrement 
mon ami de vieille date et compagnon de tant 
de luttes politiques inoubliables, Piero Malves
titi, et à lui adresser mes meilleurs \'oeux. 
Nous venons d'avoir le plaisir d'entendre la 
première déclaration qu'il a faite elevant cette 
Assemblée en sa qualité de président de la 
Haute Autorité de la C.E.C.A., l'aînée cle nos 
Communautés. J'adresse ces mêmes vœux aux 
autres membres de la notwelle Haute Autorité. 

Je voudrais a\'ant tout elire quelques mots 
sur le problème elu siège des institutions des 
Communautés. 

Ainsi que l'a indir1ué hier l\I. le président 
Schuman, les gom·ernements des six pays ont 
la ferme intention de rester fidèles au principe 
du siège unique des institutions des Commu
nautés, principe qui a été affirmé pour la pre
mière fois par la Conférence des représentants 
des gouvernements, à Paris, en jam·ier 1 D:J~. 
et qui a été ensuite réaffirmé et précisé par la 
résolution que votre Assemblée a approuvée
au mois de juin suivant. 

S'il n'a pas été possible jusqu'ici d'appliquer 
ce principe dans la pratic1ue, le fait n'est 
certainement pas dù il la mauvaise volonté ou 
à des objections portant sur la validité elu prin
cipe mème de l'unicité du siège; il faut en 
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chercher la raison clans des difficultés objectives 
qui ne peuvent être surmontées qu'après un 
certain temps, avec l'acquiescement de tous 
et de façon définitive. I,es représentants des 
gouvernements ont décidé, en mars dernier, de 
ne pas modifier pendant une période de trois 
ans la situation de fait actuelle des institutions. 
Cette décision a été prise notamment pour 
permettre aux institutions et aux organes des 
Communautés de fonctionner clans la pratique 
m'ec nu minimum de stabilité, car elle exclut 
la possibilité d'tm transfert improdsé et im
médiat, éwntnalité <lui ne pourrait que porter 
un préjudice sérieux au travail ordonné et 
délicat (1ui caractérise ces premières. années 
de mise en route de nos Communautés. I,es 
gotwernements n'ont pas pour autant ralenti 
leurs tra\'aux en vue de résoudre la question 
du siège unique des institutions; ils ont notam
ment mis à l'étude les problèmes que pose la 
constitution d'un district européen. 

De son côté, l'Assemblée poursuit des études 
en la matière. I,es gotwernements seront très 
heureux de pouvoir bénéficier encore, dans 
cette délicate question, de sa précieuse colla
boration; ainsi pourra-t-on unir les efforts de 
tous pour atteindre un objectif <lui reYêt indis
cutablement clans la construction progressive 
de l'Europe unie une importance primordiale 
tant sur le plan psychologique que sur le plan 
fonctionnel. Les décisions unilatérales et par
tielles, en augmentant le nombre des positions 
préconçues iîniraient par retarder le choix de 
la solution définitive, plutôt que de l'accélérer. 

Passons maintenant aux problèmes de poli
tique sociale! 

Permettez-moi d'émettre certaines considé
rations sur les aspects fondamentaux qui ont 
été mis en relief au cours de la journée d'hier, 
lors du débat constructif et intelligent que \'ous 
avez engagé après la déclaration de M. Petrilli, 
membre de notre Commission. 

La politique sociale constitue pour la Com
munauté un domaine qui réclame une attention 
particulière; j'en ai recueilli hier un écho auto
risé et chaleureux. 

Le rapport général de la Commission, son 
exposé sur l'é\'olution de la situation sociale 
dans la Conununauté et l'intervention brillante 
de 1\I. Petrilli ont mis en évidence lê nombre 

important des questions qui se posent et la 
nécessité de les examiner clans l'esprit commu
nautaire. I,a politique sociale est un élément 
important de la politique intérieure de chacun 
de nos six pays; c'est le baromètre, si je puis 
elire, qui enregistre toutes les modifications 
qui se produisent clans la situation sociale des 
pays eux-mêmes. Il com'ient clone de faire en 
sorte que ces modifications s'intègrent dans le 
cadre général de la situation économique de 
nos pays et qu'elles soient accueillies favora
blement par tous les milieux intéressés. 

Le premier pas a été fait. Le Conseil a adopté, 
sur proposition de la Commission, des règle
ments concernant la sécurité sociale des tra
\'ailleurs migrants et une commission adminis
trative a commencé les travaux nécessaires 
pour permettre aux administrations nationales 
d'appliquer les règles arrêtées sur le plan 
communautaire. Un deuxième pas est en pré
paration. La Commission a saisi le Conseil de 
sa proposition concernant le Fonds social euro
péen et le Conseil \'OUS en a immédiatement 
saisis à votre tour afin de connaître \'otre avis. 
En même temps, il a demandé l'avis du Comité 
économique et social, lequel se propose de faire 
connaître son opinion vers la fin elu mois 
d'octobre de cette année. 

Je me rallie aux considérations de M. Petrilli 
et je tiens également à souligner l'importance 
qu'attache le Conseil an fonctionnement elu 
Fonds social. 

La question cle la formation professionnelle 
que l\I. Petrilli a aussi évoquée clans ce con
texte mérite certaiuement toute notre attention. 
En effet, la structure de nos économies, et 
notamment les exigences du secteur industriel, 
requièrent une main-d' œuvre qualifiée qui 
puisse faire face aux exigences des méthodes 
de production de plus en plus complexes et de 
plus en plus délicates. 

Souhaitons donc que le règlement permettant 
cle mettre en œuvre les dispositions qui, clans 
le traité, concernent le Fonds social puisse être 
adopté à brèye échéance. 

Bnfin, le Conseil attend avec intérêt les 
propositions de la Commission sur la libre 
circulation des traYailleurs. 

La Commission nous a fait savoir que ses pro
jets ont été discutés ayec les experts intéressés 
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et qu'elle se propose d'en saisir prochainement 
le Conseil. Celui-ci examinera ces propositions 
a wc toute la diligence qui s'impose; il ne 
perdra pas de vue l'importance que Ie\'êt la 
libre circulation de la main-d'œuvre pour la 
réalisation intégrale des intentions du traité. 

J'ai suivi à ce sujet avec un vif intérêt les 
observations de M. Bertrand, rapporteur de 
la commission des affaires sociales. D'autre 
part, les indications précieuses fournies sur des 
problèmes concrets par MM. Nederhorst, Rubi
nacci et Battaglia pourront être utilisées avec 
fruit dans le tra\'ail qui reste à faire avant la 
mise en \'igueur des dispositions sur la libre 
circulation des travailleurs. 

De nombreux orateurs ont fait allusion à 
la création d'un organisme central pour la mise 
en contact de l'offre et de la demande d'emploi, 
estimant qu'il conviendrait de donner à cet 
organisme une importance particulière. Il ne 
nous est pour l'instant pas possible de nous 
prononcer sur ce point; le Conseil attend les 
propositions de la Commission. l\Iais il est 
évident, dès à présent, que toute proposition 
faite dans ce domaine soulève des problèmes 
clifliciles, tant sur le plan des Six que sur le 
plan national; le Conseil les examinera clone 
avec la plus grande attention. 

Permettez-moi de dire quelques mots au 
sujet <ln Comité économique et social. 

Des c1nestions de plus en plus nombreuses 
sont portées de\':mt le Comité et je me félicite 
de constater que les a\'is exprimés par celui-ci 
ont apporté des éléments fort utiles à l'examen 
des différentes propositions. Je comprends fort 
bien l'intérêt que l'Assemblée parlementaire 
manifeste pour ces tra\'aux, en demandant de 
connaître également l'ensemble des documents 
établis par ce Comité. Je ne suis pas encore 
en mesure de répondre avec précision it la ques
tion que M. le président Schuman a posée à ce 
sujet, mais je tiens à signaler que les Conseils 
examinent dès maintenant cette question avec 
les Commissions européennes afin de fournir 
it l'Assemblée toute la documentation utile 
à ses tra\·anx. 

Je conclnrai en m'associant au vœu exprimé 
par différents orateurs qui souhaitent que la 
Commission européenne poursuive son action 
en matière sociale clans le cadre des dispositions 

des traités. Le Conseil sera toujours prêt à 
examiner avec les autres institutions toutes 
les possibilités de prendre des mesures pour 
améliorer les conditions de vie et de travail 
dans nos six pays. 

En ce qui concerne les problèmes que pose 
l'ouverture des marchés, il convient de rappeler 
la place centrale qu'occupe dans notre entre
prise la mise en œtl\'re de l'ensemble des mesures 
destinées à opérer la fusion des marchés natio
naux. En effet, depuis que le traité a été signé, 
et maintenant qu'il est entré en vigueur, il 
y a près de deux ans, la Communauté se pré
sente au monde extérieur comme une unité 
sur le plan économique. Dès le début, le monde 
extérieur l'a considéré comme telle. Ce grand 
fait nom'eau et les consé(1uences qui en clé
coulent ont beaucoup occupé les esprits et il 
est certain qu'ils continueront à le faire. Si nos 
rapports avec l'extérieur dépendent cl' une é\'O
lution que le traité a dtî laisser à l'avenir le 
soin de définir, il a en revanche déjà tixé de 
façon assez précise les règles qui président aux 
rapports entre les lttats membres. J)étahlis
sement progressif du marché commun et la 
mise en œuvre des mesures qui doÏ\'ent néces
sairement l'accompagner constituent l'essentiel 
des engagements que les membres de la Com
munauté ont pris. Ainsi la réalisation effectÏ\'e 
elu marché commun est-elle à la base de nos 
travaux, et elle demande toute notre attention. 
I,' ampleur de notre réussite se mesurera surtout 
an progrès <lUe nous ferons vers cet objectif. 

1/application des premières mesures de désar
mement douanier et contingentaire, qui ont 
été prises au début de cette année, a été préparée 
dans un esprit de bonne collaboration, grâce 
aussi aux efforts de coordination de la Com
mission européenne; elle s'est déroulée, en gé
néral, de façon satisfaisante et n'a fait surgu 
des difficultés que dans de rares cas. 

Pour apprécier à sa juste valeur la mise en 
vigueur de ces mesures, il faut se rendre compte 
elu fait qu'en les prenant, les membres de la 
Communauté ont fixé par là-même les bases 
sur lesquelles se fonderont les stades ultérieurs 
de la suppression, dans les échanges mutuels, 
d'entraves de caractère contingentaire et cloua
nier. En ce sens, le travail effectué \'a beaucoup 
plus loin qu'une simple mise en route. De 
plus, ces mesures étant irrévocables, sauf dans 
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certains cas d'urgence fixés par le traité, elles 
ont introduit le démarrage de ce processus 
irréversible qui constitue la clé de yoûte du 
système que nous avons adopté. Dans cet 
ordre d'idées, il importe an plus haut point 
que les milieux économiques aient nettement 
pris conscience de l'évolution qui résultera 
de l'exécution elu traité. Cela prouve que les 
idées fltti ont été i la base de l'institution de 
notre Comnmnautc' ne continuent pas seulement 
à inspirer l'action tles gouvernements des États 
membres, mais (tu'elles pénètrent aussi, et cela 
avec une rapidité réjouissante, clans l'esprit et 
clans les habitudes des peuples. Je suis s{u que la 
façon dont les premières mesures relatives 
i l' om·erturc des marchés ont été mises en 
application a largement contribué à créer 
cette confiance indispensable à notre réussite. 

!/évolution favorable de la conjoncture éco
uomiclue laisse pré,·oir que les prochaines 
mesures de désarmement douanier et contin
gentaire prévues par le traité ne soulè,·eroJlt 
pas non plus de difficultés sérieuses. Il est 
clone permis cl' espérer que la Commission conti
nuera à exercer sa fonction motrice dans les 
tra,·aux destinés à résoudre les problèmes tech
niques qui, au stade initial, sont inévitables 
dans ce domaine. 

En ce qui concerne l'établissement du tarif 
extérieur que la Commission prépare et pour 
lequel les travaux relatifs i la négociation des 
droit:, applica11les aux produits de la liste G 
sont en cours, le Conseil s'est rendu compte de 
la nécessité cl' arrèter an plus tôt ce tarif. Afin 
de permettre i la Commission cl' accélérer les 
travaux préparatoires, il a donné suite à la 
demande de la Commission de mettre i sa 
disposition un certain nombre d'experts natio
naux. Compte tenu des négociations multi
latérales prévues au G.A.T.1'., le Conseil a 
également recommandé aux États membres, 
lors de sa session elu 5 mai JU3D, cl'actiwr les 
négociations en vue de la négociation des droits 
sur les produits énumérés clans la liste G, de 
manière que l'on puisse soumettre à la fin de 
l'année aux signataires elu <~.A.T.T. un tarif 
commun aussi complet que possil)le. 

Il est éYiclent (1ue, conformément à l'esprit 
du traité, l'onycrttue des marchés devra s'ac
compagner de mesures analogues clans le do
maine elu droit d'établissement et cle la libre 

circulation des sen'ices ainsi que - pour me 
limiter aux matières rentrant plus particuliè
rement dans le domaine elu marché intérieur -
de l'instauration progressi\'e d'une politique 
de concurrence. 

Yotre Assemblée abordera demain les pro
blèmes relatifs à l'association économique euro
péenne sur la base du rapport - certainement 
excellent - que :M:. Blaisse présentera au nom 
de la commission cle la politique commerciale 
et de la coopération économique avec les pays 
tiers. Sans \'ouloir de\·ancer les conclusions elu 
débat (lui aura lieu, je me permettrai toutefois 
d'exprimer qucl(1ues idées sur ce sujet passion
nant (1ui engage toute la Communauté. Depuis 
le dernier débat de l'Assemblée sur le problème 
de l'association économique européenne, un 
é\'énement important s'est produit : sept pays 
européens ont constitué une association euro
péenne de libre-échange. A l'exemple d'autres 
porte-parole autorisés de la Communauté tlui ont 
déjà en l'occasion de le dire él\·ant moi, je pense 
que la Communauté se doit d'accueillir cette 
initiative sans la moindre appréhension. Com
ment pourrait-il d'ailleurs en être autrement 
puisque les Six ont considéré flUe la seule 
voie possible pour assurer le maintien et le 
relèvement du niveau de vie cle leurs propres 
nations, c'était de créer de grands espaces 
économiques l!lli assurent par delà les frontières 
la répartition la meilleure des sources cle pro
duction et des pos"ibilités de travail? I/initia
ti,·e des Sept, mème si elle diffère sur de nom
breux points des conceptions elu traité de Rome, 
est néanmoins accueillie par la Communauté 
avec un intérèt flUe justifient les espoirs que 
l'on a mis en elle. 

D'autre part, nous n'a,·ons pas vu se produire 
les perturbations dans les échanges commer
ciaux que d'aucuns a\·aient annoncées après 
l'échec des négociations de Paris. 

D'ailleurs, à la fin de décem11re !U38, la 
Communauté avait déjà manifesté de tenir 
compte, dans toute la mesure du possible, des 
préoccupations des pays tiers en prenant à leur 
égard une série de mesures - dont certaines, 
unilatérales- f!UÏ n'ont pent-ètre pas toujours 
été jugées objecti\·emcnt. Çlnoi qu'il en soit, 
nous a\·ons pris acte avec satisfaction du fait 
que, elu côté des Sept, on a confirmé, lors de la 
publication de leur plan, que leur objectif final 
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reste la conclusion d'un accord multilatéral avec 
la Communauté. 

Dans ce cas aussi, on peut affirmer - et 
l\I. Malvestiti tirera sans doute quelque satis
faction de ce que j'ai dit- <1ue les faits eux
mêmes semblent avoir donné raison aux opti
mistes; depuis la mise eu place du marché 
commun, le commerce entre les six pays et les 
autres pays membres de l'O.E.C.E. a montré 
une tendance nette à s'amplifier ( 1 G % pour 
les exportations des pays de l'O.E.C.E. vers 
le marché commun, 8 % pour les importa
tions). L'avenir elira si cette évolution s'est 
confirmée. 

Mais connue les expériences antérieures d'in
tégration l'ont prouvé, et comme le disait la 
semaine dernière dans cette même enceinte, 
devant l'Assemblée consultati,·e elu Conseil de 
l'Europe, mon collègue Van Offelen, on peut 
se demander si, même en dépit de différences 
de traitement <lUi existeraient à l'égard des 
marchandises de chacune des deux zones, les 
échanges entre les Six et les Sept ne s'accroî
tront pas en raison du relèvement du nh·eau 
de vie et des besoins qu'entraîneront, dans leurs 
aires géographiques respecti,·es, ces deux grou
pements économiques. Cette vue optimiste ne 
doit cependant pas nous faire oublier que la 
situation actuelle ne peut pas être considérée 
comme une solution définitive et satisfaisante 
du problème des relations économiques euro
péennes. Je crois que sur ce point il y a identité 
de ,-ues entre notre Assemblée et les gouver
nements des pays de la Communauté. Ceux-ci 
ont toujours considéré - et le Conseil a eu 
l'occasion de l'affirmer à plusieurs reprises -
qu'une association multilatérale entre la Com
munauté et les autres membres de l'O.E.C.E. 
constitue une solution souhaitable des pro
blèmes économiques cle l'Europe. De même, 
je ne crois pas nécessaire de rappeler <lUe les 
six gouvernements, tout connue l'Assemblée, 
entendent rester, dans la recherche de cette 
solution, entièrement fidèles au traité de Rome 
et à l'idéal q ni l'a inspiré. 

En réalité, je crois que si les négociations en 
Yue d'une telle solution n'ont pas encore abouti 
jusqu'à présent, on ne saurait en voir la raison 
dans un manque de bonne Yolonté de la part 
des nombreuses parties en cause, ni à l'existence 
des <lUestions préalables de nature politique; 

le fait tient lJlutôt à la nature même des choses, 
au caractère novateur des solutions llUe les 
divers problèmes appellent et à l'absence de 
tout précédent en la matière. 

Dès lors, il n'est pas surprenant que le rap
prochement de ces différents points de yue se 
fasse avec quelque lenteur. :Mais il est tout aussi 
évident, J\Ionsieur le Président, que les périodes 
d'attente ne doivent pas nous inquiéter, pour 
autant qu'elles soient employées à faire mûrir 
des problèmes difficiles et à assurer l'évolution 
nécessaire des idées. 

La Communauté a déjà en l'occasion de don
ner des preuves de son esprit libéral, notamment 
par les mesures qu'elle a prises en décembre 
U:J58, et par la position (1u'elle a adoptée dans 
diverses assises écunomi<lnes internationales, 
en particulier an G.A.'l'.T. 1Jne l)reuye de 
plus que la Communauté entend rester 
ouverte et sensible aux préoccupations parti
culières des pays tiers Yient d'être donnée 
ces dernières semaines - à supposer qu'il en 
ait été besoin - par l'c1ccueil que nous avons 
réservé aux demandes d'association cle la Grèce 
et cle la Turquie. 

Enfin, il ne faut pas perdre de \'Ue non plus, 
dans la recherche de la solution finale, l' évo
lution récente des relations économiques mon
diales qui s'est traduite par le retour à la con
vertibilité, ni la responsabilité particulière qui 
incombe à notre Communauté Yis-il-vis des pays 
tiers eu général et, en tant qu'elle est un grou
pement de pays hautement industrialisés, it 
1 'égard des pa ys moins développés. 

C'est pour la recherche d'une solution <itlÏ 
tienne compte de l'ensemble de ces considéra
tions que le Conseil a institué un comité spécial 
dont la présidence a été confiée à la Commis
sion. Les travaux de ce comité n'ont pas encore 
donné cle résultat définitif. ] e suis cependant 
convaincu qu'ils permettront de dégager une 
base d'accord entre les six gouvernements, 
suinsamment large et suffisamment précise, 
pour permettre à la Communauté de reprendre 
un dialogue fructueux avec ses partenaires 
européens. 

Pour conclure, Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, je cruis pouvoir déclarer 
que de l'exposé que je viens cle faire de,·ant 
vous, il se dl:gage une constatation réconfor-
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tante : l'identité de vues qui se manifeste entre 
votre Assemblée et le Conseil sur la manière 
d'aborder ce délicat problème des relations 
économiques intra-européennes. Vous me per
mettrez d'y \'oir un gage supplémentaire de ce 
que ce problème receyra une solution de fond 
satisfaisante qui tienne compte, d'une part, 
des impératifs de la Communauté et, d'autre 
part, des préoccupations légitimes de chacun 
des gouvernements des États qui en font partie. 

De ce débat pourront jaillir des orientations, 
des appréciations, des considérations qui cer
tainement resteront présentes à l'esprit des 
gouvernements au cours des développements 
ultérieurs de cette cruestion. Demain, M. le 
président Hallstein illustrera, de son côté, 
devant l'Assemblée, certaines opinions et solu
tions sur lesquelles les gouvernements denont 
discuter clans un proche avenir. 

Je devrais terminer là 1 'examen des idées 
émises jusc1uïci au cours de l'intéressant débat 
qui a eu lieu à cette session de ,·otre Assemblée, 
débat auquel j'ai eu l'honneur d'assister et de 
participer; mais en ce moment, où sur la scène 
du monde apparaissent des faits nouveaux et 
grandioses qui semblent l'emporter sur toute 
autre réalité, je sens qu'il est de mon devoir 
de renouveler, du haut de cette tribune, un 
acte de foi en l'Europe de demain, l'Europe 
unie que nous voulons tous et à la construction 
de laquelle nous travaillons avec ténacité. 

Dix-huit mois après l'entrée en vigueur des 
traités de Rome, la Communauté est désormais 
devenue une réalité \'ivante et puissante. Les 
principes des traités ont cessé d'être les dispo
sitions arides d'un texte élaboré par des tech
niciens et des juristes; ils ont été assimilés par 
tous les milieux économiques, ils sont désormais 
imprimés dans la conscience publique et ils 
accompagnent et conditionnent la \'Ïe quoti
dienne de nos populations. Votre Assemblée 
aura l'honneur et la mission de stimuler et 
d'activer la mise en œuvre du marché commun 
européen, mise en œuvre qui pourra, le cas 
échéant, par un raccourcissement des délais, être 
plus rapide que celle que les traités ont prévue. 

Plus notre Communauté se développera et 
se consolidera rapidement à l'intérieur, plus 
il lui sera facile de promouvoir les initiatives 
qui lui permettront de s'affirmer toujours 
davantage à l'extérieur, comme un instrument 

fondamental de coopération internationale et 
d'expansion des échanges. 

Plus rapidement notre Communauté se révé
lera être l'instrument efficace du progrès éco
nomir!ue et social de tous nos peuples, de tous 
les tra\'ailleurs de nos pays, plus elle pourra 
poursuivre a\'ec ampleur et sollicitude une 
tâche particulière clans l'action générale que 
les pays industrialisés mènent en faveur des 
pays qui sont encore en voie de développement 
économique, ces pays qui constituent la réserve 
fondamentale du devenir économique et social 
elu monde. 

I,a stabilité économit!Ue et commerciale de 
notre Communauté et le grand héritage de cl
vilisation de nos peuples nous imposent, en 
ce moment et clans ce domaine, des devoirs 
particuliers que nous accomplirons clans l'esprit 
de la plus haute solidarité internationale et 
en pleine égalité de conditions avec les pays 
qui exprimeront le désir de recourir à notre 
aide technique et financière. Ce faisant, nous 
contribuerons à accroître la liberté et à répandre 
davantage la justice clans le monde. 

Ce n'est qu'en faisant son unité que l'Europe 
arrivera à ces dimensions économiques que le 
progrès technique, scientifique et social de notre 
temps rendent absolument nécessaires, si elle 
veut redevenir l'égale des grandes puissances 
mondiales. Et c'est surtout grâce à cette unité 
que, dans ce monde si orgueilleux cl'ayoir ar
raché à l'univers tant de ses secrets et de ses 
mystères, l'Europe pourra retrouver un nom'el 
élan créateur et restituer l'antique splendeur 
aux valeurs humaines et chrétiennes qui, 
au cours des siècles, lui ont valu la gloire 
cl' avoir créé la seule civilisation universelle de 
l'histoire. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Nous remerc10ns 
l\1. le Secrétaire d'f:tat de sa déclaration, 
dont l'Assemblée prend acte. 

8. - Ordre du jour de la prochaine séance 

M. le Président. -- Prochaine séance 
demain jeudi 24 septembre 
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- à 1S heures 

Présentation du rapport de M. Blaisse sur 
les problèmes relatifs à une association écono
mique européenne; 

- Déclaration de :JI. Hallstein, président de 
la Commission de la Communauté économique 
européenne; 

- Réponse à la déclaration de l\I. le Pré
sident de la Haute Autorité; 

- Questions orales nos 3 et 4 cle MM. Poher, 
Pleven et Birkelbach, adressées à la Haute 
Autorité et au Conseil spécial cle ministres; 

- Réponse cle la Haute Autorité au rapport cle 
M. Bertrand sur la libre circulation de la main
d'œuvre, la construction d'habitations et l'aide 
aux travailleurs contraints au chômage; 

- Question orale n° 5 de M. Kalbitzer, adressée 
à la Haute Autorité; 

- à 2 1 heures : 

Discussion du rapport de ~I. Blaisse sur les 
problèmes relatifs à une association économique 
européenne. 

La séance est levée. 

(La séance est le<•ée à 18 h 20.) 





SESSION DE SEPTEMBRE 1959 

~ÜANCE Dll JEUDI 24 SEPTE::\IBRE tqr/l 

Sommaire 

1. Proces-·uerhal 122 

2. Exc·use . . 122 

~- Association économique européenne. -
Présentation d' 1111 rapport de M. 
Blaisse, fait au nom de la commission 
de la politt'que commerciale et de la 
coopéraft'on économiq1te a11ec les pays 
tiers : 

M. Blaisse, rapporteur . 122 

'1. Déclaration de JlJ. Hallstein, président 
de la Commission de la Commwzauté 
économique européenne 129 

.). c1! otion d'ordre : 

JIJI. Alric, président de la commission 
de la politique commerciale et de la 
coopération économique m1ec les pa_vs 
tiers: le Préside1zt, Birkelbach, Bohy, 
Kapteyn, Dm•ieusart, JlJetzger, Poher, 
Kalbitzer, Ple7•en, le Président. -
Décision d'inscrire â l'ordre du jour du 
lendemain un débat sur la déclaration 
de JI. Hallstez'Jz 138 

(i. Réponse â la déclaration de JI. le Pré
sident de la Haute Autorzté: 

JI JI. Poher, président du groupe dému
crate-clzrétien: Birkel bach, pdsident du 
~roupe socialiste: Plez•m, président du 
groupe des lili/raux et apparent/~: de 
la Jfalene, A rmen{!,a ud, Coulon, 
Bousclz, Xederlzorst, Poher, N ederlwrst, 
Friede1zsburr;, Jfalvestiti, président de 
la Haute Autorité; de la Malhze 14!1 

Sur propusztiun de JI. Puher, déciswn 
de laisser le débat ouvert . . . . . . 1 G~l 

1. Questions orales de 11IM. Poher, Pleven 
ct Birkelbaclz, relati<H'S au chômage 
en Belgique : 
Lecture d'une COJJIJJ/.IIJtication de 11!. El
'i'Înger, président en exercice du Con-
seil spécial de ministres ...... 169 
JflVI. Finet, membre de la Haute Auto-
rité; Poher, le Président ...... 170 

)-;. Problhnes relatzïs à la main-d'œm•re 
dans la Commmwztfé européenne du 
charbon et de l'acier. -- Réponse de 
la Haute Autorité au rapport de 11!. 
Bertrand : 
JIJ\f. FineL, membre de la Haute Au
torité; Petrilli, membre de la Commzs-
sion de la Commzmaztfé /conomz'que 
mro péen ne: Hcrtra nd, rapporteur: le· 
Président . . . . . . . . . . . . 171 

\1. (Jzrcstion orale de JI, J\albitzer, relati1•e 
â certaines dticlaratimzs de :V. le Pré
sident de la Haute A zrtonH: 
i1I11I. Mahlcstdz', président de la Haute 
Autorité: Kalbit::er, le Présidmt 1 ~~ 

1 O. Dépôt de doczrments 180 

Il. Ordre du jour de la proclzanzc séance. 1 ~(1 

PRÉSIDENCE 
DE M. ROBERT SCHUMAN 

(La séance est ou;•ertc if ]:) lz (}.5.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 



1. Pron's-·,•crbal 

M. le Président. - LL' procès-nrbal de la 
séance d'hier a été distribué·. 

Il n'y a pas d'ollseryation ~ ... 

Le procè:>-Yerl)al est acloptt·. 

·> Excu:ù' 

M. le Président. - :\1. I >eist s'excuse cle ne 
J'OUYoi.r assister :\ h iln de la session. 

M. le Président. -- I,'ordre du jour appelle 
la présentation du rapport de :\f. Blaisse, fait 
au nom de la commission de la politiL1Ue com
merciale et de la coopération économique an·c 
les pays tiers, snr les prolllème:> n·latifs à une 
association économic1ue européenne. 

La Jlarole est à :\I. Blaisse, Ia}lportenr. 

M. Blaisse, mpportcur. - (S) Monsieur le 
Président, il ,-ient de paraître un deuxième 
rapport de la commission de la politic1ue com
merciale et de la coopération économicFle ayec 
les pays tiers sur les relations de la Com1m1nauté 
:l\·ec cl' a ut res pa y:-. européen:-., autrement dit 
sur la cré·ation cl 'une association éco11Cl111ique 
européen 11 e. 

Connue Yous le :oan·z, il s'agit L't d'tm :-.ujet 
extrêmement ardu et complexe. De plus, il 
est bien é,·iclent, ::,i 011 pense notamment aux 
années que nous aYons consacrées à ce prühlème, 
qui ne cesse de nous occuper, que l'unanimité 
n'est pas faite sur la <[Uestion de sayoir si la 
création d'mw association écol!omic1ne euro
péenne est souhaitable et, dans l'affmnatin·, 
quelle de,·rait en être sa forme. Cette unanimité 
manque chez les gom·ernements, elle fait éga
lement défaut an sein de cette Assemblée et 
on ue la trotwe pas da\'anbge à la L'(>l11111ÎS'-'ÎCJJJ 
de la C.E.E. 

l'our :-.a 11art. la conm1i~:-.i( >11 de la ]lolitic1ue 
commerciale est paryenue ;\ établir <!nelques 
points dl' YtW commtulS: elle a notamment 
formuli· une cnnclm:ion qui en est l'élé·ment le 

lJlu:-. imporbll!t, ù ~aYon <[Ue nous souhaitons 
la reprise des n(·gocia ti ons en ,-ue d'ani.\· er 
à une association multilatérale des ~ix ayec les 
autres pa~-s d'Europe. 

En commission, on m'a demandé - et j'en 
a ,-ais d'ailleurs personnellement le désir - de 
rédiger un rapport succinct <tni ne donne pas 
trop clan-; le perfectionnisme et, surtont, qui 
ne soit pas troll alonnli par des considérations 
ll' ordre technique. Cette façon de procéder a 
é·dtlemment 'luelques incnn·Yl-nicnts : il est 
inl-\·itable que certains problème:-. soient traités 
de manière incomplète, yoire c::·ntiè·rement pa,.;sés 
:-.ons silencl'. 

l\Iais on 111 ',t l-galemvnt demandl- de prendre 
nettement nne position politique. \'oulons-nous 
maintenant l' a~sociation multilatérale et, clans 
l'aŒrmatÏ\·e, ]lotH c1nelle raison' Et si nous 
n'en \'(\nions pas, llOllnllwi ne la Yonlons-nons 
pas' .\ cttwi je \·nw1rais ajouter une antre 
que:-.tion : ~ueb sont aujourd'hui. les a\·is dans 
la Communauté· des ~ix et hCJrs de celle-cF 

Or. )Ionsieur le Préc,ident, nous sonuues 
dans une grande incertitude <luant à la Llirec
tion clans laquelle 11ous cheminons. La <tuestion 
est d'une importance majeure pour tous les 
Î~tats de la Connuunauté, je dirais même pour 
tous les ]lays d'Emope, Yoire pour toutes les 
antres parties du ll!OllLle, et en disant cela je 
pense snrt<mt ù 1'.\m(·rique. 

'!\ou:-. a\ ( >Ih évrom-l· nne dra11ge impression 
--et, en particulier, la :-.urpriSt' <ln rapporteur 
de b commi:-.siun de la politic1ne commerciale 
a (·té grande -- qn:mcl nous aYons reçu ces 
jours derniers nu mémorandum plus on moins 
con ti<lentiel, }las \·éritalllement secret, mais à 
moitit'- secret. concernant le point cle yue <tUe 
la Commission de la C.l·~.E. croit dc\·oir adopter 
sur <[Uelques a:-.1wcts de l'as~ociatiou écono
ml<!Ue 

:-\i je ne fais erreur. cc mémorandum a été 
mis hier à la <kpo,:itinn cles membres de la 
commic,~.ion de la poli ti'[ ne commerciale. J'ai 
t>H· [·tonné·, et a:-,sez désagréal)lement surpris, 
de Cl' qn'on n'~1it pa:-. sonftk mot cle c-e ménw
randum <bn:-. la <li~r.'ll:-,~Îon :-.nr la zone de librc
t"change qni a cu lien à Bruxelles et au cours 
de lac1uelle llfJUS :n-i<lllS expressément demandé 
ck·:-. informations ù ::\1. Rey, meml)re de la Com
mission ch· la C.F K (ln ne nous a pas 11on plus 



donné la moindre indication :our la direction 
<lans laquelle la pensée de la Commission s'est 
orientée; et cependant, Monsieur le Président, 
il n'y a pa:-; dix jours <1Ue la commission de la 
politique commerciale s'est réunie. 

Ces faits m'obligent en somme à refaire mon 
rapport. Il m'a été impossible d'y faire état 
des idées cle la Commission qui ont été formulées 
dans le mémorandum. J'y ,·ois là une gra\·e 
lacune. 

l'our moi, la <ttwstion pri11cipalv reste celle
ci : \"uulons-nous, oui ou ll<lll, l'association sur 
une base multilatérale? Au fait, il n'y a guère. 
à première vut>, de raison <le poser cPtte ques
tion. 

l\Iais \·oyons d'abord quel a été le point de 
ntt> de l'Assemblée parlementaire· européenne. 

En juin 1 !l:lS, nous ayons adopté une réso
lution clans la<1uelle nous anms dit expressé
ment que nous souhaitions ,-oir se potusuh·re 
les pourparlers en \"Ue d'une association multi
latérale. A présent, nous savo11s llu'à la Jin de 
1 !158 les conyersations eugagées sous l'égide de 
M. l\Iaudliug ont échoué. L'"-\ssemblée parle
mentaire européenne ne s'en est pas moins 
nettement prononcée en fa,·etu d'une telle 
associa ti on. 

Le point de nw de la Connnission de la 
C.E.E. et notamment de l\I. Hallstein est éga
lement fort clair. Je me bornerai à vous citer 
<luelqnes phrases <lui datent cl' alors et qui 
montrent que 1\I. Hallstein s'est prononcé très 
clairement en faveur d'une association euro
péenne établie snr une base multilatérale. Il 
l'a fait le 1:{ jam·ier 1 !I:J!î <lnand il a déclaré 
que h solution denait être libérale. multila
térale et progressive. A propos de ce caractère 
multilatéral. il disait : <• Elle ne doit pas affaiblir 
la structure d'un système englobant le plus 
grand nom hre possible d ':Ëtats européens, elle 
doit au contraire la consolider. Nous ayons 
11esoin de compléter dans un espace européen 
vlus ,-aste notre propre construction. plus 
{-troite et par suii.e plus intens{·ment acti\·e." 

Le pr{·si<leut de la L'onm1i:-:.sion de la C.KE. 
a ,-ait été encore plus loin dans une obsen·ation 
--que j'estime d'ailleurs très juste en principe, 
encore <LUe je trouye qu'elle allait. tout cle même 
un pen trop loin ~-qu'il faisait lt> :20 mars 1 ~~5~: 

1"1"' -"' 

" J,a Cummi:-:.:-:.ion estime una11imement <iUÏl ne 
faut négliger aucun effort pour obtenir que le~ 
pays européens qui n'allpartienneut pas :1 la 
Communauté lui soient associés selon un schéma 
analogue ù la conce1Jtion de let zone de lihre
(·c hange. " 

Et il poursuh·ait en ces ienne:o : ' 'l'<mt 
d'abord, il ne s'agit plus " écoutez hien, 
Mesdames et .l\Iessieurs ~ ,, cle grouper les six 
J~tats dont la structure économi<1ue est :-:.omme 
toute similaire, mais <lix-sept pays dont l'éco
nomie nationale accuse de forks <lisparit{·s de 
structure et meme rl"énllntioJI. " 

I;Assemblée parlementaire et la Commis:-:.ion 
de la. C.E.E. su nt donc rl' accord en principe 
pour conclure nne association multilatérale 
sous certaines conditions J'examinerai dans 
un instant les conditions auxquelles il faut 
songer plus sr1écialement et qnelles seront, si 
on ne les remplit pas. les conséquences qui en 
dériveront. 

l\Ionsieur le l'résident, il s'est produit quel<lue 
chuse de nouveau :l'accord provisoire de ~tock
holtn qui, \Taisemlllal1lement --- nous n'en 
savons pas encore grand-chose ~ ]Jtendra sous 
peu une forme définit-in·. C'est un accord entre 
sept pays . la Suède, la Norvège, le Danemark, 
la Suisse, l'Autriche, la Grande-Bretagne et le 
Portugal. c'est-à-dire les pays de ce qu'on 
appelle la petite zo11e de li1 1re-échange. dont 
nous ::.aYons fort hien fllle. n'etlt été· le fait 
du marché· commnn. ils JJe sv seraient jamais 
groupi">s. 

Nons connaissons donc l'ancien point de vue. 
N ou::. youlons nne associ:ltion multilatérale, 
nous nmlons un élargissement elu cadre des Six. 
Mais i1 y a maintenant un acc()rcl de ~tockholm. 
La commission de la politique commerciale et 
de la coopération économique avec les pays 
tiers s'est clone demandé si la signature d'tm 
tel accord, prénte pour le 1er lWYembre pro
chain, doit modifier le point de nte de 1' Assem
l!lée parlementaire. La cnnclusimt de ceux qui 
assistaient ù la réunim1 de la commission de 
la politique l'ommerciale a {·té qne 1wus n'a\"Ïons 
aucune raison de moditi.er twtrv position quant. 
ù l'association auropt'l'lllle. 

Bien au contraire! ~uancl arri,~era le moment 
où l'accord pro\"Ïsoire de Stockholm sl~ muera 
en une cOJwention dét!nitiYl', cette transfor-
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mation sera plutôt l'occasion de jeter un pont 
entr<: les Six et les Sept, tant pour é,·iter une 
division de l'Europ<:, inopportune aux points 
de vue politic1ue et économique, qu'en considé
ration de cc que des tractations entre les ;-;ix 
et les Sept aboutiront alors peut-dre plus fa
cilement à un résultat. ;-;i les ;-;ix peuyent 
conférer a\-ec lC' groupe rdatiyement uni des 
Sept, on a de meilleure:; raisons cle s'attendre 
a un succès. 

Ce cp1'il faut (·,·iter -- et snr ce point nous 
étions unanimes en commission --- c'est la 
di,·ision cle l'Europe en deux sphères d'intérêts. 
Pareille scission, je l'ai déjà elit, serait inoppor
tune, tant elu point de nw politique que elu 
point de yue économictue. Les arguments lj_Ue 
l'on peut faire ,-alnir à l'appui de cette idée 
sont évidents et ils ont d'ailleurs été admis 
en commission. On les trouve cléjà formulés 
de façon circonstanciée clans notre prem1er 
rapport, r1ui date de l'an dernier. 

A présent, il se pose un certain nombre cle 
c1uestions. L'accord de Stockholm Ya-t-il en
gendrer la cli,·ision de l'Europe? Cette coopé
ra ti on est-elle une réalité, signifie-t-elle l'orien
tation nom-elle d'un certain noml)re de pays 
qui n'ont pas Youlu adhérer à la C.E.E.? 
Signifie-t-elle en même temps une scission de 
l'O.E.C.E. en deux groupes et peut-être, de 
ce fait, la fin cle cette organisa ti on j 

Il est éYiclemment impos~ible de répondre 
ayec certitude à ces t1uestim1s. J'estime néan
moins c1u'on peut encore ~n-oir des doutes 
sérieux sur l'ampleur, l'importance et la portée 
Yéritable de l'acconl de Stockholm, si tant est 
qu'il se fasse jamais. 

J'attire surtout ,-otre attention sur le fait 
(1ne, le moment ,-enu, cet accord deyra rece\'oir 
l'acr1uiescement des autres F:tats signataires 
du C~.A.T.T. Il de\Ta être conforme aux con
ditions miuimnm qui sont principalement énu
mérées à l'article XXIY du G.A.T.T. Je songe 
aussi à la 1)ortée limitée de l'accord de Stock
holm tlui a exclu systématiquement les produits 
agricoles et les produits de la pêche. Je pense 
aussi à la clisl:Jer:"ion géograpl1ique des s<'pt pays 
tlui. yons 1w l'ignorez ]>:t~. ne constituent 
nullement une entité territoriale cohérente. Je 
songe d'autre part à la fragilité de cette cons
truction, car je note qu'un certain nombre de 

pay~ entretiennent des rapports beaucoup plus 
serrés m·ec la Conummauté qu'a\·ec les pays 
de la petite zone de libre-échange. 

Bref, :\Iousiem le Président, l\:Iesdames et 
:\Iessieurs, le don te s' impo::e en la. matière. 
:\lais en reYanche, et ce point a aussi été souligné 
en commission. nous ayons malgré tout l'im
l)ression <lue qnel(Fles-un-.; de ces F:tats -le 
nom cle l'un d'entre eux est sur \'OS lèvres -
désirent sérieusement, pour des motifs }loliticl ues, 
a hon tir ~'t une solution. 

Certes, cet acconl 11 'aurait pmais pu naître 
spontanément. Il fant y \'oir une sorte de ré
tlexe de défense et en mème temps un effort 
pour asseoir sur un fondement uouyeau des 
négociations eu YUe de la création d'une asso
ciation écouomifltle eurovéenne sur hase multi
latérale. Je puis m'inwginer qu'à bref délai 
on atteindra tuut de ml-me certains résultats, 
en dépit des difficultt·s etui surgiront quand 
il faudra fixer (1uelques règles elu ]eu qui, là 
aussi, apparaîtront néces::aires. 

Yous trom·erez un bon résumé - soit elit 
en toute modestie - de l'accord de ;-;tockholm 
à l'annexe l,lb du rapport (le la commission. 

Si on em-isage l'accord sous cet angle, nous 
estimons llUe la coopération dans le cadre des 
Sept doit être jugée favorablement. Notre com
mission demande une solution multilatérale en 
Europe. Elle s · nppos<' à une scission en deux 
1llocs et c'est potmttwi il lui semble d'autant 
plus souh~1itable d'amorcer (le notn-elles négo
ciations. 

l\Ionsienr le Prbident, la commission ~;·est 

penchée attentiYement et longuemeut sur Je 
paragraphe Il elu rapport, qui traite de la re
connaissance et elu maintien de la Communauté 
européenne. Je tiens à y ons lire que le 1nes phrases 
de C<' paragraphe, 1mrce tlu'elles expriment 
l'es~entiel de ce (1ni est en jeu pour nous, bien 
que nous soyons parti:.; ans cl' une associa ti on 
multilatérale . 

" ;-;i l'on s'acconh~ géuéralement à considérer 
comme souhaitable nn renforcement tle l'unité 
européenne, il conviult de ,-eiller à ce qne la 
réalisation rle L\.E.E. ne compromette pas les 
objectifs cles traitc.'·s tle H.ome ni leur bonne 
exécution. L'expérience a démontré (111e la 
volonté des Six de collaborer au sein des Com-
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munautés européennes a constitué l'élément 
moteur des tentatiYes d'intégration européenne. 
I,a collaboration entre les six pays ne s'appuie 
pas uniquement sur l'ouyerture du marché. 
Elle indique l'ébauche d'une politic1ne conunune 
snr un large front et la mi~e au point de cc règles 
de jeu communes ''• c1ui constituent égalemeut 
la manifestation d'une intégration économique 
et politique plus poussée. Il faut clone é\'iter 
que l'A.E.E. puisse porter atteinte à la coopé
ration fructueuse entre les pays de la C.E.E. 
et nuire à son épanouissement ultérieur. '' 

\' oilà la différence fondamentale entre la 
coopération des Six et la coopération dans un 
cadre multilatéral que poursuivent les Sept. 
Nous espérons fllt'entre ces différentes concep
tions un accord pourra s'établir sans qu'il soit 
porté atteinte, de c1uelque façon (1ue ce soit, 
au cléwloppement et à la prospérité de la 
Communauté. ~inon, parei1le association serait 
inacceptable pour nous. 

Il ne saurait ètre question de comparer, 
comme je l'ai n1 faire. la Communauté écono
mique européenne à un morceau de sucre clans 
une tasse de thé où il est condamné à se dis
soudre. Tel n'est pas le point de yue de votre 
rapporteur, ni celui de la commission de la po
litique commerciale, ni celui de l'Assemblée. 
Et je puis certainement admettre que ce n'est 
pas non plus l'a Yis de la Commission de la C.E.E. 
N ons désirons au contraire un renforcement 
des Six, un dé\'eloppement. un approfondis
sement et, si possible, aussi une accélération 
de l'intégration sur les plans économique, social 
et politique. 

Nous ne \'oulons pas faire une cc Europe des 
patries ,, ; nous \'Otllons " l'Europe, notre pa
trie "· Cette idée, ::\fonsieur le Président, est 
compatible ayec nue association dans un cadre 
large, une association que l'on puisse malgré 
tout considérer comme un dérivé du traité dans 
le domaine de la politique commerciale, nue 
association (1ui, fùt-ce dans un cadre multi
latéral, s'insère parfaitement dans la strncture 
du traité. 

Nous de\Tons cependant nous efforcer d'abor
der ce problème dans un esprit réaliste. I/Bu
rope, ce n'est pas l'Europe des Six. Quelque 
importante que notre coopération puisse être 
en elle-même, l'Europe est et demeure un con
cept plus grand et plus large. 

N ons deYrions maintenant examiner les pos
sihilités llne nous a y ons cle procéder à cet éla r
gissement. J'ai déjà elit llUe nous devions 
aborder ce prolJlème dans un esprit réaliste. 

l,a première possibilité est d'augmenter le 
nombre des memhres; la deuxième consiste à 
conclure des associations multilatérales; la troi
sième est de conclure des associations bilaté
rales; la (1uatrième, cl· arriyer ù des solutions 
pro\'isoires destinées à empêcher que deux 
courants bien distincts ne s'établissent défi
nitÎ\'ement en Enrope. 

En fait, ces possibilités se présentent sous 
la forme d'une progression logique décrois
sante. 

Pour ce c1ni est, première possibilité. de l'a ug
mentation elu nombre de membres. si nous 
sommes yraiment réalistes. mieux va ut n'en 
plus parler pour l'instant. Cette idée ne ré]Jond 
à aucune réalité actuelle. 

La deuxième possibilité em,isagée est l' asso
ciation multilatérale. Qu'entendons-nous ]Jar 
là? Nous en a\'ons déjù discuté à plusieurs 
reprises; je n'y reùendrai donc pas. 

N ons croyons epte. dans certaines conditions 
- il s ·agit précisément de sa yoir (1uelles seront 
ces conditions - on pourra libérer les marchés. 
Ces conditions sont traitées aux paragraphes 
J ~ et Hi de mon rapport. 

Monsieur le Président. permettez-moi de 
saisir cette occasion pour redresser une erreur 
(1ui s'est malencontreusement glissée dans le 
rapport. A la fin du paragraphe lt!, le membre 
de phrase ,, qu'il s'agit non seulement de réa
liser un grand marché n duit se lire comme suit : 
" qu'il ne s'agit pas seulement, clans la Commu
nauté économique européenne, de réaliser un 
grand marché "· 

~i j'ai tenu ù donner cette brève précisim1, 
c'est que je me suis rendu compte de ce c1u'un 
malentendu a\'ait surgi. 

Monsieur le l'résident, avant que nous exa
minions ces conditions, je poserai une question 
préalahle. Quelles que soient les constructions 
que nous élaborerons le moment venu, elles 
denont répondre aux stipulations du G.A.T.T. 
De plus, il nous paraît que les conditions mi
nimum que nous a\'ons indiquées clans notre 



rapport, d <!Ui concordent an·c ce <!Ue la 
commission e 1le-m&me considère connue jus te, 
doi\·eJJt être reg::nd{·cs en <lUelquC' sorte comme 
<les cmHlition-, ·"lit' qu<1 nun. 

I,a premi0re condition, c'est d'empêcher <!Ue 
le mécanisme de la concurrence puisse être 
faussé. En secmHl lien, il faut constituer une 
large ass"cü1tion englobant toutes les marchan
rlises, ce <tni yeut dire <1UÏ1 faut y inclure les 
produits agricoles. En troi;;;ième lieu, il faudra 
chercher à coordonner la politique conjonctu
relle. En outre, il faudra trouyer le moyen de 
régler la situation clau;;; les pays insuffisamment 
déYeloppb. Enfin. il faudra harmoniser les 
tarifs extérieurs ainsi <tue la politique C<llllllWr
ciale elans 'i< 11J e 11 -,em1 1 ll'. 

Sur ce dernier point, < lll \'l'rra fort pro ba-
1Jlement surgir des difficultés. Certains pays 
non memlnes cle la C.E.E. ne sont pas eu mesure 
de clécicler elu jour au lendemain une telle har
monisation. Celle-ci JlC' pourra notamment pas 
se limiter a cles consultations intergmwenw
meutale;,. 

je ferai <loue ohsern"r <!n'il est nécessaire 
<1 n 'tuw associa ti ou écounmi<tUe européenne, si 
elle yoit le jour, soit à son tour associée à 
d ·a ut res sye-tèmes préférentiels cl ans le moiHle. 
Tout naturellement, je pense <l'abonl au Cmn
momwalth. Ce lien me paraît possible. Tech
niquement, on a bon tira après un certain nombre 
cl' années, à une absorption des préférences elu 
CommomYealth clans le systÈ:me de libre-échange 
de la grande association. Ce sont là des pers
pectiYes grandioses. -:\Ionsieur le Président. En 
échange, il pourra y ayoir des contre-presta
tions très intéres,;antes. I•:nfin, mais ce n'est 
certes pas là le pr1int le moins important, il 
faudra trou,~er un cadre institutionnel dans 
le<tuel cette a"sociatim1 puisse mener sa propre 
politi<tUe. 

Permettez-moi cle faire tllle reman1ue per
sonnelle. La cmllllli ssion cle la polititlue com
merciale n ·a pas cru cle\~oir inclure clans son 
rapport la que"tion <le nos rdations avec l'Am(·
nque. 

Je yu us soumettrai maintenant deux o bjec
tions à l'association multilatérale et les mettrai 
eu discussion. l'remiÈ:rement, le système préfé
rentiel inséparable d'une association est-il cam
pa ti ble a yec la balance des paiements de l' Amé-

ri<1ue, telle <!n'elle existe aujourd'hui, c'est-à
dire une balance où tout n'est pas rose et <!Ui 
\'a peut-ètre deyenir encore plus défa\·orable? 
1 )euxièmement, pouYons-nons assumer main
tenant <les engagements dans nn cadre beaucoup 
plus large, alors (1ne --- c'e,;t ainsi <tUe l'on 
raisonne dans certains pa ys - - nous a Y ons cléj à 
assumé des ol1ligations si lourdes dans le cadre 
<lu marché commtm;, 

Pour ce llni e:,t Lle la première objection, je 
yeux dire nos relations ayec l'Amérique, nous 
de\·ons être bien attentifs au fait que nous 
m·ons bénéficié cl 'une aide en dollars et r1ue, 
si l'Europe a Jlll exécuter nn programme de 
reconstrnctin11, c'est grâce à l'aide américaine. 
Cette reconstruction et la conscience <tne nous 
anms de nns res}Jonsabilités nous ont permis 
de créer un marché commun, la Communauté 
des ~ix, aussi l1ien la C.E.C.A. et la C.E.E. 
<tue l'Euratom. Ce faisant, nous anms mis sur 
pieclle systÈ:me préférentiel inhérent an marché 
commmL I/ ) .. méri<lne admet généreusement la 
discrimination ù son détriment <tni en est la 
conséquence. 

( )r, nous Y<r';otb, lentement mais sùrement, 
se détériorer la 1Jalance-clollars des J1tats-Unis, 
notmnment par suite de leurs lourdes obliga
tions à l'endroit des pays sous-développés elu 
monde. mais aussi parce que l'Amérique n'est 
plus en état de soutenir à tous égards la concur
rence de l'Europe. Nous assistons à l'exode des 
deYises fortes. Le oztfjlO<l' of gold, la fuite de 
l'or, est l'indice de ce c1u'il se passe quelque 
cho~e cle sérieux. Cela, on ne peut le nier pu
rement et simplement. 

Et Yoici qu'à présent l'Enrope Ya, de surcroît, 
créer une nom·elle zone préférentielle et, par 
cunsé<1ue11t, une discrimination cle plus enn•rs 
les Ihats-Fnis et le Canada! 

:Monsieur le Président, ù première \'Ue et 
même réflexion faite, c'est lù un bon argument. 
Il est, sans aucun cloute, tout à fait valable. 
-:\Iais alors, nous a\'ŒlS aussi le deYoir cle tenir 
compte de cette énJlution dans l'élaboration 
d'une association. Cela me paraît d'ailleurs 
fai,.,ahle. 

Je ferai d'abord une ohsen·ation. Il est in
déniable que l'Amérique a un intérêt politir1ue 
ù ce lttl'ilne se crée pas deux sphères d'intérêts 
en Europe. mais qu'au contraire une certaine 
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unité s'établisse sur le plan économü1ue. C'est 
là, n'est-il pas nai?, un élément qtli rt'\'êt 
également une importance politic1ue. 

Je soulignerai aussi le fait que la coustrnction 
d'une association multilatérale des ~ix a\·ec 
d'autres pays cl'Euro1Je dena se faire sur une 
hase juridique c;oignetbement étudiée, de telle 
manière que cette a:"sociation satisfasse aux 
prescriptions du C.A.T.T. et r1u'elle <loi,·e ainsi 
être juridiquement admise par les gtats-Cnis, 
puisque ceux-ci ont signé cet accorll. 

Je n'estime cependant pas <tn'en elle-même 
cette politi<!Ue serait particulièrement construc
ti \'e si, en l'adopta tl t, nous devions mécontenter 
gra\·ement 1 'Améri<!Ue, tlont Jwns nous sentons 
pourtant d proches, en lésmlt ~es intérêts. C'est 
pourquoi, .:\Iousieur le Président, je crois qu'il 
doit être possible de trouver une formule etui 
tienne compte des intérêts <les États-rnis et 
du Canada. La construction que nous recher
chons pourrait, par exemple, être telle <tUe 
l' Améri<tUe prendrait part aux négocia ti ons à 
un moment donné et qu'il y ait aussi des con
sulta ti ons sur les <tu estions difficiles. On pour
rait même donner à 1' association un caractère 
mwert et décider <tue les pays tiers pem·ent 
y adhérer sur une lwse de réciprocité. En outre, 
les pays d'Europe occidentale ne pourraient
ils pas décider dès ù présent cl'alJOlir le contin
gentement des produits américains ï 

En soi, le fait <lue nous elevons être prèts à 
tenir compte de ces intérêts américains ne 
porte pas atteinte à la solidarité européenne, 
pas plus qu'à l'obligation commune des pays 
européens d'arriver à une coopération écono
mique plus étroite. 

J'ai imlirtné, connue secoJHle objection ù la 
création d'une association multilatérale, l'im
possibilité de tout faire à la fois. Je serai as~ez 
bref sur ce point. Je songe notamment an cas 
de la France. Yous llC' m'en \·ouclrez pas de 
prendre cet exemple. J'ai la plus grande admi
ration pour la manière dont le relèyeme1lt éco
nomic1ue a été mis en marche clans ce pays. 
Nul n'ignore que nous nous félicitons tous des 
progrès que l'économie française accomplit. 

I.,'existence d'une France forte répond aux 
intérêts de la Communauté. La création d'une 
association ne doit en aucun cas compromettre 
l'essor de ce pays. 

S'il apparaît clone que, dans des cas excep
tionnels - d'ailleurs pr(·yus par les dispositions 
rle l'article 22() cln traité cle la C.E.E. -- nn 
membre de la Comnnmanté, en l'espt·ce la 
Prance, se trou\·e temJ H Œa ire ment dans 1 · im
possibilité cle remplir ~es engagements, <ple cette 
impossibilité soit g{n{·rale ou <lll'il ne s'agisse 
que d'une branche déterminée, UJI recours à 
certaines danses de ~a m·egarde doit être pos
sible, Yoire nécessaire. On ne peut rien llbjecter 
:1 cela, à condition <1ne l'idée cle hase soit pure, 
L''est-à-dire <1ne l'on désire coopérer :'tl'établis
~ement d'une association dans nn cache multi
latéral. 

]'éproun· le besoin ùe faire rl·manpler <lU 'ù 
l'heure <111 'il est, cet n bjedif. la coopération 
<le la France ù la création d'nue association 
multilatérale, n'est pas UJJe réalité. Je tiens ù 
m'exprimer clairement à ce sujet, car nous 
de\'ons jouer cartes sur table et prÉ'senter les 
éléments <le la situation tels que nous l<:s coll
naissons. 

Sans doute y a-t-il des <lifticultés économi<ples. 
Cela peut toujours arri\·er. l\Iais je me suis 
demandé si c ·étaient là les seules raisons pour 
les<tnelles la France ne peut pas acquiescer 
aujourd'hui à une a~sociaticm européenne. l'eut
être préfère-t-elle des arrangements hilaté-raux. 
Peut-être y a-t-il des intérêts politiques en jeu. 
'l'elle est la situation et je le comprends même 
très bien. Je \"eux simplement \·ons faire re
manluer que je m'en rends compte. l\Iais cela 
~ignitie-t-il r1ue nous, qui sonm1es membres ù 
droits égaux d'une communaute', nous soyons 
obligés pour cela de renoncer. nous aussi. clans 
une politi<1ne à long terme, ;\ 1 'idée que nous 
deYons tout faire pour atteindre une solution 
multilatérale? Allons-nous yraiment suh·re une 
nouyelle politique? ~-\.llous-uous nous engager, 
oui ou non. dans une ,·oie uouyelle? 

Je dois dire que je considérerais cette Y oie 
noll\'elle, r1ui serait de renoncer a prion: à des 
négociations en \'Ue de conclure une association 
multilatérale, comme extrêmement dangereuse, 
injustifiée et, pour certains pays, totalement 
inacceptable. 

N'oublions pas que l'association européenne 
ten<l à donner une e::qJression concrète aux 
conceptions libérales dn traité de la C.E.E. en 
matière de politi<1ue commerciale. Elle reflète 



le caractère ouvert de la Cmnmunauté. En 
somme, elle a même été une condition mise à 
la création de la Communauté des ~ix. Elle 
est un correctif apporté au protectionnisme plus 
ou moins accentué <tni est pratiqué clans cette 
Communauté et etui a toujours été considéré 
comme une entrave. 

C'est ce que les pays du Benelux, et anss1 
l'Allemagne, ont clairement fait entendre lors 
de l'examen du traité clans leurs parlements 
respectifs. Ils n'ont cl· ailleurs pas hésité à 
accepter de faire des sacri1ices - et pour eux. 
c'était surtout dans le domaine de la politi<Fle 
commerciale - mais ils espéraient aussi <tue 
nous ferions une politique qui illustre le c~nac
tère ouvert <le la Communauté. Ils l'ont fait 
dans la pensée <tue l'on suinait une politique 
énergétique tendant à l'établissement d'une 
association dans un cadre multilatéral. Pour de 
nombreux pays, c'est là un intérêt vital. Nous 
sommes, en tin de compte, des partenaires à 
droits égaux dans cette Communauté. 

Or, je constate <tue, clans le premier mémo
randum de la Commission, on ne trotwe déjà 
plus grand-chose de cette large conception. 
Quant au second mémorandum, dont on nous 
a fait la surprise avant-hier, il ne souffle pas un 
mot de la nécessité de faire un effort. dans le 
cadre de nouvelles négociations, pour continuer 
à orienter la politique vers la création de 
cette association multilatérale. 

Il est clair c1ue ce deuxième mémorandum 
de la Commission de la C .KE. doit être étudié 
de plus près. ] e ne puis hidemment pas émettre 
d'opinion à ce sujet et, comme rapvorteur. je 
n'ai pas mandat de le faire. 

Monsieur le l'résident, nom breux sont ceux 
<tui, dans cette enceinte ou ailleurs, commencent 
à douter sérieusement que la Commission veuille 
vraiment créer l'association économi<tUe euro
péenne. Il m'est difficile d'admettre <tue pareille 
attitude soit conforme aux déclarations anté
rieures du président Hallstein: je voudrais 
néanmoins lui poser franchement la ctuestion : 
Quelle est à cet égard votre politique? Où allez
\'OUS? Youlez-vous (tue l'association soit multi
latérale ou non? 

Quoi qu'il en soit, les deux mémorandums 
de la Commission de la C.E.E. sont ilHtuiétants 
à ce point de \TUe. La Commission de la politique 

commerciale constate en fin de compte l'échec 
des pourparlers menés par le Comité l\Iaudling. 
Nous avons appelé la chose par son nom : 
ces pourparlers ont échoué. Aussi est-il néces
saire de reprendre l'affaire sur une autre base. 

Notre commission propose que l'on entame 
des négociations entre les Six et les Sept dès 
que ces derniers se seront mis d'accord. Il con
viendrait d'habiliter la Commission de la C.E.E. 
à prendre au nom des ~ix la direction de ces 
pourparlers. 

De même, une délégation des Sept devrait 
être constituée cle cette façon. Mais est-ce alors 
trop demander, Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, si nous pensons qu'il faut 
naiment être résolu à arriYer à un résultat 
dans un cadre multilatéral? Ou l1ien allons-nous 
rejeter cette idée a priori et nous engager clans 
des \'oies intermédiaires, et peut-être rechercher 
des solutions de fortune? N ons ne saY ons pas 
où mèneront ces voies, car le second mémoran
dum ne dit rien cle l'objectif final. 

En conclusion, je elirai qu'on ne peut en 
rien préjuger le résultat de ces conversations 
entre les Six et les Sept. 

Les divers avantages et inconYénients dans 
la Communauté et hors de celle-ci devront 
être soigneusement mis en balance. Je songe 
notamment à nos conditions, aux consultations 
avec les pays situés à la périphérie de l'Europe, 
aux rel a ti ons a \'CC les l'tt a ts-F nis et le Canada, 
que je \'iens de rappeler, à nos rapports ayec 
le Commomwalth et avec les pays insuffisam
ment dé\'eloppés du monde. 

Ce résultat cles pourparlers n'est nullement 
acc!llÎS d'a \'ance, mais la commission de la poli
ti<tue commerciale estime - et son rapporteur 
professe résolument cette opinion -- que dans 
les pourparlers en nte cle la création d'une 
association européenne, on ne pourra pas re
pousser a priori l'idée d'une association multi
latérale. 

1\Ionsieur le Président, je serais heureux 
d'entendre la réponse de M. Hallstein aux ques
tions (tUe j'ai posées (tUant à sa politi<lUe. 

Je crois que l'Assemblée a le droit d'être 
exactement informée en la matière. 

(A pp! a zul issements.) 



!t.- · ])/claration 
de JJ. le Pdsidozt de la (onmzission 

de la ( 'omnut·naztfc; t'conomiquc cztrnpt'cnnc 

M. le Président. ---L'ordre du jour appelle 
une cll-d::nation cle .:\I. Hallstein, président de 
la Commission ck la Communauté écononür1ne 
européenne. 

J,a parole e,t ù ~I. Hallstein. 

M. Hallstein, pdsidcnt de la ( 'ummissiun 
de !a CommuJwzrté ùonumique t'ltropécmzt'. -
(~1) l\lonsieur le Président, l\Iesclames et l'Iles
sieurs, j'ai demandé la parole pour reno:eigner 
1 'A-;~emhlée parleme11taire ::,ur nne initiatin· 
que la Counnio;sion de la Communauté éconcJ
nlÎrlue européenne a J>rise dan, le cadre du 
comité spécial chargé <le l'examen des problèmes 
concerna11t une association européenne. 

Je suis d'accord a\·ec ::\I. le Rapporteur c1ue 
le fait de \'OUS adresser en ce moment cette 
cummtmication crée' pour ,·otre A .. ssemhlée une 
situation quelque veu malaisée, \'Otre rapporteur 
n'ayant éddemmeut pas pu connaître cette 
initia tin· de la Commis:oir •n cléjà an moment 
où il rédigeait son rapport et en faire l'objet 
de SOll <.'X})OSé t-1 cle SOn apJnéciatiou. J C' YOUS 
prie de croire <tUe je souffre tout autant de 
cette situation singulière et je puis dire en tout 
cas que ce n'est ]Jar la f::lute de personne qu'elle 
s'est produite. 

Je le clis expressément parce <lUe J al per~'n 
clans les ob:;ervations cle yotre rapporteur une 
note cle -.. comment elirais-je? - déception 
amicale, sinon même cle blâme, elu fait q ne 
noue; ne l'a y ons pas i 11 formé plus promptement 
et mis de la sorte en dat de parler plus longue
ment de cette initiative clans son rapport. 

Je \·ous en cl()[merai l'exp lie a ti on. Si nous 
n'ayons pas agi autrement, c'est que nous ne 
le potwions pas. ~Juand à la commission de 
la politique commerciale, en présence de mon 
collègue }I. Rey qui, \"OUS le savez, est plus 
spécialement responsable des questions des 
relations extérieures, les problèmes de l'asso
ciation ont Ht· examinés, la Commission de 
la C.E.E. tÙl\'ait pas eucore pris d'initiative; 
il n'dait méme Jla:o encore tout à fait certain 
rllÙllle initiati\·e de cette sorte serait prise. 

1~!J 

I.e fait est que ma Commission n'a pris sa 
décision <lue le mercredi de la semaine demière. 
Nous a\·ons profité de la réunion du comité 
:-,11écial, le vendredi de la semaine dernière pour 
remeigner les gouw·rnements sur l'initiative et 
les pro]J<Jsitions en rtuestion. 

Dans la suite, lrJIS(lUe l'Assemblée parlemen
taire s'est réunie pour la session présente, nous 
n'anms pas tardé - je emis \Taiment pouvoir 
le dire - à renseigner les deux commissions 
compétentes. Avant-hier encore, je communi
quais aux membres de ces deux commissions, 
celle (les affaires politiques et celle cle la poli
tique commerciale, le texte des propositions. 

. \\'a ut c1ue je n'entre da us le Yif de mon sujet, 
permettez-moi, ::\Ionsienr le Président, de faire 
une brève remarque préliminaire. Dans la si
tuation actuelle, est-il opportun <lUC la Com
mission fao,se connaître ~x·s idées aux parlemen
taires et, par là, au grand public? Je n'ai en 
réalité a ucnne raison de m'a ttarcler à cette 
r1uestion car, entre tellll>S, on a eu connaissance 
rle l'essentiel de ces propositions. 

Je le clis sans \·ou loir faire un reproche à qui 
r1ne ce soit. La nature méme cles choses \·eut 
r1ue ces propositions aient été connues clans 
1 'intervalle, en ce <lui concerne l'essentiel; et 
les journalistes <tui tra, .. aillent clans uos six 
pays ne seraient pas bien forts clans leur métier 
::,'ils n'a, .. aient pas réussi ~1 recueillir, sur le 
contenu de ces propositions, les nombreux ren
seignements qu'ils ont dfectiYement obtenus. 
Je ne fais pas de reproches non plus aux services 
officiels; peut-0tre ont-ils cru de,·oir, clans le 
cadre de leurs responsabilités, donner telle ou 
telle information. Je nms demande simplement 
de comprendre r1ue clans cette situation la Com
mission se '<oit contrainte de parler en±în, car 
dle court le danger, 11011 pas cle parler trop tôt, 
mais peut-ètre cle parler un peu trop tard, Sl 

dle \'eut encore faire entendre sa \'Oix. 

J'ai encore une antre raison d'effleurer cette 
<Jttestion. Le hasanl a youlu <lUC les propositions 
<JHe nous a \"ons faites aient aussi le caractère 
d'une contribution à la discussion elu comité 
Sl)écial <lUe les gouvernements, conformément 
aux provositions <lue nons m·ions faites clans 
le premier mém< Jrandum de la Commission, ont 
constitué et qne mon collègue Rey préside au 
nom de la Commission. J'a tl mets parfaitement 
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(1ue c'est une question pertinente, une ques
tion décisiw·, (lue de se demander si, clans ces 
circonstances, nous n'enfreignons pas les règles 
d'une bonne procédure, peut-être même les 
règles elu saYoir-Yine, en saisissant le graml 
public de notre proposition. 

Potu répondre à cette (1uestion, je dirai que 
nous croyons en effet qu'une discussion au sein 
de cette Assemblée est indispensable. La Com
mission de la C.E.E. est un organe 11olitique 
dont la participation à la recherche d'une solu
tion de cet important problème ne dériYe pas 
d'une rec1uête déterminée des gom~emements, 
semblable par exemple à la rec1uête par la(1nelle 
nous aYons été priés d'assumer la présidence 
de ce comité. Même si ce comité n'existait pas, 
notre Commission aurait le devoir, en ,~ertn de 
la position <tU 'elle occupe clans la structure cle 
notre Communauté, de s'adresser en premier 
lien à \'otre Assemblée quand elle estime né
cessaire de faire entendre sa \~oix, quand elle 
pense deyoit faire des suggestions dans une 
question de si grande importance. 1/.-\.ssemblée 
parlementaire a le droit d'être renseignée; 
c'est là un 11oint qui e:--t hors de discussion 
pour nous. 

Maintenant, passons an fond même de la 
question. Pour atténuer un pen la gêne causée 
par l'absence de coïncidence entre le rapport 
de yotre commission compétente et nos propres 
propositions, il me sera sans doute permis de 
dire quelques mots tout d'abord sur le rapport 
même, en quoi je me référerai aussi bien au 
rapport écrit de J\I. Blaisse (1u'à son exposé 
verbal. 

Nous sommes très heureux de ce rapport et 
nous félicitons M. Blaisse de la manière dont 
ill' a rédigé et elu résultat auquel il est parnnu. 
Je dirai d'emblée que tous ceux llui ont entendu 
ce rapport sans préyention et qui suivront sans 
pré\'ention ce que je me propose de dire seront 
surpris de constater combien notre pensée 
concorde avec celle de la commission compé
tente de ,~otre .\ssemblée. Le rapport représente 
un complément heureux, riche en idées fécondes, 
du premier rap}Jort que l\I. Blaisse ayait pré
senté naguère an nom de la même commission 
parlementaire ; remarquablement documenté, il 
est indubitablement un instrument utile pour 
l'information. Nous pouvons suh,re clans une 
large mesure la commission également clans son 

appréciation des faits <tu'elle communique et 
qu'elle discute, et non pas seulement sur les 
points où le rapport déclare lui-même qu'il se 
trom,e eu accord a\·ec le premier mémorandum 
de la Commission. 

C'est ~wec beaucoup d'intérêt que j'ai noté 
c1ue, clans S()ll jugement sur un éYénement 
important llUe l'on ne saurait en aucun cas 
négliger aujourd'hui dans l'examen de notre 
problème, le rapporteur s'est exprimé au cours 
de son exposé oral d'une façon encore plus 
nuancée, pour ne pas dire plus circonspecte, 
(1u'il ne l'a,,ait fait dans le rapport : je songe 
ù ce qu'il a dit de lïnitiati,~e des ~ept. Je crois 
(1ue ::\I. le Rapporteur me permettra de elire 
qu'il a bien fait de cmben·er ce ton de la cir
con~ pectinn. 

je ne pense pas deYoir insister maintenant 
sur tous les points sur lesl1uels nous nous sa,·ons 
d'accord a ,·ec la commission compétente : la 
sam·egarde absolue des \'aleurs qui reposent 
clans notre Communauté, non seulement des 
yaleurs static1uement garanties par elle, mais 
encore ses posc;ihilités dynamiques, ses possi
bilités de déYeloppement : le regard tourné vers 
les pays en nlic de clé,~eloppement; l'examen 
de la <tUestion des associations indiYicluelles, 
un domaine où nous a\·ons récemment fait 
ctuelque progrès 11ar l' otwertnre, e:ffecti,·e ou 
imminente, de négociations él\'ec la Grèce et la 
Tuntuie: la mise en relief elu fait r1ue désormais 
des négociations sur une solution, quelle qu'elle 
soit, elu problème de l'association ne saurait 
plus être imaginée autrement (1ne comme une 
négociation de la Communauté en tant que 
telle ayec les autres l~tats. Je crois r1u'à l'heure 
<tU 'il est, à l'intérieur de la Communauté on 
hors d'elle, 011 peut dire r1ue c'est là un fait 
ac(tuis, quitte ù partager les résen·es indiquées 
dans le rapport quant ù l'idée de reprendre 
claus le cadre de l'O.E.C.E., la \'ieille procédure 
r11ü n'a pas été couronn(·c de succès. 

Je puis donc dire c1u'en substance il y a une 
concordance yraiment frappante entre le rap
port et la position de la Commission, de l'an
cienne position aussi bien que de l'actuelle. 
Cela n'empêche, comme ::'II. le Rapporteur l'a 
signalé très justement, que notre second mémo
randum n'est aucunement nue réponse aux 
questions a bordées clans le rapport; il n'est pas 
da\·antage une réponse à certaines <luestions 



<tUe \'otre ra]Jpurteur a particulièrement sou
lignées, ayant tout dans son exposé oral d'an
i ounl'hni. 

Je vonclrais m'occuper de la c1uestion essen
tielle - et j'en profiterai pour faire en mème 
temps une déclaration très franche- que \'otre 
rapporteur a posée à la Commission, une <tnes
tion <ttti lui paraît décisin~ et <ttti peut se for
muler ainsi : Unel est le foml cle Yotre pem .. ée 
quant à 1" association multilatérale? 

Je donnerai clcnx réponse:o, ù cette <tUestiou. 
Il est exact <tne, sur ce point, la Commission 
ne dit rien clans le texte que les gom-ernements 
<mt désormais :-,ons les yeux. :\fais cc serait une 
crr<'nr d'en condtlrl' qu't'Ile dé:oire prendre po
,.,i ti on contre n ne association multilatérale. 
Pareille interprétation ne saurait C:·tre donnée 
à la proposition cle notre Commission, car elle 
a déclaré express(·ment ponn1uoi elle- ne prend 
vas position sur cette <tuestion. 

J'aurai l'occasion de elire plus tard, <tnaml je 
résumerai les motifs <!llÎ sont à la base ck nos 
propositions, <lUe l'idée fondamentale dont nous 
sommes partis est quE· nous conseillons cle 
sniYrc une antrè métlwde dans l"examen elu 
prohlème. une antre méthocle non pas en ce 
sens <tlH: !lous écartions ù tout jamais la m(·
thode sniYic jns<tn'ici, qui est la recherche 
d'une solution parfaite et totall', mais bien la 
méthode con si" tant à recommander, pour nous 
faire sortir ck l'immobilité tlans lactnelle nous 
sommes pris en ce moment, cle laisser de côté, 
pour l'instant, la <lue::,tion cle principe. 

C'est en parfaite connaissance de cause que 
nous disons cela. Nos propositions ne contien
llcnt rien llUi puisse obliger un des gmn~erne
ments intéressés. q uc-1 <Ft' il soit, it sacrifier 
les conceptions qu'il a défendues jusqn'~t 

présent. 

Nous sommes persuadés (lUe, si l'on exigeait 
cle tel ou tel partenaire <1u'il change cl'm-is 
clans cette question de principe, cela écplivau
drait it la longue à faire persister l'immobilisme 
dont souffre actuellement l'examen de notre 
problème. Or, il est clair epte si nous \'ottlons 
agir loyalement, nous elevons, en tant (lUe 
Commission, nous plier à cette même disciplinl' 
que nous recommandons aux gou,~ernements. 
N ons dey ons nous interdire en cet instant de 
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prenclrè une position sur la question de principe 
ou cle la communictuer. 

.Pareille communication nous exposerait à 
être mal compris et l'on pourrait croire que 
l'acceptati01t de nos propositions impliquerait 
malgré tout, pour tel on tel gouvernement, 
une renonciation à ses conceptions fondamen
tales. La conséquence en serait <tUe nous nous 
retrou\~erions de nouveau an point de départ, 
de nouveau dans la même impasse. 

l\Iais je ne me bornerai pas à dire cela. 
J'irai encore nn peu plus loin, car je sens 
]Jarfaitement coml)ien sérieux est le besoin 
<Lu' éprom-ent la commission compétente et son 
rapporteur cl'apprewlre des détails sur la 
position cle la Commission (tni, clans cette 
affaire, cloit prendre nue position politique. 
Je ne puis répondre, il est nai, qu'en formulant 
la q nestion du rapporteur d'une manière un 
peu plus précise qu'il ne l'a fait lui-même, 
en <FWi je resterai tout it fait clans la ligne d'une 
explication qu'il a donnée ~l propos de cette 
question. 

Il ne sert pas à grand-chose de répondre 
par un ,, oui '> il la question : " Êtes-vous pour 
une association multilat(,rale? >> Posée en ces 
termes, la < tncstion est trop générale, trop 
\-agne, et }L le Rapporteur a dit fort justement 
que toute réponse il cette <llll'stion est liée à 
certaines ccmditions. Je ne YOtHlrais pas m'expo
ser au ris<tne clc donner une réponse qui, demain, 
provoquera une déception parce que l'une ou 
l'antre de ces conditions aux(1uelles nous tenons 
n'a pas été remplie et que pour cette raison 
nous ne pom~ons pas acquiescer it l'une ou 
l'antre des nombreuses solutions <lUe l'on peut 
imaginer dans la qtwstion de l'association 
mnlt ilatt-Iale. 

l)ans ces circonstances, je tiens il vous donner 
une idée de nos réflexions, cle ce que nous pen
sons <tnant aux conditions qu'une association 
multilatérale doit remplir pour être acceptable. 
Si je vois juste, il y a <tnatre conditions qui 
doivent être remplies. 

La première condition, c'est- et cela pourra 
Yons sembler une affirmation banale - que 
la solution proposée se prête, techniquement 
parlant, it la réalisation. Dans son rapport, 
M. Blaisse a bien fait d'insister sur ce point, 
et ~' ce propos il en reYient à ces cinq conditions 
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<rue j' ayais énoncées moi-même, ü cette tribune, 
comme étant les conùitions ùe l'acceptation 
d'une solution en matière d ·association. 

En second lieu, la solution ùoit être accep
table du point de vtte politique, car la Commis
sion n'a pas le pouYoir de décréter, d'imposer 
cle son propre chef une solution <1n'elle considère 
juste. La Commission n'est qu'nue des institu
tions qui ont leur mot à dire dans la recherche 
de la solution; or, la solution la plus 1)elle, 
à l'appui de laquelle le,; arguments les plus 
convaincants sont avancés, ne nous ~ert it 
rien si elle n'est pas acceptée par ceux <rui 
ont le dernier mot claus cette affaire, c'est-it-dire 
les goU\'ernements. }lai~ comme notre propos 
n'est pas de présenter nn tta\'ail fait a\'ec une 
minutie académique, de verser dans la théorie, 
mais que nous voulons accomplir un travail 
politique, il est hideut que nous denms nous 
demander si nos propositions peuvent ètre 
traduites dans la réalité. 

Je vous ferai n:marquer dès maintenant que 
c'est là cl' ailleurs la raison pour laquelle les 
propositions <rue nous faisons sont des propo
sitions partielles. Nous croyons que c'est préci
sément dans cette modestie, dans ce caractère 
mesuré cle no~ propositions <tUe gît la chance 
qu'elles ont de pouvoir être acceptées par tous 
les gouvernements. Nous sommes heureux de 
constater <lue du moins une partie des échos 
qui nous parviennent maintenant déjit des 
capitales nationales est tout à fait fa,·orable. 

La troisième condition est que - et sur ce 
point encore nous smnmes d'accord a yec la 
commission compétente et aYec son rapporteur 
-que la solution ne doit pas nuire à l'existence 
et au développement de notre Communauté. 
Cela ne signifie pas seulement lrue c'est la 
Communauté en tant que telle qui nouera un 
lien avec d'autres pays; cela impli<1ue aussi 
un certain nombre de conséquences pour le 
contenu matériel et institutionnel d'une telle 
solution. 

Il s'y ajoute une quatrième condition : pour 
être acceptable, la solution doit tenir compte 
également des attaches de notre Communaut(· 
avec le monde c1ui n'est pas l'Europe. L'atten
tion avec lacruelle 1\I. le Rapporteur a considéré 
dans son exposé oral les relations ayec L\nH',_ 
rique me montre que, si nous faisons allusion 

il cette nécessité également, il ne se trouvera 
personne, à la commission compétente de \'otre 
Assemblée, pour faire la sourde oreille. 

< lr, le fait est ·je n'en indiquerai pas toutes 
les raisons - <1ue jusl1uïci l'unanimité ne 
s'est pas encore faite sur toutes ces conditions. 
!lans ces circonstances, où les deux conceptions, 
pour l'heure irrécnncialiables, demeurent oppo
sées l'une it l'autre, il nmb paraît indiqué de 
proposer - d \'oici qui \·a me ramener à la 
première partie de ma réJHmse - que pour 
l'instant on laisse de côté la réponse totale. 
Il ne faut surtout pas obliger les gouvernements 
à professer maintenant un J>rincipe que peut
être ils 1w \·culent pa" ou ne pen\'ent pas 
professer. 

~ons croyons que c'est là une méthode 
réaliste qui nous promet da,·antage de ~uccès 
l[lll' de remettre en mmwement les fronts 
<lui se sont pétrifiés. \'oilà pourcruoi nous recom
mandons clans nos J>ropositious une méthode 
pragmatique, une m(·thocle epi évite le perfec
timmisme aussi l>ien <rue le dogmatisme. Cette 
méthode s'inspire du sentiment qu'il est nÉ:ces
saire que cha<1ue pas indi\·icluel et concret dont 
la possibilité s'oHre doit effectivement être fait 
pour approcher le problème glol>al de sa solu
tion. L'idée de base est donc que nous ne 
de\·rions ni tenter de résoudre d'un coup le 
problème d'ensemble car nous l'a v ons 
essayé trop longtemps, et nous tÙl\'Ons pas pu 
avancer ··- ni chercher it k résoudre d'une 
manière <rui fasse droit it toutes les exigences 
perfecti<mnistes. 

C'est an fond cette m0me attitude <rui nous 
a incités à recommander ayec succès au Conseil 
d'entamer des conversations ayec la l~rèce et 
la Tunruie en nte c1 \me association. Dans ce 
cas-Et, il n'est pas non Jllus question de solu
tion totale, tmlÏs il y a un pas fait dans cette 
direction. 

En résumé, il me sera pennis de dire crue le 
bon accès à nos propositions n'est assuré qu'à 
ceux qui partent de l'idée que nous considérons 
la solution du problème de l'association connue 
un élément d'une politique commerciale progres
si\·e de la Communauté. 

Comment le problème de l'association appa
raît-il lrnand ou le regarde sons cet angle~ 

Tons ceux <lui ont sui\'Ï les négociations menées 
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en vue d'tme association ct <tni connaissent les 
mobiles auxquels obéit le désir de s'associer 
sa\'ent c1ue l'association représente un moyen 
de supprimer les désavantages économiques -
ou du moins, là où ils ne petwent pas l'étre 
complètement, de les atténuer - proYoqués, 
au lendemain de la création de la Communauté 
économique européenne, par le fait <tue les 
membres de cette Communauté et les pays 
< tni n'en sont pa:-. tm,mbres ont été traités 
différemment, 

Je crois qu'il c•,t nécessain.:' d" le dire -
encore q ne cv soit une répétition car ce n'est 
f[Ue de cette façon que l'on peut faire com
prendre <lUe, dans le cas cle l'association, il 
s'agit d'tm processus f!Ui, par sa nature et par 
sa qualité, est autre chose c111e la création de la 
Communauté économique européenne, 

La création cle la Communauté économic1ue 
européenne est un fait pnlitic1ue. Les l>ersmJ
nalités responsables de l'organisation de cette 
Communauté économic1ue européenne n'ont 
jamais professé une idée cliyerse de celle-ci : 
le sens dernier de cet eiiort, sa dernière justifi
cation et sa dernière explication, c'est l'inten
tion de soutenir l'unification politique de 
l'Europe. 

Or, tel n'est évidemment pas le but déclaré 
de l'association. Celle-ci poursuit des objectifs 
économiques. L''est pourquoi d'ailleurs les 
aspects institutionnels de l'association possèdent 
dans une mesure beaucoup moindre cette 
importance que les questions institutionnelles 
re\'ètent dans notre Conununauté économique 
européenne. I,es institutions y out beaucoup 
plus un caractère instrumental, utilitaire. 

~i on inSL're de la sorte la c 1 uestion de 1" asso
ciation clans l'ensemble des problèmes de notre 
politiq ne commerciale, la réponse devra être 
que toute politique commerciale libérale est 
propre it atténuer le problème de l'association. 
En menant une politique libérale, nous rédui
sons les griefs, les raisons des plaintes c1ue 
certains pays tiers nous adressent. 

\'oilà qui clenait donner satisfaction à tous 
ceux rtni \'Ont répétant que leurs cloutes se 
fondent sur cles pensées et des itHluiétucles 
d'ordre éconotniftne, suscitées par les effets que 
notre Communauté économique européenne 
exerce sur leur commerce. 

Ainsi, ::\Iousieur le l'résident, l\Iesclames et 
l\Iessieurs, je suis parYenu au point où je puis 
vous faire connaître par le menu nos proposi
tions. Je le ferai tout en signalant une fois 
de plus que je risque de me répéter en ce qui 
concerne les mobiles qui nous ont poussés à 
faire ces proposition,, 

~an."> doute, tout le monde est-il d'accord 
pour dire que l'état actuel n'est pas satisfaisant. 
2\Ialgré de grands efforts, il n'a pas été possible 
ju'>qu'ici de s'entendre sur la solution de ce 
problème, ni entre la Communauté t:·t le monde 
extérieur, ni non plus à l'intérieur de la Commu
nauté. Il eu e-.;t résulté une insécurité clans le 
monde de l'économie, une contrm'erse non 
résolue entre les États et i1 l'intérieur d'eux. 
t:ne inquiétude fort compréhensible s'est empa
rée de l'opinion publique. 

Ces discordances sont non seulement pré
judiciables aux relations de la Communauté 
économiq ne européenne a \'ec le monde exté
rieur clans lequel elle vit; elles nuisent aussi à 
la vie intérieure de la Communauté, car même 
à l'intérieur de celle-ci les esprits commencent 
à se disputer autour <le ce problème. 

Dans ces circonstances, la Commission croit 
devoir prendre l'initiatÏ\'e d'un nouvel effort 
qui, elu fait qu'il n'exige pas des gotwerne
ments qu'ils sacrifient leurs idées sur les 
principes, doit leur permettre de se rencontrer 
ü nom'eau. En cl'autres termes, ce que nous 
recommandons, c ·est une méthode pragma
tique, une méthocle qui ne se soumet pas au 
tyrannique "tout ou rien"· mais qui fait ce 
etui, pour le moment, est faisable, ce dont 
-permettez-moi de l"ajouter ---la Commission 
pense qu'en ce moment chacun devrait poU\'Oir 
le faire, en dépit cles diwrgences de principe qui 
subsistent encore. 

C'est clans cette com·iction c1ue nous avons 
formulé nos propositions. ll n'échappera pas 
à l'auditeur attentif c1u'elles sont la continua
tion, en ligne droite, cle la position qui a été 
constamment défendue, dans cette enceinte 
et au dehors, par la Commission et par son 
président. Dans ce même sens, qui a toujours 
C:t(' affirmé par la Commission, elles sont libé
rales, multilatérales et é\'olutiYes. 

Ces propositions doivent, selon nous, répondre 
i1 un certain nombre de conditions. 
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D'abord, elles doÏ\'ent donner c-atisfaction, 
dans la plus grande mesure po,-,-.;ihle, aux 
milieux qui souhaitent une atténuation des 
différences clans la manière de traitn lcs situa
tions de fait à l'intérieur et à l'extérieur de 
la Communauté. Il fant clone lln'elles }Jermet
tent d'éliminer réellement, autant (lUe faire 
se peut, ce qui a sotwent été appelé une lliscri
mination du commerce. 

Ensuite, il faut que ce;, propositions tiennent 
compte elu fait que les problèmes europ(·cns 
ne petwent pas être résolus clans le vide, 
isolément, clans l'abstrait. Ils doivent être 
résolus sans qu'il faille faire en échange un 
sacrifice peut-être aussi grand que l'a\'antagc 
qu'offre cette solution, un sacriiice lllli consiste
rait en la détérioration de nos relations a\'CC 
le monde non européen. 

Aussi est -ce fort justement llUC' \'otre ra ppor
teur a insisté sur les rapports a\'eC les "Ëtats
Unis d' Améri<1ue, montrant par E1 que cette 
question n'a }Jas échappé il l'attention de la 
commission parlementaire. Je ne parlerai pas 
maintenant de ces rapports puis(pùm retour 
du voyage que nous ~wons fait, mes collègues 
des deux autres exécutifs et moi-même, aux 
États-Unis, j'ai eu l'occasion de dire qudr1ues 
mots des observations que nous avons faites 
et des remarques que nous a\'ons entendues 
là-bas au sujet du rapport de la politique 
amencaine avec notre Communauté. Je \·ons 
rappellerai simplement un point du compte 
rendu que j'ai fait naguère dans cette salle : 
je veux dire la grande sensilJilité que la politique 
américaine montre, du moius p'onr l'instant, 
en face des discriminations quantitatives cmu
munautaires qui subsistent encore eu dehors 
de la Communauté. 

Notre Communauté ferait nue mam~aise 

politique si elle négligeait cet aspect, cette 
sensibilité. Nous savons que, sur la voie qui 
les a conduites it leur création, n• lS Commu
nautés ont reçu certaines ,~aleurs essentielles et 
décisives dont elles sont recleya bles il 1 'intérêt 
positif que la politi(1ue des J~tat:-.-Unis a 
montré pour 1 'intt·gration européen ne. K ons 
sommes cl' ailleurs persnmlés que le lle-.;ti n de 
la Communauté sera déterminé pour une large 
part aussi par l' attitncle r1ue la politique des 
États-Unis prendra il notre égard. X'"ul1lions 
pas non p1ns que les erreur:-, que nous cmm1wttons 

dans notre politi<[lle commerciale pourraient 
a \'oir pour conséquence que le protectionnisme 
(1ni existe aux l~tats-Fnis en tire nn notwel 
aliment et que dans l'é(1nilibre des forces entre 
les conceptions lihérales et les conceptions 
protectionnistes, ces dernières gagnent une 
prépondérance qui ne nous serait pas agréable. 

C'est sans prétention aucune flUe nous pou
yons (lire (1ue la politiflUc cle la Communauté 
économic1 ue européenne exercera une influence 
snr cet aspect de la politi(1nc étrangère améri
caine. D ·autre part, nous commettrions une 
gra,~c faute en donnant l'impression que nous 
faisons une politique r1ui ne se soucie pas de 
la solidarité des nations i]](lustrielles avec les 
pays en \'oie cl<:> clé,~eloppemcnt. 

La troisième nécessité r1ue nous ressentons, 
c'est de faire tout ce qui peut être atteint en 
ce moment sur le plan cle l'organisation pour 
renforcer la solidarité entre b Communauté 
et les grands corps économiques llUC la création 
de notre Communauté ct la polit i<IUe de celle-ci 
ont affectés directement. Je m'expliquerai 
encore sur ce point. 

Enfin, il y a une <luatrième condition <lUe 
Jwu;, nous sommes posée it nous-mêmes. Notre 
solution ne doit pas être une solution pour le 
moment présent, ce doit être une solution qui 
renferme organifluement en soi-même la ten
dance à agir toujours dayantage dans le sens 
d'une solution européenne san;, cesse améliorée 
et de le faire en yertu cle son propre poids et 
cle ses propres nécessités. 

Yoilà quels sont nos mobiles 

Et \~oici nos propositions concrètes. Elles 
sont au nom hre de cinq. 

La première proposition a trait aux mesures 
lie contingentement. Elle se rattache aux 
propositions que la Commission a\'ait faites 
dl-]it dans son premier mémorandum et tient 
compte des modifications économiques et juri
dirlues qui, clans l'interYalle, se sont produites 
dans les relations l''ll1111lerciales internationales. 

-:\on'-' proposons q n'il soit procédé par étapes 
ü la démobilisation totall' des restrictions contin
gcntaircs dans le domaine Ïl1dustriel à l'égard 
elu monde entier. Le premier élément rl'une 
telle politique de libl-ralisation complète serait 
llUe les organismes intéress(·s r1e notre Commn-



nauté se déclarent prêts à renom,eler à la fin 
de cette année la mesure d'élargissement déj~t 
décidée à la fin de l'année dernière, et cela claus 
les mêmes conditions qu'en Hl.l0, je nux dire à 
condition qu'elles soient réciproc1ues. D'autre 
part, nous devrions veiller non seulement ù ne 
pas augmenter, mais à réduire les différences 
de traitement entre l'Europe et le reste du 
monde dans ce domaine. Il en \·a de même 
dans la question de l'élargi.~senwnt des contin
gents faibles on nuls. 

~ ous proposuus (1 ne la Communauté se 
déclare disposée it faire participer aussi les 
États tiers, clans une mesme appréciable, il 
cet élargissement. Enfin, nous denions être 
prêts il collaborer à toute étude tendant it 
déterminer les exceptions d'une telle politique, 
en quoi nous denions prendre une attitude 
essentiellement restrictiYe. 

Tel serait le premier pas clunt nous nous 
promettons non seulement une amélioration 
matérielle clans le sens de la liberté (1 u commerce, 
mais encore une détente psychologique. En 
effet, ce n'est que si nous agissons de la sorte 
que le monde sera enclin à croire que nous ne 
menons pas une politi(1ne de liberté du cmn
merce dans le seul intérêt égoïste des six États 
et que par conséquent nous l'applic1uons aussi 
bien à l'intérieur q1w Yis-ü-ds elu monde 
extérieur. 

Le second groupe de propositions concerne les 
mesures tarifaires. Ut encore, il s'agit pour 
l'instant d'une mesure immédiate. On sait 
que la prochaine réduction tarifaire à l'intérieur 
de la Communauté doit a\'oir lieu le Jt>r juillet 
19()0. Nous sm,ons aussi qu'à cette date les 
résultats des négociations multilatérales dans 
le G.A.T.T., prévues pour l'année prochaine, 
ne seront pas encore connus. Dans ces circons
tances, nous deYrions déclarer dès maintenant 
que la réduction tarifaire prénw pour le 
1er juillet 19f:i0 serait étendue aux l~tats tiers 
dans les mêmes conditions rtue celles r1ui ont 
été prévues dans la résolution prise en décembre 
U:l58 par le Conseil. 

La deuxième prolJosition qui figure rlans ce 
groupe de la politi(1ue douanière concerne les 
négociations auxquelles est lié le nom de 
M. Dillon, secrétaire d'lhat américain. Comme 
Yotts le san•z, la Communauté a donné il y a 

1:v; 

<luelque temps son assentiment au principe 
des négociations tarifaires dont dena s'occuper 
la conférence multilatérale qui aura lieu au 
G.A.T.T. en 1960-HlGI. 

La Communauté devrait se déclarer prête, 
en outre, à entrer dès à présent en consultation 
avec ses partenaires afin que les négociations 
en question aient la plus grande portée possible 
et qu'elles se concentrent notamment sur les 
points nénalgir1ues du commerce de la Commu
nauté ayec ses partenaires européens, l'intention 
étant une fois de plus de supprimer les problèmes 
de la différenciation, de la discrimination au 
sens péjoratif (ln terme. 

A ce <LUi précè<le, nuus rattachons une troi
sième proposition. Nous cle\'rions faire savoir 
très clairement r1ue clans cette politique doua
nière que nous em'isageons pour les négociations 
Dillon il ne s'agit pas d'un é\'énement isolé, 
d'une mesure de tactique qui tient compte 
nni<luement de la situation historir111e d'un 
moment déterminé. Nous ne cle\·rions laisser 
subsister aucun doute sur le fait r1ue notre 
action est bien plutôt la conséquence d'une 
politique commerciale libérale en principe et 
conçue à longue échéance, une politique que 
nous menons après mùre réflexion et confor
mément à un plan. 

C'est pourquoi il faudrait, de l'm·is de 
la Commission, <tUe nous déclarions dès 
maintenant r1n'it l'issue de la négociation 
tarifaire dont je \·iens cle parler et qui est 
liée au nom elu secrétaire d':Ëtat Dillon, autre
ment dit à l'issue des trayaux de la Confé
rence tarifaire multilatérale qui se déroulera 
an G.A..T.T. en UHîO et HH:i 1, nous proposerons, 
sons condition de réciprocité, une nouvelle 
réduction importante des tarifs douaniers. 

Enfin, il est un point de nature plutôt 
technique, mais sur lequel on peut obtenir 
pratiLtuement de grands allégements. Pour 
remédier aux difficultés aiguës r11ü pourraient 
ètre constatées dans les courants (l'échange 
entre la Communauté et ses partenaires, la 
Communauté denait se (1éclarer prête à 
accorder des contingc·nts tarifaires. 

Le troisième groupe de 11os propositions 
concerne la politi(1ue commerciale générale 
de la Communauté, autrement dit la politique 
commerciale, abstraction faite des questions 
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de contingentement et de <lr,lits <le drmane, •lll, 

pour m'exprimer en termes positifs. la politique 
que la Communauté mène aux fins d'une colla
boration internationale en matiè·re de politique 
de conjoncture, et la politique <lu'elle mène 
à l'égard des pays en Yoie de dhclop]lement. 

Dans son premier mémoram1um <kJil, la 
Commission ayait longuement insisté snr la 
responsabilité qui incombe à la CommmwtÜL' 
à l'égard elu reste elu monde. Elle ayait indi<1né 
les grandes lignes d'une politique <lui, r1ans 
son idée, pourrait être stüde en face <les pays 
en ,-oie de c1 é,·eloppement, de même que les 
grandes lignes cl'uuc politique de conjoncture 
concertée, harmonisée. Certes, les F:tats mem
bres ont manifesté <l'ores et déjà la sympathie 
r1ue leur inspirent ces propositions, mais 
celles-ci n'ont pas encore dé sanctionnées et 
légalisées par un acte officiel d'une institution 
communautaire. Nous souhaitons que la Com
munauté fasse sienne cette politique que je 
,-iens d'esquisser bfiè,·ement. Elle dcnait 
se déclarer prête à prendre sa part clans la 
conception et l'exécution d'tm programme 
mondial d'aide aux pays en ,-oie de dén·lop
pement et prendre en même temps les mesures 
internes nécessaires pour déterminer le ,-olume 
des aides ainsi que les mécanismes et institu
tions nécessaires à cet effet. 

Un quatrième groupe de propositions complète 
ces trois groupes de propositions matérielles 
concernant les rapports de la Communautt' 
~n-ec le monde extérieur. Il s'agit de propositions 
relati,·es à la procédure. Elles ont trait d'une 
part à la collaboration clans l'espace atlanticfue. 
N ons estimons que la Communauté de,·rait 
proposer aux gom·ernements des Ütats-r nis 
et de la < ~randc-Bretagne d'organiser de:o 
consultations régulières, non pas dans l'inten
tion d'exclure d'autres pays, mais ~wec le ferme 
propos d'associer d'autres pays ou des imtitu
tions internationales spécialisL·cs i1 cc tr;l\·ail 
qui sera fait dans le cadre de ces cr msulta ti ons, 
en vue d'élaborer un programme cohérent et 
efficace d'aides aux pays en Y nic de dén·lop
pement. D'antre part, cette méme procédure 
pourrait être suh·ie en ce qui co1wern<: l'da
boration d'une politique concertée (1e conjonc
ture. 

Nous sommes cl'ads que l'institution de 
consultations périodiques de cette sorte est 

propre à illustrer le fait que l'économie mon
diale sera très certainement orientée dans une 
certaine direction dès lors que ces troi:-; grandes 
aires économiques se seront mis rl' acconl sur 
une même façon de procéder. 

l'our l'espace européen, la Commission pro
pose la création d'une commissio11 de contact. 
Nous estimons que la Communauté den·ait 
se déclarer prête it constituer une commission 
de con tact composée c1 'une part cl es porte
pa rolL· de la Communauté et, d'antre part, 
de ceux des J~:tats européens ou, s'il cle,·ait 
s'en former, de groupes d'Ütats. 

!Jans notre idée, cette commission de contact 
aurait deux tùches. 1 J'abord, elle procéderait 
à l'examen des courants commerciaux entre 
le ::\Iarché commun ct ses partenaires et déli
miterait les secteurs dans le:-;qu<:ls ]'é,·olution 
des échanges pourrait susciter des tli!licultés 
clans un sens on clans l'antre, soit pour les 
gom·ernements, soit pour les entreprises. Outre 
cet examen, destiné à fournir une image 
concrète des difficultés, la commission de 
contact aurait pour seconde mission de proposer 
des solutions concrètes pour remédier aux 
ditlicultés constatées et de prm·oquer la conclu
sion d'accords entre les parties intéressées. 

Parmi les mesures qui pourraient être prises 
it cet égard pour surmonter des difficultés 
concrè·tes, les contingents tarifaires pourront 
aussi jouer un rôle, naturellement dans les 
formes et aux conditions qni seraient compa
til)les awc les règles rlu C.A.'l'.T. 

Je n \gnore pas q ne ce <J ne je Yi ens de dire 
en dernier lieu ne répond pas complètement 
aux nenx <jtl<:' le rapporteur de la commission 
de la politi(1ne commen.:iale a exprimés. Je 
pense toutefois que nous sommes d'accord sur 
le fait c1ue l'idée fondamentale en ,-crtn cle 
laquelle cette solution a été propo:--t'·e correspond 
i1 l'idée fondamentale et aux mul1iles es:oentiels 
qui inspirent les membres de la c"mmissio11 
<le la politique commerciale. 

En cinquième lieu, nou~ complétons ces 
propositi nns par une dernière proposition qui 
se ra1Jport<:' i1 la situation interne de la L'ommu
uautt·. 1 >éJil dans notre premier mémorandum 
ll<JUS a\·inns souligné le rapport entre la force 
inteme, la cohésion, la L'Onsolidation de notre 
Commuuautl- et sa capacité cle mener une 
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politi<JUe extérieure libérale. Vous me permet
trez sans doute de répéter les termes dans 
lesquels nous nous sommes exprimés. Vous 
trouverez l'exposé de notre pensée au para
graphe 7 du premier mémorandum de la Com
mission de la Communauté économique euro
péenne; nous y déclarions ceci : 

<< Il existe en outre une difficulté inhérente à 
la Communauté : elle résulte elu fait !lUe le 
problème de l'association étroite des onze pays 
européens avec la Communauté Yient très tôt 
dans l'histoire de celle-ci. La Communauté est, 
en effet, tout au début de son existence. La 
période transitoire vient seulement de com
mencer. Le tarif extérieur commun, base des 
rapports commerciaux de la Communauté ayec 
le monde extérieur, n'est pas encore complè
tement établi. La politique commerciale com
mune des Six en est encore à ses débuts. Il 
est dès lors plus difficile à la Communauté de 
se mouvoir que si elle avait déjà derrière elle 
des années de vie communautaire. Il lui est 
difficile également de n'être pas préoccupée 
de ce CJUi pourrait porter atteinte à son dévelop
pement, voire mettre en péril son existence 
même. Ces préoccupations s'évanouiront sans 
doute <luand la Communauté sera en pleine 
possession de ses moyens; elle pourra, à ce 
moment, prendre de plus grands risques. Ce 
qui est difficilement réalisable aujourd'hui le 
sera peut-être plus facilement demain. " 

L'idée que le renforcement de la Communauté 
ne répond pas seulement à l'intérêt égoïste 
de ses membres, mais touche aussi aux intérêts 
du monde qui l'entoure, nous constatons que 
dans l'intervalle elle s'est assez largement 
répandue. Je ne me propose pas de Yous en 
donner la preuve par le menu: je vous indi
querai pourtant quel<JUes faits qui montrent 
que cette pensée a fait école. Nous nous féli
citons d'être sur ce point d'accord avec la 
commission de la politique commerciale et 
son rapporteur; de plus, nous remarquons 
avec beaucoup d'intérêt qu'au sein même 
de la Communauté les voix se multiplient -
et ce sont des yoix qui comptent - qui nous 
poussent à accélérer l'achèvement de notre 
Communauté. 

A titre d'exemple, je mentionnerai une publi
cation officieuse du patronat français clans 
laquelle cette revendication est nettement 

formulée; fait intéressant, elle est justifiée 
précisément par l'idée que les relations avec 
le monde extérieur - et à cet égard on songe 
particulièrement à notre tjuestion de l'associa
tion - seront beaucoup plus aisées le jour 
où notre Communauté sera parvenue au terme 
de son développement. 

C'est de cette pensée que nous nous sommes 
inspirés en proposant que la Communauté 
déclare que, si elle prend des mesures en YUe 
d'accélérer sa propre intégration, notamment 
pour raccourcir les étapes prévues par le 
traité, hâter l'élaboration d'une politique com
merciale commune et renforcer la solidarité 
monétaire, elle ne le fait pas seulement dans 
la perspective des effets qui en résulteront 
pour l'unité de notre Communauté, mais 
c1u'elle le fait avant tout en considération du 
monde extérieur. 

Nous avons un cas d'application ·pratique 
de l'accélération de ce travail: c'est la colla
boration dans le domaine de la politique de 
conjoncture qui intéresse l'espace atlantique 
élargi dont j'ai parlé il y a un instant et revêt 
en même temps un très grand intérêt pour 
notre Communauté même. 

La Commission estime que le mémorandum 
de M. 1\Hiller-Armack, secrétaire d'État au 
ministère de l'économie de la république 
fédérale d'Allemagne, représente une excellente 
base sur laquelle on pourrait asseoir une poli
tique de conjoncture harmonisée, uniforme et 
peut-être commune. 

C'est pour ces mêmes raisons que la Commis
sion se félicite de ce que, dans le domaine des 
problèmes purement politiques également, dans 
le domaine de l'intégration proprement poli
tique, on entend grandir le concert des voix 
de ceux qui appellent des progrès clans ce 
domaine. 

Ainsi, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, je suis parvenu au terme de la 
communication que j' m·ais à faire à votre 
Assemblée. Permettez-moi de dire encore une 
fois que le sens des propositions dont je vous 
ai entretenus n'est pas de donner une réponse 
complète et ultime aux questions qui se 
rattachent à l'idée d'une association euro
péenne. Les propositions que nous faisons sont 
ni complètes ni finales; nous nous en rendons 
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fort bien compte et nous vous le disons sans 
ambages. En faisant ces propositions, la Com
mission n'a pas elit son dernier mot. 

Nous sommes convaincus que l'on devrait 
pouvoir sortir de cette paralysie, de cette 
immobilisation qui nous a frappés, dès lors 
que nos propositions, dont nous voudrions 
qu'elles soient considérées comme un ensemble, 
seraient prises comme amorce d'un travail 
nouveau. Il devrait être possible de remettre 
en route le dialogue entre les intéressés et de 
susciter ainsi un nouvel effort commun -
commun en ce sens que ce sera l'effort déployé 
à l'intérieur de la Communauté et hors d'elle
pour parvenir à la solution de notre problème. 

Je vous le dis une fois encore : quant à 
l'action qui devra être entreprise au surplus, 
quant à ce qui peut être fait et doit être fait, 
nos suggestions ne préjugent aucune solution 
ultérieure, quelle qu'elle soit. La porte reste 
ouverte, largement ouverte. 

(Applaudissements.) 

5. - Ai otion d'ordre 

M. Alric, président de la commz'ssz'on de la 
politique commerciale et de la coopération éconu
mzque avec les pays tiers. - Je demande la 
parole. 

M. le Président. -La parole est à 1\i. Alric. 

M. Alric, président de la commissz'on. -
Monsieur le Président, je vous ai demandé la 
parole en tant que président de la commission 
de la politique commerciale. 

Nous venons d'entendre le rapport de 
M. Blaisse, qui est le résultat de très longues 
études et de très longues réunions de cette 
commission; c'est d'ailleurs le deuxième sur 
ce problème. 

M. Blaisse vous a dit que nous avions adopté 
ce rapport définitivement, il y a quelques jours, 
à Bruxelles, sans naturellement que nous ayons 
eu connaissance des remarques importantes que 
vient de nous faire M. Hallstein. 

M. Hallstein et M. Blaisse nous ont dit, tous 
les deux, que la commission de la politique 

commerciale se trom'ait dans une situation un 
peu gênante, étant donné cette concomitance 
du rapport et des déclarations. 

Je rends entièrement hommage à l\I. Hallstein 
et je lui donne acte de ce que nous n'avons pas le 
moindre ressentiment à son égard, ni la moindre 
arrière-pensée qu'il y aurait là quelque chose 
d'intentionnel. Nous sommes absolument 
convaincus qu'il n'en est rien, qu'il s'agit d'un 
concours de circonstances regrettable et nous 
espérons llUe cela ne se reproduira plus. Mais 
nous nous trouvons, nous, commission de la 
politique commerciale qui avons voulu étudier 
ce problème à fond et apporter à l'Assemblée 
des éléments très importants afin que ce débat 
puisse se dérouler dans des conditions qui lui 
fassent honneur et lui permettent de le traiter 
à fond, nous nous trouvons, dis-je, clans une 
situation un peu gênante. 

l\1. Hallstein vient de nous donner des rensei
gnements très intéressants auxquels nous atta
chons une importance considérable, parce 
qu'ils apportent des modifications qui sont 
peut-être de nature à faire progresser énormé
ment le problème. Ces renseignements, il 
faudrait que nous les examinions et que 
M. Blaisse puisse compléter son rapport de 
manière que le débat se déroule connue nous 
l'avions espéré, chacun de nos collègues étant 
ainsi bien éclairé sur la question. 

.Mon devoir de président de la commission 
est d'essayer de fournir à l'Assemblée tous ces 
renseignements. C'est pourquoi il me paraît 
absolument nécessaire lille le mémorandum 
de lVI. Hallstein - que nous ne connaissions 
que confidentiellement et officieusement jusr1u' à 
présent et auquel il a, par sa déclaration, 
ajouté des renseignements très intéressants 
et très importants - puisse être examiné par 
la commission de la politique commerciale. 
M. Blaisse pourrait alors compléter son rapport. 

Grâce à tous ces éléments, la discussion se 
déroulera à fond et nous serons à même de faire 
progresser le problème. 

Je propose que la commission se réunisse 
à la prochaine suspension de séance afin de voir 
comment elle peut procéder. Je suis très jeune 
président de cette commission, mais j'ai déjà 
pu constater combien les débats sur ce sujet 
sont délicats. 
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Je tenais à signaler cet état de chose. Je vous 
demande, en conséquence, de renvoyer le mémo
randum de M. le président Hallstein à la com
mission de la politique commerciale. Je réunirai 
cette commission; elle examinera les conditions 
dans lesquelles elle pourra fournir un rapport 
complet et bien étudié - ce qui lui est impos
sible avant la fin de la présente session -
de façon que la discussion puisse être menée à 
son terme dans les délais les plus rapides. 

M. le Président.- Je suis saisi par M. Alric, 
pré:'îident de la commission de la politique com
merciale, d'une demande de rem·oi en commis
sion du rapport de M. Blaisse. 

Monsieur Alric, votre demande de renvoi est
elle présentée au nom de la commission? 

M. Alric.- Elle n'est pas présentée au nom 
de la commission car je n'ai pas pu réunir 
celle-ci. Je la présente en ma qualité de président 
de la commission. 

M. le Président. - Si la demande de renvoi 
était formulée par la commission elle-même, le 
renvoi serait de droit, c'est-à-dire sans débat, 
aux termes du paragraphe 5 de l'article 31 elu 
règlement. 

Mais vous venez cle présenter cette demande 
à titre individuel, en votre qualité de président 
de la commission, certes, ce qui peut être d'un 
certain poids, mais non pas au nom de la com
mission. 

Dans ces conditions, j'ouvre la discussion 
sur cette demande de renvoi. 

La parole est à M. Birkelbach. 

M. Birkelbach. - (A) Monsieur le Prési
dent, je crois que jusqu'ici, quand il s'agissait 
d'introduire un débat de cette sorte, nous avions 
coutume de procéder à une certaine succession 
chronologique. Dans les échanges de YUes du 
comité des présidents, il n'a pas été question, 
lors de la fixation de l'ordre du jour, que le 
président de la commission cle la politique 
commerciale prenne maintenant la parole. 
Nous aYions décidé au contraire que le débat 
ne commencerait que ce soir ou demain matin. 

C'est pourquoi je ne veux pas interyenir 
dans le débat, mais je me réserve dès maintenant 

la faculté de tirer mes conclusions au cas où 
nous ne continuerions pas conformément au 
programme prévu. 

M. le Président.- I.a parole est à M. Bohy. 

M. Bohy.- Monsieur le Président, l'interven
tion de M. Birkelbach me trouble quelque peu. 
Je ne comprends plus très bien comment se 
pose la question. Devons-nous, dès à présent, 
engager la discussion sur l'exposé de M. Hall
stein? 

M. le Président. - Le débat actuel porte 
sur la motion cle renvoi dont j'ai été saisi. 

M. Bohy. - Alors, voici mon avis sur la 
motion de renvoi : 

Nous avons, depuis la création de cette 
Assemblée, revendiqué pour elle le caractère 
d'un Parlement. Le péril qui guette les assem
blées de ce genre est celui de sombrer clans 
l'académisme. 

Monsieur le Président, je reconnais parfaite
ment l'efficacité de la procédure qui consiste à 
renvoyer en commission des documents établis 
longtemps à l'avance, dont l'étude est alors 
possible et sur lesquels il importe de faire 
rapport. Tel n'est pas le cas aujourd'hui. 

Je me tourne alors vers M. le président 
Hallstein pour lui elire toute ma gratitude. En 
effet, une coïncidence heureuse fait que l'Auto
rité à laquelle il préside se trouve obligée de 
prendre des responsabilités politiques au mo
ment même où notre Assemblée est réunie. 
Avec une loyauté gouvernementale et parle
mentaire dont je lui sais un gré infini, l\1. le pré
sident Hallstein, qui aurait pu tenir cette 
vérité politique sons le boisseau pendant un 
jour encore, jusqu'à ce que nous nous soyons 
séparés, s'empresse de la porter deYant nous et 
de l'offrir à nos débats. Et nous aurions l'incon
séquence invraisemblable de refuser le débat 
qu'avec une loyauté si entière il veut bien 
nous offrir ! 

Ce serait, pour notre Assemblée, se dérober 
à sa mission et à son sens au moment même 
où le plein accomplissement de cette mission 
et de ce sens lui est offert. 
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Je sais que proposer à notre Assemblée de se 
prononcer nettement et d'une manière définiti\·e 
sur des problèmes d'une technicité aussi 
particulière, c'est beaucoup lui demander. 
L'im·iter à engager le débat immédiatement est 
encore plus lui demander. .Mais lui demander de 
l'ouvrir demain, après qu'elle aura réfléchi sur 
les données principales et tout au moins géné
rales de ce que l\I. le président Hallstein nous a 
dit, me paraît la bonne position politi<!Ue, même 
si l'on ne peut pas entrer clans le détail des 
propositions, pourtant si clairement sériées 
qu'en prenant des notes hâtives en écoutant 
la traduction d'un exposé fait dans une langue 
<!Ui n'est pas la mienne, j'ai pu dénombrer, 
dans l'exposé de l\1. Hallstein, quatre principes 
politiques clairement énoncés, sur lesquels il 
faudrait au moins que l'Assemblée engage un 
échange de vues. 

Je le répète, je n'aperçois pas la nécessité elu 
renvoi en commission d'une déclaration de cette 
sorte; j'entrevois, au contraire, les inconvé
nients politiques f!Ui en résulteraient, l'espèce de 
démission de la part de cette Assemblée si elle 
ne de\·ait pas au moins engager le débat. 

Dans ces conditions, je me permets cle 
demander à l'Assemblée de décider que l'exposé 
de l\I. Hallstein est trop important pour que, 
après quelques heures de réflexion nécessaires, 
ne fût pas engagé, dès demain matin, le débat 
qui, à mon sens, doit absolument s'otwrir. 

M. le Président. - I~a parole est à l\I. Kap
teyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le Président, 
la demande de M. Alric m'amène à faire quel
ques remarques. 

En premier lieu, je elirai que cette demande 
m'a surpris quelque peu. Que s'est-il clone 
passé? 

Au début de son discours, le rapporteur s'est 
engagé clans une polémique à propos du mémo
randum que tous les membres de l'Assemblée 
n'ont pas encore entre les mains. Maintenant 
on nous demande de ne pas engager un débat 
sur un discours cle M. Hallstein, un discours 
que nous avons tous entendu. Je trou\·e cela 
un peu singulier. 

En second lieu, je dirai que nous devons 
tenir compte encore d'un autre fait. 

Le président de la Commission européenne 
est parmi nous et prononce un discours fort 
intéressant. Après avoir entendu ce <liscours, 
l'Assemblée parlementaire se sépare et elit : 
Nous reviendrons en temps utile sur ce <liscours. 
Or, je pense qu'en agissant cle la sorte nous 
manquons cle courtoisie à l'égard du président 
Hallstein et cle la Commission tout entière. 

Il est autre chose <lUe nous ne devons pas 
non plus oublier : je \·eux dire la position de ce 
collège, de cette Commission, une position 
qui est liée cle très près à celle cle l'Assemblée 
parlementaire. Nous formons une comnnmauté 
de destin, et quand nous déprécions la Commis
sion, nous nous déprécions nous-mêmes. Yoilà 
qui ne doit pas se produire. 

En troisième lieu, je ferai la remarque 
suivante. l\I. le Rapporteur, comme je l'ai déjà 
elit, s'est engagé clans une polémique à propos 
elu mémorandum de la Commission cle la C.E.E. 
Que va-t-il se passer? 

Ce mémorandum est dès maintenant égale
ment entre les mains des gouvernements. Que 
va-t-il arriver? Les gouvernements se feront 
une opinion sur le mémorandum. Tandis qu'ils 
font cela, nous nous enveloppons de silence et 
nous attendons qu'ils se soient fait une opinion 
et qu'il ne soit plus nécessaire <lue nous expri
mions notre pensée. 

A ce moment-là, nous dirons : maintenant 
nous allons expliquer comment, à notre avis, 
les choses se passent. Je crois, l\Ionsieur le Pré
sident, que c'est là une attitude absolument 
inadmissible. 

Précisément en ce moment-ci, a\·ant que les 
six gou\·ernements se soient fait une opinion 
définiti\·e sur le mémorandum, précisément 
maintenant il faut que nous nous exprimions 
à ce sujet, pour que les gouvernements appren
nent ce que l'Assemblée parlementaire euro
péenne en pense. 

M. le Président. - La parole est à 
l\I. Duvieusart. 

M. Duvieusart. - :Monsieur le Président, 
Mesdames, l\Iessieurs, l\I. le président Hallstein 
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a dit que la commission doit s'exprimer aujour
d'hui si elle veut que sa voix compte dans le 
débat. C'est ce propos que M. Bohy et 1\I. Kap
teyn viennent de reprendre pour le compte de 
l'Assemblée, estimant qu'elle doit, elle aussi 
et pour la même raison, faire connaître son 
sentiment au cours de cette session. 

~n'est-ce qui pourrait nous empêcher de le 
faire pendant cette session, je ne dis pas à 
l'instant même, mais peut-être ce soir ou en tout 
cas demain? Nous pourrions en être empêchés 
si nous étions gagnés par un certain sentiment 
rle pessimisme, je dirai même par un peu de 
l'irritation que j'ai cru déceler clans l'exposé de 
notre rapporteur. Oui, cet homme pourtant si 
jovial, si sportif, nous paraissait un peu mécon
tent d'ayoir été tardi,·ement saisi d'un élément 
nom·eau jeté dans le débat et semblait en 
éprom·er quelque pessimisme. 

Je nmdrais dissiper ce pessimisme chez lui 
d'a bord et chez tous ceux à qui il a ur ait pu le 
communiquer. Nous n'avons pas de raison 
d'être pessimistes. Vous avez, mon cher rappor
teur, commencé votre exposé en décelant des 
divisions partout. L'Assemblée, avez-yous elit, 
est divisée. Le Conseil de ministres est divisé 
et vents avez même affirmé, perçant je ne sais 
c1uel secret, ctue la Commission européenne elle
même était divisée, alors qu'entendant l'inter
vention de son président, le président d'une 
autorité collégiale, nous pom·ions supposer 
qu'il s'exprimait au nom de la Commission 
tout entière. 

Considérez, Mesdames, Messieurs, le chemin 
r1ui a été parcouru en réalité depuis le moment 
où nous ayons commencé, au cours d'autres 
sessions. l'examen de ce problème! Il fut un 
temps où la Communauté des Six était considé
rée comme une réunion de personnes qui com
plotaient en vue de la violation des traités que 
nous a·dons conclus auparavant. Maintenant, 
il n'est plus question de cela. Au contraire, 
on veut s'associer avec cette communauté. 
Par conséquent, toute atteinte à notre moralité 
internationale est définitivement écartée et 
nous enregistrons de tous côtés des positions 
catégoriques à ce point de \'Ue. Le rapporteur 
lui-même nous l'a dit : il ne peut être question 
de ne pas assurer la \'igoureuse application du 
traité cle Rome. 

Je ne peux pas trouver une formule plus 
catégorique que celle qu'a utilisée le ministre 
du commerce extérieur de Belgique ici même, 
la semaine dernière, quand il a elit : " Le ·Marché 
commun des Six doit être un roc que rien ne 
viendra hriser. JJ Nous sommes loin du morceau 
de sucre qui était exposé à fondre dans la tasse 
cle thé! (Sourires.) 

Voilà donc un élément acquis et vous l'avez 
précisé vous-même, Monsieur le Rapporteur. 

Mais il y a d'autres améliorations encore. 
I,'urgence, cette urgence catastrophique qui 
aurait exigé r1u'un accord intervienne immédia
tement, a disparu. Le traité de Rome a com
mencé à entrer en Yigueur; il y a eu des réduc
tions de tarifs douaniers, des élargissements 
de contingents, et il ne s'est pas produit d'acci
dent. Au contraire, le commerce entre certains 
membres de la Communauté et des États 
voisins a augmenté. 

Une troisième raison de satisfaction, d'opti
misme et, par conséquent, une raison supplé
mentaire de marcher de l'avant, c'est que 
nous savons maintenant que la méthode doit 
changer. C'est cela, Monsieur le Rapporteur, 
que nous a dit M. le président Hallstein. 

Pourquoi la méthode doit-elle changer? 
Parce que celles précédemment employées 
ont échoué. C'est encore, Monsieur le Rappor
teur, clans vos paroles que je trouve la base 
de mon optimisme car \'OUS ayez dit : Les 
négociations à la mode elu Comité Maudling 
ont échoué. 

Alors, quelle doit être la nouvelle méthode? 
Elle doit consister à ne plus partir d'abstrac
tions, à ne plus elire simplement que nous 
,-oulons un arrangement multilatéral, mais à 
faire ce que vous-même, encore une fois, a\·ez 
fait : fixer les conditions qui sont indispensables. 
Yous les avez énumérées, je crois, en cinq 
points. 

Vous aYez été catégorique, vous n'ayez pas 
essayé de minimiser les difficultés elu problème. 
Deux points <lUe Yous avez précisés dans ,-otre 
rapport et que vous ayez mentionnés aujour
d'hui dans votre exposé ,-erbal auront une 
grande résonance dans le monde. Yous avez dit 
que le secteur de l'agriculture devait entrer 
clans les négociations; mais surtout, Monsieur 
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le Rapporteur, vous avez bien \·oulu dire, en 
commentant le littera << e n de vos conditions, 
que « la concurrence ne peut être faussée par 
des différences trop marquées dans les tarifs 
douaniers et dans la politique commerciale 
des pays membres. >> 

Vous avez dit aussi qu'une association écono
mique européenne implique que doivent dispa
raître les discriminations dont les parties qui 
négocient actuellement sont aujourd'hui mena
cées par l'existence du Commomvealth britan
nique. Vous avez dit que le régime préférentiel 
du Conunomvealth britannique doit disparaître 
dans les années à venir et ce propos est d'une 
importance exceptionnelle. 

Une méthode nouvelle est donc maintenant 
nettement définie; on en fixe les conditions. 
Devons-nous dire alors simplement que nous 
voulons négocier ou, au contraire, pouvons
nous maintenant nous engager selon les indi
cations qui nous sont données? 

Je vais, Monsieur le Président, terminer dans 
un instant. Je crois, en effet, ne de\·oir parler 
que sur l'opportunité de poursuine le débat 
à cette session. 

M. le Président. -C'est sur le renvoi à la 
commission que porte le débat, mon cher 
collègue. 

M. Duvieusart. - Laissez-moi dire ma 
dernière raison d'optimisme, Monsieur le Prési
dent. 

Ce qui me fait croire que nous devons aller 
de l'avant, c'est ce que vient de nous indiquer 
M. le président Hallstein, et vous êtes certaine
ment, Monsieur le Rapporteur, d'accord sur 
tout cela. Il y a: l'élargissement des contingents, 
l'extension des libérations tarifaires, une poli
tique mondiale communautaire posith·e, une 
procédure de coopération occidentale avec 
consultations régulières et l'accélération de 
l'application du traité. 

Alors, dans quelques mois ou peut-être dans 
un an ou deux, nous serons surpris d'avoir cru 
que cette guerre, comme on l'a dit, pouvait 
avoir lieu. 

Non! l\Iesdames, Messieurs, le débat sur la 
zone de libre-échange va prendre fin parce que 

c'est le problème lui-même qui va se dissoudre 
comme le fameux morceau de sucre. Nous nous 
apercevrons alors que, par l'expansion et la 
prospérité que nous aurons créées dans notre 
Communauté européenne, nous assurerons 
demain à nos voisins qui font avec nous aujour
d'hui disons douze pour cent de notre chiffre 
d'affaires, un volume d'affaires qui, au moins 
dans l'absolu, sera, nous l'espérons, très supé
rieur à celui qui se fait maintenant. Nous serons 
même surpris, dans un avenir rapproché, 
d'a\·oir cédé à cet esprit de défiance et de crainte 
dans lequel nous a\·ons abordé l'étude de 
certains problèmes. 

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de 
ne pas clore la présente session sans dire au 
moins que nous approu\·ons dans son principe 
la déclaration qui a été faite et que nous formons 
les meilleurs vœux pour que les dispositions 
qu'elle contient soient appliquées sous la 
surveillance de la Commission. C'est à cela que, 
je l'espère, nous pourrions arriver demain ou 
ce soir même. 

M. le Président. - Je rappelle que le 
présent débat porte uniquement sur le renvoi 
en commission. 

I<a parole est à l\L Metzger. 

M. Metzger. - (A) Monsieur le Président, 
je note tout d'abord avec plaisir que le débat 
sur le fond a déjà commencé. Ce fait à lui seul 
nous empêche de différer la discussion, car il 
est tout à fait inadmissible que les uns puissent 
parler alors que les autres, qui ont également 
quel<1ue chose à dire, ne le peuvent pas. 

A l'appui de l'idée que le débat doit avoir 
lieu, c'est-à-dire de la proposition sur la forme, 
j'avancerai encore quelques arguments. On a 
déjà indiqué toute une série de raisons pour 
lesquelles le débat doit avoir lieu en ce moment. 
J'ajouterai encore quelques raisons de plus. 

En février déjà, la Commission avait publié 
un premier mémorandum qui contient une série 
de propositions constructives. Ce n'est pas notre 
Assemblée parlementaire qui s'est occupée 
de ce mémorandum, c'est l'Assemblée consul
tatin elu Conseil de l'Europe; celle-ci nous a 
en effet devancés. Rn avril, elle a examiné 
le mémorandum et s'est demandé ce qu'il y 
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avait à dire de plus, et maintenant elle a discuté 
à nouveau la question. Quant à nous, nous 
boitillons derrière elle. 

1/ Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe nous a communiqué sa résolution en 
nous priant de prendre position. C'est M. le Pré
sident lui-même qui a envoyé la résolution à 
la commission des affaires politiques - je 
suppose également à la commission de la poli
tique économique - avec prière de prendre 
position. 

Il en résulte, et l\1. le Président est lui-même 
de cet a\'is, que nous avons non seulement le 
droit, mais carrément le devoir de prendre 
position. Nous avons eu suffisamment l'occasion 
de nous occuper de ces questions. l,e mémo
randum renferme toute une série de points 
sur lesquels nous devons favoriser la réalisation 
des projets. 

L'Assemblée consultative elu Conseil de 
l'Europe - nous avons tout lieu de nous en 
féliciter - a pris une position favorable, bien 
que dans son sein les pays qui ne font pas partie 
de la Communauté des Six soient également 
représentés. J'estime qu'il ne faut pas se désin
téresser de ce qui s'est dit à l'Assemblée consul
tative dans un esprit si positif. On devrait 
plutôt battre le fer tant qu'il est chaud. Nous 
ne denions pas, en différant notre position, 
tout retarder une fois de plus et risquer de voir 
que l'affaire cesse d'être intéressante. 

Dans le mémorandum, il est proposé par 
exemple, avec l'approbation de l'Assemblée 
consultative du Conseil de l'Europe, d'introduire 
dans le cadre de l'O.E.C.E. une procédure de 
recours ou d'arbitrage pour les pays européens 
qui n'appartiennent pas à la Communauté des 
Six, procédure destinée à réparer des préju
dices qui pourraient éventuellement être causés 
du fait des Six. Je me borne à citer cet exemple 
pour montrer qu'il est des problèmes urgents 
qui doivent être résolus et que des propositions 
constructives ont été faites. 

A mon sens, il est absolument inadmissible 
que notre Assemblée parlementaire fasse main
tenant le mort, car de la sorte nous atteindrions 
précisément ce que nous nous proposons 
constamment de combattre. Nous nous deman
dons ce qu'il faut faire pour relever dans l'opi-

nion du grand public la popularité de la 
Communauté européenne et de notre institu
tion parlementaire. La meilleure façon d'ac
croître la popularité de l'Assemblée parlemen
taire consiste à travailler, à ne pas nous défiler 
devant la besogne, à ne pas fuir certaines 
délibérations; ce que nous elevons faire, c'est 
aborder les problèmes. 

Ce matin, on a dit à la commission des 
affaires politiques que le danger existe que des 
opinions divergentes s'expriment parce que 
nous n'avons pas encore suffisamment clarifié 
les questions. ::\lais, je vous le demande, en 
quoi consiste clone la tâche d'un parlement? 
La tâche d'un parlement consiste à discuter; et 
pour qu'il y ait discussion, il faut que les 
différentes opinions s'expriment et s'éclairent 
dans la discussion. Si nous craignons la discus
sions, nous avons perdu tout droit de nous dire 
une institution parlementaire. 

J'estime clone que la proposition de renv01 
denait être écartée. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- I<a parole est à M. Poher. 

M. Poher. l\lonsieur le Président, 
l\lesdames, Messieurs, ne craignez rien, je ne 
veux pas parler de l'opportunité d'un débat qui, 
en fait, est déjà commencé depuis un quart 
d'heure. 

Monsieur le Président, nous avons établi un 
ordre du jour qui, au surplus, a été adopté 
par l'Assemblée. Cet ordre du jour prévoyait 
que le rapport de 1\I. Blaisse serait présenté 
devant l'Assemblée, que M. le président Hallstein 
ferait une déclaration et que l'on entendrait 
ensuite les réponses de nos collègues, à la décla
ration faite hier par ::\I. ::\Ialvestiti. 

D'autre part, un débat avait été prévu à 
21 heures sur l'exposé de M. le président Hall
stein. 

Il me semble facile de concilier tout le monde. 
Si le président Alric maintient sa proposition, 
il lui est loisible pendant tout ce temps et pen
dant la suspension de séance, de réunir sa com
mission et de lui demander si elle est d'accord 
pour le renvoi qu'il sollicite. 
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De toute manière, la seule question qui 
pourrait se poser serait de saYoir si les groupes 
devraient en délibérer et si le débat prévu pour 
21 heures devrait éventuellement être renyoyé 
à demain matin, ou bien, au cas où M. Alric 
atuait maintenu sa position devant sa commis
sion et où celle-ci lui aurait donné raison, si 
le règlement pourrait s'appliquer. 

Je demande, Monsieur le Président, que l'on 
s'en tienne à l'ordre elu jour tel yu'il a\·ait été 
établi, car il avait été décidé que nous enten
drions cet après-midi les réponses à la déclara
tion de }L l\Iah·estiti, Je croyais même liU 'il 
y avait eu un arrangement de bonne compagnie 
pour permettre à l\I. le président Hallstein 
de parler le premier. 

M. le Président. - J.,a parole est à 
M. Kalbitzer. 

M. Kalbitzer. - (A) Monsieur le Prési
dent, je elirai quelques mots en ma qualité de 
membre de la commission de la politique com
merciale et de la coopération économique ayec 
les pays tiers, la commission dont M. Alric 
est le président. Je regrette de de\·oir, dans le 
cas présent, contredire mon président. 

] e puis parfaitement comprendre les di ffi
cuités cl' ordre formel. Personnellement, je 
regrette la position un peu ambigué clans 
laquelle notre rapporteur, l\L Blaisse, a été mis 
elu fait que la situation était dépassée par les 
événements au moment où il a présenté son 
rapport. 

Ne nous sommes-nous pas proposé d'être 
un parlement européen? On me prend sotwent 
à partie parce que, clans cette question, je 
suis extraordinairement sceptique. l\Iais si 
l'Assemblée parlementaire elevait refuser aujour
d'hui d'engager la discussion, mon pessimisme 
s'accroîtrait considérablement. Comme nous 
nous sommes effectivement proposé de de\·enir 
un parlement, nous devons nous conduire 
comme un parlement, surtout dans une situa
tion caractérisée par le fait que nous n'avons 
encore aucune expérience, aucune renommée 
clans le parlementarisme européen. 

Il s'agit pour nous uniquement de trancher 
une questinn politique : Voulons-nous prendre 
position en face d'une question actuelle ou 

bien \·oulons-nous nous abriter derrière des 
considérations de second ordre, derrière des 
considérations cl' ordre formel, cl' ordre adminis
tratif, d'ordre technique? 

l\L le président Hallstein nous a dit à propos 
de sa Commission, laquelle est pourtant notre 
partenaire dans la discussion, qu'il craignait 
que lui-même et sa Commission n'aient parlé 
trop tard plutôt que trop tôt. 

:-;i la Commission éprouve cette crainte. il 
faut que nous-mêmes - puisque nous voulons 
être l'institution parlementaire - éprouvions 
à plus forte raison encore cette même crainte 
cl' arriYer trop ta rel. Ce qui nous est demandé, 
ce n'est pas de nous prononcer à un moment 
quelconque comme experts en la matière; 
nous cle\·ons nous exprimer ici et maintenant 
en tant qu'hommes politiques et elire si nous 
acceptons les objectifs qui ont été énoncés. 

Si nous \·oulons consolider l'union euro
péenne, ce qui est l'objectif déclaré de l\I. Hall
stein, il faut que par son comportement notre 
Assemblée parlementaire fasse voir quel sera 
le visage politique de l'Europe, fasse voir si 
cette Europe se fondera sur une base parlemen
taire et démocratique ou si ce doit être simple
ment une Europe conduite par la technique 
aclministrati\·e. 

Puisque nous avons fait un commencement, 
je suis d'a\·is qu'il nous faut avoir le courage,
et c'est ce que je demande à tous mes collègues 
- de nous déclarer partisans elu système 
parlementaire clans la mesure, hélas restreinte, 
où notre statut nous le permet. 

Si nous renonçons maintenant à ce débat 
et que plus tard, it un moment quelconque, 
alors 4ue cela n'intéressera plus personne clans 
le grand public européen, nous exprimions telle 
ou telle opinion technique, une opinion qui n'a 
pas du tout été demandée aux hommes poli
tiques <lUe nous sommes, si nous agissions ainsi, 
nous commettrions un acte cl' auto-mutilation. 

En nous linant à un débat politique, nous 
ferons pretwe de cet esprit d'action dont nous 
anms si cruellement besoin en ce mometlt. 
Abordons par conséquent enfin la discussion! 

(Applaudissements.) 
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M. le Président. - Je suis également saisi 
d'une demande tendant à instaurer demain, 
à II heures, un débat sur la déclaration de 
:\1. Hallstein. 

La parole est à M. Ple,·en. 

M. Pleven.- l\Ionsieur le Président, je vou
drais appuyer, avec une très légère Yariante, 
ce qu'a elit mon collègue M. Poher et faire 
une proposition précise sur laquelle l'Assemblée 
pourrait se prononcer immédiatement. 

Je crois sayoir <lUe notre rapporteur, 1\I. Blais
se, ne refuse pas le débat sur le mémorandum 
de ::\I. Hallstein. Ce qu'il demande - et c'est 
au fond le scrupule <lui existe dans l'esprit 
de chacun de nous -, c'est qu'au moment où 
nous allons discuter d'une question dont nous 
savons bien qu'elle est fondamentale, ce ne soit 
pas pour énoncer un certain nombre de choses 
superficielles, mais pour aller au fond du débat. 

Si nous décidions tout de suite qu'il n'y aura 
pas de séance ce soir et que nous invitions 
M. le Président de la commission de la politique 
commerciale à réunir sa commission après 
dî11er, je suis persuadé que M. Blaisse serait 
demain en mesure de donner l'a \'is considéré 
de la commission de la politique commerciale 
et que tous ceux d'entre nous qui souhaitent 
intervenir dans ce débat et de faire entendre, 
au bon moment, la voix de l'Assemblée, pour
raient participer à la discussion. 

(A pp la udissements.) 

M. le Président. - Je rappelle <lue j'ai été 
saisi d'une demande tendant à instaurer demain 
i1 LI heures un dé1Jat sur la déclaration de 
l\L Hallsteiu. 

J'ajoute que nous devons épuiser aujour
d'hui l'ordre du jour prén1 pour cet après-midi 
et qui comporte encore un certain nombre de 
questions. Si nous ne le faisions pas, nous 
serions très gènés pour la séance de demain. 

j c mets aux \·oix, à mains levées, la proposi
tion tendant à inscrire à l'ordre du jour de la 
séance de demain, à 11 heures, un débat sur la 
déclaration de M. Hallstein. 

(Cette proposition est adoptée.) 

M.le Président.- Il est donc entendu que ce 
débat sera joint à la discussion du rapport de 
M. Blaisse, qui est reportée à demain. 

li. - Réponse à la déclaration 
de 111. le Président de la Haute Autorité 

M. le Président. - 1,' ordre du jour appelle 
la réponse à la déclaration faite hier après-midi 
par l\I. le l'résident de la Haute Autorité. 

I,a parole est ~l l'II. Poher, au nom du groupe 
démocrate-chrétien. 

M. Poher, président du groupe démocrate
chrétien. - Monsieur le Président, Mesdames, 
1\Iessieurs, après des débats quelquefois austères, 
passionnés, connue nous ,·enons de les YiYre et, 
à mou gré, toujours trop techniques, \'OUS ne 
vous étonnerez certainement pas que le groupe 
démocrate-chrétien que j'ai l'honneur de prési
der se réjouisse de l'ouverture d'un entretien 
plus politique et même plus personnel avec les 
Communautés et, notamment, a\·ec la YÔtre, 
Monsieur le président Malvestiti. 

Le groupe démocrate-chrétien m'a chargé 
d'exprimer sa joie elevant le renouYellement de 
la Haute Autorité et de dire sa sympathie à 
M. le président Finet que nous retrom·ons à son 
banc, même si ce n'est plus tout à fait le mème, 
ainsi qu'à tous les anciens Yice-présiclents et 
membres de la Haute Autorité que nous 
reYoyons en fonctions. 

Y ous me permettrez de redire à MM. Daum 
et Giacchero notre sympathie pour l' œuyre 
remarquable qu'ils avaient accomplie dès les 
premiers jours aux côtés du président Monnet. 

Notre débat, qui est double, a été un peu 
troublé, car l'Assemblée n'est pas tout à fait 
reposée des minutes d'émotion qu'elle Yient 
de viyre. Cela n'a pas d'importance, car c'est 
à \·ous, Monsieur le président 1\Ialyestiti, que va 
notre salut et notre reconnaissance. Huit jours 
après yotre entrée en fonction, vous a\·ez ,·oulu 
nous dire ce que Yous ressentiez. Yous avez tenu 
à nous donner Yos impressions de no1weau, 
de très jeune président de la Haute Autorité 
et à faire le point, a\·ec nous, de la manière la 
plus large possible. 
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Vous ne nous en ,·oudrez pas si, plus tard, 
nous nous référons très souvent à cette charte 
que vous avez passée hier avec le Parlement 
européen. Il y a toujours un certain danger, 
mon cher Président, à révéler totalement son 
état d'àme devant une assemblée parlementaire. 
Vous l'avez fait avec beaucoup d'idéalisme et 
l'on peut même penser que certains se sont 
étonnés de vous voir négliger un peu les réalités 
brûlantes de l'actualité. 

Ce n'est pas moi qui vous le reprocherai, à 
condition que, bientôt, la Haute Autorité 
vienne de\·an t nous défendre sa ligne d ·action 
et qu'elle soit décidée à se battre, avec souplesse, 
certes, mais avec beaucoup de fermeté, pour ce 
qu'elle croit être la vérité. 

Monsieur le Président, ::\Iessieurs les :1Iembres 
de la Haute Autorité, vous détenez, par 
l'acceptation de vos fonctions, des responsabi
lités que vous ne pom·ez confier à personne 
d'autre. Usez-en, ne laissez pas prescrire vos 
pouvoirs et vos compétences! 

Certains qui aujourd'hui s'inquiètent très 
\·ivement de la situation du marché charbon
nier ont peut-être négligé quelque peu, hier, 
de soutenir la précédente Haute Autorité c1ui, 
elle, s'était préoccupée avant eux de la gravité 
de la situation. Mais je ne \·eux pas faire de 
polémique. Yous détenez, Monsieur le prési
dent l\Ialvestiti, un capital d'estime et de 
confiance qui vous permettra d'atteindre vos 
courageux projets. 

Pourquoi le cacher plus longtemps? Lorsque 
vous évoquiez hier les origines de la nouvelle 
démocratie italienne, je pensais y associer, à 
mon tour, les précurseurs qui ont été vénérés 
par ma génération : je veux citer Don Sturzo 
et l\Iarc Sangnier, comme les jeunes aujour
d'hui s'enthousiasment en pensant à cette 
Europe qui est celle de De Gasperi, d'Adenauer 
et de Robert :-;chuman et celle de tous les Euro
péens présents dans cette Assemblée. 

Monsieur le Président, vous avez affirmé la 
continuité de l'œuvre entreprise et vous avez lié 
votre action à celle de \'OS prédécesseurs. Je 
vous en remercie. Yous avez pris une position 
politique dans le débat européen. Nous sommes 
satisfaits de cette position, mais vous n'avez 
peut-être pas défendu le charbon avec suffisam
ment d'énergie et de netteté. C'est une querelle 

que d'autres vous chercheront tout à l'heure à 
la suite d'intervie\VS que vous avez données. 

Je vous demande d'y faire attention : la 
bataille du charbon est avant tout une bataille 
sociale, au point que certains ont pu même 
penser que ce produit de base jouait un peu 
dans votre communauté économique le rôle 
des produits agricoles- cela a été dit, ce n'est 
pas moi qui l'im·ente- dans le Marché commun 
général. Même si l'avenir n'est pas aussi favo
rable à la houille noire que le passé, }Ionsieur 
le Président, il faut penser à la sensibilité de 
ceux flUi lisent nos débats parlementaires ou 
nos déclarations dans la presse et qui se trom·ent 
dans les corons ou clans les régions menacées. 
Croyez vons-même, Monsieur le Président, 
à la gravité de la crise charbonnière et à la 
nécessité d'une politique énergétique commune 
aux Six. 

Certes, le protocole de J D::i 7 a donné à la 
Haute Autorité une place privilégiée clans la 
définition de la politique énergétique commune. 
N'en abusez pas, ::\Ionsieur le Président, et 
tolérez que les autres commissions vous aident 
à définir la politique unique de la Communauté. 
S'il y en a\·ait plusieurs, c'est-à-dire aucune, 
c'est l'Europe qui serait la première victime, 
votre victime à vous, Messieurs les Commis
saues. 

J'insiste au nom de mes amis, Messieurs les 
Membres de la Haute Autorité, pour que vous 
compreniez tout à la fois nos iw1uiétudes et 
même vos propres responsabilités. Yous m·ez 
justement fait remarquer, }Ionsieur le Prési
dent, dans \'otre exposé d'hier, que toute inter
vention limitée dans le cadre national pom·ait 
amener un cloisonnement et avez même ajouté 
une certaine négation de tout système commu
nautaire. 

Vous êtes-vous demandé pourquoi les gouver
nements prenaient ainsi, dans des directions 
différentes d'ailleurs, des mesures nationales? 
Est-ce par égoïsme, par inquiétude ou incom
préhension des problèmes des autres, à cause de 
difficultés nationales tellement ,·ives qu'ils 
pourraient les attribuer à l'intégration d'une 
partie des problèmes sociaux et financiers très 
préoccupants? N'est-ce pas parfois le désir 
de démontrer l'inutilité et même la nocivité 
de l'Europe actuelle, et, en nous empêchant 
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d'agir, de trouver d'excellents prétextes pour 
invoquer la révision prochaine des traités? 
Ou plus simplement que la Haute Autorité 
elle-même a pu, en certaines occasions, se 
montrer trop rigide, insuffisamment compréhen
SÎ\'e des nécessités de ces pays? Ou plus simple
ment encore parce que sa jurisprudence, 
parfois vieille de sept années, a été prise à un 
moment où l'on ne pouvait pas prévoir l'évolu
tion des événements? 

Le fait que les ministres des gouvernements 
nationaux prennent un peu au hasard et tout 
seuls des décisions qui \'OUS incombent pourrait 
avoir son origine, je le crains, dans ces deux 
dernières raisons. 

Monsieur le Président, nous avons besoin 
d'être rassurés par l'action rénovée de la nou
velle Haute Autorité. N'attendez pas l'accident! 
Prévenez-le ! Vous êtes entré en fonctions à un 
moment dangereux pour l'Europe. Merci de 
l'avoir dit aussi formellement! 

Laissez-moi un peu malicieusement ajouter, 
Monsieur le Président, que vous êtes le plus Euro
péen de nous tous, car aucun d'entre nous n'a 
encore eu le privilège d'appartenir à deux ins
tances communautaires des six pays. Vous avez 
des amitiés, des relations récentes dans les 
différentes instances. Profitez-en pour que cette 
Europe se fasse et pour que tous les comités 
soient des exécutifs vigilants et vivants. Nous 
avons besoin, :Monsieur le président Malvestiti, 
d'espérer en cette Europe à l'époque où d'autres 
envoient des fusées voyager clans la lune. 

Voilà ce que les jeunes des six pays attendent 
de vous, Monsieur le Président. Je me permets 
de vous le dire très librement dans une séance 
présidée par M. Robert Schuman, celui qui aura 
rendu l'immense service, devant l'histoire, aux 
jeunes, nos fils, d'avoir encore un espoir en 
leur avenir. Car, ainsi qu'un membre de mon 
groupe le disait hier, il serait assez ridicule 
pour nous de critiquer les autres, sous prétexte 
qu'ils ne sont pas suffisamment forts pour battre 
les records de Lunik. Si nous ne faisons pas 
l'Europe, non seulement nous n'enverrons 
aucune fusée clans la lune, mais nous mettrons 
en cause notre propre destin. 

(Applaudissements.) 

(M. Ru bina cci remplace JI.!. Schuman a 11 

fauteuil de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. RUBINACCI 

vice-président 

M. le Président. - La parole est à 
l\1. Birkelbach, au nom du groupe socialiste. 

M. Birkelbach, président du groupe socia
liste. - (A) Monsieur le Président, c'est un 
grand honneur pour moi de pouvoir présenter, 
au nom du groupe socialiste, quelques obser
vations sur les déclarations que le nom,eau 
président de la Haute Autorité, l\1. Malvestiti, 
a faites hier. 

M. Malvestiti s'est efforcé de dégager les 
grandes lignes selon lesquelles il se propose 
d'aborder les problèmes concrets de la C.E.C.A. 

Le groupe socialiste se félicite du zèle, de 
l'énergie manifeste et de la conviction avec 
lesquels le nouveau président entend s'attaquer 
à sa tâche, une tâche qui est extrêmement 
difficile précisément au moment actuel. Notre 
groupe apprécie le dynamisme personnel que 
M. 1\:Iah'estiti a montré en exposant les grands 
liens d'interdépendance de la politique d'inté
gration. 

Bien que dans son exposé il ait fait allusion 
à une politique qui ne correspond pas en tous 
points à la manière de voir du groupe socialiste, 
celui-ci n'en est pas moins prêt à accorder par 
a\'ance au nouveau président et à la Haute 
Autorité tout entière une confiance qui, selon 
les faits, se justifiera ou sera de nouveau mise 
en question. Nous espérons que notre confiance 
sera justifiée; nous sommes d'autant plus 
enclins à nourrir cet espoir que la composition 
de la nouvelle Haute Autorité accuse à notre 
avis un plus juste équilibre entre les partis 
politiques et les forces sociales des six pays de 
l'Europe que ce n'est le cas, par exemple, pour 
la Commission de la C.E.E. 

Il va de soi que le groupe socialiste se félicite 
tout particulièrement, et vous ne m'en voudrez 
pas de cette remarque, de la nomination de 
son ancien président, M. Lapie, qui par sa 
pondération - je crois pouvoir m'exprimer 
ainsi - a su s'assurer des sympathies sur tous 
les bancs de l'Assemblée. Nous tenons encore à 
adresser ici nos remerciements aux membres 
sortants de la Hante Autorité, MM. Daum et 



C~iacchero, qui ont tant payé de leur personne 
et qui réellement ont toujours engagé toutes 
leurs forces, physiques aussi, pour s'acquitter 
de leurs hautes fonctions. 

Monsieur le Président, la Haute Autorité, 
clans sa nom'elle composition, trouvera en 
tout temps le groupe socialiste prêt à défendre 
ce que M. Malvestiti a appelé hier les poun>irs 
indépendants et directs de la Haute Autorité. 
Permettez-moi de développer ma pensée. 

Pour nous, il ne s'agit pas des pouvoirs d'une 
Hante Autorité; en dernière analyse, il s'agit 
des compétences de la Communauté elle-même. 
Il n'appartient pas à la Haute Autorité seule 
ùe déciùer si elle entend sauvegarder ces pon
,-oirs ou non. En notre qualité de membres de 
l'Assemblée, du moment que nous partageons 
en un certain sens la responsabilité avec la 
Haute Autorité, nous sommes appelés à \'eiller 
~' ce que certains éléments de ces potwoirs ne 
passent pas aux mains des groupes d'intérêts, 
prêts à les saisir. et de certains gom·ernements 
auss1. 

Nous ne voyons là pas tellement une question 
d'interprétation juridique de points de détail; 
nous souhaitons plutôt que la Haute Autorité 
se considère comme le protagoniste de tous les 
efforts qui tendent à des solutions commtmau
taires, c'est-à-dire à des solutions qui permet
tent de trom,er dans un esprit démocratique 
un dénominateur commun pour des intérêts 
différents, afin d'être en mesure d'agir et de 
ne pas tomber dans un état de paralysie dans 
lequel elle ne saurait prendre aucune décision. 

J'estime qu'à cet effet il faut réellement 
aussi une étroite collaboration des institutions 
de la Communauté. de l'AssemlJlée et dE' la 
Haute _-\utorité; il faut reconnaître c1n'aucune 
lutte en vue de créations comnnmes. qu'aucun 
débat qui se déroule ici, quelque \·if qu'il soit, 
ne saurait changer quoi que ce soit au fait 
c1ue nous nous efforçons tous de satwegarder 
la base commune et d'arriver à ce que les 
peuples de notre Communauté forgent délibé
rément leur destin d'un commun accord. 

}lonsieur le Président, en annonçant clans 
sa déclara ti on que la Hante Autorités· occupera 
au cours de ces prochains mois 1)lus parti culière
ment de la ré·dsion de certaines dispo~itions du 
traité. 1\I. le président :\Ialvestiti signale une 

actidté supplémentaire à laquelle elle entend 
~e livrer. Nous avons déjà vu l'ancienne Hante 
Autorité former certains plans. N ons pouvons 
être heureux que les propositions d'amendement 
ùe l'article .)fî concernant les projets de réadap
tation aient été portées à un stade c1ui nous 
permettra. nous l'espérons, de faire des plans 
à plus longue échéance. l\Iais d'une manière 
tout à fait générale je désire exprimer. à propos 
de la ré\'ision de certaines dispositions du 
traité. n(Jtre espoir que les tr~l\·aux préparatoires 
se ponrsuivro11t toujours en collaboration étroite 
avec L\.ssemblée parlementaire européenne 
et les commis"ions compétentes de celle-ci. 

Il faut une foi~ cle plus partir du fait que nous 
anms un traité. Si ce traité doit être modiiié 
sur un point ou un autre, la position des signa
taires qui ont 1 'intention cle sam·egarder 
certaines situa ti ons déterminées est beaucoup 
plus forte qu'elle ne le serait en l'absence 
cl'tm traité et dans l'attente de sa rédaction. 
N'ems tenons à le souligner parce c1ue pour nous 
la c1uestion de la compétence de la Communauté 
joue le rôle décisif. 

A ce propos, j'ai une remarque à faire. 
Dans cette salle, nous discutons parfois à coup 
d'arguments juridiques, mettant en œm·re 
beaucoup de connaissances techniques. N ons 
discutons des questions économiques. }lais nous 
ne devons pas oublier que précisément en ce 
qui concerne la Communauté du charbon et de 
l'acier, tout cc c1ui se fait dans ce domaine 
touche au sort de centaines de milliers d'êtres 
humains. J~n d'autres termes, le groupe socia
liste se demande constamment et avec la plus 
vive inquiétude si nous laisserons vraiment 
sc poursuh·re à la longue une éYolution comme 
celle à la(1uelle nous assistons dans le secteur 
cltt charbon, ott si nous sommes résolus à agir 
selon un plan. selon certaines prédsions, pour 
que les mesures sociales et les mesures écono
miclues se complètent méthodiquement. 

Nous espérons que la nom,elle Haute Autorité 
recmmaîtra clairement c1ue pour les salariés 
le temps perdu signifie beaucoup plus qu'il ne 
saurait le faire pour c1ni vit des revenus de sa 
fortune on c1ui a de fortes réserves. Pour 
tous les salariés, le retard apporté à l'adoption 
d'une réglementation se traduit non seulement 
par une perte matérielle de revenus, comme nous 
le voyons maintenant; il s'y ajoute encore un 
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danger de contagion très menaçant :l'insécurité 
dont souffrent déjà aujourd'hui de nombreux 
hommes risque de s'étendre à des secteurs 
beaucoup plus vastes <tue ce n'est le cas pour 
le moment. C'est pour<tttoi il faut agir à temps. 

On peut éddemment elire - s'il m'est 
permis de clévelopr)er ce 1)oint - <tne dans la 
Ruhr, par exemple, en la conjoncture actuelle 
de jeunes travailleurs \'igoureux pem·ent faci
lement se placer, que des tra\'ailleurs Sl)écia
lisés qui ont une formation solide n'éprouvent 
naturellement pas de trop grandes difficultés 
quand les circonstances les contraignent à 
changer d'emploi. l\Iais songeons à ceux qui 
n'ont plus leur pleine capacité cle travail; 
songeons aux hommes dont la capacité cle 
travail décline et qui en éprouvent un sentiment 
d'insécurité <tu'il faut pallier par des mesures 
généreuses <tui leur fassent voir que nous 
travaillons également pour eux. 

En disant cela, ::\Ionsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, je n'entends pas 
seulement rendre à ces travailleurs un certain 
sentiment de sécurité; mais je voudrais encore 
que ces dispositions d'esprit soient connues 
cle tous, afin que même les gens mn;:quels 
à vues humaines il ne peut absolument rien 
arriver, par exemple les tra\'ailleurs des mines 
<tni resteront en tout cas à l'abri cle change
ments, obtiennent vraiment cette sécurité. 
Je wux dire par là qu'il faut ici une délimi
tation, un travail méthodittue. Je connais 
les intérêts particuliers qui se manifestent 
dans toute entreprise dès l'instant où on 
parle de la possibilité cle cesser le tra\'ail; 
je sais aussi <tue ce sont alors précisément les 
plus capables qui s'en \·ont les premiers. 
C'est pourquoi on ne veut pas en parler. En la 
conjoncture actuelle et vu le fait que le charbon 
ne disparaîtra pas du jour au lendemain, mais 
qu'il continuera à jouer un rôle dans notre 
vie économique, une tùche importante nous 
incombe - et elle n'est pas simple - à savoir 
de donner aux intéressés la sécurité re<tuise en 
élucidant le problème. 

J'estime que nous avons ici une tâche euro
péenne à remplir. En effet, si la première 
Communauté européenne qui est entrée en 
vie ne se montrait pas capable d'agir. il faudrait 
faire par la suite des efforts beaucoup plus 
grands. C'est pourquoi tout ce <tni touche aux 

aides d'adaptation, tout ce <tui peut être fait 
dans ce domaine. est plus important que 
d'ounir de temps à autre la trousse de premiers 
secours pour en tirer un petit emplâtre. 

En elisant cela, je prends déjà position sur 
une question à laquelle M. le président Malves
titi elena encore répondre tout à l'heure. 
Mais je ne voudrais pas trop prolonger cette 
discussion et je me bornerai à effleurer le sujet. 

J)ans notre Communauté, nous n'a\'Ons 
jamais considéré la politique sociale comme 
un secteur isolé ou connue un moyen d'atténuer 
certaines rigueurs sociales. Au contraire, nous 
avons toujours elit que la politique sociale et 
la politique économique dépendent l'une cle 
l'autre. La politique sociale et la politir1ue 
économique doivent former un bloc. N ons 
avons eu ici de grandes discussions sur la 
question de savoir si la politique sociale doit 
avoir la priorité sur la politique économique 
ou vice versa, et nous a\'Ons été d'accord pour 
estimer <tu' elles se conclitimment l'une l'autre. 
Ces r1uestions, M. Paul Finet, le dernier prési
dent cle la Haute Autorité, s'y est attaché awc 
une énergie particulière et nous sommes heureux 
que la base actuelle ait été établie. 

Je n'ai pas attendu de l~I. le président 
M:ah'estiti que, dans son discours cl 'investiture, 
il nous apporte de nouvelles données sur la 
politique structurelle dans le domaine charbon
nier. l\Iais nous ne devons pas différer l'étude 
de ce problème qui doit être au centre de toute 
notre activité. 

C'est bien pourquoi nous approm·ons l\I. le 
président Mal vestiti qui a déclaré qu'il se 
propose de faire de la coordination de la poli
tique énergétique un point essentiel de sa 
politique. Cette coordination est indispensable, 
car on ne peut pas faire une politique charbon
nière isolée de tout. Les différents gotwerne
ments ne peuvent pas davantage surmonter les 
difficultés en agissant isolément. La coor<li
nation s'impose. 

Nous souhaitons <tUe la Haute Autorité 
n'aborde pas trop timidement la solution de 
cette question; nous souhaitons même <lU' elle 
provoque la réaction de l'opinion publique. En 
fin cle compte, il faut que les problèmes soient 
dégagés très nettement, afin qu'une décision 
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puisse être prise et que nous ne restions pas 
trop longtemps au stade des études. 

Pour conclure, je me permets de ,·ous rappe
ler que le groupe socialiste préconise depuis 
1%S une collaboration étendue et suivie dans 
le secteur de l'économie énergétique, son pro
gramme comportant les points suivants : 

- développement d'une politique euro
péenne uniforme en matière d'économie éner
gétique, embrassant tant le charbon que 
l'électricité et le gaz, le pétrole et l'énergie 
nucléaire; 

- déwloppement d'une politique uniforme 
des investissements dans les différents secteurs 
de l'économie énergétique; 

- encouragement et organisation des échan
ges d'énergie entre les États intéressés; 

- recherche de points de vue européens 
pour la coordination des politiques économique, 
financière, fiscale, douanière et tarifaire dans 
les différents secteurs de l'économie énergétique. 

Les premiers pas difficilement faits dans 
cette direction ne donnent pas à penser que 
l'on ait partout la ferme volonté de venir rapi
dement à bout de cette tâche. Aussi faut-il 
craindre que les divers États ne persistent à 
prendre dans le secteur de l'économie énergé
tique des mesures isolées qui rendront encore 
plus difficile une coordination ultérieure. 

J'ai tenu à souligner spécialement ce point 
en guise de conclusion. Je ne veux pas soulever 
des questions particulières comme celles de 
la sidérurgie, du marché de l'acier et d'autres 
qui permettraient de montrer qu'il y a des 
degrés d'urgence très nets et qu'ils doivent 
déterminer l'ordre chronologique de la réali
sation des projets futurs. 

Nous serions heureux que l'on réussisse à 
établir, d'accord avec la Haute Autorité, 
une base pour le travail d'unification de 
l'Europe, non seulement en ce qui concerne 
les conceptions et les objectifs généraux, 
mais aussi en ce qui concerne les priorités. 

(A pp!audissements.) 

M.le Président.- La parole est à ~I. Pleven, 
au nom du groupe des libéraux et apparentés. 

M. Pleven, président du groupe des libéraux 
et apparentés.- Mes chers collègues, nous aussi, 
libéraux et apparentés, avons écouté avec 
une grande sympathie le discours d'üwestiture 
de M. Malwstiti. Nous y avons apprécié la 
distinction de la pensée ainsi que la sincérité 
des convictions qui l'avaient inspiré. 

Depuis que ce discours a été prononcé, nous 
savons que le président de la Haute Autorité 
est un maître de la pensée économique, que 
c'est aussi un philosophe. Nous sommes persua
dés qu'il aura à cœur de nous montrer très vite 
qu'il est aussi un homme d'action. 

Nous savons, Monsieur le Président, c1u'il 
vous était difficile, quelques jours à peine après 
l'acceptation de vos fonctions, de dresser un 
programme complet de vos intentions. l\Iais 
nous avons constaté a\·ec grand plaisir que 
vous aviez pleine conscience des difficultés 
dont allait être semée votre route. Nous avons 
été heureux de ,·oir avec quelle énergie vous vous 
prépariez à ce combat qui ,.a être celui de la 
Haute Autorité pendant les mois et les années 
à venir, et nous avons été heureux des orienta
tions que \'OUS a,·ez marquées de l'action 
qui serait la vôtre. 

C'est ainsi - et nous en sommes entièrement 
d'accord avec vous- qu'il n'y a pas de solu
tion au problème du charbon autrement que 
dans le cadre d'une politique générale de 
l'énergie. Y ons sa ,·ez que cette Assemblée 
sera toujours derrière vous pour appuyer les 
propositions constructÏ\·es que vous voudrez 
faire clans ce domaine et pour vous aider auprès 
des gou,·ernements. 

Il y a cependant un point, l\Ionsieur le 
Président, sur lequel je voudrais appeler votre 
attention. Connue l'ont dit tout à l'heure mon 
excellent collègue, l\I. Birkelbach, et M. le 
président Poher, nous de\·ons bien nous rendre 
compte que le problème du charbon, clans notre 
Europe, n'est pas seulement un problème écono
mique; c'est aussi un très grand problème 
social. Or, un grand problème social ne se résout 
jamais uniquement par des mesures administra
tives et financières. 

Il faut que le peuple européen cohlprenne de 
quoi il s'agit; il faut que ceux à qui des sacri
fices seront nécessairement demandés compren
nent qu'ils ne sont pas sacrifiés à des intérêts, 
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mais que l'adaptation qu'on leur demande est 
nécessaire au succès d'une cause dont, croyez
moi, ils comprennent la grandeur. 

A bien des reprises dans le passé, en parti
culier lors de discussions à la commission des 
affaires politiques, nous, libéraux, avons insisté 
pour que la politique, dans le sens le plus élevé 
de ce mot, des Hautes Autorités - et précisé
ment, en ce moment, de la Haute Autorité du 
charbon et de l'acier- soit popularisée par un 
dialogue presque direct avec le peuple qu'elle 
concerne, avec les organisations syndicales. 

Nous souhaitons, Monsieur le Président, que 
la Haute Autorité -le président Eisenhower et 
l\I. MacMillan nous en ont donné récemment 
l'exemple - organise la télévision des dialogues 
entre elle et les syndicalistes, entre elle et le 
Conseil de ministres, afin que, dans les bassins 
et parmi les consommateurs, on comprenne les 
objectifs de la lutte qui va être la vôtre. 

C'est l'observation que je voulais vous sou
mettre très humblement en vous assurant, 
Monsieur le Président, llUe la sympathie des 
libéraux et des apparentés va à la Haute 
Autorité nouvelle, comme elle allait à la Haute 
Autorité ancienne, à laquelle elle se substitue, 
et que \·ous m·ez un très large crédit auprès 
de notre groupe, comme auprès des autres 
groupes de cette Assemblée. 

(A pplaud isscme11ts.) 

M. le Président. - La parole est à l\1. de la 
Malène. 

M. de la Malène. - Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, du discours-programme 
que nous avons entendu hier de la part du 
nouveau président de la Haute Autorité, 
M. 1\Iah·estiti, je voudrais étudier successiw
ment quelques aspects fondamentaux, llUi se 
recouvrent d'ailleurs et se lient étroitement 
les uns aux autres. 

C'est, d'abord : par quels moyens, par le jeu 
de quels mécanismes va être instituée la coor
dination de l'énergie? C'est, ensuite : qui 
mettra en œuvre cette coordination? C'est, 
encore : quelle place elle laissera à l'industrie 
charbonnière? C'est, enfin : comment résoudre 
cette crise charbonnière elle-même? 

Si vous me le permettez, je passerai très 
brièYement en reyue ces quatre problèmes, 
dans l'ordre inverse de leur énumération. 

Je dois dire, en premier lieu, que je n'ai pas 
aperçu très clairement, dans l'exposé qui nous 
a été fait, quelle va être, à l'égard de la crise 
charbonnière, la doctrine de la nouvelle Haute 
Autorité. Le président l\Ialvestiti a fait appel, 
à ce sujet, au bon sens de l'Assemblée qui ne 
doit pas, nous a-t-il dit, attendre une solution 
magique à ce problème. Certes, nous n'atten
dons pas une solution magique, mais enfin, s'il 
est un problème llUi est de la compétence de la 
C.E.C.A. et dont la solution justifie son exis
tence, et je dirai son maintien, c'est bien 
d'abord, c'est avant tout celui-là. 

Tout au long de l'année qui vient de s'écouler, 
et même des mois de l'année précédente, nous 
avons connu de nombreux plans destinés à 
résoudre la crise. Il a été question successive
ment d'aider le stockage, puis de le pénaliser. 
Ensuite, on a parlé de l'utilisation des articles 
58 et 7 't dont le jeu aurait plus ou moins abouti, 
en réalité, à créer une sorte de pénurie artificielle 
du charbon par la hausse des prix. Tous ces 
plans ont été successiyement écartés. Ils 
n'apportaient d'ailleurs pas, me semble-t-il, 
un remède spécifique à la cause structurelle 
du mal et ils risquaient, en fait, d'a,·antager 
finalement les autres sources d'énergie et, 
essentiellement, le pétrole. 

Enfin, on s'est arrêté à une solution provi
soire d'aide communautaire aux charbonnages 
llui connaissaient les plus grandes difficultés. 
l\Iais il est évident pour chacun de nous qu'il ne 
s'agit pas là d'une solution définitive et qu'il va 
falloir trouver un autre moyen d'agir. 

Ce moyen, cette méthode, je regrette de ne 
pas les a\·oir trom·és ou, tout au moins, de n'en 
avoir pas trouvé l'amorce ou l'approche dans 
l'exposé d'hier. Nous savons tous que des 
importations désordonnées sont pour partie 
responsables de la crise charbonnière. Je ne 
vois pas comment la Haute Autorité envisage 
d'y porter remède. Nous saYons qu'il va falloir 
fermer certains sièges marginaux, réglementer 
la production des autres, tout en tenant 
compte de problèmes sociaux très complexes 
et sans pénaliser les plus productifs. Par 
quelles méthodes? Là encore, nous sommes 
dans l'ignorance. 
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M. le président l\Ialvestiti a parlé, sans 
doute assez longuement, du coùt marginal à 
long terme. Faut-il entendre par là qu'il envisa
gerait la fermeture d'un assez grand nombre 
de mines? C'est, en tout cas, le sens que je 
donne à cette formule. 

Une idée a\'ait été ayancée, celle des quota 
nationaux et non des quota par entreprise, 
quota nationaux qui avaient, eux, le très 
grand avantage de permettre de ne pas traiter 
d'une manière identique les mines, quelle que 
soit leur productivité. J'aurais aimé que la 
Haute Autorité nous donnât son opinion sur 
cette procédure. 

A l'évidence, ces moyens de résolution de la 
crise doivent être dictés par 1 'idée que se fait la 
Haute Autorité de la place du charbon dans 
l'ensemble des sources d'énergie et de l'é\'olu
tion de cette place. Je dois elire q ne j'ai été un 
peu surpris d'entendre de la bouche d'un prési
dent de la Haute Autorité du charbon et de 
l'acier un développement aussi étendu sur les 
inconvénients du charbon, qui semble traduire 
la conYiction que ce qu'on a appelé ,, la retraite 
du charbon >J cleYait s'opérer très rapidement. 
J'ai peur que de telles paroles n'entraînent, à 
l'égard du charbon, une sorte de recul qui 
pourrait avoir des conséquences dommageables. 
Il m'a semblé d'ailleurs perceYoir une légère 
contradiction entre le passage auquel je me 
réfère et l'affirmation que nous aYons également 
entendue, cl' où il résulterait que, dans les 
années à \'enir. il nous faudrait davantage 
de charbon. 

Sans doute, il faut enyisager une diminution 
en valeur relative du charbon dans la consom
mation globale d'énergie de l'Europe. }lais 
il n'y aura probablement pas de diminution 
en Yaleur absolue. Le charbon est de très loin 
la source fondamentale cl' énergie de la Commu
nauté. Il le restera encore longtemps. Pour de 
multiples raisons : sociales, de sécurité, de 
devises et autres, il est souhaitable (tu'il en 
soit ainsi. Il ne faudrait pas qu'après a\'oir 
encouragé par tous les moyens la consommation 
du charbon, la Haute Autorité, par de telles 
paroles, re1wersât trop brutalement la vapeur 
on tout au moins panît la renyerser. 

Cela ne signifie nullement (lUe j'oublie que 
l'énergie n'est qu'un moyeu et qu'elle doit 

re\'euir le meilleur marché possible. Un effort de 
détinition précis et prudent de la place lltl' on 
entend accorder clans l'avenir au charbon 
comme source d'énergie de l'Europe me paraît 
in dispensa ble. 

Ceci me conduit à mon troisième point. 
Il serait, certes, inutile de définir la place du 
charbon si une politique coordonnée de l'énergie 
ne permettait d'aboutir à la répartition jugée 
souhaitable. C'est là un problème qui, depuis 
de longs mois, tient une large place dans l'actua
lité. 

Les difficultés sont grandes, pour de multiples 
raisons : parce que le prix des hydrocarbures 
est fixé par de puissantes sociétés internationales 
qui sont hors du contrôle de l'Europe: parce 
que, du fait des découvertes incessantes, les 
coùts cl' extraction et de transport des hydro
carbures \'arient perpétuellement; parce (1ue 
le coùt de l'énergie cl' origine nucléaire est 
difficilement prhisible; parce que les politilltles 
fiscales des États interviennent, etc. 

En face de toutes ces inconnues lltli peuyent 
varier brutalement, la longue durée des amor
tissements que nécessite l'industrie charbon
nière pose des problèmes terriblement ardus. 
l\Iais tout ceci ne dispense pas, bien au contraire, 
de réaliser une èoordination de la production 
de l'énergie dans notre Communauté. 

Que nous propose la Haute Autorité? Elle 
affirme la nécessité d'un bilan énergétique 
authentique et complet, et la nécessité de la 
mise en œm're progressiYe d'un pouvoir commu
nautaire de coordination. Personne ne peut 
contester cette nécessité. On s'attendait donc 
à ce que des propositions concrètes soient 
faites afin d'atteindre ces objectifs. l\Ialheureu
sement, les moyens proposés n'apportent rien 
de notweau par rapport à un passé cléce\'aut 
dans ce domaine. 

Si l'objectif est satisfaisant, je dois dire (1ue 
le moyen me paraît dangereusement insuffi
sant et inadéquat, eu égard à la gra\'ité et aux 
difficultés du problème. I,a Haute Autorité 
n'a pu, dans le passé, organiser la répartition 
entre la production charbonnière de la Commu
nauté et le charbon importé. Et l'on voudrait 
aujourd'hui qu'm,ec la seule aide d'une entente 
plus étroite avec les autres communautés, 
elle puisse, sans augmentation de pom,oirs, 
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rappelle r1 ne la crise actuelle ~wait (té lucide
ment prénte par les anciens responsables de 
la Haute . .\utorité. On est donc obligé de 
penser c1ue le:, dirigeants de la Communauté 
n'ayaient pas les moyens de l'empêcher, que 
les institutions étaient inadaptées pour faire 
face à une crise, pourtant préyue. Pour résoudre 
cette crise et le problème infiniment plus 
diHicile de la coordination de l'énergie, la 
Haute Autorité actuelle semble penser <tUe le . .; 
moyens dont <li:;,posaient les anci(·ns dirigeants 
sont sufhsauts. Il me paraît dillicile, quant ù 
moi, de croire que. elu rappel de ce passé, 
on puisse tirer des conclusions optimistes pour 
l'm·e11ir. 

Entin, l\I. le Président de la Haute Autorité 
s'est, dans sa conclusion, éyadé des considéra
tions technie1ues yers des considérations directe
meut politiques. Pour ma part, je tiens ù 
déclarer que je n'entends pas que celles-ci me 
masquent l'objet unique elu traité cttü constitue 
ici notre seule raison cl 'être. J'indique cependant 
que, là encore, le L'ontraste me paraît frappant, 
le déséquilibre t·Yiclent entre l'ambition poli
tique et la faiblesse cles solutions, entre l'opti
misme pour l'ayenir et l'appel aux seules 
méthodes et aux seules procédures qui out 
toutes si récemment été coutredites par l'e:.."Pé
nence. 

M. le Président. 
l\1. Armengauc1. 

La parole est ~\ 

M. Armengaud. -- }lousieur le Président, 
mes chers collègues, je voudrais analyser assez 
brièvement le rapport de :\1. le président 
}Iah·estiti, dont je salue axee plaisir la présence 
comme président de la Haute Autorité. 

Ce rapport peut se dh·iser en trois parties 
distinctes malgré un lien certain entre elles. 
D'abord, cliverses obsen·ations de caractère 
économi<tue et sur le rôle de la Haute Autorité; 
puis des propositions en ma ti ère cle politique 
énergéti<tue; entln, un appel à une relance 
européenne. 

Je ne discuterai pas longtemp:-, rlu troisième 
point. ~i non:, sommes réunis ici, c ·est hien pour 
faire progresser une coopération économictue 
jusqu'à présent, hélas! peu st·nsible et gênée par 
les hal)itudes clu pas~é. par certains consenTa
tismes natimwnx, cl' ailleurs lwnoral1les. par une 

absence, peut-être, d'autorité suffisante des 
exécutifs européens et parfois aussi une préci
pitation dans l't·largis~ement de l'Europe, 
précipitation qui ne ferait en réalité cle notre 
Europe des Six nu ele nos Communautés 
qu'une véritable passoire. 

~nr ce point, je me ])ornerai ù dire <tUe l'auto
rité est hien plus le fait des hommes que des 
textes. !,es institutions, si ]lOnnes et si bien 
érigées soient-elles, ne yalent <lUe par la \Trtu, 
clans le sens romain elu terme. de ceux qui les 
utili:;,ent. l\Ième cles plus nwuYaises institu
tions de~ résultats heureux pem·ent découler 
si les responsables, c'est-à-elire l'exécutif et les 
}Jarlements fout leur métier a \'ec sérieux, 
objectiYité et patience. Ce n'est clone point 
la relance européenne qui compte, c'est le 
succès de ce qui existe. cle ce qui a été créé 
il y a cinq ou six ans. 

Il y a, ù cet égard, fort à faire. I>ans le 
domaine elu charl1on, par exem1Jle, témoin la 
crise laissée sans solution et sans réponse; dans 
le domaine de l'acier, témoin les débats <tue 
non:, a\Tons connus sur les concentrations, les 
ententes, sur les discriminations non enèore 
réglées en matière de transport; témoin aussi 
le défaut cle coordination des imTestissements, 
dont l'ancienne commission des iHvestisse
ments et son rapporteur, l\1. de Menthon, 
demandaient sans cesse qu'elle fùt assurée le 
plus rapidement possible. ~ur ces points, il 
serait important, Monsieur le Président, rtue 
vous nous indictuiez ce que yous entendez faire 
au puint de YUe c1e la rdance européenne. 

Je pas:serai maintenant au premier point de 
\'OS obsen·ations, c'est-à-dire celles fort intéres
:-,antes cle caractère économique. Une e1e Yos 
affirmations m ·a paru en la circonstance un pen 
osée- je m'excuse de l'exvression -,peut-être 
même peu compatible an•c les obligations qui 
ont été imvosées ù la Communauté. Il faut. 
dites-\·ons clans Yotre déclaration, '' non plus 
raisonner sur la hase rles chiffres relatifs aux 
besoins on aux ressources, mais en fonction du 
fait <tne le choix du consommateur doit s'orien
ter \·ers l'emploi le plus économique, donc au 
meilleur prix, de:, ressources. ,, 

t; ne telle affirmation conduirait à la recherche 
sy~tématiqne elu prix le vlus bas, soit an détri
ment des conditions de tra \·ail et rle rémnné-



ration de,., tra \'ailleurs ou des producteurs, 
soit au ]>rnfit hentuel de ceux qui, extérieurs 
au 1\Iarch(· commun, feraient des propositions 
de prix particulièrement ];as:-:cs, c1ue l'on quali
fie parfois de dumping 

S}ue diront ceux <!lÜ im,esti"~cnt en Europe 
et en ~c\friqt!e CÎ.ans lb clomaines du char]H>Jl 
et nu pétrolt· ~i. demain, les Stu]>lns a1nl-ricai1b, 
russes ou an tres, <1 E' ch ar hon < m lk J Jétrule, 
yenaient, :t Ltppel de clients enrupéens, tron
l>ler le marché· européen et freiner les exploita
tions européennes et africaines~ une diraient 
lc:-o tr:n·aillenrs dcJllt la LtchE' sera réduite dn 
seul fait tle l'apparition de lJrOduits COllcllrrenb 
on de substitution ~\ meilleur m:nché, si un 
plan cle recunyersim1 ne leur as:-.ure pas le 
maintie11 de leur niYeau ck Yie;, <Jue eliront, 
entin, les pays sous-déYeloppés <l'Afrique liés 
à notre Communaut0. ~i cette cour~.e aux 
prix les ]>lUS l1as aboutit à retirer ;\ ces pays 
une part cle leurs profits, une part de::. sumnws 
<JUe nous cle\'ons leur donner, soit du fait de la 
baisse imposée par la concurrence internationale 
aux prix de leurs matières 11remières, soit du 
fait que les profits des entreprises industrielles 
européennes, réduits par la recherche elu ]>lus 
bas prix, ne seront plus suffisants pour leur 
permettre cl Ïnyestir suffisamment dans les 
territoires cl' Afrique? 

En particulier, le::. pays de la ComJmmaut(· 
(·conomiclue europ0enue ont de" obligations 
\'is-à-Yis de ces territoirb, de ces pays sous
déyeloppés den•m1s les répnbliqm·s africaine::. 
pour une trè::. gran<le part Le gom·emement 
français a fait llne fois cle pln::. de L'dte ni'·cessité· 
nn des fondements de sa politi(llle. Comment 
la recherche :-;ysténwtique dn prix minimum 
est-elle cnm]Jatible a\·cc cet objectif quand 
une partie des res::ources énergétiques prén1es 
pour l'en~emble tle l'Europe vient <le ces pays 
ou territc,ires ~ons-développés. le ~ahara par 
exemple, d'autant plus que nous devrons lais::.er 
aux régions productrices, ainsi <ln'ù celles 
par lesquelles passeront le:-; oléoclucs, une part 
sérieuse des profib;, ~ons forme de rede\·ancl'S' 

,\ cet égard, de grande" précaution" de\·wnt 
ê·tre vri~e::., afin que JL.s efforts qui sewnt 
accom]Jlis }Jar les tttats cle la Cotmlltlnallté 
économique européenne dans ces pays d · Afriqlle 
ne soient l)as rendus inutiles park fait tjlle, sol!-, 
l'empire de la concurrence, les ]>ays d'Fnro]Jl' 

seront amenés ;\ chercher hors cl'Afri<llle, 
hors <les pa ys liés ù nous, cl es sources de ma ti ères 
premières à nn Jlrix plus bas. Autrement dit, 
est-il opportun dt> créer un climat cle compé
tition tel en Europe, au nom elu plus bas prix, 
an nom cle la Ct mcnrrence, <ill' il rende difficile, 
Lmte <le protib suffisants, <lll parce (1ue ceux-ci 
~eront réinye"tis directE'ment par les entreprises 
on trau-.,f[·rés Ù l'État }Jar l'impôt, le Yersement 
ck l' 8.Îcle vron! i -.;e a nx l)a y..; ~ons-développés? 

En <LmtrE's termes, est-il }>' JSsihle cle laisser 
la conc11rrencl' classi<jtlé s'instatnE'r entre des 
j>T<itlnits tt:'b <jtl<.' le charlHJll Otl le ]JLotrole, \'OÎTe 
le gaz naturel, dont la production E't la yalori
sa ti on néce:ositent cl 'innnenses investissements 
dont la r0alisation est k·11te ct tloit être assurée 
aux emplacements optima, produits <lUi don
nent elu traYail directement - c'est le cas 
elu charbon --- on indirectement en partie -
c'est le cas <ln pétrole on du gaz natnrel - à 
un personnel important E'll nombre et dont 
l'emploi ne ]>eUt dre S()llllliS an seul gré de la 
fantaisie <l'nn exécutif ou cle l'humeur des 
consommateurs, alors (lUC le but de la Cmnmu
nauté est, 110tn autant (lue je l'aie compris, plus 
cl'assnrer le plein emploi des ressources nationa
les, de la main-c1'œuyrc, que la notion de 
compétition? 

Passons en Jiu. 1\Ionsieur le Président, an 
second point de Yotre expos0 clans lelluel vous 
parlez <le la C<Hlnlination des source:; cl'énE'rgie. 

CJue "l'S pr()(lnctenr:-. relèYellt tlu secteur 
pnJ,lic on du :--edE'nr prh·(·. l'énergie est en 
<ltwlque smte. ainsi <Flc l'a dit :\I. de la :Halène 
tnnt à l'heure, re]Jreuant l'exvression Lltle nous 
summeo, certains ù <1\<lir déjà employée clans 
nos varlemcnts nationaux. un ~,en·ice public. 
~a JHOdUctinn connue Son emvloi, par qualité, 
ne petwent dm1c. éYidemment, être laissés 
en tontes circonstances au lilJre choix cln produc
teur et de 1 'utili"ateur. 

.c\insi - JL' ,·ai" prewlre de::. exemples -- si 
le mazout est ~ans cloute plus agréable i1 utiliser 
dans les chaudière·3 d<Jlllesti<tnes, certaines 
d'entre elle::-. tout au moins, on les chauclière:-
cl 'usines, snu emploi doit être interdit là où 
il purte atteinte, à 1111 prix cle thermie compa
r:l hle. :m cl(·bc_,uch(. normal t1 'nu charbon 
adapté au même chauffage, surtout si le" 
tedmiqtH:s llllm·elle" facilitent 1 'emploi de ce 
charbon et maintiennent au tra\·ailles mineurs. 



QuelLlUe soit l'intérêt du gaz naturel dans de 
nombreux emplois, il appartient ù la puissance 
publi<1ue d'emr)êcher qu'il ne remplace le gaz 
des fours ù coke épuré ou le charl)Oll, là où cet 
emploi conduirait à écarter de telles produc
tions nationales au détriment de la main-d'cen
ne locale et à un prix de thermie égal. l'our
<tuoi enyisager, par exem1>le, et mème réaliser, 
la construction de deux rallineries à ;-;trasl1ourg 
ou à Karlsruhe sans se préoccuper à l'a,·ance 
des consé<luences de l' arriyée prr'Tisil1le du 
gaz de Lacq et de celui de Has~i R'mel. qui 
peut permettre aux consommateurs de ces 
régions de notre Comnmnauté de renoncer aux 
gaz de raffinerie pour prendre du gaz naturel, 
alors <lUC la construction des installatious pour 
la mise à lenr dis] Hlsition de ce g:.tz de raffinerie 
a coûté de fortes somn1es qui ne seront 11as, à 
l'époque, amorties? 

En d'autres termes, n'est-il pas nécessaire que 
les gom·emements, les parlements nationaux, 
\'OS autorités, notre l'arlement eurolJL'en, l)ren
nent conscience que, clans un domaine où 
l'intérêt public est d'autant plus en cause que 
les collectiYité:o, nationales ont parfois financé 
certains irwestissements -- c'est en particulier 
le cas des charl)omwges de France-, un certain 
tempérament s'impose ù la dispersion des 
initiatiws et <les désirs' 

Aussi ,-os propositions, .Monsieur le Président, 
paraissent-elles relath-emellt modestes. ~i elles 
sont logÏ<ItlE'S dans l'h)1Jothèse de gom·erne
ments compréhensifs et d'une Haute Autorité 
ayant la force, l'autorité morales, l'influence 
intellectuelle suffisantes ])OUr <lUe les gom-eme
ments l'écoutent, elles sont, par contre, d'tm 
eiiet plus modéré, peu profond si les gouYerne
ments ne sont pas décidés à donner la priorité 
<l'emploi, sur les recommamlatiuns de la Haute 
.\utorité, à leurs ressources nationales de 
charbon on de pétrole, ù con<lition <tue leur 
production ne soit pas marginale, mais Yalahle
ment e:l'· .. 11loitahle, avant de recourir ù des 
sources cl' énergie concurrentes importées. Le 
devoir de ces gou\-enlements n'est-il pas, en 
effet, d'assurer l'emploi optimum cle l:.t main
cl' œuvre nationale) 

Là aussi, ne croyez-\-ons lJas rtu'il faille que 
les gouyernements comprennent ou admettent 
que la concurrence à tout prix entre les diverses 

sources <l'énergie <loit s'effacer, sous le signe du 
progrès teclmi <tue, fle\·aut 1 'e!'o}lrit cl' c 1rganisa ti on, 
le sens de la production concertée des diyerses 
formes d'énergie: charbon, hydraulique, pétrole, 
gaz naturel, énergie nucléaire demain, énergie 
de fusion a]lfès-dcmain:: 

Ces prO]HJ:o,itions ~eront auss1 ll'un effet 
modéré si la Cotmnissinn de la Communauté 
économique européenne, si notre Parlement 
européen ne sont pas l'tm et l'autre com·aincus 
<le cette même nécessité, de cette h-idente \'t•rité. 

Tout cela pose, l\Ionsieur le l'résilient - ce 
seront mes derniers mots - d'une part, le 
prol1ll',me cles structures économi(tnes clans 
chacttn des pays membree-, le prol)lème de la 
primauté cle l'intérêt pul>lic, national d'abord, 
communatttaire eusuite, sur la recherche elu 
protit <tnd qn 'il soit ou le libre choix, sans 
limite du consommateur clau~ tous les domaines 
et, d'antre part, le problème de ]'(·change 
raisonné, concerté, des ]Jrncluctions énergétiLlUes 
entre les dh·ers pays de b Communauté, le 
prohlème d'une politiltUe commune en matière 
<l'énergie. 

J US<tn' à présent, ces deux problèmes n'ont 
Hé ni résolns, ni sérieusement a hordés. Je \"OUS 

demande, l\fonsienr le Président, si vous ète::; 
disposé à donner à la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier, dont la compétence 
en matière énergéti<tne s'étendrait l>eu ~\ peu, 
le pnm-oir <le recommandation, de persuasion, 
(l'inten·e11tion qui ]Jermette, enfin, la coordi
nation des efforts-· ce qni n'est pas synonyme, 
Dieu merci 1 elu mot ,, concurrence ,, -- dans les 
sectenrs où le coùt des im·estissements comme 
le:o c1uestions sr1ciale-.; jouent Ull rôle déterminant 
,-oire primordial. 

Il n'y a pas, ;\lonsieur le Président, de 
Communauté ,-a1able sans progrès social 
commun, sans élé,·ation commune de:; taux de 
production, harmonisé:;, é<luilibrés entre les 
divers pays cle la Communauté, taux <tui nous 
rendent capables de relever le gant des grands 
pays de l'Est comme de l'Ouest, dcmt vous 
connaissez, comme tons nos collègues, la consi
dérahle pre:osinn sur notre petite Europe. 

M. le Président.,_ La parole est à M. Coulon. 



M. Coulon. :\lonsieur le Président, 
l\lesrlames, Messieurs, it un grand nombre 
d'entre nous. membres depuis lrmgtemps de 
cette Assemblt•e, la déclaration du quatrième 
président de la Haute Autorité ne peut manquer 
rlïnspirer une émotion que, pour ma part, je 
ne songe pas à dissimuler et <IUel<lUes réflexions 
dont je voudrais, en mon nom personnel, 
\'ons exprimer l'e-.;sentiel. 

;\lon émotion, 1\Ion,.;ieur le l'résident <le la 
Haute Autorité, me \'Îent elu som·erür des 
efforts soutenus prodignb par \'OS prédéces
seurs pour a ppli<pler le premier traité, fonde
ment rle notre construction européenne, '[lie 
d'aucuns ::-.ouhaitaient d souhaitent encore 
\'oir s'aclle\'l'f dans un édifice lH>Iitiqne. ::\lais, 
claus le ,;cul cadrL' de l'économique et mème 
de la seule technique releYant de la ccnnpétence 
de la C.E.C.A., après sept années de lutte les 
résultats acquis iu-.pirent hien des d(·ceptions. 

M. le Président de la Hautl' Autorité nous a 
rappelé dans son brillant l'xpn.oé les leçons d'tm 
passé dont l'expérience- et c'e,;t, en tout cas, 
la \·aleur exceptionnelle de cette expérience 
européemw - doit ètre mise il prollt. 

Dans mon intcn·ention rle\·ant cette As,;cm
blée, lors de la session d'anil dernier, je 
m'étais pennis, me fondant sur cette cxpéril'nce 
et cle\·ant l'impuissance <les institutions à 
dominer l'actuel pro hlème es:,eutid a \'CC lequel 
rwus somnws confrontés, d'analyser les ca uses 
principales de nos diftlcultés, en me refusant 
aux polémié1ues stérile;, consistant à rechercher 
des responsabilités partagées. 

I.a première de ces ditficultés me paraissait 
être la limitation des compéte11ces de la C.E.C.~-1.. 
dont le champ déji1 étroit Sl' rétrécit encore 
connue une peau de chagrin en raison de la 
part diminuée du charbon clans l'approYision
nement général en énergie. L'étroitesse elu 
domaine laissé itla C.E.C.A. ne pmwait nuuHlUer 
<l'être une cause de conflit entre la Haute 
Autorité et les :f~tats responsables de l'économie. 
En effet, la Haute Autorité, tonte-puissante en 
matière d'acier et de charlJOn, reste rlésarméc 
clans lt:s autres secteurs de l'énl'rgie et même 
devant le charbon importé de pays où les condi
tions d'exploitation des houillères ne sont pas 
comparables, par leurs coùts de rc\·ieni, ~l celles 
<ItlÏ sont imposées aux charbonnages européens. 

La cleuxième de ces difficultés réside clans la 
conception économique <ln l\Iarché commun, 
fondé sur un idéal de libre concurrence totale
ment et fondamentalement incompatible a\·ec 
les conditions structurelles rigides de la produc
tion charbonnière en Europe, encore aggrayée 
par les fluctuations toujours plus brutales 
rle la demande en raison de la concurrence 
accrue des autres sources d'énergie. Contre 
ces fluctuations. les organisations entre pro
ducteurs sont iné\·itables . organisations de 
\·entes on cl' achats en commun que la Haute 
Autorité, gardienne d'nu traité anticartel, 
s'efforce de pourchasser. 

La troisième <le nos difficultés, <lisais-je, est 
l'opposition entre la cm1ception supranationale 
et le;, comportements nationaux. !,a Haute 
Autorité a dù surtout réclamer des gouverne
ments la réalité de ses propres pom·oirs. Le 
Conseil de ministres a pris, de ce fait, une 
importance plus grande que ne le lui conférait 
le traité et, dans les cas gra\·es, c'est l'accord 
seul cles gom·ernements qui a permis les déci
sions. l'liais ces décisions, surtout en ce qui 
concerne le char1Jon, ont tendance à l'emporter 
sur les préoccupations communautaires. ~-\insi 

s'oppose la stratégie des producteurs et des 
gmwernements, sans <tue la C.E.C.~-1.. ait pu 
faire triomphl'r la stratégil' communautaire. 

Ces difficultés denaient porter en elles 
1 'indication cl es tendances à :mine. Les négo
ciateurs de la Communauté l'Conomique euro
péenne a\·aieut déFt tiré la leçon de l'expl·rience 
de la C.E.C.A. dont les difficultés augmentent 
encore la \'alcur. Abandonnant l'intégration 
par secteur pour l'intégration t·conomique 
globale, ils ont é\·ité à la nouvelle institution 
des problèmes insolubles. <les obstacles infran
chissables. Ils ont ainsi restreint la portée d'une 
supranationalité dont les faits semblent jusr1u' il 
Hom·el ordre démontrer la fiction. 

I,a Commission de la Communauté écono
nlÎrlue européenne s'en est bien rendu compte et 
accroît son eftl.cacité en agissant en étroite 
co:Jpération ayec les gom·en1ements, en éyitant 
de les heurter par des suggestions et des a,·is 
sans espoir de réalisation. I,e centre de gra\·ité 
elu potwoir est an Conseil <le ministres et en 
fait, claus la C.E.C.A. l'expérience a montré 
que c'est le Conseil de nùüstres <lui l'empo~ ait 
en rlépit de la lettre du ·: raité 



M. le Président de la Haute Autorité a 
affirmé hier <lUe, lorsqu'on se débat clans des 
difficultés économi<lues, le problème fonda
mental n'est pas technique, mais économique 
et que la technique meurt un s'évanouit dans 
d'autres directions si elle ne passe pas au filtre 
de l'économie. Y eut-il elire <lue la Commission 
européenne, qui a \·ocation pour traiter du 
problème général elu w\·enu national, qui est une 
fin, peut mieux résoudre les problèmes de 
l'énergie < 1 ui reste un instrument dans le 
cont=xte de l'expansion et elu plein emploiï 

Pourtant, }1. :JialYestiti semble cl' avis que la 
Haute Autorité doit rester le chef de file dans 
la coopération avec la Commission de la 
Communauté pour les c1uestions d' i:·nergie. 

l,a coopération a\·ec la Communauté écono
mique, l'articulation ou même la fusion dans 
celle-ci, ne sauraient être tlu'une solution 
imparfaite aux difficultés portant sur une 
intégration limitée à deux produits particuliers 
et aux obstacles que rencontre la supranatio
nalité exercée par une institution indépendante 
des gouYernements. Plus efficace serait de 
s'attacher au caractère spécifique du charbon 
et d'abandonner cle larges pans elu traité 
initial en tant qu'il se fonde sur des notions 
techniques et économi<ples qu'entame déjà 
la conjoncture et que condamne à terme 
l'évolution. 

]'attendais, Monsieur le Président, lors de la 
session cl'anil, la réponse cle la Haute Autorité 
il ces problèmes. Elle n'a pas pu m'être donnée. 
C'est pourquoi je me suis permis aujourd'hui 
d'en rappeler l'urgence. 

Je souhaite, pour ma part, <!Ue ces réformes 
se réalisent avant que les faits ne nous les 
imposent à chaud et dans des conditions 
politiques probablement très difficiles. 

(.A pp! aud issemcnts.) 

M. le Président. -- I,a parole est à 
M. Bousch. 

M. Bousch. - Avec yotre audition, Monsieur 
le président l\Ialvestiti, nous ayons eu la chance 
d'entendre hier un nouveau président de la 
Haute Autorité, le quatrième, présenter un 
programme d'action concernant les institutions 

dont vous m·ez la charge. ~i les déclarations 
de vos prédécesseurs ont été attendues avec une 
curiosité mélangée d'impatience, nous avons 
attendu celle d'hier a\TC une impatience mélan
gée cl· anxiété. 

D'une part, la crise charbonnière pose la 
<luestion de l'efficacité réelle des institutions 
supranationales et la <!Uestion de savoir si elles 
sont capables de résoudre des prol)lèmes (1ui 
touchent 1 'intérêt fondamental cl es nations. 
D'autre part, la Communauté économique 
européenne, issue elu traité, qui ,·oit le centre de 
gra\·ité des potwoirs passer an Conseil de 
ministres, ce qui semble assurer une nwilleure 
garantie d'efficacité, cette communauté nais
sante se trotwe, elle au"c-i, cléjit eu proie à des 
<lifficultés avec <les conceptions libres-échan
gistes (tui enlèYetü à la discipline communau
taire sa finalité et sm1 prix. 

Dans ces circonstances difficiles, nous pen
sions, :i\Ionsieur le Président, <rue nous étions en 
droit d'attendre des propositions constructÏ\·es 
tenant compte cle l'expérience du passé, pour ne 
pas dire de certains échecs elu passé. 1/ arrivée 
toujours à meilleur compte des charbons améri
cains, extraits et transportés, comme on l'a 
déjà dit tout il l'heure, dans des conditions de 
plus en plus a\·antageuses et la pres-;ion qu'ils 
exercent sur les prix, l'arriyée imminente de 
quantités rapidement croissantes de pétrole 
saharien, voire l' arriYée annoncée des gaz du 
Sahara, enfin, la liberté totale laissée aux 
grandes sociétés pé rolières internationales font 
que le charbon européen s'accommode mal, pour 
ne pas dire plus du tout, de certains principes du 
marché concurrentiel trop libéral institué par 
le traité cie la C.E.C.A. 

Au lien des directÏ\·es, de propositions en vue 
de procurer à la C.E.C.A. les moyens de faire 
face il une situation qui met en cause sa raison 
<l'être, nous m·ons entendu, en matière de 
charbon, des déclarations <lui ne petwent 
laisser indifférent le représentant d'un des 
bassins houillers les plus brillants de la Commu
nauté ni les populations <lui m'ont etl\'oyé 
siéger au Parlement français et, 1Jar y oie cle 
consé< 1 uence, au sein c1 e cette Assemblée. 

Nous a\·ons été étonnés - \·ous a\·ouerez 
qu'il y a de (1uoi - d'entendre de la bouche 
d'une personnalité aussi autorisée <lue la \·ôtre, 



liitl 

J\Iunsienr le président :Jialwstiti --- et je vou
drais 1Jréciser tout <le suite <lUe ce <1 ne je ,-ais 
elire n ·ôte rien il l'estime que nous n>US portons 
tous et <LUC le président PleYen, au nom elu 
groupe libéral, \'OUS a exprimée tout il l'heure-
nous avons été étotmés, clis-je, d'entendre le 
président de la Haute .-\utorité, dès son premier 
discours deyant notre Assemblée, aflinner <lUe 
l'entreprise iwlnstrielle moderne éYitcra san:-, 
hésitation l'emploi du charbon et donner une 
rle . .;cription détaillée des inconvénients lllli, 
selon lui, caracté·risent tons le-, aspects cle son 
utilisa ti on. 

Certains des incom-f·nienb énumérés :;,ont 
d'ailleurs communs il d'antres sources d'énergie, 
telle fuel. l'ne industrie consommatrice de fuel 
saurait-elle négligL·r, par exemple, ll:'s in:-,talla
tions cle stocka ge' ;-;t'rait -elle dispensée cl' am or
tir sc:-, installations i Les chaudières à mazout 
ne u(·cessiteraient-e Iles pas nn entretien snm·e1lt 
plus délicat c1ne celui des chaudières il charbon? 
Si le fuel dégage peut-être moins rle fumée, 
ce dont nous sommes heureux, que le charbon, 
<!Ue dire de l'effet nocif des fumées cle pétrole? 
C'est même b un problème très graYe < 1 ni, 
dans de nombreuses villes, commence il préoc
cuper les ponn>irs publics et sur lec1nel la 
Haute Autorité aurait peut-être elle-même 
intérêt il se pencher. 

Cette affirmation elu nouyeau président de la 
Hante Autorité que le prix d'une tonne rle char
bon est connu a\TC précision, mais que l'on est 
preSL!Ue toujours dans l'incertitude sur ce <Ille 
l'on recevra pour ce prix, n'est-elle pas injuste 
pour l'ensemble cle l'industrie charbonnière L!Ui 
a fait un si reman1uable el1ort pour fournir à 
la clientèle <les comlmstihles de qualité constante 
et <[ni consacre ü cet effet, chaque année, 
des sommes importantes pour moderniser les 
installations rle laYage et la préparation cles 
char1J<>ll'3? 

Croit-on \'faiment c1ue b sidérurgie, par 
exemple, ne sache pas exactement ce qu'elle 
reçoit pour le prix d'une tonne de charbon ou 
de coke? N'existe-t-il pas des contrats passt'S 
entre producteurs et utilisateurs, avec un 
système de primes et cle pénalités qui sont une 
incitation permanente pour le producteur il 
liner des comlnbtihles d'une qualité toujours 
meilleure? 

Peut-on assurer que l'utilisation du charbon 
puisse empêcher les industries modernes d'user 
<le la possibilité d'étendre, de réduire on Lle 
modifier leurs installations? l'ne installation de 
chauffage an charbon n'est pas forc~ment nn 
moyen archaïque et désuet de chauffage, même 
pour le chauffage domestique, surtout lorsqu 'il 
s'agit d'une installatim1 importante. Chacun 
:-,ait que des progrès considérables ont été 
réalisés dans ce domaine et <lUe, dans les 
principaux pays de la Communauté, les fabri
cants d'appareils il charbon, grâce ù une 
fructueuse collaboration a\·ec les producteurs, 
sont en mesure de hner des chanclières ultra
modernes il remplisc;age, décrassage et é\·acua
tion des cenclres, automatiques. Ces chaudières 
ont une souplesse de marche assez comparable 
il celle tant \·antée cles chaudières il mazout, 
\'oire i1 gaz. ~"'-Yec cle tels appareils et des 
1Jrocluits triés, le charbon peut aussi reyendi
quer la clualiflcatimJ de combustible cle hante 
qualité. 

C'est poun1twi moi aussi, connue :Jionsieur le 
l'ré.:;ident cle la Haute .\tttorité, je suis optimiste. 
En tout cas, je garde 111011 optimisme quant i1 

l'a,·enir elu charbon, mais peut-être pour 
d'autres raisons, et en particulier parce LlUe je 
crois r111e l'industriel moderne attache <lUand 
même une certaine importance au calcul elu 
coùt de la calorie. ;-;i, é,·idemment, des considé
rations cle commodité jouent, l'industriel 
moderne ne raisonne L!Uand même pas de la 
même façon <[Ue la ménagère qui peut préférer, 
elle, un fer à repasser ~lcctrique il un fer à 
repasser au lignite. 

:Jiais pour assurer l'ayeuir du charbon, il ne 
suffit pas, mes chers collègues, cl'aflinner son 
optimisme et de faire une déclaration de foi 
<!lÜ ne serait alors c1ue la foi elu charbonnier. 
(Sounres) Connue je l'ai elit an début cle 111011 

intervention, il faut prendre des mesures 
concrètes pour porter remède a la situation 
critique cle l'inclnstrie charl1onnière clans la 
Communauté. 

:\ons espérons L!Ue le nouveau président de 
la Haute Autorité nous fera prochainement 
part de ses intentions en ce domaine, <!Ue la 
nom-elle Haute Autorité saura alors se montrer 
plus soucieuse d'assurer une égalité des concli
tions de concurrence elu charbon m·ec les autres 
sources d'énergie, L!Ue de décrire complaisam-



ment certains incom'énients de l'ntilisation 
d'un combustilJle qui a été et restera encore 
longtemps, pour l'Europe, sa principale source 
cl'éJH:rgie et qui e.;t k gage CL'rtain cle sa sécurité. 

(A pplalttll sscJJZCJII.,.) 

M. le Président. 
::\1. Nederlwrst. 

r.a lJarole est a 

M. Nederhorst. -- i.V) 2\Ionsieur le l'rési
<lent, après ce que le prbiclent de mon groupe 
a dit an sujet <ln discours de l\L l\Jalwstiti, 
je n' ~wai~ pas cl n tout 1 'intention de participer 
;\ce clél1~lt. Mais 1e cli:oconrs de :U. de la ::\falènv 
d lee, < léclaratious de c1uelc 1 nes-uns cle SL's 
collègues 1ibéranx ont donnf· ù la discussion 
nu tour trè~ intéressant }>otn nons autres 
socialiste". 

Je Jltlis imaginer <ille les }Jersom1es qui se 
trouyent en ce moment sur les tribunes pn1Jli
<1Ue~; et qui ne saYent pas très bien conuneut 
nous nous plaçons <lans cette salle, au grC:· de 
notre ap1)artenance aux groUl)eS puliti<llll'S, 
je puis m'imaginer, clis-je, que lorsque ces 
auditeurs ont entencln l\L <le la l\Ialène plaider 
la eanse clc 1'e~11loitation <les sources cl'é11ergie 
sons forme <le SL'l Yi ces 1 mhlics, ils aient en 
l'imvression <ille c'était nn :-,ocialiste <lui 
lJarlait. Quand ensuite ils ont entendu d'antres 
lil1éraux dire qu'il ne fallait J>aS être trop 
li1Jéral et <tn'il ne fallait pas trop attendre elu 
jeu de la libre concnrrence, les auditeur~ 

dont je parle ont certainement clù être confirmés 
tbns leur opinion. 

Afin cle ne pas les laisser clans l'incertitude, 
je elirai <JUel<FWS mots pour faire comprendre 
<tue c'eo;t dans cette partie-ci <le la o;alle que 
~iègent les socialiste~. 

M. Poher. - \~oulez-,~ous me permettre 
de vons interrompn·. 

M. Nederhorst. Je "ons en prie. 

M. Poher. - Je remercie l\L Nederhorst 
de m'a nJir autorisé à 1 'interrompre et me 
permets cle lui rappeler <lue la dénomination 
exacte rlu groupe atHtttel appartiennent nos 
collègues l'~t non pas " groupe libéraln, mms 
,, groupe des libé·Lmx et apparentés "· 

J(il 

M. Nederhorst. - (N) l\Ionsieur le Prési
dent, je suis é\~idemment très reconnaissant 
~\ 1\I. 1'oher lk m'a\·<,ir donné· cette précision. 

l\Iai" meme ce phC:·numène cl'<< apparente
ment ''· <le lien familial en <tttelque sorte, est 
le signe d'une singulière évolution <ltti s'est 
produite clan, la pensée du groupe libéraL 
Je suis particulièrement curieux de savoir 
quelle réaction cela \'a susciter chez les membres 
li1Jéraux de la Hanh· Autoritf·. 

J'attends ~n~ec impatience le moment où 
cette opinion sen o;oulignée par l\L Spierenburg 
et où il plaidera à son tour en fm·etu elu carac
tè·n· 1mb lie c le l' appro\'isionnement en énergie. 

Cv sont lù cles <JUestioJJS <lui nous intéressent 
tout particulièrement en notre qualité de 
socialistes. Ou a également parlé de l'avenir 
de l'Europe et ù ce pro11os ::\L de la l\Jalène 
a fait <1nelqnes reman1nes qui connue notre 
éminent collègue nous y a ha bi tués, ont été 
p::nticulièrement intéressantes et r1ue nous 
avons écoutées très attentÏ\'ement; mais clans 
le cas particulier elles manquaient à mon avis 
un pen de logique. 

\Jtt'e·;t-ce donc que l\I. de la Malène a dit? 
Il a constatl· <lue la pnliti<ltle de la Haute 
Autorité a\'ait échoué parce que 1 'idée supra
nationale ne })eut pas être traduite dans la 
réalitC:· pratique, elu fait <1n'elle ne reçoit pas 
l'a pp ni des gotwernements. Y oilà qui est parfai
tement \·rai. 

l\Iais vourqnoi le caractère supranational 
de la Hante .\utnrité n'a-t-il pas bien fonctionné 
dans la crise charhonnière? Ce n'est pas seule
ment parce que la Haute Autorité n'a reçu 
aucun aJll mi clvc; gunYernements; c'est, l\Ion
sienr de la l\Ia10ne, 1)arœ <tne les gotwernements 
étaient Lli,~isés entre eux, c'est parce qu'an 
Conseil <le ministres il n'y ;wait aucune opi
nion commune ù aucun égard, c'est parce que 
le Conseil de ministres nous donnait l'exemple 
d'tm organe où les aYis sont diyergents. 

Qu'est-ce <ttte M. de la l\Ialène veut dune 
obtenir maintenant? Il elit <1 ne ça ne peut pas 
continuer ainc;i. Or, j'ayais pensé <lUe la consé
<lnence logiLttte en était qu'il allait dire ensuite : 
Par conséctnent, il faut donner davantage de 
compétences à la Haute .\utorit{~ et il faut 
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réduire l'influence elu Conseil de ministres <tui 
s'est montré impuissant. 

l\Iais l\I. de la .:\Ialène s'exprime précisénwnt 
eu sens contmire. La conclusion <tu'il tire est 
celle-ci : Il fant que nous donnions cla,·mltage 
de compétences an Conseil de ministres, c'est-:\
dire à un organe <JtÜ, clans le passé le plus récent, 
a protwé son impuissance comvlète. alors r1ue 
la Hante Autorité denait E'll revanche ètre 
affaiblie dans ses compétenc<:>s. 

J'aimerais vraiment sm·oir où est la logique 
de tout cela, à supposer rtne l'on se soucie vrai
ment de 1 'intérêt <le l'Europe, r t ne l'on ,·euille 
vraiment poursui,·re 1 'tmitica ti on européenne. 
Cela ne signifie-t-il }Jas <ttte l'on conduit 
l'Europe n:rs 1::1 di,·isiou et vers le morcelle
ment? La consértuence logi<tue r1u'il faut tirer, 
à la lumière de l'expérience elu passé. n'est-elle 
pas plutôt <tu'ilne fant pas affaiblir le caractère 
supranational des Communautés existantes, 
mais <tn'il faut an contraire chercher à cmJso
licler les institutions~ 

(A p plaudisselllt'llf,,.) 

M. le Président. - La parole est a 
l\i. Frietlensburg. 

M. Friedensburg. - (A) \'n l'heure avan
cée, je me bornerai à faire <JUelques brèves 
observations sur les déclarations de .l\I. 1\Iah·es
titi. A notre tour, nous le félicitons d'avoir 
été appelé à ses hantes fonctions. Nous avons 
écouté avec beaucoup d'intérêt et a\·ec recon
naissance ce qu'il nous a dit clans sa déclaration 
cl'im·estiture et nous sommes naturellement 
assez raisonnables pour ne pas attendre de lui 
<lUe déjà après <tnelqnes jours d'acti,·ité, il 
nous présente un programme détaillé pour la 
solution de la crise du charl1on et cle l'énergie 
dans nos pays. 

l\I. le président .:\Ialvestiti comprendra certai
nement que je m'abstienne d'énumérer toutes 
les questions sur lesquelles nous sommes 
d'accord avec lui, pour souligner en re,·anche 
les points sur lesquels nous ne pou,·ons pas 
le sui ne entièrement; peut-ètre aura-t-ill' occa
sion de nous donner <!uel<ptes explications 
complémentaires. 

l\1. l\Iah·estiti a fait quelques déclarations 
sur l'unité de la polit.ique énergétique. Cette 

ctuestion a déjà été <li<sctltée 1c1 à maintes 
reprise". De mon point cle nte, je nmclrais, 
étant donné <tne je m'occupe beaucoup de 
cette <tuestion, dire catégnri<tnement · Monsieur 
le pré"ident }Ialwstiti. la crise actuelle ne 
]Jo tura être résolue <! ue clans le cadre d'une 
politiq ne énergé,tirt ue coordonnée, si possible 
même uni<tue, faute de quoi elle ne pourra pas 
dre résolue elu tout. 

I.e traité instituant la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier n'a ur ait 
jamais été conclu en la situation actuelle, avec 
les e:~q)ériences q uc nous a nms faites mainte
nant. En efïet. nous sm·o11s aujourd'hui <tue 
le charbon de no" six pays est exposé à une 
concurrenc<' < tni n'est pas soumise a nx mêmes 
conditions. limitations et réglementations <lUe 
lui. 11 est ex}José à la concurrence du charbon 
étranger. Il est exposé à une concurrence an 
rabais, dirai-je, celle elu mazout. 

A la longue, il est intoléralJle <tue nous n'en
globions pas dans une politi<tue énergéti<tue 
coordonnée les autres sources d'énergie <!llÎ 
portent préjudice à notre charlJon et pro,·oquent 
le chômage de nos mineurs. Il peut se faire que 
les traités existants rendent plus difficile une 
solution raisonna ble de cette question. l\Iais à 
la longue. nous ne pourrons pas nous abstenir 
d ·adopter de telles mesures si nous ne Yonlons 
pas cl'avance renoncer à résoudre sérieusement 
le problème. 

A \·ec le temps, nous serons bien forcés 
d'englober dans cette politique aussi l'énergie 
nucléaire. Il est naturellement assez criticable 
- je nmdrais pres<lue dire ridicule- r1u'avec 
le produit des impôts nous construisions de 
gigantesques centrales atomiques, cl ont nous 
sanms ctu'elles re,·iennent beaucoup plus cher 
<tue les centrales utilisant les sources classittues 
cl' énergie, et q ne nous attendions en même 
temps de nos charbonnages qu'ils ferment 
leurs puits parce qu'ils ne réussissent pas à les 
exploiter jusqu'au bout. Il y a là une contra
diction "ur la<tnelle nous ne pouvons naturel
lement pas non plus fermer les yeux. 

Le seconclrJoint - je le clis encore une fois : 
je regrette cle n'aborder, faute de temps, que 
les <tUestions sur les<tuelles nous ne sommes 
pas tout à fait cl' accord - concerne les mesures 
1)articulières pri:-,es par les gouvernements 
nationaux. Je comprends parfaitement que 



la Haute .\utorité et l\I. le président MalYestiti 
n'aiment pas Yoir les difiérents I~:tats membres 
prendre séparément des mesures qui ne pourront 
é\'idemment pa:-; être im'orport'eS ensuit<- telle:
<] ue lles ela m une rt·glementation générale. l\lais 
sur ce point. les l~ta h sont pressés par le temps. 

La C.E.C.A. ne Jlctlt vrem1re la responsarlilité 
de rejeter des nwsures nationales que si. de 
son c{Jté-, elle présente en même temrls un plan 
meilleur. Conmw . nous ne pouyous guèrè 
attendre indéfiniment, comme nos mineurs ne 
se contentent pas de la promesse que la C.E.C .. -\.. 
pré:o-entera peut-l·tre plus tarcl cttH.·lque plan 
raisonnable, nous 1Ù1\·ons pas le choix. D'autre 
part. cette manière d ·agir n'est }Jas non plus 
comvlètement injustifi(·e l'Il pratique, puisque 
les cunditions rectuises }HllH la pw<luctiuu du 
charbun et le marcht.'· du charbon diffèrent 
très fortement d'un pays à l'autre .\ maintes 
reprises. nous nous summes occu1Jés, préci
sément clans ce milieu. des mesures c1ui out dù 
être prises isulément en Belgic tUe. Nous en 
aYons parfaitement compris h néces:;,ité. l'eut
étre n'aymJS-nous }Jas été très content:-; de 
toutes ces mesures. mais nous les a\·ons accel1-
tées. ne même, il faudra rJien aussi a<lnwttre 
<tUe, pour remédier ~tune crio:e urgente, cLmtrt'S 
pays de la Cmmmmauté 1Jre1ment de lenr côté 
certaines mesures qui ne cadreront peut-être 
pas a\·ec une politillUE' d'ensemble de la 
C.E.C.A., mais <lui ne sauraient être tlifférée~. 
Je pense llUe :-;i l' 011 fait raisonna rJlement 
preuye de bonne yolonté cles deux ctîtés - et 
cette bonne yolonté exi:-;te certainement - il 
sera 11ossible tLuriyer plus tard à une coordi
nation satisfaisante, d'autant plus <lu'en cler
IIÏère analyse toutes ces mesures n'ont q u · nn 
ca ra ct ère temporaire. 

Le demier point q ne je désire mentionner, 
c'est la nécessité de tenir compte du facteur 
}JSychologi<tUe. Kous a\·ons entendu avec lJeau
coup de plaisir et de satisfaction l\I. le président 
;\Ialyestiti nous déclarer <lue le charbon demeure 
an vremier j1lan, <iUÏl a besoin de sympathies 
et d'égards particuliers et c1u'il les tnnwcra. 

La diiliculté, :\Ionsieur ::\Iah·estiti, tie11t au 
fait -- j<: me perml'ts cle le diw en ma qualité 
de spéciali::-te - que les charbonnages, \'U les 
mesures ù longue échéance qu'ils doh"ellt 
prendre, ne sauraient pas, ù la différence de 
presrttte toutes les autres productions, s'adapter 

rapic1ement ù la situation du moment sur le 
marché. C'est Et, à mon a\'Îs, une des principales 
causes des <1ilficultés cle,~ant lesctuelles nous 
JWlh tron\·ons. On Ill' peut pas aujourd'hui 
arrêter l'extraction tlu charl1o11 comme on 
fermerait un robinet <l'eau et venser <tu'elle 
1 Hmrra ètre remise en marche cl eux ans plus 
tarcl. Cela n'est pas possible. "\.yant tout, on 
ne peut ]Ja-. :-.'a:-surer non plus les services de 
bons mineurs. ~i Jlar nos paroles et par notre 
attitude nous décourageons aujourd'hui les 
jeunes .~ens d'aller travailler clans les mines, 
ils ne Yienclront lJas: or, vour parvenir à une 
rationalisation plus poussé·e dans les charbon
nages, il est d'une importance capitale de dispo
ser clans les charbonnages c1e travailleurs c1uali
fiés. <Jni pourrait reprocher aujourd'hui à un 
père, de\·ant l'insécurité <tui pèse sur l'industrie 
charrHnmière, ck refuser on elu moins d'hésiter 
a <lonner ses tlls ù cette industrie? 

C'e::-t pourc1110i les déclarations de M. le 
président l\Ialn·stiti, <illÎ ont l)aru précédem
ment rlans m1e publication italienne, nous ont 
ca usé une certaine inquiétude. Ces déclara ti ons 
ont même in<tniété l'opinion publictue allemande 
et je lui serais reconnaissant de bien Y<mloir 
re\"enir encore sur la <!Uestion claus ses décla
rations ultérieures. Je m'étais pennis d'adresser 
ù ce sujet une petite <tuestion à la Hante Auto
rité, mais elle a été posée trop tard ponr que 
nous l'a y ons cléj à en imprimé sous les yeux. 

~a tu rellt'ment. notre neu le plus cher est 
cle pnm·oir elire <tue le charhon conserve pour 
nous ~;on importance, <tn'il est une source 
d'énergie d'une ,~aleur décisi,~e clans les six 
pays de la C E.C .. ~\. Nous devons nous préoc
cuper du sort <les centaines cle milliers de 
mineurs qui tra\·aillent dans l'industrie charbon
nit·re et des millions de personnes etui sont leurs 
llTnches et cpü llépenclent tl' eux. Mais nous ne 
de\·ons pas le dire simplement elu bout des 
lèyres: ce souci doit ::,e manifester de façon 
très concrète et très précise clans notre attitude 
et aussi clans les mesures que nous prenons, 
faute de <Fl<li l'industrie minière mourra. Et 
c'est là non seulement une cause d'inquiétude 
pour les hommes <tUi tra\·aillent clans cette 
industrie: c'est peut-être aussi un souci d' a\~enir. 

Il ne semble pas <tne la ::-ituation que nous 
a\~ons ohseryée sur le marché il y a trois ans 
doiYe se revroduire Ù lwef délai. l\Iais, :\Ionsieur 



1 fit! 

le président ?.Iah·estiti, ce n'est pas exclu. Un 
facteur L1uïl est absolument impossible cle 
prévoir d'avance, les frets tran~atlanti(lUe:~. 

peut rem·erser complètement toutes nos idées 
actuelles et cela en un la}JS de temps relatiYe
ment court. Dès lors, 011 ne pourra pas trow:er 
les mineurs aus:oi rapidement <lu'il le faudrait 
pour assurer à n<mYean une forte JlH!Ùuction 
et 011 ne pourra pas non plus créer en pen de 
mois les installations néces:oaires !Jour ol!tenir 
une meilleure production. Il serait alors très 
fâcheux lJ ne l'on eù t :1 reprocher à 1 'in cl us trie 
charbonnière de s'dre lais~ée décourager trop 
Yite et cLt\'oir laissé tomher ~-a capacité de 
production. Il ne :oerait pas hon <[Ue l'on pùt 
nous reprocher, à la C.E.C .. \. d aussi clans 
cette Assemblée, de n' a\'oir pa:o prl-\'u à telll}J:o 
cette situa ti011. N ons <le\·ous nous rendre compte 
que la situation dans LH1uelle nous nous trou
Yons depuis deux ans e~t entièrement nouyelle. 
Dans ma jeunes~e. quand j'étais étudiant et 
que je m'occupais de ces <1nestions, il n'y a\·ait 
pas de concurrence du charbon amé·ricain en 
Allemagne. I,a différence c1nant aux conditions 
géologic1ues et techniques a toujours existé. 
Il y a toujours eu les frais de transport elu 
charbon jusqu'au Jlort atlantiLlUe, }lllis de là 
le fret transatlantique et cela a suffi pour com
penser l'a \'ance <lu charbon américain. 

Pour le moment, cet obstacle a disparu par 
suite de la baisse catastrophique cles frets. I\Iais 
personne n'est en mesure de dire s'il en sera 
toujours ainsi. Personne ne peut elire qu'il ne 
se présentera pas cl' autres circonstances <lui 
pourraient uous faire regretter très amèrement 
de n' a\·oir pas su garder pour le bien ck 110s 
peuples les trésors qne la uature a mis clans 
notre propre :-.ol. 

C'est à vous, l\1onsieur le présideut :r.Iah·estiti, 
et à vos amis llUe le 1 lien des peuples a été 
confié avec raison. N nus sommes con ,·aincus 
que vous ferez tout pour justifier cette confiance. 
Nos meilleurs HJ..'UX \·ous accompagnent clans 
l'accomplissement de cette tâche. 

(Applaudisse Ill<' nt s.) 

M. le Président. 
orateurs inscrits. 

Il n'y a pas d'autres 

La parole est à M. Malvestiti, présiclent cle 
la Haute Autorité. 

M. Malvestiti, prlsidml de la Ha ulc A utorit/. 
- (/) Monsieur le Président, \'ous <lui faites 
partie, connue cela a été mon cas, du Parlement 
italien, \·ons pou \·c·z vnth rendre compte de 
l'emharra-; <Ju'éprotl\'e le président d'un exé
cutif aJlJlclé à ré-pondre elu tac au tac aux 
orateur~ <LtlÏ ont J•ris la varnle à la même 
:oéance. _ \ u Parlement italien, ct sauf erreur 
clans toue, les autres parlements nationaux, 
on laisse au ministre interpellè un délai cl' au 
moins douze heures, et on le fait clans l'intérêt 
même de la discussion, car le ministre peut 
alors grouper les cli,·er".es questions, faire un 
choix et fournir <lans sa réponse des informations 
plus complète:o, en cherchant it faire ce qui, 
pour un oratenr. est tonjonrs une <Ct1\Té cl'art. 

( lr. dans le cas présellt, il m'est assez difficile 
de faire de mon disconr:'> une œmTe d'art, 
du moment <l ne je dois ré·ponclre clans l'ordre 
chronologique aux divers orateurs; c'est pour
quoi je prie dès maintenant l\Il\I. les Représen
tants <lui so11t interyenus de m'excuser :oi mon 
discours n'a pas le caractère organique que 
j'aurais dé-siré lui clnnner. 

Je remercie tous les orateur:-; <tui sont inter
Yenus aU cours cle la discussion. rn parlement 
Yi\·atlt, c'est un parlement c1ni discute, c'est 
un parlement qui critilllle. lTn parlement qui 
se borne ~~ applaudir n'est pas un parlement; 
c'est tout antre chose. l'\ ons autres Italiens, 
nous sa\·ons cc qu'était le parlement lorsqu'il 
~c bornait ù se leyer et ù applaudir. 

Je ne peux donc <pte me féliciter de ce c1ne 
1\'Il\T. les H.eprésentant,; aient pris la parole, 
aient aussi critic1né mes cléclarations et les 
aient parfois qualifiées d'incomplètes. Cela 
me fait plaisir parce que ce sont précisément 
les critiques qui aiguillonnent, tlui :-;timulent, 
qui üwitent à l'(·tnde et ù l'action. 

J'a \'ais à faire mon choix, :\I essicurs les 
Représentants : ou bien prononcer un petit 
discoure; tle deux 1)ages, de pure circonstance, 
de politesse, cle satisfaction, de remerciement 
- \·nus connaissez le refrain : tout \'a trè,; bien, 
Madame la Marquise - en terminant par un 
chaleureux appel à l'l~urope; ou hien faire un 
cliscours sérieux en m'efforçant de elire quelque 
chose, en n1'efforçant cl'esqui,;ser au nwins 
dans leurs grancles lignes les principes directeurs 



de mon action et de celle de toute la Haute 
.\utorité. 

J'ai choisi la seconde \·oie. Il est é\·ident 
c1ue je n'ai pas eu assez de temps pour olJtenir 
des services cle la C.l~.C.A. les <lonnécs nt'ce:o
saires. J'ai préparé mon discours pendant les 
yacances sur la l1as<: de dmmées c1ui m'ont 
été fournies par le séminaire scientiüc1ue pour 
l"énergie. C'est sur ces données qn<: j'ai travaillé; 
ensuite je les ai contrêllées an'c les sen·ices 
de la C.E. C.:\., etc 'est aiw;i qu'est né ce discours 
qui a suscitl' des manifestations de solidarité 
tlont je sub très recmmaissant ~ leurs auteurs, 
mais aussi des critiques qui, :oi elles n'ont pas 
été ,·i \·es q nant it la forme, ont été \'ÏYes et 
même très ,.i,·e:-- quant an fond. 

Or, je suis obligé de répondre à chacun des 
orateurs sans potwoir grouper les f!Uestions 
et je Yous prie de bien 1·ouloir m'en excuser. 
Je remercie tout d'abord l\I. Poher des parole:-, 
de sympathie qu'il a eue.~ pour moi et pour la 
uom·elle Haute Autorité. Il m'a llmmé un 
conseil - moi anssi je suis un \'ienx varle
mentaire - c'est qu'il est toujours tlangereux 
cle dévoiler complètement son état cl' ùme. 
Je crois que c'est ainsi qu'il s'est exprimé. 

.:\lais c'est pour moi une ,·ieille habitude. 
J'ai li né de uallllcs hatailks atl Parlement 
italien, où siègent quelque tlenx cents socialo
communistes et où il y a aussi des fascistes. 
De notre tempe,, cher Monsieur Rubinacci, 
certaÜJes batailles ont aussi été rudes. l\Iais 
personnellenwnt ,(ai toujours pensé qu'il con
vient <le clé,·oiler sn11 état d'àme. 

!, 'homme fort, ce n ·est jamais le four be. 
Ce fourbe est pareil à l'animal faible, qui doit 
feindre, qui a peur. L'animal fort ne feint pas, 
il se défend. Je peux me tromper, mais j'ai 
toujours vécu ainsi et je demande la permi,;sion 
de continuer selon mon système. 

:\I. Poher m'a aussi reproché de 11e pas <l\·oir 
défendu le charbon avec énergie. ~nr ce 1)()int, 
il faut que nous non·,; compl"l'tlions l1ien. 
Denüs-je venir jouer le rc'lle du tnédccin qni 
n'ose dire la \·ériti'·, ponvai:-,-jc dirl' qnc jl' 
défendrai le charbon il tout prix? Je mc :sou\'Ïens 
qu'un jour, ~Jarlant it la Chambre italienne de 
le défense de la lire, j'ai dit : " Denms-nous 
défendre la lire JUSllu'it la mort du dernier 

de:-> Italiens? Évidemment non. :;\lous défendons 
la lire pour les Italiens, nous ne défewlons 
pas la lire au prix de la mort des Italiens! 1> 

Or, il me semble - et en répondant plus 
tanl à la question j'apporterai r1uelquc,; don
nées - que ce n'est pas moi tlui ai dit tlUe le 
charbon a une importance relativement moin
dre aujourd'hui en égard anx autres formes 
d'énergie: c'est Yrms 11Ui l'avez dit. Hier, je 
me suis permis de elire que dans un mémoran
dum de fénier 1 !1~>:• la Haute Autorité avait 
constaté· que k charbon de la Communauté 
ne détenait th'~jit llln,; Il' mo110pule comme source 
d'i'·nergie d qu'il était menacé par la concur
rence d'antres prot1nit-.. 

C'est la Hante Autorité l!Ui l'a elit en février 
1 !l!'l!") et l\L de iiienthon à son tour a affirmé 
qn 'tm choix préliminaire s'imposait. 

;\'lais ce choix ne peut pas être alJsoln et il 
doic tenir compte de tous les facteurs sociaux 
ct politiques. Je ne 1·enx pas répéter ce 11t1e 
j'ai elit hier, mais tout mon tempérament se 
révolte à l'idée qu'un nonyeau président de 
la Haute Autorité arrivant ici ne elise pas la 
yérité, débite des mensonges on se fasse tout 
au moins marchand d'illusions . 

Pardonnez-moi, l\Ionsieur Poher, mais J a1 
estimé de mon de,·oir ck dire que la situation 
est sérieuse. \'on-.; sm·ez que les anciens Romains 
apprenaient i1 leurs soldats il s'exercer eu 
portant deux cuirasses. 1 ,orse! n'ils de\'aient 
com1Jattre, les ,;oldats en enleYaient une et 
se sentaient plu,; léger,;. Permettez-moi, avant 
tle partir au cnml1at, de m'exercer a1·ec deux 
cuirasses en espérant pouyoir en ôter une an 
momc11t de l'action. 

On a parlé de politique unitaire des Commu
nautés. lVIoi aussi, je suis partisan d'une 
polititlue unitaire et je l'ai dit. Pour le moment, 
il y a trois Communautés qui doiye1ü harmoniser 
leurs ei1orts, qui ont été créées par cles traités 
différents, dont chacun a ses objets particuliers, 
ses moyens particuliers. L'effort unificateur doit 
naturellement être fait, mais il ne saurait être 
poussé jusc!u'it étouffer tllll' dl',; l'ommunantés, 
car je crois que telle n'a pas dt'· non plus 
l'intention des auteurs tlu traité tlc Paris et 
encore moins l'ellc lks auteurs des traités de 
Rome. 



lfji) 

Quand le Iii septeml1re je me o-nis pr{>scuté 
à la Haute Autorité, notre ami :\1. Ciaccltero 
a glissé dans son discrmrs de llienn·Jltll' quelques 
remarques un peu raides atl.:-;:rluellt>s j'ai dù 
répondre par les paroles que \·nici : " i__!uïl soit 
bien entendu que je ne suis pas un fossoyeur et 
que je n'ai. pas la Yocatinn de le de\·enir. <ln 
ne peut pas me demander cl 'enterrer laC. E C.A." 

Je crois é,·idemment au rôle de la C.E.e."~-. 
de même que je crois encore à la possibilité 
d'harmoniser la politique de la C.E.C."~- aycc 
celle des antres Connnunautb. J.\Ia répot!~L' 

sur ce point <a<lresse <lans une certaine mestlrL' 
aussi it rl'autres orateurs; je nms prie rle 
m'excuser rlt> m· pao- ponYoir les mentionner 
tous. 

En ce <lUi concerne la politi<1ue rle coordina
tion, je dois dire <lue la ,·érité, c'est que les 
traités ne nous disent rien, ah..;olnment rien 
au sujet de cette politique comnmJHè de 1 'énergie. 
Qu'est-ce que nous ayons? Il existe un protocole 
de HJ5 7 et celui-ci contient fleux points fonda
mentaux que je me propose <le rt>premlre 
parce qu'il s'agit d'idées qui doiwnt serYir 
de base et llU'on ne doit absolument pas oublier. 
L'tm est formulé textuellement comme suit : 
" Sans préjudice des pouyoirs fllù·lle détit>nt 
parl' article 'J 7 dn traité à l'égard des entreprises 
rele\·atü de la Communauté, la Haute Autorité 
est habilitée à rece\·oir des informations directt>s 
des intéressés; les gouyernements prêteront 
leurs bons offices, en recourant en cas de 
nécessité aux potwoirs dont ils disposent, pour 
faciliter cette transmission llirecte des infor
mations. " En conséquence, la Haute Autorité 
s'efforcera cl'étal1lir ces rapports, elle a déjà 
cherché à le faire, elle a ponrsui,·i cet effort. 

~fais il est un point encore plus important : 
c'est celui qui est énoncé ü Lnticle ', que 
j'estime devoir rappeler ü l'.~sseml llée : " :-;nr 
la base des rapports du Comité mixte, la Hante 
Autorité soumettra an Conseil rle minio-trcs 
les orientations générales sur la politique rle 
l'énergie, des propositions sur les C<lllr1iti<lllS 
de ri-alisation <l'une telle pulitiqtw, l'énoncC· des 
mesures spécitiques fllt'elle précouise. Ces po~i
tions seront discutées entre elle et le Conseil, 
en \'Ue de pan·enir il rlégager tlllC' politique 
commtme de la C)mmunauté et rles six pa y~: 
elles pourront être rendues pnbli(ltles. " 

Il y a donc deux idées 1Jiennettes. Ca première, 
c ·est <lUe la Hante Autorité doit soumettre 
ces questions au Conseil de ministres: c'est 
une obligation que personne ne peut lui dénier. 
La seconde est une affirmation péremptoire : des 
rliscnssions auront lieu ü cc sujet. Je répète que 
ce sont den x affirmations péremptoires q n ·a ,·ec 
tonte notre bonne yolonté de coopération nous 
ne ponnms pas oublier; j'irai même jusqu'à dire 
que ce ~ont plutr'lt les autres qui cleyraient 
s'en srnn·enir pour bien trayailler ayec nous 
et ne pas !tons rendre la ,-ic diftJ.cile. Dans 
l' (n·ntnalité d 'tlll ,·eto. Hou:; de\·ons nous 
<)Pl)( )-:cr it ce \'do l'Il ,·c·rtn rl n protocole de 1 !l:l 7. 

Je remercil· \·i \'L'Illent 2\I. l'le\·en des paroles 
courtoise~ quïl a enes pour nous, de l'appui 
qu'il nous a promis ;n·ec une chaleur qui m'a 
réellement touché. 

::\I. Pleyen a parl(· rle la tùche politique de 
la Hante Autorité qui, gr<lce it la collalloratio!l 
entre les di,-erses institutions de la Commu
nauté, serait mieux assurée anjourrl'hui qu'elle 
ne l'était hier. Il est éddent que pour moi, 
<lui suis un ,-ieux parlementaire, ce con~eil est 
presque superflu. Je le répète, il ,-a cle soi que 
je suis com·aincu de la nécessité de cette 
collaboration. }I. Pleyen a fait allusion aussi 
aux nwditications qui deyraient être apportées 
{>,-entnellement au traité; il a insisté a\·ant 
tout sur le manque de sécurité qui sème l'inquié
tude. En tiu, il nous a conseillé de ne pas parler, 
mais d'agir. Il a surtout insisté sur les <lUestions 
sociales <lui, it son a\·is, lleYraient an)ir le pas 
sur les questions l-co1wmiqucs. 

Or, .i e me permets de faire une déclara ti on 
de caractère général. En ma qualité de modeste 
homme ri' étude, j'ai toujouro- été com·aincu 
qu'il 11 'existe aucun problème sociologi<p.le 
pour lequel on puisse faire abstraction de sa 
base économique. A la hase, le problème est 
toujours économir1ue. Pour parler d'une mauière 
plus terre à terre, je elirai que ~'ilu'y a pa~ de 
gàteau, personne ne peut le partager Le premier 
1)rnblème consiste à cuire le ,gàtean, ensuite 
Yient le problème de son partage. 

Il l':--t hors rle cloute que, rlan:-- la sitnatio11 
où nous nous trou ,-ons, le pro l1lème social 
l'-:t le J>r<>lJlème cl(l!ninant et flUÏ] rloit être 
l'L',-,,lltt :t bref rlélai rlans l'intérêt même r1es 
traYailleurs; m~ns pour le résoudre, nous 



cle\'ons nous préoccuper a\'ant tout et essentiel
lement des problèmes ~conomiq nes. 

Il me semble qu'en disant cela, j'ai clétini assez 
clairement la question. 

Je remercie également :u. l'le\'en de l'aide 
qu'il nous a promise en ce r1ui concerne le 
problème de la coordination de l'énergie. Il 
est hident, je le répète, que la Haute Autorité 
connaît la situation clans le domaine du charbon 
et je remercie l\f. Ple\'Cll cle ses précieuses 
suggestions quant anx contacts ayec ll'S tra
\'ailleur~. 

l\1. cle la l\Ialèue a prononL·é Ull long discours 
et a commencé par elire, ~i je l'ai bien compris, 
(lUe je suis resté muet ~ur la manière dL· résoudre 
la crise charbonnière, alors (lUe j'aurais dù 
incli(1uer immédiatement les moyeus de le faire. 
Vous voudrez bien, l\Iesdames et :\Iessieurs, me 
pardonner de rappeler que j'ai prêté serment 
le 1 G et parlé ici le :!:i. En sept jours, le Seigneur 
a créé le monde; quant ~\ moi, je ne suis pas 
capable cl'en faire autant. ( )n ne peut pas 
venir me dire aujourd'hui: ,, Tu n'es pas 
capable de résoudre la crise charbonnière. >> 

En effet, Monsieur cle la :Halène, je ne suis pas 
capable de résoudre la crise charbonnière en 
sept jours. 

l\I. de la ::\Ialène a parlé ensuite, et cela n'a 
pas laissé de me toucher, de la possibilité 
d'accroître les pom'oirs de la C.E.C.A. On ne 
saurait le faire saus l'appui des gotwemements; 
mais l'orateur a insisté sur la réYision elu traité 
de Paris, ce qui permettrait à la C.E.C.A. de 
trotwer sa place dans le cadre elu ::\IarchC:· 
conun un. 

Personne ne saurait être plus coU\'aincu que 
moi-même, cltlÏ ·deus elu :\Iarché commun, de 
la nécessité c1'arriyer avec le temps à une inté
gration horizontale; en disant cela, j'anticipe 
la réponse à une (1nestion. Il n'y a pas de doute 
il ce sujet, les intégrations économi(1ues authen
tiques sont horizontales, elles ne sont pas \'erti
cales, elles sont glul1ales et non pas partielles. 
Voilà certes la solution {lptnnum, mais dans le 
domaine économique la n~thne ne fait pas 
non plus de sauts. Il y acles traités qui cloi\'ent 
être respectés. 

l'our arrÏ\,er it nu accord entre nous et les 
autres communautés, le meilleur système ne 
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consiste pas it continuer a nous dire : Il fant 
ctue vous entriez elath le l\Iarch~ comnn111. 
Que d'ici elix, quinze ou \'ingt an~, nous y 
entrions, c'est dans l'ordre des choses. J'ai 
été le premier à écrire et à elire ~ je ne peux 
pas me démentir puisque ce que j'ai écrit a 
été imprim~ ~ qu'il n'est pas d'intégration 
authentictne sinon globale, horizontale. D'ac
corel: mais pour le moment les Communautés 
existent et ont une tâche à remplir et la seule 
chose raisonnable it faire - j'ai cité i1 dessein 
Pareto -- c'est de renforcer ce (1ui est bon et 
rl'am{·liorer ce qu'il peut y avoir cle moins 
1 lOn. 

Je r~pète ce c1 ne j'ai dit il y a un instant : 
Il me paraît très difficile ctue l'on me demande, 
à moi, d'être le fossoyeur cle la Haute Autorité. 

l\I. de la Malène a parlé d'une économie de 
marché, ce qui lui a valtt une réponse très 
spirituelle d'tm de st>s collègues socialistes, 
qui a demanrlé i1 ctttr>i de\'raient tendre les 
efforts d'nue ~conomie clirigée. 

Je me permets de lui réponrlre c1u'il n'y a 
pas d'économie dirigée ~ l'expression ne vent 
pas elire grand-chose ~ (1ui soit vraiment une 
économie d'hommes libres; mais ce qui est 
amusant, c'est que les économies intégralement 
dirigées tendent à la perfection de l'économie 
de marché. Dans tous les otwrages soviétiques 
~j'en ai un ici~ \'OUS entendez la même chose : 
nous arriverons it la perfection de l' é·conomie 
cle march~. 

On peut donc ~e demander c1uelle raison il y 
a de elire que nous de\Tinns créer une économie 
dirigée plutôt qu'une économie de marché. 
Qu'il me soit penuis de rappeler it l'Assemblée 
que nous avmts une économie de marché; 
j'ajoute que dans les pays où la cidlisation 
industrielle a atteint un niveau éle\'é, il est 
absurde de parler cl' ~conomie intégralement 
dirigée. C'est un non-sens. 

Je suis convaincu c1ue, si par hypothèse on 
plaçait un lilJéral de\'ant l'alternative stÜ\'ante : 
"Tu as de\'aJÜ toi L\friquC', l'Inde, la Chine, 
cles territoires vierges qui sont aujourd'hui 
encore eommt> ils ~taient au temps (1' A clam 
et È\'C et tu dois assurer leur développement. 
Pour cela, choisi:-. entre ces deux solutions : ou 
bien laisser faire les capitalistes, l'un après 1' autre, 
comme il était d'usage au xrxe siècle, laisser 



aller de l'aYant les pionniers; ou l1ien dresser 
un plan, faire cles routes, créer le:; moyen~ de 
communication, repérer les smncl·s d'énergie. 
établir les conditions préalables cle l'actiYité 
économique n; je suis con\'aincu, clis-je. que 
le plus achamé des libéraux n'hésitnait pas 
à choisir la solution du pb n. 

Cela \'a très bien pour des terres \'ierges, 
non clén~loppées, mais cela ne va plus bien 
du tout pour des territoires d des populations 
qui sont déjà pan'enus il une économie de 
marché. C'est pourq nui. yen ir nous conseiller. 
si j ·ai hien compris, une économie dirigé·e, 
cela n'a pas de sens aujourd'hui. Je le répde, 
pendant sa période de formation, en tant 
qu'institution nonYelle, la Communauté du 
charbon et de l'acier cloit, de même que les 
deux autres Communautés, sortir tlu dilemme 
qui est vraiment un bastion stuanné· : dirigisme 
ou liberté absolue. 

Je dois remercier .i\1. Armengaucl pour se" 
dispositions hienyeillantes et pour l'approba
tion qu'il a donnée à la relance européenne. 
Il a parlé elu prix; il non,; faudrait malheureu
sement des heures pour explir1uer certaines 
notions, tout au moins c'est moi qui en aurais 
besoin. l,orsque l\I. Armengancl parle de prix, 
il me semble qu'il faut entendre par El un choix 
qui n'est pas limité par l'expression lJ](llll'taire. 

Par exemple, il se peut qu'un État préfère 
préle\-er des taxes très fortes plutôt l[Ue 
d'importer certaines marchandises qui coùte
raient beaucoup moins cher. En fin cle compte. 
elisent les économistes. cet État a tort, il s'en 
repentira; mais le choix que cet f:tat a fait. 
choix anti-économique it un mome1ü donné, 
peut devenir en réalité nn choix économiqne 
parce que pour le pays en r1uestion, le coùt llu 
chômage est probablement supérienr au dom
mage qu'il a sul1i en s'abstenant d'importer des 
marchandises it un prix pins bas. 

Quand on parle de prix, il est dune éYident 
qu'il faut toujours songer it un prix logique, 
et non pas il la simple expression monétaire. 
Je dis cela pour répondre lnièyement aux 
observations que l\I. .~rmengaucl, sauf erreur, 
a faites. 

Je remercie .:.\1. Coulon de" parole:-. qui lui 
ont été dictées par une si chaude symJ>athie; 

je répète à :oon intention aussi que notre exé
cutif, la Haute Autorité, est non pas un organe 
teclmi<ltle, mais nu organe typiquement éconu
mico-tedmique et en même temps un organe 
politi<lUe. 

Je denais faire itl\I. Bousch la même réponse 
<1n'à J.\I. de la :Halène, notamment en ce qui 
concerne l'agencement constitutionnel de la 
C.E.C.A. ct les pom·oirs de la Haute Autorité. 
Je n'aurais rien d'antre à ajouter parce <lne, 
dans sa réponse, l\I. :;[eclerhorst m'a cleYancé. 

?II. Friedens lmrg a mi,., l'accent sur trois 
points. Sur le premier, lors<lu'il a parlé de la 
politique énergétique com1m1ne qui doit être 
uniforme et coordonnée, je ne crois pas aYoir 
d'objection it formuler, si je l'ai hien compris. 
~nant aux prnl1lèmes relatifs au colllportement 
des gom-ernements, je me rends parfaitement 
compte que chaque gom·ernement fait sa 
propre politique charbonnière, mais la Connnu
nanté aura de plus en plus de peine, de ce fait, 
à remplir sa tâche, qui est de faire une politique 
COnl!UUlle. 

:.\I. Frieclensbnrg elit : \JUe la C.E.C.A. 
présente rles projets meilleurs que ceux des 
gouyernements et alors ceux-ci cesseront de 
faire une politiq ne incli\·id uelle, nationale. 
Or, c'est précisément ce que nous nous efforçons 
de faire. Il a aussi parlé d'effets psychologiques 
ct je comprends parfaitement ce qu'il a \'oulu 
dire : il faut donner aux minems. aux traYail
leurs et aux produdeurs un sentiment de 
-;écnrité. 

j'ai cru hon de pn·c1ser que je n'ai pas 
l'intention cle faire le médecin qui n'ose dire 
la Yérité. et cela justement pour empêcher les 
choses d'aller jusqu'à la gangrène. Ce que je 
cherche, c ·est une guérison certaine. Yoilil 
quel a été mon effort, et je prie Dieu de m'aider 
pour l'a \·enir. 

(A p pla udisscnz CJZt s.) 

M. le Président. - Je remercie l\I. Malves
titi <le sa réponse. 

M. de la Malène. :\Ionsieur le Président, 
je m'excuse de reprendre la J>arole, mais je 
\'onclrais rt'·]>ondre hrièYement à l'interpellation 
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parfaitement courtoise de l\1. Nederhorst qui 
s'est d'abord étonné que, sur les bancs elu groupe 
des libéraux et a pp aren tés, comme l'a fort 
justement précisé M. le président Poher, 
l'on trouve un certain nombre de partisans de 
1' énergie considérée comme service public. 

Je rappellerai à l\1. Nederhorst que j'appar
tiens depuis fort longtemps à un parti se récla
mant du général de Gaulle qui lui-même, 
en 1945, du temps de son premier gouverne
ment, a fait un grand nombre de nationalisa
tions en France. Ne vous étonnez donc pas que 
je sois encore fidèle à cette même optique. 

l\I. Nederhorst a dit aussi que la supranatio
nalité n'a\'ait pas fonctionné parce que les gou
yernements n'a\'aient pas \'oulu fa\'oriser ce 
fonctionnement, moyennant quoi il faut aug
menter la dose de supranationalité de façon 
à imposer aux gott\'ernements ce <.J_u'ils n'ont 
pas voulu accepter. Y ons allez donc demander 
aux gouvernements qui vous ont refusé des 
pouvoirs, de \'OUs en donner <lui vous permet
tront de leur imposer quelque chose qu'ils ont 
refusé. Je crois que la méthode n'est pas 
e:x'irèmement pratique. 

M. le Président.- La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - l\Ionsieur le Président, je ne 
veux pas engager une polémique avec M. Mal
vestiti. La suite nous permettra de juger si, 
ensemble, la Haute Autorité, les deux Commis
sions et les gouyernements peuvent mettre un 
terme à la crise énergétique actuelle, charbon
nière en particulier, et si l'on peut s'organiser 
en vue d'un accroissement du bien-être des 
peuples européens que nous représentons. 

Mais là n'est pas mon propos. Je voudrais, 
Monsieur le Président, \'OUS demander de laisser 
ce débat om·ert, car je crois qu'il est de tradi
tion, après quelques paroles d'investiture, 
que l'Assemblée ,·ote un texte de quel< lues lignes 
pour marquer que l'ensemble de ce Parlement 
européen accorde sa confiance à la Haute 
Autorité nom'ellement investie et à ses 
membres. 

Les textes ne sont pas prêts, je pense qu'ils 
ne seront rédigés que demain. Suivant la tradi
tion, nous devrons tenir alors une séance spé
ciale pour voter les résolutions; je vous demande 

donc de laisser la possibilité de voter demain 
une motion dans le sens <Ille je viens d'indiquer. 

M. le Président. - Le débat reste ouvert 
et l'Assemblée pourra se prononcer éventuel
lement demain sur une proposition de résolu
tion. 

7. -Questions orales relath,es 
au chômage en Belgique 

M. le Président. -L'ordre du jour appelle 
les questions orales adressées par MM. Poher, 
Pleven et Birkelbach à la Haute Autorité et au 
Conseil spécial de ministres. 

Je yous donne lecture des deux questions 
posées par l\Il\1. Poher, Ple\'en et Birkelbach : 

" l 0 La Haute Autorité a-t-elle envisagé ou 
proposé des mesures en vue de proroger l'octroi 
d'une allocation spéciale temporaire tendant à 
aider les trayailleurs des entreprises charbon
nières de Belgique contraints à elu chômage 
partiel collectif par manque de débouchés de 
l'entreprise, dont l'attribution s'arrête au 
:30 septembre l!l5D? 

La Haute Autorité peut-elle, au cours de la 
session de septembre 1 ~l5D, donner à l'Assemblée 
européenne des précisions au sujet de ces 
mesures? 

2o Le Conseil spécial de ministres pourrait-il 
faire connaître à l'Assemblée parlementaire 
européenne, lors de la session de septembre 1959, 
quelle suite il estime pom'oir donner à des 
mesures que la Haute Autorité aura, sans 
aucun doute, proposées entre temps en vue de 
proroger l'octroi d'une allocation spéciale tem
poraire tendant à aider les travailleurs des 
entreprises charbonnières de Belgi<1ne contraints 
à elu chômage partiel collectif par manque de 
débouchés de l'entreprise, dont l'attribution 
s'arrête au :w septembre lfl5!l? )) 

J'informe l'Assemblée c1ue j'ai reçu de 
M. Elvinger, président en exercice du Conseil 
spécial de ministres, la communication sui
vante, en même temps que ses excuses de ne 
pas pouyoir assister à la présente session : 

<< J'avais en outre l'intention de répondre 
en mon nom personnel - n'ayant pas eu la 

1~ 
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possibilité de me concerter avec mes collègues 
à cet effet - à la question posée an Conseil 
:opécial de ministres par les honora bles parle
mentaires ~IJ\I. Poher, Ple\'en et Birkelbach 
au sujet cl 'une éYentuelle prorogation de la 
décision n° 22-~,~~ prise par la Haute Autorité 
le 25 mars 1 ~~;,~! et relati,-e à l'institution d'une 
allocation spéciale temporaire tendant à aider 
les trm·ailleurs des entreprises charbonnières de 
Belgique contraints à du chômage partiel 
collectif par manque de débouchés de l'entre
pnse. 

J'aurais informé l'Assemblée de ce que le 
Conseil spécial de ministres a été saisi lundi 
dernier, 21 septembre, d'une demande d'avis 
conforme présentée par la Haute Autorité 
et tendant à la prorogation, pour une durée d'un 
mois, de la décision précitée. Cette demande 
a été transmise le même jour aux membres du 
Conseil et pourra être examinée, sous réserve 
de 1 'accord de mes collègues, lors du prochain 
Conseil dont la réunion est envisagée vers la 
mi-octobre, après que le Conseil aura également 
eu connaissance de l'avis que le Comité consul
tatif doit donner en cette matière lors de sa 
session du fi neto bre prochain. 

Dans l'état actuel de la question, il m'est 
éYidemment impossible de préjuger de la déci
sion que le Conseil est appelé à prendre. n 

Après la réponse écrite du Conseil spécial 
de ministres, nous passons à la réponse orale 
de la Haute Autorité. 

l,a parole est à ::\I. Finet, membre de la Haute 
Autorité. 

M. Finet, membre de la Haute Attforité. -
Monsieur le Président, la lettre que vous venez 
de lire a situé le problème, mais je voudrais 
tracer devant l'Assemblée les grands traits 
de cette question de l'aide particulière de la 
C.E.C.A. aux mineurs des mines de charbon 
réduits à un chômage partiel et collectif. 

Au mois de mars de cette année, la Haute 
Autorité, après examen de la situation sociale 
dans les mines de charbon, est arrivée à la 
conclusion que la C.E.C.A. de\'ait consentir 
un effort particulier en ,-ue de soulager le sort 
des mineurs contraints à un chômage partiel 
important et qui, de ce fait, perdaient une 
partie notable de leurs revenus. 

La proposition initiale de la Haute Autorité 
,-isait à accorder cette aide à tous les mineurs 
fle la Communauté en chômage partiel et collec
tif. SniYant la procédure prhne par le traité, 
la Hante Autorité a dù solliciter l'aYis elu 
Comité consultatif. Celui-ci n'a pas émis une 
opinion favorable sur la proposition de la Hante 
)~, utorité, mais reconnaissant la :oituation parti
culièrement difficile des mineurs de Belgique, il 
a donné son accord pour c1ue la Haute Autorité 
consacre au soutien des mineurs de Belgique 
une partie des ressources dont elle disposait, 
sous forme d'un SU})plément aux indemnités de 
chômage qui leur sont attribuées en application 
de la législation nationale sur l'assurance 
chômage. 

Le Conseil de ministres a été saisi d'une propo
sition identique à celle soumise à l'avis du 
Comité consultatif et il a adopté à peu près la 
même position : pas d'aide généralisée à l'en
semble des bassins de la Communauté, mais 
aide spéciale aux chômeurs belges. 

Cette aide avait deux limites, l'une ti.xée dans 
le temps, l'antre correspondant à un montant 
déterminé de crédits consacrés à cet effet. I,a 
Haute Autorité a pris sa décision le 2G mars 
1 !fifl. I-<'indemnité complémentaire attribuée 
aux chômeurs devait jouer pendant une période 
s'étendant du Jer anil an jer juin 1U5!J et dans 
la limite d'un crédit maximum de deux millions 
d'unités de compte. 

L'Assemblée se rappellera certainement que 
la Haute Autorité a soumis an Conseil de 
ministres, le 15 mai de cette année, des proposi
tions qui lui paraissaient de nature à résoudre 
la crise charbonnière. L'Assemblée connaît le 
sort qui a été fait aux propositions de la Hante 
Autorité par le Conseil de ministres. Mais, au 
cours de cette même séance du Conseil de 
ministres, la Haute Autorité a proposé des 
mesures à appliquer à la situation belge. Parmi 
celles-ci figurait notamment la prolongation 
de l'aide aux mineurs réduits à un chômage 
partiel et collectif important. Nous avons 
obtenu l'accord du Conseil de ministres, d'une 
part, pour porter le crédit de 2 millions à 
5 millions de dollars et, d'autre part, pour 
prolonger jusqu'au 30 septembre l'aide aux 
chômeurs des mines belges. 

Entre le 15 mai et le 31 juillet, la Haute 
Autorité a dù proposer des mesures pour faire 
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face ou tout au moins pour remédier, dans toute 
la mesure du possible, à la situation très difficile 
des charbonnages belges. C'est le 31 juillet <lue 
nous avons pu présenter des propositions au 
Conseil de ministres. Le ~) 1 juillet, cela signifie, 
pour le commun des mortels, la veille du dépa~t 
en vacances et, par conséquent, la difficulté 
qu'il y a de réunir les instances compétentes. 
Aussi avons-nous demandé qu'à titre conserva
toire, le Conseil de ministres et les gouverne
ments donnent leur accord pour permettre de 
continuer le paiement de cette aide particu
lière, tout au moins jusqu'à la date de la réunion 
du Conseil de ministres. 

Ceci présente une difficulté, car c'est sur un 
compte basé sur un mois qu'est attribuée 
l'indemnité. Le Conseil de ministres se réunira 
le 12 octobre. D'ici là, la Haute Autorité aura 
l'occasion de formuler des propositions. 

La question orale qui a été posée à la Haute 
Autorité porte, non pas sur l'aide particulière à 
donner aux chômeurs belges, mais sur une aide 
à tous les mineurs de la Communauté. 

Je dois avouer - et je réponds ainsi à une 
partie des interventions qui se sont produites 
lors de la discussion du rapport de M. Bertrand 
- que la Haute Autorité n'est pas en état, 
pour le moment, de faire connaître à l' Assem
blée quelles propositions elle formulera en ce 
qui concerne le chômage partiel des mineurs. 
Elle doit, en effet, procéder à un ajustement 
des dispositions envisagées. 

La Haute Autorité a décidé de consacrer à 
l'aide aux mineurs en chômage partiel des 
sommes mises en provision pour la réadapta
tion. Il faut donc qu'elle ajuste ce qu'elle peut 
faire en faveur des mineurs en chômage partiel 
avec ce qu'elle devra faire demain pour les 
mineurs qui bénéficieront des dispositions 
prévues par le traité pour leur réadaptation. 

Voilà, Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, quel est l'état de la question. Nous 
espérons, après la réunion du Conseil de minis
tres, pouvoir faire connaître, tout au moins 
à la commission compétente de l'Assemblée, 
la solution qui aura été apportée à cette question 
particulière. 

M. le Président.- La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - J'ai demandé la parole, 
Monsieur le Président, simplement pour dire, 
au nom de mes collègues MM. Pleven et Birkel
bach, que nous considérons notre <1uestion 
comme liée à la résolution pour laquelle un 
vote sera demandé demain à l'As:'lemblée. 
C'est pourquoi nous ne répondrons pas à 
::\I. Finet <lue nous remercions de ses explica
tions et à la Haute Autorité. La réponse sera 
donnée officiellement demain dans la résolution 
qm sera votée. 

M. le Président. - Je prends acte de la 
déclaration que M. Poher vient de faire au 
nom de ses collègues. 

8. - Problhnes relatzjs à la main-d' œuvre 
dans la Conunztnauté européenne 
du charbon et de l'acier (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
la réponse de la Haute Autorité au rapport de 
M. Bertrand sur la libre circulation des travail
leurs, la construction de logements et l'aide aux 
travailleurs frappés de chômage partiel. 

La Haute Autorité a chargé M. Finet de 
répondre en son nom. 

La parole est à M. Finet, membre de la Haute 
Autorité. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
Je vous ai promis, Monsieur le Président, par 
le truchement du secrétaire général de cette 
Assemblée, de ne parler que pendant environ 
quinze à vingt minutes. Je m'efforcerai d'être 
assez bref pour tenir cette promesse, espérant 
que les membres de l'Assemblée ne se plaindront 
pas de cette brièveté ou elu caractère succinct 
des réponses que je ferai aux questions qu'ils 
ont formulées. 

Les questions posées dans le rapport de 
M. Bertrand ont été reprises à peu près inté
gralement, sauf quelques légères variantes, par 
les membres de l'Assemblée qui sont inter
venus dans le débat sur les questions sociales. 
Par conséquent, dans le court exposé que je vais 
faire, je ne répondrai pas à chacun des inter
venants, MM. Neclerhorst, Rubinacci, Battaglia 
et Storch ayant abordé des problèmes qui, on 



peut dire, se touchent. Je suinai la méthode 
employée par 1\I. Bertrand lui-même en repre
nant les quatre points qu'il a examinés, à 
savoir : la libre circulation, l'emploi dans la 
C.E.C.A., la politique d'habitation et l'indem
nité aux chômeurs. 

Pour l'indemnité aux chômeurs, la réponse 
que je viens de donner à la <luestion des trois 
présidents de groupe me permettra de ne plus 
re,·enir sur ce sujet. 

En ce qui concerne la libre circula ti on, je 
,-oudrais attirer l'attention de l'Assemblée sur 
une erreur qui, à mon sens, a été som·etü cmn
mise, qui est la tendance que l'on a à confondre 
le problème de la libre circulation avec celui 
des migrations. Le traité de la C.E.C.A., s'il 
pré,·oit la libre circulation des travailleurs de 
r1ualification confirmée, le fait- et des disposi
tions ont été prises clans ce sens - sur la 
base du principe de la liberté pour le travailleur 
de choisir son employeur. "-\.u fond, c'est une 
transposition, sur le plan de la Communauté, 
des usages, des habitudes et des droits qui sont 
reconnus aux travailleurs dans chacun de nos 
pays de la Communauté. Un mineur de Lorraine 
peut prendre, s'il le désire, du travail dans le 
bassin de la Pro\·ence; aucune réglementation 
française ne l'en empêche. Il fallait que le 
sidérurgiste de Bagnoli, mon cher président 
Malvestiti, puisse, s'il en avait l'offre, accepter 
un travail qu'il considérait comme plus profi
table dans un bassin belge, à l,iège ou à Char
leroi, sans qu'on puisse lui opposer la régle
menta ti on nationale. 

Je me suis occupé, à un certain moment, 
d'essayer de faire entrer en Belgique des om·riers 
qu'on n'y trouvait pas. Il s'agissait, à l'épor1ue, 
de mouleurs de plâtre italiens. On m'opposait 
qu'il y avait assez d'Italiens en Belgique, 
qu'il y a\·ait du chômage dans l'industrie du 
bâtiment, qu'il fallait, en conséquence, empêcher 
ces spécialistes d'entrer en Belgic1ue. C'était 
de la transposition. 

La migration est autre chose. Elle se justifie 
som·ent par le fait, déplorable d'ailleurs, que le 
travailleur ne peut pas trouver du travail dans 
son propre pays et qu'il est obligé d'en chercher 
ailleurs. C'est ainsi que se créent ces courants 
migratoires de certains pays vers d'autres pays. 
Il ne faut pas confondre les deux notions, celle 

de la migration, et celle de la libre circulation 
<lui est l'exercice d'un droit, tandis <lue la 
migration se fait parce que les gens :oont poussés 
par la nécessité d'assurer leur subsistance et 
celle de leur famille. 

M. Gailly. - Pays oü ils sont d'ailleurs 
appelés par les patrons. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
Je voudrais souligner également ce qu'a dit 
l\I. Bertrand à propos du peu de résultats de 
la décision elu Conseil de ministres de J ~l:vî, 
décision qui n'a d'ailleurs été mise en applica
tion <1u'en l~i?'iï. 

Dans son rapport, .M. Bertrand a indiqué r111e 
très peu de cartes de travail avaient été distri
buées. Je lui signale que les chiffres cités sont 
relatifs à la période <lui se termine le 31 décem
bre 1 !J:iK. Depuis lors, ils ont légèrement pro
gressé. Si j'étais mathématicien, je dirais qu'il 
y a une augmentation de 50 ° ;) et vous diriez 
qu'il y a progrès ... 

M. Gailly. - Combien cela représente-t-il 
de cartes? 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. 
Le nombre de cartes délinées est passé de 
424 à 767. 

N ons ne nous sommes jamais fait d'illusions. 
Certains membres de l'Assemblée savent que 
j'ai dit, et à plusieurs reprises, que la décision 
du Conseil de ministres tùn-ait pas entraîné 
beaucoup de mouvement de main-d'œu,·re à 
l'intérieur des deux industries de la C.E.C.A., 
d'une part, en raison des conditions mises à la 
délinance d'une carte de travail, d'autre part 
en raison du caractère, des tendances plutôt 
sédentaires des tnn·ailleurs de la Commu
nauté. 

Je ne crois pas que la libre circulation, telle 
r1u' elle est conçue, s'appliquant uniquement aux 
ouniers qualifiés, puisse provoquer de grands 
échanges de main-d'œuvre entre les divers 
bassins et pays de la Communauté. 

Je doute d'ailleurs que les tra,·ailleurs quali
fiés - car il s'agit de travailleurs qualifiés qui 
sont repris à la liste arrêtée par le Conseil de 
ministres - aient grande envie de se déplacer. 
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Il est un fait patent, c'est que, dans les périodes 
de dépression économique, le travailleur qualifié 
n'a pas besoin de chercher du travail en dehors 
de son pays; les premiers ouniers qui sont 
licenciés sont les travailleurs non c1ualifiés, 
ce c1u'on appelle la main-d'œuvre banale. 
r~a preuve en est dans le fait qne, au 31 décembre 
J ns~ - M. Bertrand a cité les chiffres -
Iii/ demandes ::n'aient été reçues. Ce chiffre 
est passé, au 30 juin de cette année, à 212. 
Or, il faut ,-ous rappeler que la Communauté 
compte em,iron un million et demi de tra
,-ailleurs. 

Selon certaines estimations, d'ailleurs assez 
ap1)roximatives, les e::-,_11erts nationaux eux
mêmes ont considéré qu'il pom-ait y avoir 
300 non travailleurs couverts par la liste des 
professions établies. Sur ce nombre, il y a eu, 
disons 1 ono demandes d'emploi. Cela prouve 
que les trm-ailleurs qualifiés n'ont pas grande 
envie de chercher du tra,-ail en dehors de leur 
propre pays. 

Je voudrais indiquer <FlÏl y a un problème 
de circulation des travailleurs : c'est le problème 
des migrants pour lesquels il faut essayer 
d'avoir une politique commune aux six pays de 
la Communauté, tout au moins en ce qui 
concerne la C.E.C.A. et les travailleurs du char
bon et de l'acier. Mais le problème de,-iendra 
beaucoup plus important en raison des effectifs 
de travailleurs qui seront intéressés dans les 
autres industries, celles qui tombent sous la 
juridiction du l\Iarché commun. 

l\I. Bertrand et plusieurs autres intervenants, 
notamment M. Neclerhorst, ont demandé, pour 
faciliter cette migration des tra\'ailleurs non 
ctualifiés de nos deux industries, qu'on leur fasse 
connaître les 11ossibilités cl' emploi existant dans 
d'autres pays de la Communauté et que l'on 
crée à cet effet un organe central. Cette question 
a été examinée par la conférence des délégués 
gouvernementaux qui a abouti finalement à la 
décision que vous connaissez sur la libre circu
la ti on. Jusqu'à présent, peu de succès ont été 
enregistrés. L'affaire s'est limitée à un échange 
cle correspondance, de communications, d'offres 
d'emplois d'un bureau à l'autre. 

La Communauté économique européenne 
<lui couvre l'ensemble des industries, me semble 
plus apte à faire des propositions en ce sens. Je 

vous assure que la Haute Autorité, intéressée 
au sort des travailleurs de nos deux industries, 
s'associera à tout ce qui sera fait par mon cher 
collègue Petrilli, dont j'espère d'ailleurs me 
faire bientôt un ami. Ensemble, nous essayerons 
de 11rogresser en ce domaine. 

A propos des migrations de travailleurs, le 
problème de la formation professionnelle a été 
é\'oqué. C'est à Rome, je crois, que la question 
de la nécessité de former professionnellement 
ce c1u'on pourrait appeler les candidats travail
leurs migrants a été soulevée. La Haute Auto
rité n'a pas perdu de vue ce problème. Des tra
vaux préparatoires ont été effectués par nos 
divisions compétentes. Seulement, la crise 
qui sévit depuis le début de l'année 1 05t-\ a 
arrêté tons les mouvements de migration dans 
les industries de la Communauté. I~a formation 
professionnelle ne se faisant pas simplement au 
moyen d'une craie et d'un tableau noir et en 
établissant des équations, mais avec des élé
ments vivants, avec des hommes, il n'y m'ait 
plus cle candidats à la migration, on ne deman
dait plus de travailleurs migrants et nos efforts, 
je \'iens de le dire, ont été arrêtés. 

Je répondrai à l'actuel président de séance 
qu'en matière de coordination des politiques, 
des méthodes ou des systèmes de formation, 
nous avons tenté, au sein de la C.E.C.~-1.., un 
effort limité aux travailleurs des mines et de 
l'acier. Nous ne sommes pas encore parvenus 
à uniformiser ou à harmoniser les différents 
systèmes et méthodes de formation profes
sionnelle, mais nous avons provoqué la rencontre 
des responsables de la formation professionnelle 
clans les six pays de la Communauté et nous les 
avons amenés ainsi à faire le choix des méthodes 
les plus efficaces, les plus rationnelles permet
tant d'assurer une formation, aussi complète 
que possible, des ouvriers de nos deux industries. 

Je ne m'étendrai pas sur ce point espérant 
avoir, au cours d'une prochaine session, l' occa
sion d'intervenir à une heure moins tardive. 

~I. Bertrand a parlé de la situation de l'emploi. 
J'ai été, je dois l'avouer, non pas blessé mais 
quelr1ue peu attristé de l'opinion qu'il semble 
défendre, selon laquelle la Haute Autorité 
se contenterait simplement de collationner des 
statistiques et de ne rien faire d'autre. D'après 
::\I. Bertrand, l'attitude de la Haute Autorité 
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semblait révéler <tUe la situation de l'emploi ne 
l'intéressait pas dans nos industries. Et M. Ber
trand d'en conclure que la Haute Autorité 
ou tout au moins la Communauté, risquait de ne 
pas remplir les obligations qui lui sont imposées 
par les articles 2 et :3 du traité. 

Je voudrais vous rappeler que, depuis <lue la 
question de la diminution de l'emploi s'est 
posée dans les industries de la Communauté, 
la Haute Autorité a proposé certaines mesures 
tendant précisément à essayer de stabiliser 
l'emploi dans les mines de charbon en même 
temps que dans la sidérurgie. Si nous, Haute 
Autorité, avons proposé l'aide au stockage, 
c'était pour maintenir les travailleurs dans 
l'industrie minière. Quant à l'aide au chômage, 
elle tendait à ce que les tra\'ailleurs ne suppor
tent pas une perte de re\'enus trop importante 
qui aurait pu les inciter à chercher du travail 
dans d'autres industries où ils étaient assurés 
d'un gain plus régulier. 

Je ne veux pas prendre votre temps et \'OUS 
faire des citations. Je vous conseille de relire 
les considérants de la décision du 25 mars à 
laquelle je faisais allusion tout à l'heure et vous 
verrez que nous a\'ons surtout mis en exergue 
le souci de la Haute Autorité de maintenir le 
niveau de l'emploi dans les mines. l\Iais il est 
des phénomènes contre lesc1uels 0~1 ne peut rien. 
Nous avons des informations sur ce qui se passe 
actuellement dans la Ruhr; nous savons que des 
mineurs qualifiés - et ceci a été répété à la 
commission des affaires sociales - notamment 
des pir1ueurs, sont demandeurs d'emploi clans 
des industries autres que celles du charbon. 
On a trop répété, en effet, au cours des derniers 
mois, qu'il n'y avait plus beaucoup d'avenir 
dans l'industrie du charbon. Je ne \'Oudrais pas 
non plus faire de sentimentalisme; mais les 
dernières catastrophes minières ne sont pas 
faites pour encourager les travailleurs à demeu
rer dans une industrie qui reste, malgré toutes 
les mesures de sécurité qu'on a pu prendre, 
dangereuse, pénible et insalubre. J'ai été assez 
en contact avec les ouvriers mineurs pour 
sa\'oir que leur grande anxiété, c'est d'essayer 
d'échapper à la silicose qui fait d'eux des 
vieillards à cinquante ans. 

Non, ce métier n'est certes pas attrayant! 
J'ai reçu des pommes cuites pour avoir osé dire 
dans une conférence que ce métier était dur, 

c1ue, dans l'antiquité, il était réservé aux 
esclaves. On m'a reproché d'avoir osé apporter 
cette affirmation, mais je le répéterai chaque 
fois que j'en aurai l'occasion : ce n'est pas un 
métier. 

Il ne faut donc pas s'étonner de la désaffec
tion de l'ou nier mineur. Mais ce qu'il faut faire 
- et nous aurons l'occasion d'en parler lorsque 
nous rechercherons les mesures propres à 
assainir l'industrie charbonnière - c'est offrir 
aux ouvriers mineurs les chances les plus grandes 
de pouvoir se reclasser dans une autre industrie 
qui leur assurera un revenu régulier et leur 
permettra d'échapper à la misère que le chô
mage pro\'oque immanquablement. 

On a parlé également du logement. Excusez
moi, Monsieur le Président, je suis en train de 
violer la promesse que j'avais faite, mais je vais 
être très bref. La Haute Autorité est décidée 
à continuer la politique qu'elle a décidé de 
suivre, depuis quelc1ues années déjà, en matière 
de financement et de facilités de logement pour 
les travailleurs de nos deux industries. 

Quelrtues remarques ont été faites à ce sujet. 
M. Nederhorst, notamment, a demandé si nous 
n'envisagions pas de créer des maisons-types 
pour les travailleurs migrants. Je lui dirai que 
nous ferons peut-être mieux et qu'un concours 
d'ar chi tectnre pour maisons on ni ères est actuel
lement en cours; vers le 1 () octobre, j'aurai 
l'occasion de présider le jury des architectes. 
Nous essayons, par ce concours, de réaliser une 
synthèse des exigences qui se font jour dans nos 
six pays, en tenant compte de la localisation 
des maisons et du paysage em'ironnant. L'on 
arrivera peut-être ainsi à un type de maison 
pour travailleurs migrants, car je ne crois pas 
qu'il soit très rationnel de construire dans le 
Limbourg néerlandais, par exemple, une maison 
sicilienne ou une maison vénitienne. Il faut 
évidemment construire ces maisons selon les 
conditions climatiques et les habitudes de vie 
existant dans la région où le travailleur doit 
exercer son activité. Je puis assurer M. Neder
horst, en particulier, que la Haute Autorité 
n'est pas le moins du monde indifférente à la 
réalisation du type de maison le plus rationnel 
et bénéficiant du maximum de confort. 

Je voudrais mettre l'Assemblée en garde 
contre une interprétation un pen trop hâtive 
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des résultats de l'etHluête que nous avons 
menée sur les conditions de logement des tra
vailleurs de nos deux industries. Dans son 
rapport, M. Bertrand cite le fait - d'ailleurs 
tiré des résultats de notre ew1uête - <!Ue 
:m~ 000 travailleurs de nos industries désiraient 
changer de logement. Faut-il en conclure que 
3t\0 000 logements manquent aux travailleurs 
de notre Communauté? Je ne le crois pas. Avant 
de tirer des conclusions, il convient d'attendre 
la fin du travail de nos statisticiens et d'étudier 
un peu plus dans le détail qu'on n'a pu le faire 
jusqu'à maintenant les résultats de l'enquête. 
A ce moment-là, nous aurons une idée précise 
de la situation au point de vue logement, tant 
en ce qui concerne le manque de logement que 
les conditions d'habitation. 

Un fait m'a frappé à la lecture des résultats 
de l'enquête. Il est signalé que 8 % seulement 
des travailleurs de la sidérurgie disposent d'habi
tations ayant l'eau courante à tous les étages. 
Je n'ose pas elire qu'il en est ainsi partout. 
J attends de connaître les conclnsions des tra
vaux de nos services techniques pour me faire 
une idée précise et éventuellement, sur la base 
de ces recherches, essayer de fixer une politique 
permettant d'améliorer sensiblement les condi
tions de logement. 

Monsieur le Président, je pense avoir ainsi 
traité les trois points soulevés : libre circulation 
de la main-d' œuvre, situation de l'emploi, 
politique du logement. 

J'ajoute qu'en ce qui concerne ce dernier 
point, nous aurons à établir des prévisions de 
caractère financier, mais la Haute Autorité 
- je terminerai par là - est décidée à pour
suivre ce qu'elle a fait jusqu'à présent et mieux, 
si possible, en n1e cl' améliorer les conditions du 
logement. 

Je \'ous prie de m'excuser, .Monsieur le Prési
dent, cle vous avoir pris cinq minutes supplé
mentaires. J'espère que vous me pardonnerez 
ce petit larcin. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à 
M. Petrilli, au nom de la Commission de la 
Communauté économique européenne, sur le 
rapport de l\I. Bertrand. 

M. Petrilli, membre de la Commission de la 
Communauté économzque européenne. - (J) 
Monsieur le Président, cette partie de la 
discussion se déroule en réalité sous le signe 
cle la Haute Autorité de la C.E.C.A.; c'est 
pourquoi je me bornerai à répondre à quelques 
questions <lue le rapporteur a posées et qui ont 
été soulignées par d'autres orateurs. 

Je dirai tout d'abord que les services de notre 
Commission ont élaboré un premier projet pour 
l'application du principe de la libre circulation 
des tm,:ailleurs, cette libre circulation que 
nous nous proposons d'instaurer progressive
ment. 

Je ferai aussi remarquer qu'au stade actuel 
de l'élaboration des normes sur la libre circula
tion, il m'est impossible d'indiquer avec préci
sion à l'Assemblée tous les éléments elu projet 
<lUi est à l'étude. En effet, ce p~ojet dont la 
première rédaction a été préparée par les 
services de la Direction générale des affaires 
sociales est encore entre les mains d'nu groupe 
cl'experh; <lui <loi\·etü l'examiner du point de 
vue technique. Il sera en outre discuté avec les 
représentants des organisations professionnelles 
et ce n'est qu'après avoir réuni ces divers avis 
que la Commission prendra une décision défini
tive, sur cp.toi, en vertu du traité, elle soumettra 
ses propositions au Conseil de ministres. 

La procédure est désormais en cours et il est 
permis d'espérer que le projet définitif pourra 
être soumis au Conseil à assez bref délai. 

Je précise que, nonobstant le fait qu'aux 
termes de l'article 49 du traité de Rome, 
l'Assemblée ne figure pas au nombre des insti
tutions appelées à se prononcer directement et 
préalablement sur les mesures que le Conseil 
doit prendre en matière de libre circulation des 
travailleurs, la commission des affaires sociales 
de l'Assemblée aura certainement la possibilité 
d'être cotl\'enablement renseignée sur l'ensemble 
des propositions formulées et sur l'état des 
tra\·aux. 

Ceci elit, je soulignerai avec satisfaction que 
les obsen·ations formulées par les divers ora
teurs qui sont intervenus au cours de la discus
sion du rapport de M. Bertrand sont, quant à 
l'essentiel, parfaitement en harmonie avec 
l'esprit de notre projet. Cette concordance me 
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paraît de bon augure pour la poursuite de notre 
trayail et son résultat final. 

En réponse à quelques-unes cles observations 
<tui ont été formulées, je puis dès maintenant 
donner rruelques indications utiles sur les 
principes directeurs de notre travail. 

Le premier point concerne un souci exprimé 
tant par le rapporteur, M. Bertrand, que par 
d'autres orateurs, à savoir que les normes rela
tives à la libre circulation des travailleurs dans 
la sphère de la Communauté européenne puis
sent être appliquées et étendues aux travailleurs 
des industries charbonnière et sidérurgique 
qui ne rentrent pas clans le cadre des normes 
spéciales établies par le traité instituant la 
C.E.C.A. 

] e puis ,·ous donner l'assurance que cette 
question n'a pas seulement été e1wisagée et 
étudiée par nos sen·ices, mais <rue nous a\·ons 
introduit dans le projet en cours d'élaboration 
une norme sur cette extension. J'ajoute que 
cette extension a trait non seulement aux tra
\Tailleurs des industries qui relèvent de la compé
tence de la Haute Autorité, mais également aux 
tra ,·ailleurs cl' entreprises et cl' établissements 
qui ne seraient pas Yisés par les normes spéciales 
elu traité instituant l'Euratom. 

Faisant preuye d'une profonde connaissance 
de la question, }fl\I. Nederhorst, Rubinacci 
et d'autres orateurs ont souligné deux autres 
aspects du problème : premièrement, la néces
sité d'instaurer une politique communautaire 
en matière de libre circulation des travailleurs 
et deuxièmement, la création d'un organe 
communautaire pour la confrontation des offres 
et des demandes de travail. 

~ur ces points aussi, <rue je considère d'une 
importance capitale pour que les normes qui 
seront établies ne restent pas lettre morte, 
mais qu'elles se traduisent dans la réalité, je 
constate que ,·otre point de vue concorde dans 
les grandes lignes avec notre projet. 

Sur le plan communautaire, deux éléments 
doi\Tent co-exister. En premier lieu, la possibilité 
cl' arrh·er clans le domaine teclmico-politique 
à formuler une yéritable politique propre à la 
Communauté en matière de circulation de la 
main-d'œuvre dans le cadre, bien entendu, 
d'une politique générale de l'emploi dont cette 

politique de la libre circulation de la main
d'œm·re ne représente qu'un des aspects. En 
second lieu, la création, sur le plan communau
taire, de l'instrument qui sera propre à coor
donner, ~l fa,·oriser et, en cas de besoin, à 
intégrer l'action directe cl es services nationaux 
pour confronter les offres et les demandes de 
tra\·ail. 

C'est clans ce sens que nous orientons notre 
tra\·ail a\·ec le souci de ne pas créer de super
structures inutiles mais de faciliter, de coor
donner, de stimuler l'action des services natio
naux. A ce point de \'Ue, l'objectif final qu'il 
faut atteindre progressiYement, c'est un fonc
tionnement aussi harmonieux que possible 
des différents ser,·ices. 

Au sujet de la polititrue de la libre circulation, 
il a déjà été elit que celle-ci doit s'insérer dans 
le cadre plus large d'une politique de l'emploi 
dont la mise en cenne est indispensable sur le 
plan communautaire. 

De ce point de yue, l'acti\·ité en matière de 
formation professimmelle, et en particulier 
de formation professionnelle des jeunes tra
vailleurs, re,·êtira une importance capitale. 
A cet égard, on peut partager les sentiments de 
~I. Nederhorst quant à la nécessité de donner 
aux jeunes tra,·ailleurs une formation profes
sionnelle appropriée. 

De plus, en matière de libre circulation, nous 
estimons qu'une action spécifique est non seule
ment utile, mais encore indispensable, c'est
à-dire qu'il faut é\·aluer les besoins, harmoniser 
les méthodes de formation et, enfin, stimuler 
la création de cours. Cette action rentre dans le 
cadre de ce que j'ai appelé la coordination 
technico-politique et il y a lieu de souhaiter 
rrue le Fonds social puisse efficacement y 
contribuer. 

Pour terminer, je yous elirai (ru'en élaborant 
notre projet, nous aYons également tenu compte 
de truelques autres préoccupations qui se sont 
fait jour à L\ssemblée. 

Le problème des familles, souligné en parti
culier par }I. Battaglia et par 1\I. Storch : ce 
problème fait l'objet de propositions précises 
et d'études approfondies sur le maintien de 
l'unité du noyau familial et sur la situation des 
di,·ers membres de celui-ci clans leur nouyeau 
milieu. 
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Le problème du logement : Nous pensons à 
ce sujet que les mesures en faveur de la libre 
circulation doivent s ·accompagner de nom'eaux 
efforts pour que les travailleurs migrants, jeunes 
ou adultes, seuls ou accompagnés de leur 
famille, puissent trouver au nouveau lieu de 
travail un logement décent, à un prix abor
dable. 

Le problème cle l'incorporation elu tra\'ail
leur et cle sa famille clans le nom'eau pays : 
A ce sujet, la Commission de la C.E.E. a déjà 
décidé de procéder à une étude du point de vue 
de l'assistance sociale pour les travailleurs 
migrants. 

Enfin, le problème de la coordination des 
traités bilatéraux en matière de migrations 
actuellement en vigueur : Les données relatiyes 
aux normes en vigueur pour l'introduction, 
le séjour et l'emploi de la main-d'œuvre dans 
les six pays ont déjà fait l'objet d'une compila
tion précise; elle sera yérifiée et mise au point 
d'ici <1uelques jours ayec le concours des experts 
des l~tats membres et servira de base pour 
l'élaboration des mesures que le traité prescrit 
aux fins de l'élimination des procédures et 
pratiques administratiyes faisant obstacle à 
la libre circulation. 

Il a déjà été tenu compte des accords en 
Yigueur et de leurs répercussions sur les régle
mentations nationales. D'autre part, les pre
mières normes, cl ont le projet est actuellement 
à l'étude, contiennent d'ores et cléj à des propo
sitions tendant à l'abolition de certains obstacles 
et à la simplification de certaines procédures. 

M. le [Président. --- L,a parole est à 
1\1. Bertrand, rapporteur. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) Monsieur 
le Président. ma réponse sera très brève. 

Je commencerai par remercier cordialement 
le porte-parole de la Haute Autorité, ainsi <lUe 
JI.I. Petrilli, membre de la Commission de la 
Communauté économique européenne, pour les 
réponses circonstanciées qu'ils ont données aux 
<tnestions soule\'ées dans le rapport. 

Tout ce que nous pouvons faire, c'est de 
prendre acte du fait que la Haute Autorité aussi 
bien que la Commission de la C.E.E. ont la 
ferme volonté d'entreprendre, dans le domaine 

cle la libre circulation, une action qui permette 
d ·établir à l'a yenir, dans le marché co mm un, 
également une libre circulation des personnes. 
Il est cependant un point relatif à la politique 
cle l'emploi sur lequel je désire attirer plus 
spécialement l'attention de la Haute Autorité. 

Nous avons déclaré dans notre rapport que 
nous avions l'impression que la Haute Autorité 
prenait une attitude plus ou moins posith'e 
en face du phénomène de la diminution de 
l'emploi dans l'industrie charbonnière; ce fai
sant, notre intention était de souligner a va nt 
tout le fait que la Haute Autorité s'était réel
lement efforcée au cours de l'année dernière cle 
maintenir à leur nh·eau les re\·enus des travail
leurs de la mine. Nous avons précisément ,·oulu 
souligner le fait <1tle la crise a pris en ce moment 
une ampleur telle qu'elle a dépassé les possi
bilités d'une politique destinée à maintenir 
tel quel le reyenu actuel des mineurs. 

I,e financement des stocks n'est plus possible. 
L'octroi d'un subside en espèces soulè\'e un 
problème qui touche au re\'enu financier de la 
Haute Autorité, car il est inadmissible de main
tenir en ,·igueur une mesure discriminatoire, 
c'est-à-dire l'octroi d'une aide aux seuls mineurs 
belges. Pareille aide doit être accordée aussi 
à tous les autres mineurs de la Communauté 
dont le revenu normal est actuellement menacé. 
C'est là une politique qui peut être appliquée 
dans une mesure déterminée, dans une mesure 
limitée. dans un secteur. 

Mais aujourd'hui, nous nous trouyons devant 
le problème du maintien de l'emploi en dehors 
de l'industrie charbonnière. 

J'ai été heureux d'apprendre par :.\1. Finet 
<lUe dans la préparation de ses lJOtn·elles pro
positions la Haute Autorité examinera soi
gneusement la question de savoir si, à côté de 
l'octroi temporaire d'aides financières, une po
litique de reconversion pourra être préparée, 
une politique qui sera soumise pour a\'is aux 
gom·ernements et qui aurait pour but de créer 
de nom'eaux emplois pour parer à la perte 
d'emplois dans les charbonnages. Ces emplois 
nouveaux devront être trouvés claus une in
dustrie autre que l'industrie charbonnière et 
la sidérurgie. 

Cette politique de reconversion dena en 
tout cas être projetée par la Haute Autorité. 
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Celle-ci ne peut pas encore publier ses projets. 
On nous a répondu c1u'il était impossible de 
nous dire ce que 1' on proposera au Conseil de 
ministres en fait de plans nouveaux. 

Maintenant que la Haute Autorité a été 
renouvelée et qu'elle jouit d'une nouvelle auto
rité morale, nous espérons qu'elle mettra tout 
en œtwre, sur le plan de la Communauté, pour 
appliquer cette politique de recmwersion <tui 
doit créer la possibilité d'une action nom·elle 
dans le domaine de l'emploi. 

Nous remercions la Haute Autorité également 
de sa ferme \·olonté de poursuivre en matière 
de construction de logements une politique que 
nous avons toujours approtwée et à laquelle 
nous l'avons constamment encouragée. 

Je terminerai, :Monsieur le Président, en ex
primant le neu r1ue le bureau de 1' Assemblée 
veille à ce que les débats sur les questions so
ciales n'aient dorénavant plus lieu à une heure 
a\•ancée du soir. Il ne faut pas <lue les orateurs 
soient obligés d'écourter leurs iuteryentions à 
cause de l'heure tardi\·e: il faut au contraire 
<lUe dans notre Assemblée les problèmes so
ciaux suscitent l'intérêt qu'ils méritent et soient 
traités en conséquence. 

(A pp la udisseme11ts.) 

M. le Président. - I) Assemblée sera 
appelée à se prononcer demain sur une proposi
tion de résolution présentée par la commission 
compétente. 

9. - Question orale relatic'e 
à certaines déclaratio11s 

de !'.1. le Président de la Haute A1ttorité 

M. le Président.- L'ordre elu jour appelle 
la <tuestion orale adressée par l\I. Kalbitzer à 
la Haute Autorité de la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier. 

Cette <lnestion a la teneur sui\·ante 

'' 1" La politic1ue énergétique de la Haute 
Autorité a toujours été, jusqu'ici, basée sur la 
conviction que, même à l'a,·enir. le charbon 
serait la source principale d'énergie de la Com
munauté. Elle défend encore ce point de vue 

clans son dernier rapport général du 1er fé
nier 1 !1:1!1 (\'Oir notamment p. 121~). 

Dans une interview <lue le nouveau président 
de la Haute Autorité, ~I. l\Ialvestiti, a accordée 
à la revue italienne .Sztccesso, il fait remarquer 
qu'au moment de faire face à la crise charbon
nière, ,, des erreurs ont. en effet, été commises 
et cela surtout parce c1ue l'on n'a pas apprécié 
à sa juste \·aleur l'importance relatÏ\·ement 
mineure du charbon en tant c1ue source d'éner
gie. 

a) Quelle est la source d'énergie que le pré
sident de la Haute Autorité de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier estime la 
plus importante? Par quelle modification de 
la situation le président moth·e-t-il cette con
viction? 

b) Faut-il considérer ceci comme le signe 
d'une modification fondamentale de la politique 
charbonnière de la Haute Autorité? 

2" ~elon 1' article l-1 elu traité instituant la 
Communauté européenne du charbon et de 
l'acier, la Haute Autorité est chargée d'assurer 
la réalisation des objectifs de la Communauté 
" dans les conditions prévues par le traité >>. 

Dans l'interview ci-dessus mentionnée, le 
président Malvestiti indictue " qu'en principe 
il est peu favorable aux organisations écono
miques verticales, alors r1u'il croit aux orga
nisations intégrées horizontales comme, par 
exemple, le marché commun>>. 

a) Le président de la Haute Autorité se 
rend-il compte que par cette déclaration il met 
en cause son mandat par lequel il est chargé 
de défendre les intérêts de la Communauté du 
charbon et de l'acier? 

b) Dans quel esprit le nouveau président de 
la Haute Autorité pense-t-il remplir son mandat 
si, dès l'abord, il adopte une attitude aussi 
négatiw à 1' égard de la structure de base de 
la Communauté qu'il préside? 

c) Cette déclaration doit-elle être considérée 
connue une prise de position dans la discussion 
qui s'est engagée au sujet de la réforme de la 
C.E.C.A.?>> 

La parole est à l\L l\Ialwstiti, président de 
la Haute Autorité. 
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M. Malvestiti, président de la Haute A tdo
rité. - (I) Je m'efforcerai d'être aussi bref 
<lue possible, ne fùt-ce qu'en raison de l'heure 
avancée. 

Je remercie l\I. Kalbitzer d'avoir présenté 
cette <1uestion parce que, ce faisant, il me per
met de préciser <luelques-unes de mes idées; 
je le remercie tout en me permettant de lui 
dire que sa question est quelque peu surpre
nante et concerne une idée que j'ai e:l..'})rimée 
encore avant d'être nommé président de la 
Haute Autorité. 

Je puis être appelé à répondre de ce que 
je fais en ma qualité de président de la Haute 
Autorité, mais je ne peux pas l'être de ce que 
je pourrais avoir dit avant ma nomination. J'ai 
écrit vingt-trois ouvrages sur la question char
bonnière et il serait naiment extraordinaire 
<lUe l'on vienne me reprocher deux ou trois 
phrases! 

Je suis cependant heureux d'avoir l'occasion 
de répondre à M. Kalbitzer, pour autant que 
les points sur les<luels porte sa question con
cernent ce que j'ai dit dans le discours que 
j'ai fait devant l'Assemblée. J'ai parlé de l'im
portance relativement moindre du charbon. 
J'ai nourri la timide espérance que lVL Kalbitzer 
retirerait sa question après avoir entendu ce 
que j'ai dit hier. Il n'était malheureusement 
pas présent et c'est peut-être pour cela, je pense, 
qu'il n'a pas renoncé à entendre ma réponse. 

Quoi qu'il en soit, je persiste dans ma manière 
de voir : lors<lue je parle d'importance relative
ment moindre du charbon, je parle de quelque 
chose qui est désormais indiscutable. Hier, je 
n'ai pas voulu allonger mon discours en citant 
de nombreux chiffres, bien que pour le préparer 
j'aie dû étudier attentiwment de grands dia
grammes et de longues listes de chiffres. l\Iais 
maintenant, il faut <lue je précise la question 
par des données de fait qui sont irréfutables. 

Prenons par exemple la part qui revient au 
charbon dans la consommation totale de la 
Communauté exprimée en millions de tonnes : 
de 1 ~ŒJ à 1958, la part elu charbon a passé 
de s:),'ï pour cent à 1)0/) pour cent du total. 
~a part a donc diminué. 

En ce qui concerne le lignite, le pourcentage 
a augmenté : il a paso-é de '<',7 pour cent en HJ2!J 
à !l,:.l pour cent en HJ5K 

En ce qui concerne les combustibles liquides, 
le pourcentage a passé de 2,7 pour cent à 20 
pour cent; pour le gaz naturel, le pourcentage 
a passé de 0 en 1 ~12!! à 2,2 en 1 !!58. 

En ce <ItlÏ concerne la houille blanche, le 
pourcentage a passé de 2,9 en Hl2D à :13,ft en 
1958. 

Tout cela apparaît très clairement. Prenons, 
autre exemple, la consommation brute d'énergie 
produite par le charbon. Sur la base de l'indice 
100 pour 1929, on passe à 102 en 1 !J:'iS; pour 
le lignite, sur la base de l'indice 1 no pour Hl2H, 
on passe à 152 en Hl 58; pour les combustibles 
liquides, sur la base de l'indice J 00 pour HJ2~J. 
on passe à 1 :'iii en Ul5S; pour le gaz naturel, 
sur la base de l'indice 100 pour 1 !!2!J, on passe 
à S!HJ en HJSS; pour la houille blanche, sur la 
base de l'indice 1 nn pour 1929, on passe à 'fi 2 
en 1958. En conséquence, la quantité totale 
d'énergie produite en partant elu charbon, a 
passé de 100 à 1411. 

C'est pourquoi, lorsque je signale l'importance 
relativement moindre du charbon par rapport 
aux nouvelles sources d'énergie, j'affirme un fait 
que personne ne peut nier; je n'affirme rien 
d'autre que la vérité. 

L'auteur de la question me demande : Quelle 
est la source d'énergie que le président de la 
Haute Autorité estime plus importante que le 
charbon? Faut-il considérer cette déclaration 
comme le signe d'une modification fondamen
tale de la politique charbonnière de la Haute 
Autorité? 

l\Ies déclarations sont une confirmation de 
la politique charbonnière, mais elles signifient 
aussi qu'on ne peut pas ne pas tenir compte 
de cette évolution inévitable des sources d'éner
gie; et la nouvelle politique en tienùra compte, 
en ce sens que nous devrons nous occuper 
du charbon, mais que nous devrons le faire 
en envisageant aussi les autres sources d'énergie. 
Il est bien évident qu'il s'agit d'un prohlème 
essentiellement économique. 

M. Kalbitzer me pose encore une autre 
c 1 uestion. 

J'ai elit- rappelle-t-il- <lue, bien (1ue j'y 
sois peu fa\'orable en principe, je crois aux 
organisations intégrées horizontales. J'ai déjà 
répondu longuement, et dans le monde entier 
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iln'e~t pas un économiste qui, lorsqu'on parle 
d'intégration économique, ne songe pas à l'in
tégration horizontale. Mais l\I. Kalbitzer me 
permettra de lui elire que les conclusions qu'il 
tire cle ses questions sont quelque peu mali
cieuses et hors de proportion avec les prémisses. 

M. Kalbitzer me demande : ,, Le président 
de la Haute Autorité se rend-il compte que par 
cette déclaration, il met en cause son mandat 
par lequel il est chargé de défendre les intérêts 
de la Communauté elu charbon et de l'acier? J) 

Je ne m'en rends aucunement compte- car je 
ne suis vas le syndic d'une faillite - parce 
<tUe je ferai les plus grands efforts pour résoudre 
ces problèmes; j'ai le cle\~oir cle remplir la 
mission que le traité a confiée à la Haute Auto
rité. 

A l'alinéa c) de la question, il est elit : ,, Cette 
déclaration doit-elle être considérée comme une 
prise de position dans la discussion qui s'est 
engagée au sujet de la réforme de la C.E.C.A.? 1) 

Sur ce point, il faut que je donne une réponse 
péremptoire. Il n'y a aucune prise de position, 
permettez-moi de le dire, parce que, si des la
cunes apparaissent clans les traités et sont 
prom·ées par les faits, ce sont les Communautés 
elles-mêmes qui de,·ront s'en rendre compte 
les premières et faire des propositions appro
priées pour y remédier. 

Yoilà (1ui est, nettement tracé, notre cle\·oir 
auquel nous ne pou\·ons pas nous soustraire. 

(A pp la udz ssmzents.) 

M. le Président. - La parole est à 
ilL Kalbitzer. 

M. Kalbitzer. - (A) Monsieur le Président 
de la Haute Autorité, si je \'OUs ai posé cette 
c1uestion, c'est 'lue, pareil à une grande partie 
de l'opinion publique, j'ai eu l'impression que 
cette interview était une des premières décla
rations que vous faisiez en ,~otre c1ualité de 
nom·eau président. Si maintenant ,·ous nous 
assurez que \·ous n'avez pas accordé cette
intervie"· comme président de la Haute Auto
rité, il y a naturellement une différence. C'est 
dans ce sens que je prends ,·olontiers acte de 
,~otre déclaration. 

D'autre part, je vous remercie, }lonsieur le 
Président, d'avoir saisi l'occasion qui s'offrait 

à vous de préciser complètement votre pensée. 
C'est pourquoi il n'y a malgré tout pas lieu 
de regretter que je n'aie pas retiré hier ma 
question, ce qui vous a conduit à préciser 
votre pensée. Je ,·ous en remercie. 

M. le Président. - ] e suis très heureux 
qu'une c1uestion, <tui pouvait être délicate 
pour notre Assemblée, nous ait conduits à cette 
conclusion. 

JO. -- Dépr!t de documents 

M. le Président. - Jai reçu les documents 
suivants : 

- de l\I. Bertrand, au nom de la commission 
de la sécurité, de l'hygiène elu tranil et de la 
protection sanitaire, un rapport complémentaire 
sur les problèmes de sécurité, d'hygiène elu 
tra\·ail et de protection sanitaire clans le cadre 
de la Communauté économic1ue européenne et 
de l'Euratom ainsi que sur les questions du 
contrôle de sécurité dans le cadre de l'Euratom, 
en application des articles 77 à 85 elu traité; 

- de M. Janssen, au nom cle la commission 
de l'administration de l'Assemblée parlemen
taire européenne et du budget des Commu
nautés, un rapport sur le projet de budget sup
plémentaire de la Communauté économic1ue 
européenne et de la Communauté européenne 
de l'énergie atomique pour l'exercice 1 !!S!=l 
relatif à la Cour de justice; 

- de 1\1. Darras, au nom de la comm1sswn 
elu marché intérieur de la Communauté, un 
rapport complémentaire sur les problèmes 
relatifs à l'om·erture des marchés et aux régimes 
de concurrence souleYés par les deuxième rap
ports généraux sur l'activité de la Communauté 
économique européenne et cle la Communauté 
euro1)éenne de 1 'énergie atomique. 

Ces rapports seront imprimés et distribués 
sous les n°8 :Sfi à ilS. 

11. -Ordre du jour de la prochaine séance 

M. le Président.- I,e Comité des présidents 
propose à l'Assemblée de modifier l'ordre du 



Sl~ANCE DU JECDI 21 SEPTEJIBHE 1959 181 

jour cle la séance de demain \'endredi; celui-ci, 
compte tenu de la décision que l'Assemblée 
a prise cet après-midi, serait le suiYant : 

A J 1 heures et, au besoin, l'après-midi : 

- discussion du rapport de M. Blaisse et 
de la déclaration de l\I. Hallstein; 

- présentation, discussion et yote du rap
port de M. Janssen sur les projets de budget 
supplémentaire; 

- présentation, discussion et \'Ote du rap
port de M. Bohy; 

- présentation, discussion et \'ote des pro
positions de résolution. 

Il n'y a pas d'opposition? 

Il en est ainsi décidé. 

I ,a séance est levée. 

(La séance est le11ée û 20 h 10.) 
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PRÉSIDENCE 
DE M. VANRULLEN 

l'ire-président 

(La séance est ouverte à 11 h 1 O.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. - Procès-verbal 

M. le Président. - I,e procès-yerbal de 
la séance d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-\·erbal est adopté. 

2. - Dépôt d'un document 

M. le Président.- J'ai reçu de l\I. Bertrand 
un rapport complémentaire, fait au nom ele la 
commission des affaires sociales sur : 

- la politique de libre circulation de la 
main-d' œm·re ; 

- quelques aspects de la politique de la 
Haute Autorité en matière de construction 
d'habitations (voir Septième Rapport général 
de la Haute Autorité de la C.E.C.A. sur l'ac
th·ité de la Communauté); 

- certains problèmes relatifs à la mam
d'œune des industries de la C.E.C.A.; 

- l'aide aux tra y ailleurs des entreprises 
charbonnières contraints à du chômage partiel 
collectif par manque de débouchés de l'entre
pnse. 

Ce rapport sera imprimé sous le n° ~>~l et 
distribué. 

3. - Association économique européenne 
(suite) 

et discussion de la déclaration 
de M. le Président de la Commission 

de la Communattté économique européenne 

M. le Président. -L'ordre elu jour appelle 
la discussion : 

elu rapport présenté hier par M. Blaisse, an 
nom de la commission de la politique commer
ciale et de la coopération économique avec les 
pays tiers, sur les problèmes relatifs à une 
association économique européenne, 

et de la déclaration de 1\I. Hallstein, président 
de la Commission de la Communauté écono
mique européenne. 

La parole est à 1\I. Alric, président de la com
mlsswn. 

M. Alric, président de la commtsszon de la 
politique commerciale et de la coopération écono
mique az•ec les pays tiers. - Monsieur le Prési
dent, à la suite de ce qui s'est passé hier, la 
commission de la politique commerciale s'est 
réunie pour étudier la situation nouvelle créée 
par la déclaration de M. Hallstein. 



Elle m'a a}Jprom-é d'en andr demandé l'exa
men par la commission et a reconnu qu'il lui 
était impossible de faire une étude sutllsante 
du mémorandum pour donner ce matin, sous 
forme écrite, des conclusions l>réci:-:es à L\c;~.em
hlée. Elle se résene de continuer l' éttHle de 
ce problème et demandera certaint'ment l'ins
cription d'une discussion ~~ nnt' prochaine 
session. Cepewlant, elle pense pmwoir déjà 
remercier la Commission ex écu ti ve de l'initia
tiYe qu'elle ,-ient de prendre pour contribuer 
à réaliser de-; :--olutimiS 1Jratiqnes. 

J,a n>mmi:-,~i<nJ de b }>oliti<llW commerciale, 
si elle s'était placée uuiqnement sur le terrain 
techni<lUe, aurait dù demander le renYoi à une 
prochaine session de la suite de la discussion; 
mais elle comprend le désir des groupes poli
tiques de donner leur a Yis rapidement sur ce 
problème d'actualité et c'est })Our cela <llt'elle 
maintient en discussion le rapport cle i\I. Hlais:-:e 
sous sa forme actuelle, sous ré~en·e des com
vléments ultérieurs et cle l'appréciation Jinale 
elu mémorandum Hallstein. comme il a été 
signalé au début. 

M. le Président. -- I,a parole est à l\l. ,·an 
cler Goes yan Naters. 

M. van der Goes van Naters. - - 1\lonsienr 
le Président, j'indiquerai tout de suite ce qm 
m'amène :\ lJH'lHlre la parole maintenant. 

N ons n ou-; occu1 H ms trop }JeU ici de la psy
chologie cle nos six peuples. Parmi ces peuples, 
les Hollandais sont éYiclemment les plus <r atlan
tiques "· mondiaux et naYigateurs. 

~Jue les Italiens c,oient l)attisans des ~ix, per
sonne ne s'en étonne. il n'y a pas pour eux 
<l'alteruath·e. l\Iais pour la Hollande, comme 
pour le Danemark. il y en a eu une. C'est pour
<JUoi les Hollandais, après leur choix de 1! 1!"/ï, 
sont les Européens les plus cum·aincus: il leur 
a fallu lutter également à 1 'intérieur 11om leur 
conyiction. 

Le gruU}>e Üe ha\·ail pour les élection~ euro
lH~ennes, réuni la ~emaine demière ù La Haye, 
a constaté ayec surprise cette ferme cnnYiction 
cle !lfl 11our cent ck Jwtre )H>pulation. l\Iais il 
ne faut 11as 110lb rendre b situation trop dif
ficile. 

IK-, 

\'ons, l\Ion"ieur Hallstein, <1ni \·ous taisez ;m 

sujet de la Grande-Bretagne, qui 1w parlez 
jamais et nulle part de l'Organisation euro
péenne cle coopération économi<Fle. qui pas~ez 
si aisément elu cadre communautaire au cadre 
mondial, YOUS nous rendez la Yie trop difficile. 
Si ,·ous ne désirez pas une désintégration morale 
de la Co mm una uté, si Y ons tenez a nssi ù la 
participation des trois puissances, petites et 
moyennes. faites attention! 

Ne pen:-:ez l>:ts que je J>ark ici. ,·omme la se
maine pas,ée. en rapporteur elu Conseil de 
1' Enrope. En l'l'ttc demi<~rL· qualité <l'ailleurs, 
j'ai tonjour:-, agi <'Il men1hre cks ~ix, ce que 
J'on accepte \·olontieb 1 ù-bas puisque les ~ix 
sont partie intégrante clncli t Conseil. Il me 
]>araît utile de le rappeler. 

Monsieur le l'résident, il existe encore des 
pays et des fédérations. pour la })lupart neutra
listes, où la politique intérieure l>récède, prime 
müne la politique extérieure. Qui ne se smwient 
<le la politique américaine cLn·ant Pearl Har
bour et elu soulagement que nous a \'OlJS é·prouYl' 
en constatant que cette politique ayait pris Jin 
pour toujours? En effet, politique intérieure 
et })olitique e~'i:érieure ne se font pas :-,éparé
ment. Cela yant aussi pour le sujet du <lroit 
des gens <[Ui s'a1)pelle "la Commnnautt· euro
péenne "· Pour elle aussi. la ]>oliti<tne extérieure 
n'est pa:-, une affaire que l'oH peut toujours 
renyoyer i plu ... bnl: l'lle (loit être cléfinie 
clès mainten~mt. 

C'est pourquoi, ~\ I>rl-::-cnt. un examen de nos 
relations a\·ec les pay:-; tiers s'impose. Dans 
l'intérêt de la Communauté, il faut que ces 
relations soient l)Olllles. Or, i cet instant, elles 
ne le sont l'as tout ù fait. Ce n'est clone pas 
un prol1lème <lui regarde les autre:": c'e~t nous 
<jll'il COJICC'rne. 

1 l'ailleurs, le problème de J' a,socia hon n'est 
pas limité au château de la l\It1ette ou à ~altsjoe
baden; il s'étend aux pays non enro}>éens en 
cléYeloppement, catégorie d'une grande impor
tance politique négligée par les pays de ~tock
hohll. Il concerne aussi l'association de la 
Crèce et de la Turquie. 

En principe, 11ous ~omm es d 'acnml sur cette 
associa ti on gréco-tm< 1 m·. l\Liis il aurait fallu 
consulter préala l1lemcnt le Parlemcnt, en tout 
cas ~es commissions l'Olll] 1étentes. N ons ne cle-
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nms pas être placés de\'ant <les surprises dont 
les journaux nous informent a\·ant l'exécutif. 

I,a Commission nmLlra ·t-e Ile consulter L\,. 
semblée, surtout an cas où des arlhésions pour
raient modifier le caractère même de la Com
munauté? Jusqu'à présent, un trop grand im
mobilisme diplomatillUe a caractérisé notre 
Communauté. Le deuxième mémorandum, rtue 
le jJTésiclent Hallstein a bien nmln résunwr 
de\'ant uotb, changera-t-il cette sitnationï 

Ce qm me gène, }lrmsicur le Président, l'l' 

n'est pas quc> l'rtn prenne nettement position 
pour ou contre mw ao,sociation européenne. 
Non' On prétend toujours être fan1rable à une 
associa ti on multilatérale dans le cadre cle 
l'O.E.C .E., crntmte rlemièrement clans la réso
lution elu ]li mars du Conseil de ministres, mais 
on ne propose rieu pour la réaliêer clans les bits 
et, par malheur, le nou\·eau m(·morandum ne 
fait pas exception ù cette règlc>. 

Pendant ce temps, les :-;ept s'organi~ent; 

espérons que ce ne sera p;1.s contre 11ous. 

Au sein de Benelux, des ,·oix s'élt·n·nt pour 
a hon tir à un grou1)ement intermédiaire, comme 
le groupe d'Oslo a\·ant la guerre. Ceci est tout 
à fait impossible et le gom·ernement néerlandais 
1 'a clairement déclaré de,·atlt le Parlement 
national : en politir1ne commerciale, aucun des 
:-;ix ne doit se désolidariser des autres. 

En ce qui concLTilE' leo, " non :-;ix "· 011 ne peut 
pas elire r1ue :-;tockholm ait conduit à un refroi
dissement .. \u contraire, an Conseil de l'Europe, 
la semai ne passée. nn accord de princi1)e est 
inten·enu ~ur l'offre, ù pré~eut renotwelée, de 
la Commission européenne de consentir des 
contingents tarifaires aux pays e11 diHiculté et 
sur la nécessité d'une coordination rles politic1ues 
commerciales, écmwmir1ues et sociales au sein 
d'une association multilatérale. 

A la vue de ces lJerspecti n·s. on Jll'U t c,e 
demander si la Commission européenne n'est 
pas devenue trop timide en ce qui conceme leo, 
chances d'une telle associa ti on. 

1\lonsieur le l'résident, le cleuxil:me nJC·nut
randutn Hallstein n'est pas ici un document 
officiel. "\ juste titre, puis<Lue son caractè·re 
<litTèrv rlu ]Jremier. Cette foi::., il ne ,·agit qlll' 

cl \111 document de tray;lÏl pour le comité Rey. 

Toutefois, je crois pom-oir résumer une de 
~es thèses connue suit : plus forte et solide sera 
la Communauté et plus grandes seront ses }Jo~
sibilités de coopération a\·ec le;;, pays européen:-.. 
j'ai déjà démontré, je crois, que cette thèse n'est 
pas valable et que, clans l'intérêt direct de la 
Communauté, cette coopération s'impose dès 
maintenant. 

J,e président Hallstein a parlé hier de la né
cessité rle ,, ,·endre,, nos idées chez nous. L'ex
preo,sion est hien choisie. ::\Iais je me demande 
comment o11 pourrait vendre les siennes eu 
Hollamle où l'on ~e raJJpelle toutes ses affirma
tions quant ù la nécessité d'une association 
européenne -.;tn laquelle on se tait maintenant. 

Certes, je veux ,, \·endre " ses idées sur une 
possibilité de plainte de pays tiers dés a ,·antagés, 
auxquels on pourrait accorder des contingents 
tarifaires. Je peux ,, vendre ,, ses opinions sur 
notre responsabilité ù l'égard des pays du monde 
en cours de dévelopvement, n:sponsabilité <lui 
n'a pas encore été exprimée par les :-;ept cle 
:-;tockholm. l\Iais je ne peux pas " \·endre " un 
document où l'on reste muet, ;1.près mainte:-. 
déclarations, platoniques, je finis par le craindre, 
sur une collaboration clans le cadre de l'< ).E.C.E. 

Je m'explique. Je ne veux pas séduire le pré
sident Hallstein par des déclarations vaines r1ui 
ne seront jamais honorées. Il faut eu finir avec 
cette ha bi tude! ::\Ième si la Commission disait : 
?\"otre seul point de départ réaliste ne pourrait 
être que le fameux mémorandum français s'op
posant an plan }faudling, nous pourrions l'ac
cepter ~1 con<lition que, maintenant, le mémo
ral1<lum fraiH,'ais soit o,anctionné aussi par les 
Français. l'n point de départ réaliste l'emporte 
toujours sur un point cle <lépart irréaliste. 
Il importe dune r1ne nos collègues français nons 
donnent leur avis en toute franchise. 

Que \'eulent-ils!' Une communauté complè
tement fermée et isolée~ nu llien, an contraire, 
:-iUi\"aJÜ J'exemple de leur IJropre économie 
actuelle, des fenêtres om·ertes' Honorent-ils la 
décision du Conseil en date du li i mars, votée 
aussi par l\I. Com·e de }Inn·ille, <lui l'arle de 
l'associa tinn européenne nmltila té ra le com1nc 
d 'nn ol1jectif direct;, :-;imm. quel est l'autre 
terme de leur alternati,-e:-

Nous, :\Ionsieur le l'résiùeut je lJarle 
ll' a bonl <les Hollandais - nous ne voulons 



plus jamais dre :>é}Jarés de la France. (Jue les 
I<'rançais nous précisent cl n moins où se trou H' 

pour eux la ligne de partage 1 X ons emploierons 
toute notre bonne volont(· à les y rejoindre. 

(A p pla ud issemoz t.\.) 

M. le Président. - La parole est à 
1\I. 1\Ietzger. 

M. Metzger. ~-- (.·1) 1\Ionsienr le l'résident. 
lorsflUe non,; Jlarlmts des fltwstions relatiyes à 
une association C·conomiqne enrop(·enne, nuns 
de\·rions en t1 111t ct s nous efforcer de dégager 
autant de ]Hlints comm1111:-> que pos:-.ihle afin <k 
donner du Jloi<b ù notre \·olonté. :\fous coust a
tous ainsi, c1nand nous regardons autour de 
nous dans les assemblées européennes. qu'il y 
a bon nombre de points <le vue communs et 
de possil)ilités de trouver une \·oie commum· .. 

An snjet cln deuxième mémorandum de la 
Commission de la C.E.E. qni nous a été présent(· 
hier, on peut hien dire qu'il doit être considéré 
en liaison avec le premier. J'admettrai - et 
je pense c1 ue la Commission sera cl· accor<l avec 
moi -- c1ue le deuxième mémoranclnm n'est 
pas eu contradiction avec le premier, mais 
c1 n'au contraire il le dé,·eloppe et le précise. 

1\Iais s'il en est ainsi. nous m·ou:-; lieu de 
signaler Lluelques points qui ont déjù été ex
posés très clairement dans le vremier rapport. 
Cne autre asseml1lée parlementaire, l'Assemblée 
consultath·e elu Conseil de l'Europe, où sont 
également repré;-;t:ntés des pay;-; ([Ui ne font pas 
}Jartie de la Conununauté cle:-. :-;ix. s'est aus:-.i 
occupée de ces questions et s'ec;t efforcée. d'mw 
manière trl-s judicieuse à mon a\·is, de dégager 
les points communs et les éléments positifs 
du mémorandum de la Commission de la C.E.E. 
Nous cle\-rions tous -- et c'est pourquoi j'at
tache tant cl 'importance ~1 cet échange de ntes 
- enconrager la Commis;-;ion de la C.E.E. à 
prendre effecth·ement k:-. mesures fln'elle a 
clégagl-es d'une manière Jlositi\·e et à aller de 
l'a\-aJlt dans la \'oie tract'C. 

Noth a nms parlé hier de la ( l tlt>stion cl es 
relations multilatl,r~tle;-;. :\I. Blaisc.e a demandé 
ù la Commission de la C.E.E. si elle sc prononce 
en f;weur de l'l'S rl'lations nmltibtt·rales. Je 
crois qu'on peut dire que clans le }Jremier 
mémorandum la Commission a pris nettement 

1:-lï 

position ù ce sujet. Je me permets de rem·cr\'l'r 
au point 1 ~ où elle e::q)rime sa manière cle \'oir 
en disant c1uïl faut chercher une solution 
multilatérale. Puis elle clédare clans ce para
graphe : 

(< l'ar contre, l'accord général à dégager doit 
nutant que possible ;n·oir un caractère multi
latéral. Il ne saurait y ayoir de doute on cl'éqni
YoqtH.' sur ce point. , 

:-;nr cette que:-;tion, la Commission ck la C.E.E. 
a donc pris trè-; nettement position. 

Je cluis elire que la rC:·ponsc que::\!. 1l' pr(·sident 
IIallstein :1 donnt'·e hier ù la q nestion de 
l\1. Bla isse m'a paru un pen nwin:-. ferme. :\lai:-, 
je yeux cluanclm(·me admettre c1ue la Commis
sion de la C.E.E. maintient la position de prin
cipe qn 'elle a défendue clans son premier 
mémora nclnn1. 

Il e:-;t hor:-; cle doute --- et ù mon ans nous 
de\Tons le souligner - qu'il ne nous faut pas 
procéder d'une manière dogmatique. 1'\ ons 
:wons tout lien de chercher des solutions a u:-.si 
souples que possible. Il y a certainement aussi 
des prol)lèmes d'espèce qui doivent être rèsolus 
par la Ynie bilatérale. :\lais ce qui importe, 
c'est b \'Ue d'eusemlllc et la ,-oie ù ;-;ui\·re. 

A ce propos, il est extrêmement intéressant 
cle noter flUe l' AssemlJll•e cnnsultati\·e elu Conseil 
cle l'Europe où sont aussi représentés - je le 
répète - des }Jay,; C[Ui ne font pas )lartie de 
la Communauté des ~ix. a également adopté 
une position trè:-. nette. Elle a ( 1éclaré, par 
exemple, qu'elle l':-,time uéces~aire et souhaitable 
que des relations économictnes :-;'établissent 
entre la C.E E. et les autres ]laYS cle l'O.E.C.E. 
,;ur une ]Jase multilatérale gr(1ce à une asso
ciation économiftUe européenne. C'est une pro
fession de foi très nette. Nous denions être 
heureux <lue L\ssemblée consultati\Te du Conseil 
de l'Europe ait pris à cet égard si nettement 
})ositiou. Cela renforce considérablement, ;\mon 
ayis, notre propre position. Nous de\Tions non 
seulement accepter a \'ec reconnaissance cet 
ap]mi etui nous vient de L\:-;semblée consulta
tin·. mais nous rle\·rions aussi n·iller ~~ lui 
clotllll'r la }mblicitl' nécessaire. 

],ors tles derniers traYanx dn Conseil de 
l'Europe. le T<llllJortt·ur de la conm1ission éco
nomie tue de L\ssemblée cnnsultati\T tin Conseil 



Üe 1 'Europe, ::\L Heckscher, a attiré :1 \·ec raison 
l'attention sur le fait que la résolution ::!02 de 
l'As~·.emblée consttltatiYe du Consc·il de l'Eu
rope du mois d'a nil n'a pas éYeillé suffisamment 
<l'écho et cela notamment chez les gouyerne
ments. ::\ons dey ons aussi prendre cette o 11ser
\·ation pour nous. Chez nous, cette résolution 
n'a pas trou\·é non plus snffisamment c1'éclw. 

llès le mois d'ani!, L\ssemblée consnltatiye 
elu Conseil de l'Europe c-'est sérieusement oc
cupée de ces ttnestions. Elle en a maintenant 
repris l'examen. <Juant ù nous, qui en détinitin· 
c-onnues l':tssemhlée etllll}ldente, nous :~uriflJIS 

tout lien non c-eulemeut ck sni ne cet exempk 
de L\.ssemhlée consultatin: du Conseil de l'Eu
rope, mais encore de premlre lec- de\·ants. 

Mais du mome1Jt que ces déclarations poc-i
tiYes ont ét(· faites, nous rle\·rions nous en 
réjouir et \'ciller à ce crue les points de yue 
communs soient J!résentés en coJllllll111 - ayec 
autant de fermeté que possible. La Commission 
de la C.E.E., L\ssemhlée cousultati\·e et L\.s
semhlée parlementaire européenne sont d'accord 
sur ce point. En effet, depuis longtemps et à 
maintes reprises, 1 'As sem hlée parlementaire 
européenne s'est 11rononcée clans ce même sens. 

:\Iais le Conseil de la C.E.E. s'est ausc-i pro
noncé· sa11S éqllÎYoque da11c- ce sens. C'est eucure 
nu fait qne nous cle,·on-, si,l!;naler. ::\nus de\·ons 
faire gr:tntl cas de cléclarationc- de cette c:orte 
et in~i~ter pour tlne les organes eu truestion lH' 
s'en écartent pas. A sa réunion elu :i déceml1re 
1 ~!:58, le Conseil a déclaré· par exemple <[lll' 
" soucieux de poursuiYre le-; efiorts en yue tk 
la création d'une as:"nciation multilatérale entre 
la C.E.E. et lec- autres pays de l'O.E.C.E. "· 
il demande ù la Commission dl' prendre les 
mesures ultérieures opportnnec-. 

Cette tâche n ·a pa~ non plus été retirée à 
la Commission, qui en demeure clone expres
sément chargée et clcnait vonrsuine ,:es tra
\'aUX dans le ~'ens indiqué. 

1 laus nos effnrb, non-; ne cle\·rinnc- dt~nl' ]>c1S 

procL'der d'une maJii<~rc dogmatique -- d sur 
ce }Hlint il faut t[UL' nous ~oyons cLtccord -
sans po urt a nt perdre de \'Ue la direction ù 
suiYH' ni nous en écarter, il nous fant <l]lporter 
à la Commission de la C.E.E notre appni )HJHr 

qu'elle 1 misse progres,.er dan" cette \'oie. 

?\ou::, de,·rions ê-tre reconnaissants ù la Cotn
misc-inu d'avoir présenté son deuxième ménw
ranclnm à notre Asscml1lée, d'aynir pris notre 
Asseml1lée comme tribune. Ce faisant. elle a 
reconnu la compétence cle L\ssem blée ct admis 
la uéce:osité cl' une colla ])ora ti on étroite entre 
la Commission et L\ssemlJlée, et cela précisé
meut aussi clans cette question. Nous ne cle
,·rious pas sous-estimer ce fait: nous de\Tions 
le souligner très nettement, comme j'espère 
l'ayoir fait ici. 

nanc- c-Oll }Jtl'mier mémorandum, la Commis
sion de la C.E.E. a déjà fait nomlne de propo
sitions tout ~~ fait pratiques. Nous cleYrions 
aller de L1\·ant dans cette \·oie. Elle a proposé, 
var exemple, que l'on cherche des solutions 
temporaires tout en se préoccupant de trou\'er 
des solutions déiinitiYes d'ici t[Uel<[Ues années, 
pcnt-étre clans deux ou trois ans, qu'on examine 
ù tête reposée ces solutions cléfinitiws, mais 
qu'on Yeille à préparer les solutions déii.uiti\·es 
an moyeu de solution::, temporaires. Elle a 
proposé --bien <[n'elle ne le souligne plus aussi 
expressément dans le c-ecnnd mémorandum, il 
résulte cependant des explications données 
qu'elle n'a pas changé d'a,·is - que les négo
ciation::, cloiYellt se poursui\'re clans le cadre de 
rn.E.C.E. 

Je pense tllle c'e::,t lù nm· idée fort juste. 
Nous cle,·rion" nous :;en·ir <le ce qui existl'. 
Nous ne de\·rions pas non vlus faire prenye de 
trop d'originalité: ce n'est pas ceb qui importe. 
Parfois, on \'C'llt e::,::,ayer de briller en émettant 
des idées originales. l\Iais cela n'a pas une im
vortance décisiYe. Ce qui importe. c'est que 
nous fassio11s un !lOn tra\·ail d'artisan <[Ui abou
tisse à un résultat. Kuus sommes tles gens de 
la pratique. C'e"t pourquoi nous n'ayons pas 
non plus à nous préoccuper beaucoup des théo
rie". Kous denllls arri\'er à un résultat pratirrue. 
)J'nus le pourons, si nous tirons parti dans nue 
bien plus large mesure ttne cela n'a été le cas, 
des travaux préparatoires et des possi11ilités 
r1ui existent déjà. 

C'est pountttoi J'cc-tÏllll' tjUl' l'idée de ~.l' sen·ir 
de l'< l.E L'.E. e::,t naiment féconde et ju-,tc. 
::\uns a \·ons des possibilitl-s que nous ne de\·o11s 
vas nt~~ !iger. Dans son mpport, 1I. Blaisse <est 
demandé par llUeJle \'0Îe, grÙce à cruelle<; insti
tutions on peut faire <W:tncer la question de l'as-



sociation. Il a indiqué deux possibilités. Il a 
estimé <lUe, d'une part, les 1 ï pays grouvés 
au sein de l'O.E.C.E. pourraient négocier entre 
eux et <lue, d'autre part, on devrait tenir compte 
du fait qu'il y a, d'un côté, la C.KK, cle l'antrl', 
un groupe de sept États en voie de formation. 
et enfin les autres pays européens <lui se tiennent 
en dehors de ces deux groupes. Il propo:>e <lue 
les deux groupee, acti\·ent leurs négociations, 
estimant en consé<luence qu'il y a lieu d'écarter 
la première solution. 

Je pense, l\Ionsienr Blaisse, !p.te l'on peut 
parfaitement troun·r une possibilité de conci
lier les deux idées. En réalité, cette possibilité 
a déjà étt· trouvée .. \n sein de l'O.E.C.E .. il 
ne peut éùdemment plus y aYoir de négociations 
1Jilatérales entre les dix-sept États. l\Iais clans 
le cadre de l'O.E.C.E .. il est parfaitement pos
sible que les groupes existants ou en voie de 
formation discutent entre eux, c'est-à-dire que 
les Six et les Sept négocient ensemble sans que 
les F:tats c1ui n'appartiennent pas à ces groupes 
soient oubliés. 

Cette idée a aussi été exprimée clairement 
clans le mémorandum. Nous voulons remplir 
le devoir qui nous incombe prh-isément à 
l'égard des faibles. Il serait regrettal1le !lUe nous 
nous préoccupions mlÎ<luement de la (1uestion 
de sa\·oir comment les Six et les Sept pour
ront s'entendre et <lue nous négligions les autres 
États européens. Si nous poursuivons les négo
ciations clans le cadre de l'( >.E.C.E., les autres 
États seront directement présents et pourront 
faire \·aloir a us si leurs droits et collaborer 
au résultat des négociations. Cela paraît extrê
mement important. C'est pourquoi, l\Ionsieur 
Blaisse, je pense que les points 1 et 3 pem·ent 
parfaitement être combinés. En pratique, on 
devrait veiller, connue la Commission de la 
C.E.E. le propose, à ce que l'O.E.C.E. soit 
à la base des négociations. 

En outre, il a été proposé de recourir encore 
dans une plus forte mesure aux sen·ices et aux 
institutions de l'O.E.C.E. C'est ainsi <lUe l'As
semblée consultative elu Conseil de l'Euro11e 
a proposé que les négociations se pourstÜ\'ellt 
à la Commission exécutiw de l'O.E.C.E., 
laquelle préparerait les décisions <lUe le Comité 
des ministres de l' 0. E. C.E. eloi t prend re. 

On peut discuter des détails de la procédure. 
Dans son deuxième mémorandum, M. Hallstein 

IS!I 

a parlé, par exemple, d'une " Commission de 
contact européenne''· C'est au fond <lUel!ttte 
chose de scml1lable. Sera-ce la Commission 
exécnti,·e <ltlÎ s'engagera dan;-, cette direction? 
(lu bien constituera-t-011 une Commission cle 
contact européenne à cet effet~ Con tiera-t-on 
certaines tàches à l'une cles commissions et 
d'autres tàches à l'antre' Voilù, ù mon m-is, 
des (1uestions ~ccotH1aires. <ln pourra certai
nement c,'entewlre si on ec,t <Ltcconl sur le 
principe. En réalité, il faudra willer à ce <lUe 
les différents groupes et a us si les :Gtats qui ne 
font pas 1wrtie d'tm ,groupe aient, dans le cadre 
de l'Enro1w. la ]H'~sihilité <le négocier ensemble 
sur une hase ,;olide et de ;,e faire entendre : 
or, cdte h~tSL· solide e:,t -;~us aucun cloute 
l'O.E.C.E. qui cepeuclant a sonYellt négligé 
de faire usage <le ses nombreuses possibilités. 

I;;\ssemblée consultatiye elu Conseil de l'Eu
rope a rappelé avec raison que le Comité· des 
ministres de l'O.E.C.E. a des pouYoirs de cléci
;,ion. ::\fais il cl oit malheureusement prendre 
ses décisions à l'unanimité, ce <ltlÎ entraîne 
certaines difficultés. Si nous arrinms ~1 une 
association européenne, on ne pourra plus 
admettre à la longue c1ue chacun puisse empê
cher par son \·ote l'adoption de décisions im
portantes. Il faucha donc se demander ;-,i le 
principe de l'unanimité dt,it être maintenu. ::\Iais 
c'est là une question <[Ui ne ;-,e pose pas encore. 

Tout d'a bord. on <le\' ait faire les premiers 
pas et prendre des mesures claus l'immédiat. 
Ce qui nous a été proposé dans le deuxième 
mémorandum. ce sont en effet principalement 
des mestues immé<liatL·s, des mesures LlUi pré
parent atbsi l'atmn:-,phère et qui doiyent créer 
la possibilité· !le faire aboutir des négociations 
ultérieures. 

<2ne l'Europe des Sept se consolide chwantage 
encore, ce n'est pas, selon moi, à coup sti.r un 
mal. En effet, les Sept aussi se chamailleront 
inéYitahlement entre eux. Cà encore, cha<tue 
État devra faire des concessions. vuancl on 
conclut un traité- à moins <tu'il s'agisse d'un 
traité imposé, cas clans lec1nel 1'1111 des parte
naires dicte les conditions et l'autre obéit; mais 
en l'occurrence, il ne saurait en dre question 
- on est obligé de faire des concessions. An 
fond, un traité n'est rien <Lmtre !lu'une tran
saction. 
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Ce <lUe les pays du groupe des :-;ept ne \·ou
laient peut-être pas faire <lans le cmln: cle la 
C.E.E. et ne pouyaient peut-ètre pa,; faire non 
plus, ils seront nlJligé, <le le faire au moine; dan,; 
une certaine mesure <lan~ le cadre <le leur 
groupe cl es :-;ept. Il (le\·ra néce,;c,airemcnt être 
procédé it des rapprochements qui, cnmme je 
\'eux l'admettre - :\I. Blaisse l'a ausc,i dit et 
je suis d'acnml a\TC lui - nous permettrnnt 
de notl:o unir plus facilement. 

L'é\ïllutinn c,e préc,cnte aimi sous des aspects 
tout il fait prometteurs; elle annonce ùe meil
leures po~-;j]Jilités ponr la constitution d'une 
ac,snciation. 

C'est JH>ur<ttwi Je Ill' dé,;in· pa" tant mettre 
au premier pLm la (tllestinn dogmatique que 
}1. le présiclent Hallstcin a soule\·ée hier, il 
sa\·oir ce <lUe sont les :-;ix et ce (lUe sont les 
Sept. ~1. Hallstein a estimé hier que la Cmnmu
nauté des :-;ix a un objectif politi<tUe, tandis 
que la Connnunauté ries :-;ept a un ol)jectif 
économique. A mon a\·is, nous ne <le\Tion~ pao, 
tellement nous en préoccujx·r. Fn effet, cela 
nous ramène trop aux questions <logmati<tues 
et nous éloigne trop des questions pratiques 
auxquelles nous nous sonnnes attachés. 

:-;i la politi<tue est ce yu'elle denait être, il 
saYoir l'organisation de la Yie en commun cles 
hommes, alors on trotwera de la politique dans 
tous les <lomaines où nous organisons la vie en 
commm1. ~uïl s'agisse elu domaine économique, 
(lu domaine culturel ou elu domaine de la po
liti<tUe étrangère, il y aura alors partout de la 
politique. 

Kous denions nous f<:·liciter des progrès 
accomplis en matière <l'organi~ation de la Yie 
en commun et en particulier <l'organisation de 
la ,·ie économique eu commun. I,es progrès 
seront plus grands au sein de la C.E.E. que 
chez les Sept. 

L'Assemblée cousultatin' du Consl·il de l'Eu
rope a déjà souligné très nettement et ~n·ec 
raison <1n'au cours des nég~iations il ne devra 
pas être touché à l'intégrité de la C. E.K Te 
pense c1ue sur ce point il n'y a pas de doute. 
:-;'intégrer, ce n'est pas se retrancher si forte
ment en soi-meme <tUe l'on ne puisse plus parler 
~n·ec le Yoisin, <tue l'ou ne puisse pas faire des 
concessions sur un point ou sur un autre. A mon 

avis, l'intégrité et la souplesse ne s'excluent pas 
nécessairement. 

!/Assemblée consultati\·e du Conc,eil <le l'Eu
rope a également approtwé l'idée - et nous 
nous en félicitons aus5i - que la coopération 
économi<tUe doit se consolider au sein de 
l'O.E.C.E. et dans l'esprit (lu G.A.T.T. Cette 
id(·e est 1Jien conforme à ce <lue l'exécutif nous 
a exposé hier au c,ujet rle la liaison avec les 
l~tats-l'nis, le Canada, etc .. -\ cet effet, il 
faudra \·i,·itier les idées elu G.A.T.T. ·ce ne sera 
pas non plus une tâche très facile. Mais la tâche 
est li et nous 11e <le\'on,; pas la négliger. 

I Jans son jJtemier mémorandum, la Commis
sion cle la C.E.E. ~l\·ait t·ncore fait une propo
sition tn\c, importante .. \ux termes de celle-ci 
la Communauté écmJomirtue européenne doit 
aussi témoigner de sa souplesse en indemnisant 
les l'ttats plus faibles pour les <lommages ctu'ils out 
subis du fait de la création de la Communauté. 
Elle a proposé que dans le cadre de l'O.E.C.E. il 
soit institué une procédure de recours ou <l'ar
bitrage. Les l'ttats lésés, c'est-il-dire les États 
faibles, denont ainsi a\·nir la possibilité de 
faire valoir le fait qu'ils ont subi un préju<lice 
il la suite de telle nu telle mesure. La procé<lure 
d'arbitrage peut alors aboutir au paiement 
d'une indemnité. 

Cette i< lée est importante non seulement du 
]mint de nte écunomi<tue, mais aussi du point 
de nte psychologictue et, par suite, politique. 
En ei1et, si les autres pays de l'Europe ont le 
sentiment que la C.E.E. agit sans mesquinerie, 
<tu'au contraire elle fait preuve de largeur de 
nt es, q u ·elle e~ t prde il accorder des indem
ni tés, ils négocieront naturellement a \'ec beau
coup plus de contlance, sur une tout autre 
hase c1ue s'ils ont l'impression <lUe la C.E.E. 
se retranche derrière ses mtus et veille anxieu
sement à ne renoncer ~l aucun de se~ droits. 

La décision rendue il la suite <l'une telle pro
cédure d'arbitrage serait au fon<l une décision 
bilatérale. On pourrait arriwr également il 
cette décision par \'oie de négociation" bilatérales 
entre la C.E.E. et un l'ttat ou un autre clans les 
cas où il s'agit de faire l'entente sur <les <tues
tions d'espèce particulièrement épineuses. 

l'eu importe, eu principe, que l'on recoure 
it un traité ou ~l une sentence arbitrale, la yoie 
sni\·ie est la même. Nous cleyrions absolument 



nous prononcer en faveur de cette procédure. 
N ons devrions précisément considérer le tri
bunal d'arbitrage comme un facteur important 
elu progr(:s : il 11ous permet cl' espérer que nous 
pourrons arri,·er, là aussi, ~t une détente psy
chologi<ltle. 

R ons an ms donc tout lien non seulement 
de réfléchir à ce <lue la Commission et l'Assem
blée consultative du Conseil de l'Europe ont 
dit, mais encore d'aider à dégager les points 
de vue communs, afin de donner une impulsion, 
a fin que la Commission ait aussi l'appui dont 
elle a besoin et trou ye le courage nécessaire, 
afin c1u'elle se sache épaulée et <1n'elle soit 
stimulée à aller de l'avant, pour autant <[Ue 
ce soit nécessaire, <lans une direction détermi
née. Nous devons nous entr' aider pour aller 
de l'a,·ant dans la \'oie nécessaire. A cet effet, 
il nous faut aussi nous encourager les uns les 
autres. 

Nous devrons naturellement aussi procéder 
encore à un examen approfondi des <lUestions 
cl' ordre institutionnel i1 la commission des 
affaires politiques. Je regrette que cette cotn
mission n'ait pas eu dès maintenant la possi
bilité de prendre position à ce sujet . .:\lais je 
pense que l'importance de ces questions appa
raît clairement; elles ne sauraient être clisso
ciées des questions économi<[Ues. En effet, nous 
avons atteint aujourd'hui un stade où il importe 
de se préoccuper de la voie à snine - et en 
l'espèce il s'agit aussi de savoir clans le cadre 
de quelle institution cette ,·oie doit être suivie 
-pour prendre des décisions et pour contribuer 
it nous faire progresser. 

Si nous examinons la situation dans son eJJ
semble et <1ue nous considérions aussi les clt·
clarations faites par la Commission de la C.E.E. 
dans son premier et son deuxième mémoran
dums - je répète <pe ces deux documents, 
loin de pouYoir être dissociés, constituent un 
ensemble; c'est là le point de vue <lui devrait 
être le nôtre - nous a\·ons tout lieu d'aborder 
a\·ec espoir la tâche dont nous de,·ons nous 
acquitter en commun. 

Il importe l[Ue nous nous rendions compte 
de la responsabilité qui nous incombe en tant 
qu'Assemblée parlementaire européenne; il faut 
que nous disions notre mot et que nous fassions 
le nécessaire. Nous ne pom·ons pas dire : Pour 

1 !Il 

l'instant, laissons aller les choses~ Bien au 
contraire, nous dewms participer aux discus
sions et aux actes. 

(.·1 p pla udi.\scmm !s.) 

M. le Président.- I ,a parole est à 1\I. Pleyen 
au nom elu ,gnmpe des lil1éraux et apparentés. 

M. Pleven, pr/siden! du gruupc des libéraux 
et apparm!és. - I\Ionsieur le Président, mes 
chers collègues, le groupe des libéraux et appa
rentés a été sensible hier ~t l'argumentation 
de ceux de nos collègues qui, tel .:\1. Dm·ieusart, 
~waieut marc1ué l'intérêt <[ne présente, l)Otu le 
rùle et k pre;;,tige de notre AssemlJlée, la néces
sité pour elle de elire, a\·ant la fin de la session, 
ses premières nnpression" sur les propositions 
contenues dans le mémorandum dont .:\I. Hall
stein a bien nmlu faire connaître les disposi
tions ù l'Assemblée lors de sa déclaration. 

C'est dans cet esprit que le groupe de.s libéraux 
et apparentés a consacré sa réunion de ce matin 
à l'examen de ce mémorandum. Il est bien é,·i
dent que l'on ne peut, clans une réunion de denx 
heures, rassembler tontes les conséc1uences, 
toutes les incidences, toutes les implications 
d'tm document de cette importance et <ltlÎ ayait 
incontestablement fait l'objet d'études appro
fonclies de la part de la Commission. Mais l'on 
peut dégager une première impression, une opi
nion moyenne. et c'est parce que nous pensons 
qu'il peut être utile à la Commission européenne 
de connaître cette opinion moyenne de l'en
semble des membres d'un groupe <lui est l'un 
des groupes nombreux de cette Assemblét', c1ue 
je Youdrais. très succintement. présenter à 
celle-ci les ol1sernttions <1u'a suscitées chez 
nous l' exp,)sé de M. 1-Iallstein. 

Il \Ta sans dire que, dans notre esprit, la dis
cussion de ce matin on de cet après-midi 
n'épuise pas le débat et que, comme l'a précisé 
le président de la commission cle politique cOln
merciale, nous aurons l'occasion d'en clé ba tt re 
à nom·eau lors de la prochaine session <le l'As
semblée parlementaire européenne. 

Après la lecture du mémorandum de l\I. Hall
stein, une première question vient naturellement 
à l'esprit de ceux c1ui se penchent sur son con
tenu : Etait-il opportun, est-il de bonne poli-



tic1ue pour la Communauté économic1ue euro
péenne de prendre actuellement une initiatiye? 

je ne veux ]>as faire de rappel historique, 
mais nous anms tous présent a la mémoire 
le souyenir des conditions malheureuses clan:> 
lesqndles se sont terminées les discussion:-- au 
sein tlu Comité l\Iaudling il la fin de l'anw:·e 
tlernit·re. :;\'mb n'avons pas eu, je pui-., bien le 
elire, au cours deo.; :oept dernier::- moi:o, cle trè::. 
gramles prem·es de bonne \·olonté de la part de 
ceux qui ont été les instigateurs de ce (111'on 
appelle aujourd'hui la petite zone de libre
échange, et l'on potwait se demaiHler s'il était 
de bonne tactic1ne r1c pré:,cJJter clL'" ]1ropo:,itions 
maintenant. 

L,'avis d'en:oem1Jle de notre gr<>UJW e:,t <llll' 
la Commi,.,sion européenne a raison de preudrL' 
aujourd'hui une initiati,·e. La position de notre 
Communauté comme celle de ceux qui ont été 
les auteurs elu traité de Rome, a constamment 
été de dire que nous clc\·ons faire preuye d'une 
bonne \·olonté permanente à 1 'égard des pays 
qui, pour une raison on pour une antre, n'ad
hèrent pas à notre traité. 

Par conséc1ueut, nous approu\·ons la décision 
prise par la Commission C:.conomiqne européenne 
de faire cc nouveau geste de bonne volonté iL 
l' égartl des pays tiers . .:\Iais nous l'a pp rom· ons 
surtout parce (1 ue nous sonuues très sensibles 
aux arguments qu'a rappelés tout il l'heure 
encore l\1. \'an der Goes \·an Xaters. :;\lons 
sommes très sensil1les aux préoccupations <lUe 
manifestent, c'est notoire, au sein de notre 
Communauté certain:::. pays dont les intérêts 
fondamentaux peuvent ètre incontestablement 
touchés par la création d ·une vetite zone de 
lil1re-échange. :1"\ ons considérons que tons les 
pays membres <le la Communauté ont le de,·oir 
de se montrer lle bons partenaires, de bons as
sociés et que, du moment que le hùt nous blesse 
en <lnelque endroit - je le dis à notre collègue 
hollandais - nous avons le devoir cle faire ce 
LlUe nous pouvons pour que le fardeau soit 
allégé, pour que les risctnes soient atténués ct 
(lUe, si possible, ils disparaissent. 

Par conséc1uent, je \·ons le <lis franchement, 
nous sommes cl' accord sur l'initiative <lUe ,-ons 
prenez et nous scmhaitono.; qu'elle réussisse 

D'accord sur le principe de cette initiatin·, 
nous avons naturellement examiné ce qu'elle 

contenait et nous a\·ons eu ensuite ~' nous 
demander si les propositions <lue Yons allez 
faire sont telles q ne nous puissions le:' appron
\'er. 

\~ons propo:::.ez llll certain nombre de mesures 
de désarmement contingentai re. Je <lis tout 
de suite (lUe nous ne formulons aucune objection 
iL l'encontre de ces mesures, il condition, bien 
L'ntewlu, qu'elles sc situent toujours dans un 
cadre clc réciprocitt.'·. Nous n'e:o.timons pas avoir 
commis une faute <luclconqne contre l'Europe 
en constituant la Communauté économique 
européenne; nous tùn·ons cherché à nuire aux 
intl·rêts cle per-;onne. Par consé(1uent, la réci
procité doit toujours rester la règle· cles conces
sions que vous ferez c11 matiè·re conti11gentaire, 
ct c'est parce cplÏb L·stiment <1ne ce principe 
cle réciprocité cl01t etre la règle yue \·ons clc\Tez 
toujours ol1server. c1u'en reYanche, je le dis 
très clairement, la plupart cles membres du 
groupe des libéraux et apparentés sont beau
coup plus résen·és en ce qui concerne cette 
partie de:::. mesures tarifaires ,LlUe vous proposez 
et <lui, sous le titre de mesures immédiates, 
signifient q u 'tmilatéralement nous réduirions 
cle nouyeau de 111 '>~ notre tarif douanier. 

Oh 1 je sais bien que ce tarif <louanier sera, 
cle toute manière, réduit de 111 "n au cours de 
l'année Lql)ll: mais. mes chers collègues, nous 
<le\·ons nous souYenir <lUe lorsque, an Jn jmn·ier 
<le cette année, nous aYons réduit unilatérale
ment notre tarif douanier, nous <Wions émis 
l'espoir que ce geste de bonne volonté entraî
lJerait une réponse. Ur, cette réponse n'est 
jamais \·enue. !,es pays tiers ont empoché, si 
je puis elire, la conces~ion douanière qui leur 
était faite, puis rien n'a m<m1ué, je ne clis pas 
quelc1ue gratitmlc, mais quelc1ue sentiment que. 
dans le monde où nun~ viYons, il est naturel 
qu'il une concession en réponcle une autre. 

C'est pourquoi je me demande si ,~raiment 
même sur le plan politique, sur le plan tactique, 
il est très heureux que nms proposiez tout de 
suite nue réclucticm tarifaire cle 1 n ° ~ sans con
trepartie. 

l:ne troisième <lUestion a retenu particuliè
rement l'attention elu gmupe des libéraux ct 
apparentés, c'est la proposition <lUe \·ous faites 
cle créer nue conunission de contact européenne. 
Je crois llUe cette commission constitue une des 



SÉANCE Dl' I'EXJJHEDI ;!.) SEPTLHHRlc. Jr).jf) 

pièces maîtresses de votre mémorandum; elle 
figure discrètement sous le titre cc procédure >1. 

Mais nous savons tous que la procédure a quel
quefois une importance considérable et je \'OU
drais alors, a\'ec beaucoup de précision, vous 
elire les réflexions que nous a inspirées n>tre 
intention de constituer cette commission de 
contact. 

Commission de contact? Oui ! Il est incontes
table qu'elle doit exister, mais il faut savoir 
comment elle fonctionnera, et je peux elire que 
l'unanimité de notre groupe a gardé un si mau
Yais som'enir des négociations c1ui se sont 
déroulées it la commission de coopération aYec 
l'O.E.C.E. que nous ne voudrions en aucune 
manière <lUe la commission de contact fùt un 
moyen de replacer la Communauté dans une 
situation analogne à celle dont \'OUS m·ez connu 
la triste issue au mois de décembre clcrnier. 

~ons considérons <lue les termes de référence 
cl u mémorancl um eloi \·ent être observés st n ctu 
sensu. Nous souhaitons clone c1ue cette commis
sion de contact fonctionne et qu'elle recherche 
des solutions aux difficultés <ltlÎ se produiraient, 
mais seulement lorsque ces difficultés se seraient 
produites ou lorsqu'elles apparaîtraient. Je veux 
elire lJar là q n'il ne s ·agit pas pour nous cl 'inciter 
la commission de contact à se saisir, sur cl es yues 
théoriflUes, de tel ou tel problème. Kons dési
rons - c'est bien là. je crois, l'esprit des pro
positions de votre mémorandum - qu'elle soit 
toujours appelée à discuter de problèmes 
concrets. 

Ce qui nous a plu dans l'initiati\·e que \'OUS 
prenez, c'est que vous cessiez de rester sur le 
domaine des principes et que \'OUs cherchiez 
à aborder les problèmes d'une façon concrète. 
Nous croyons c1ue cette méthode a beaucoup 
plus de chance d'aboutir à des résultats que 
celle qui a été suivie l'an dernier. 

Notre groupe souhaite donc qu'au cours de 
vos négociations, la commission de contact ne 
change pas de nature et que ce qui est dit de 
sa mission, à sa,·oir "procéder à l'examen des 
courants commerciaux entre le Marché commun 
et ses partenaires et déterminer les secteurs 
dans lesquels l'évolution des échanges fait 
apparaître des difficultés dans un sens et dans 
l'autre, soit pour les gouvernements, soit pour 
les entreprises, d'autre part, proposer des solu-

tions concrètes pour remédier aux difficultés 
constatées "• nous souhaitons, dis-je, que ces 
termes ne soient pas sensiblement modifiés. 

Cela posera certainement Clllelques <lUestion:o, 
de détail sur lesquelles \'OUS ne nous a\·ez pas 
donné de précisions, mais tlui ont tout cle même 
leur importance. L'une cl' elles porte sur le lien 
où siégera la commi"sion <le contact. 

Je clis à :\I. 1\Ietzger flUe, personnelleme11t, 
je ne crois pas flu'il "erait sage que la commis
sion cle contact fùt "ituée à l'O.E.C.E. Il :oerait 
préféra ble, me seml)le-t-il, <lu' elle fonctionnât 
à Bruxelles ou, si Bruxelles apparaît comme 
trop voisilw cle la Communauté économique 
eurnpéenne, à Genè\'e, sons la protection elu 
G.A.T.T. Nous pensons qu'il com·ient cle bien 
pré·ciser, l>~n le lien même où la commission de 
contact fonctionnera, qn' elle se rattache trb 
directement à la Cnmmuua n té économique 
européenne. 

Dans le mémorandum, \'OUS a\·ez inclic1ué que 
l'orientation cle la politiflUe commerciale de la 
Communauté (·conomique européenne cleyait 
être nettement hbérale. Ce n'est pas le groupe 
des libéraux qui peut a\·oir c1uelque critique à 
formuler à l'encontre cle cette orientation. Nous 
sommes, en effet. persuadés que, si la Commu
nauté économic1ne européenne fonctionne bien, 
la vigueur de son économie sera telle qu'elle 
pourra se permettre cl'a,·oir une politique de 
plus eu plus libérale. 

Sur cette orientation, nous n'avons donc pas 
d'objections à présenter. }lais nous \'OUS rap
pelons que si l'un r1es buts de la Communauté 
consiste précisément à développer de plus en 
plus les échanges entre elle et les pays tiers, 
un autre de ses objectifs, (1ui est essentiel, est 
de réaliser un grand espace économique euro
péen organisé, avec un tarif douanier commun. 
Nous ne nmdrions pas qu'au cours de vos négo
ciations, cette préoccupation du tarif douanier 
périphéric1ue commun eùt tendance à s'éloigner 
quelque peu de votre esprit. 

Pour nous, les deux choses cloi\'eJlt aller de 
pair et, d'une manière générale, tout en étant, 
comme je l'ai elit, fa,·orables à une orientation 
libérale de la politique économique européenne, 
nous vous signalons c1ue nous sommes naturel
lement très désireux de voir accélérer l'exécu
tion du traité entre les six pays partenaires et 
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ce qu'on nous a laissé entendre - réduire 
la période transitoire, de façon que, le plus tôt 
possible, le bloc des six pays constitue une en
tité économique Yignureuse et organisée. 

Yoib, très succinctement exposé, ::\Ionsieur le 
Président de la Commission cle la C.E.E., ce 
qu'au nom <le mon groupe j'étais chargé cle 
\"<ms cli re. 

Je terminerai par une obsen·ation qui a pour 
objet- mais je suis persuadé <pte c'est super
fln - cle \"ous inciter il la prudence. Je \·ons 
le répète, nous smnmes heureux <lue ,-ons ayez 
]>ris cette initia tin·; nous désirons très ~incè
rement qu ·elle a lH mtisse. ::\lais Y< ms de\·ez Yous 
reJHlre compte que, du fait des circonstances, 
parce c1ue \"<JUS avez été amené il préciser clai
rement les propositions de la C.E.E., \"otre mé
morandum ris(1ue <l'être considéré par ceux 
qui seront \"OS interlocuteurs comme une base 
de cl iscussion, une base cle rlépart. 

Or, clans l'état d'esprit où nous sommes, sous 
résen·e cles n:·flexions supplémentaires qui nous 
c;eront inspirées par le rapport qui nous sera 
présenté i1la prochaine session après un examen 
approfondi de la commission de la politique 
commerciale ct de son distingué rapporteur 
::\1. Blaisse, su us résen·e cle ce que nos propres 
études nous amèneront à clécou\·rir encore en 
(·tudiant Yotre mémorandum, nous ayons le 
c;entiment (lUe ce <lui représentera sans doute 
pour \"OS interlocuteurs une rJase cle < lépart 
constitue, pour les memlnes de la C.E.E.. en 
particulier pour certains pays tel celui auquel 
j ·appartiens, presque un al!outic;-.ement des né
gociations et que, par conséquent, la marge de 
négociation dont vous disposez sur Wh pr<>po
sitions est assez i"·troite. Je pensais a\"< >ir le 
de\·oir de \"ous le <lire. 

Je le répète, Monsieur le Présiclent. an nom 
du groupe cles libéraux et apparentés, je sou
haite le plus \·if succès à l'initiati\·e que \"<JUS 
avez pnse. 

(A. p pl a ud i çsements.) 

M. le Président. - La parole est ù M. van 
Cam pen. 

M. van Campen. - (~Y) .:\Ionsieur le Pré
sident, nous pouvons être reconnaissants au 

président cle la Commission de la C.E.E. 
cl'avoir parlé avec tant de franchise, comme 
il l'a fait hier. 

Si le rapport de la commission de la politique 
commerciale était encore placé sons le signe 
de l'approche directe de la question cle l'asso
ciation multilatérale entre les Onze de 
]'( >.E.C.E. et les Six cle la Communauté, le 
rapporteur nous a appris hier, par son exposé 
Yerbal, qu'il faut tenir compte d'un change
ment cle cours qui s'est produit notamment en 
raison cle la position nom·elle que la Commission 
de la C.E.E. a Yisihlement prise c1uant à la 
manière d'aborder ce problème. 

J'ai (lès maintenant cleu x raisons cle ne pas 
me montrer très enthousiaste, pour le moment, 
cle ce changement de point de \"Ue de la Commis
sion européenne. 

La première raison, c'est que le nom·eau 
]JOint cle départ pour la détermination cle la 
vosition cle la Communauté à l'égarcl des pays 
tiers est manifestement clù à un man<Fle 
rl'unanimité au sein de la Communauté. 

Dans le rapvort que le gom·ernement néer
landais a adressé aux :Ëtats généraux sur 
l'élaboration et l'application elu traité institu
ant la Communauté écononü(1ue européenne 
et •1ni concerne la période Yenue il expiration 
le J"r aoùt lq.->~l. il est également elit que 
jusc1u'ici ;menu accord n'a pu se faire entre 
les l~tats membres. ::\Iais en même temps ce 
texte rappelle· les déclarations commm1es qui 
ont été faites par les :Ëtats membres lors cle 
la signature elu traité de Rome, aux termes 
desquelles ceux-ci étaient disposés à conclure 
des accords concernant l'accès ou l'association 
(les antres (<:tats européens il la Communauté. 

De méme, on peut lire clans le rapport du 
gouvernement néerlandais c1ue ce gouyerue
ment persiste i1 considérer cette déclaration 
comme voint clc départ dans le problème cle 
l'association. 

Il est peut-être pennis de se demander s'il 
faut admettre cle façon générale que les :Ëtats 
membres soient liés, aujourd'hui encore, par 
cette déclaration. 

On me répondra peut-être, ::\Ionsieur le 
Président, que la recherche cl' une association 
multilatérale n'est abandonnée en aucune 
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façon, comme pourrait le faire supposer la 
manière de présenter les choses dans le second 
mémorandum, mais qu'elle sera simplement 
poursuivie sous une autre forme, c'est-à-dire 
en tant qu'élément d'une politique économique 
progressiye de la Communauté vis-à-vis du 
monde extérieur, ainsi qu'il est dit dans le 
second mémorandum de la Commission euro
péenne. 

Cette manière d'empaqueter la recherche cl' une 
association dans une politique mondiale progres
sive de la Communauté, comme on l'a appelée, 
est pour moi un second motif de me montrer 
encore réservé quant au changement de front 
que, selon moi, on peut déceler dans ce second 
mémorandum. 

En effet, je ne vois pas bien pour le moment 
pourquoi ce qui, somme toute, aurait dû être 
le but d'une recherche d'association multi
latérale avec les autres pays européens, à savoir 
un désarmement tarifaire et contingentaire 
commun, pourrait être atteint plus facilement 
si on le poursuit à l'égard du monde entier. 

Monsieur le Président, l'admirable chant et 
la musique de la neuvième symphonie de 
Beethoven, dont le Alle :11 ens chen werden 
Brüder est le point culminant, m'a toujours 
fait une très grande impression. Mais la poli
tique pratique ne me donne guère l'impression 
de cette fraternité. Bien que le président de 
la Commission de la C.E.E. ait souvent répété 
qu'il demeurait partisan du principe de la 
politique commerciale libérale de la Commu
nauté et celui de la liberté des courants 
d'échange avec les pays tiers, je n'en crains 
pas moins que, sous le couvert d'un désarme
ment général tarifaire et contingentaire vis-à
vis du monde entier, il faille tenir compte, 
pour le moment, d'une tendance inverse qui 
pourrait exister ailleurs : le désir de placer 
aux frontières de la Communauté les barrières 
protectionnistes qui se dressent aux frontières 
nationales. 

Quant à moi, je considère plus encourageants 
que cette conception de la politique commer
ciale à l'échelle mondiale les renseignements 
que le président de la Commission de la C.E.E. 
nous a donnés hier sur le renforcement interne 
de la Communauté. 

Maintenant que sept autres pays, qui font 
partie de l'O.E.C.E., veulent s'engager dans 
la voie de la réduction des entraYes à leurs 
échanges réciproques, nous ferions d'autant 
mieux d'examiner s'il n'est pas possible d'accé
lérer le rythme de l'intégration de la Commu
nauté. Même abstraction faite de l'action des 
Sept, il nous semble de plus en plus r1ue le 
rythme prévu dans les traités n'est guère en 
accord avec l'accélération générale du dé\'e
loppement technique auquel nous assistons 
présentement. 

Aussi suis-je entièrement d'accord avec ceux 
qui cherchent à abréger les phases prévues 
par le traité, accélérer l'application de la 
politique commerciale commune et à renforcer 
la solidarité monétaire conformément aux 
propositions elu second mémorandum. 

Mais, à mon humble avis, on ne pourra pas 
en rester là. Tout à fait dans l'esprit de ce 
programme, on aurait dû, me semble-t-il, 
ajouter quelque chose de plus et proscrire 
autant que possible tous accords bilatéraux 
des :f:tats membres, tant entre eux qu'avec des 
pays tiers, de tels accords ayant pour consé
quence que la préférence que les :f:tats membres 
sont censés s'être accordée mutuellement, et 
qui représente un des éléments essentiels de 
la Communauté, risrtue d'être vidée de son 
contenu. 

A mes yeux, Monsieur le Président, le dévelop
pement de l'intégration dans notre Communauté 
demeure peu satisfaisant; une des raisons en 
est que, dans le secteur de l'agriculture, 
certains :f:tats membres donnent la préférence 
à l'application des dispositions de l'article 45 
relatives aux contrats à long terme, alors qu'ils 
sont expressément prévus à titre exceptionnel, 
plutôt qu'à la procédure générale d'élargisse
ment des contingents. 

C'est pourquoi je me permets de poser une 
question à la Commission de la C.E.E. Peut-on 
admettre que la limitation du recours à l'ar
ticle 45 puisse être considérée comme un moyen 
d'accélérer l'intégration à l'intérieur de la 
Communauté? 

Monsieur le Président, vous comprendrez 
certainement que le message du président 
de la Commission européenne m'ait quelque 
peu déçu, car il ne contient guère plus que le 
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plan très vague d'une action eu vue d'une 
politique commerciale mondiale et une accélé
ration du rythme de l'intégration clans la 
Communauté, quel<1ue intérêt que ce dernier 
point puisse d'ailleurs re\·êtir. 

C'est à peine si on effleure d'un mot le plan 
cl'as~ociation des Sept et du fait que ce plan 
pourrait favoriser la création d'une association 
multilatérale générale. 

A l'exemple du président de la commission 
de la politique commerciale, je ne me cache 
pas que le plan des Sept est pen satisfaisant 
à plus d'un égard. Il me suffira de rappeler 
la liberté complète en matière de tarifs exté
rieurs et le pen de cas qui est fait de l' agricul
ture; à ce sujet, on prévoit tout juste l'octroi 
de certaines préférences bilatérales pour quel
ques produits agricoles. 

Mais en dépit de ces graves insuffisances, ce 
plan des Sept aurait, selon moi, pu servir 
d'amorce en vue de conversations analogues 
à celles que le rapport de la commission recom
mande également. 

Devons-nous donc supposer que la Commis
sion de la C.E.E. se soit complètement désin
téressée de cette possibilité? Je serais heureux 
d'être renseigné sur ce point. Par la même 
occasion, je voudrais yous mettre en garde 
contre un certain défaitisme semblable à 
celui que j'ai vu percer par exemple dans la 
remarque de l\I. DuYieusart, si du moins je 
l'ai bien saisi sur ce point. En effet, je n'ai 
pas très bien compris si au moment où il a 
fait cette observation, M. Dm·ieusart a parlé 
seulement de l'ordre de notre échange de nt es ou 
s'il a abordé aussi ce point en question même. 

M. Duvieusart a cru apercevoir dans la 
position de l'agriculture - à supposer que j'aie 
bien saisi sa pensée - un obstacle à une asso
ciation multilatérale qui porterait aussi sur 
l'agriculture, ce qui a toujours été, aux yeux 
de la Communauté, une condition minimum. 
I,a Grande-Bretagne n'en veut rien, a dit 
M. Dnvieusart, ce qui fait que vous avez à 
choisir maintenant : ou bien renoncer à la 
recherche d'une association multilatérale, ou 
alors renoncer à y faire une place à l'agriculture. 

Quelle que soit, Monsieur le Président, 
l'autorité avec laquelle M. Duvieusart a cou-

turne de s'exprimer clans notre Assemblée, je 
ne puis pas accepter <lue la question soit ainsi 
li<1uidée. 

Les accords bilatéraux conclus dans le cadre 
des Sept au sujet de ces quelques produits 
agricoles deyraient à mon a\·is - je laisse 
entièrement de côté la <luestion de savoir 
s'ils sont compatibles avec les dispositions elu 
G.A.T.T., une question qu'il appartiendra 
aux autorités de cette organisation même de 
trancher - pom·oir sen·ir malgré tout cl' amorce 
fort utile en yue d'un entretien avec les Sept 
sur l'agriculture. La Communauté denait, 
dans cette é\·entualité, poser en principe que 
de tels accords devraient être << multilatéralisés >> 

i1 l'égard de la Communauté, en ce sens qu'ils 
seraient en principe également Yalables pour 
tous les :Ëtats membres à l'égard des pays qui 
ont conclu des accords de cette sorte, tandis que 
les préférences ou réductions tarifaires stipulées 
sur une base bilatérale entre certains États, 
par le moyen de la clause de la nation la plus 
favorisée, seraient applicables également aux 
États membres. 

Il clenait être possible d'introduire un 
système de ce genre dans la politique agricole 
de la Communauté. 

M. le Président. - ~Ionsieur Yan Campen, 
M. Duvieusart voudrait faire une mise au point 
au sujet de la question <lue yous yenez de 
soulever. 

M. Van Campen. - Bien Yolontiers. 

M. le Président. - La parole est à l\I. Du
vieusart, avec la permission de l'orateur. 

M. Duvieusart. - Je désire préciser immé
diatement que je n'ai aucunement tenu hier 
le langage que l\I. Van Campen m'attribue. Je 
n'ai jamais déclaré qu'il fallait renoncer à 
inclure l'agriculture clans les pourparlers. Au 
contraire, à ce point de \'Ue, j'ai marqué mon 
accord a\·ec les conditions posées par M. Blaisse 
qui a déclaré que la libération ne devait pas 
se limiter aux produits industriels, mais s'appli
quer aussi aux produits agricoles. 

Je désirais faire cette mise au point tout de 
suite, parce que je suis formel à cet égard. 
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M. Van Campen. - (N) Monsieurle Pré
sident, je suis reconnaissant à :\1. Dm,ieusart 
de nous aYoir donné ces précisions. Il se peut 
en effet que je l'aie mal compris sur ce point. 

Si \'OUS me permettez de poursuivre mon 
exposé, je ne tarderai d'ailleurs pas à conclure, 
je ferai encore les remarques suivantes. 

En partant du point de départ que j'ai 
indiqué, on pourrait selon moi faire en sorte 
c1ue l'agriculture ne soit pas inévitablement 
un obstacle à une association entre les Six et 
les Sept; bien au contraire. Nous denions 
considérer que, même dans une union euro
péenne plus large, où l'agriculture serait intégrée 
plus fortement dans toute la vie économique 
de la Communauté et du pays éventuellement 
associé et où il ne serait plus possible de la 
considérer isolément, celle-ci pourrait contribuer 
dans une plus grande mesure à l'accroissement 
de la prospérité, de celle des agriculteurs mêmes 
aussi bien que de celle de toute la population 
de nos six pays. 

Je terminerai mon interyention en exprimant 
le \WU que la Commission de la C.E.E. élargisse 
ses propositions qui figurent clans le second 
mémorandum que le président de la Commission 
a commenté hier elevant l'Assemblée parle
mentaire, en ce sens que, conformément aux 
recommandations de la commission de la 
politique commerciale, elle y fasse rentrer 
a us si l'organisa ti on cl' un colloq ne a Yec les 
Sept, cet entretien devant conduire à un plan 
relatif à l'association des autres pays européens 
à notre Communauté, un plan d'association 
qui porte également sur l'agriculture. 

M. le Président. - J..a parole est à M. de la 
Malène. 

M. de la Malène. - l\Ionsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, je crois qu'il est utile de 
préciser tout d'abord que je parle en mon nom 
personnel. 

Il ne s'agit pas pour moi, étant donné le peu 
de temps c1ni nous a été accordé dans une impa
tience dont certaines des inten·entions d'hier ne 
m'ont pas fait saisir le véritable motif, d'analy
ser ici les éléments essentiels du mémorandum 
de la commission. Faisant abstraction des 
éclaircissements techniques qui nécessiteraient 

une étude et des débats plus prolongés, le 
problème posé me semble une fois cle plus 
cl 'ordre politique : y a-t-il déjà chez les Six 
la mauvaise conscience de n'avoir pas réussi 
par la construction des Communautés à attirer 
autour d'eux les autres nations de l'Europe 
occidentale? 

Il apparaît bien, en effet, qu'en dépit d'affir
mations rassurantes, le pom·oir d'attraction 
des Communautés ne se soit pas révélé tel qu'on 
nous l'avait promis. Ce ne sont pas ces Commu
nautés qui paraissent attirer maintenant 
l'Angleterre. Au contraire, nous voyons les 
partisans les plus enthousiastes, je elirai presque 
les partisans les plus orthodoxes des formules 
intégrées, nous proposer d'aller de l'avant 
afin de payer d'un prix élevé la non-rupture 
avec les Sept, intimidés qu'ils sont, me semble
t-il, par l'existence d'une petite zone de libre
échange, limitée sans doute, mais groupant 
des États qui, économiquement, sont parmi 
les plus puissants en Europe occidentale. 

Le temps n'est pas si loin pourtant où 
M. Pierre-Henri Teitgen, au nom de la mystique 
même des constructions institutionnelles, s'était, 
avec le talent et la fougue qu'on lui connaît 
et qui le caractérisent, opposé à ce que les 
pays tiers reçoinnt, elisait-il " des billets de 
faveur pour entrer au théâtre européen et en 
siffler la pièce ''· 

A cette époque, la Commission économique 
européenne, fidèle à cette conception, considé
rait que toute libération contingentaire ou 
tarifaire à l'égard des pays tiers était une 
concession bénéYole en vue de montrer l'aver
sion de la Communauté pour les autarcies. 
Comment ne pas maintenant constater avec 
étonnement que le souci majeur de la même 
Commission paraît être de se hâter au maximum 
pour combler les différences de traitement en 
matière de contingents et de tarifs, pour ne 
pas se voir accuser de politique de discrimi
nation? 

J'aimerais que l'on me elise de quelles obliga
tions les pays tiers sont chargés pour conqu.érir 
ainsi les mêmes droits que les assujettis de la 
Communauté. 

Certes, les fervents de l'Europe intégrée 
pourront s'étonner de mon souci de présen'er 
les privilèges consentis à ceux qui se sont 
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groupés pour construire une Europe écono
miquement intégrée à des fins politiques. 
La réponse vient d'elle-même : je suis de ceux 
qui ont toujours redouté la coupure de l'Europe 
et qui ont compris, il y a longtemps, le souci 
des Anglais de ne pas aliéner quoi que ce soit 
de la souveraineté de leur gmwernement. Les 
tenants de la relance européenne ont fondé 
les bases d'une Europe sans l'Angleterre, dans 
l'espoir de la voir se joindre à un Marché 
commun réussi. Or l'Angleterre ne vient pas. 
l,es propositions qu'elle oppose sont en incom
patibilité absolue avec le principe et les condi
tions de fonctionnement d'un bloc tel que yous 
le concevez. 

Quel est en effet ce principe? C'est d'aliéner 
une part de souveraineté en échange d'une 
attitude solidaire en face de tous les problèmes de 
l'économie. 

Quelles sont les conditions elu bloc dont je 
parle? Ce sont la construction réelle d'une 
politique sociale, financière, économique, agri
cole, etc., commune, l'association progressive 
des pays ultra-marins et le soutien de leur 
développement. 

Je voudrais, à ce moment de mon exposé, 
faire une très brève parenthèse pour marquer, 
en ce qui concerne le mémorandum de la 
Commission, ce qui est pour moi une grande 
inquiétude quant aux préférences prévues 
dans le traité pour les pays associés cl' outre
mer par les pa ys européens à tarif douanier 
élevé à l'égard des produits tropicaux, tarif 
supérieur, en tout cas, au tarif douanier 
commun prévu jusqu'à l'instauration de celui-ci. 
Les abaissements prévus se traduisent, pour 
les pays d'outre-mer, par la disparition ou 
l'amenuisement de la légère préférence tari
faire qui était le principal avantage qu'ils 
pouvaient trouver dans le traité. 

C'est là, me semble-t-il, une conséquence qui 
peut avotr des résultats très dommageables. 

Et j'en reviens, après cette parenthèse, 
à mon exposé. 

Pour préserver la construction d'une telle 
politique, une certaine protection vous parais
sait nécessaire pour qu'à l'abri de celle-ci les 
efforts que nécessite l'édification soient tolé
rables, afin qu'en particulier les pays tiers, 

pour profiter des avantages concédés aux 
échanges à l'intérieur de la Communauté, 
soient enclins à faire des Ïlwestissements sur 
le territoire de celle-ci. 

Quels avantages, yuelles raisons pousseront 
demain ces mêmes pays à investir clans l'Europe 
des Six lorsque le Royaume-Uni, par exemple, 
jouissant du libre-échange vers la Communauté 
et vers le CommomYealth, sera la plate-forme 
la mieux appropriée pour des investissements 
forcément fructueux en raison de débouchés 
ouverts en direction du monde occidental tout 
entier? 

Je pense que c'est là un argument qui doit 
être cher au président Pleven, je l'ai entendu 
souvent le défendre. 

Et je n'insiste pas sur ce que représente 
d'abandons le renoncement à inclure les pro
duits de la terre dans la libération ainsi envi
sagée. 

Je vous demandais à l'instant quel intérêt 
avaient encore les pays tiers - auxquels, 
suivant l'expression du président Hallstein, 
la porte reste grande ouverte pour leurs expor
tations - à investir dans le Marché commun. 
Je vous demande maintenant quelles raisons 
subsistent pour certains de nos partenaires 
du Marché commun de s'astreindre à des 
harmonisations souvent pénibles, en parti
culier en matière sociale, lorsque les pays tiers 
échapperont à ces obligations, aux législations 
anti-trusts, anti-monopolistiques, et j'en passe, 
et bénéficieront, à court terme, des mêmes 
avantages contingentaires et tarifaires? Vous 
brisez ainsi le mécanisme du Marché commun : 
l'union douanière était le gage et la possibilité 
des contreparties d'harmonisation économique 
et le bouclier à l'abri duquel elle pouvait se 
construire. En brisant le lien étroit entre la 
protection et l'intégration, vous rendez impos
sible la poursuite de cette dernière. 

Je voudrais encore faire une courte paren
thèse pour revenir au mémorandum de la 
Commission. Il me semble comporter un très 
net cercle vicieux. La Commission, en effet, 
nous propose d'accélérer les étapes afin de 
pouvoir, à terme, être beaucoup plus libérale et, 
en même temps, d'adopter une politique libé
rale, ce qui aura pour conséquence de rendre 
plus difficile d'accélérer les étapes. 



~--- Sl~ANCE DU VENDREDI 2.5 SEPTE.IIBRE 1959 199 

La France a d'autant plus de mérite à 
défendre ces principes que ses partenaires elu 
Marché commun ne lui donnent guère l'impres
sion qu'ils sont tellement sensibles aux charmes 
de celui-ci. Fidèle soutien d'un gouvernement 
dont les leaders n'ont jamais manifesté un 
enthousiasme particulier pour les formules 
d'intégration, mais qui, cependant, respecte 
loyalement les traités économiques signés à 
Paris et à Rome, et dont la politique en Europe 
a permis, par une entente plus étroite au niveau 
des gouvernements, de sauver les institutions 
à Six en péril aux jours les plus noirs elu comité 
Maudling, je suis de ceux qui se résoudraient 
à une révision déchirante du traité de Rome 
si sa mise en application cumulait dans l'immé
diat, pour les Six, les charges de l'intégration 
et celles d'un libre-échange généralisé. 

Et Yoilà qu'au moment où l'association avec 
la zone de libre-échange se précise, on veut en 
même temps - j'insiste : en même temps -, 
brùler les étapes de l'intégration et agir de 
façon telle que l'échéance elu tarif périphérique 
se rapproche et que ce tarif risque de s'abaisser 
très en-dessous du niveau prévu. Pourtant, la 
condition majeure d'engagement des économies 
des pays de la Communauté avait été la 
certitude qu'elles jouiraient pendant douze 
ans d'une protection déterminée. Quelle raison 
motive une novation qui a l'air, dans sa préci
pitation, d'un reniement de la parole donnée? 
Tout compte fait, c'est dans le temps et dans 
l'espace que les conditions des échanges dans 
le Marché commun \Tout se trouver immé
diatement bouleversées. 

Dans cette même enceinte, il y a quelques 
jours, à l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe, certains, oubliant l'effort mondial 
de mon pays, se sont plaints avec acrimonie 
d'une France désespérément silencieuse. 

La I•'rance a clans le monde des responsa
bilités et des charges qui lui posent des problè
mes d'une nature comparable à ceux de la 
Grande-Bretagne. Que l'on mesure donc le 
supplément d'efforts que lui a coûté son action 
continue, depuis elix ans, pour l'édification 
européenne! Et ce n'est pas le redressement 
spectaculaire de son économie qui doit masquer 
la permanence de ses charges. Quelles que 
soient les variations conjoncturelles des ·écono
mies de nos partenaires de la Communauté, 

---

celles-ci sont plus aisément tolérables, dans 
leur stratégie limitée à l'Europe. 

La France est silencieuse parce qu'elle n'a 
rien à ajouter aux engagements pris, de bonne 
foi, lors de son adhésion au traité de Rome. 
Par contre, les paroles que l'on entend de part 
et d'autre ne sont-elles pas plutôt l'écho des 
arrière-pensées nourries par certains lors de la 
signature du traité? Bien des rumeurs nous 
panTiennent de chez certains de nos partenaires, 
révélant la nostalgie et l'impatience d'un libre
échange généralisé. Que ceux qui désirent 
un tel libre-échange le disent ouvertement 
en prenant conscience, avec franchise, du 
choix inéluctable entre la construction commu
nautaire et le laissez-faire, le laissez-passer, 
faute de quoi de solennelles professions de foi 
en faveur de la construction communautaire 
ne restent qu'un alibi peu convaincant! 

(Applaudissements sur divers bancs.) 

M. le Président.- La parole est à .M. Kap
teyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le Président, 
l'échec des négociations elu Comité Maudling 
a inauguré une période d'incertitude qui n'a 
certes pas servi la cause de l'Europe; au 
contraire, elle a fait perdre à notre Communauté 
beaucoup de sympathies. Cette incertitude 
quant à la nature des relations économiques 
futures entre les pays de l'Europe est mauvaise 
pour l'industrie et pour le commerce. Le fait 
est que l'industrie doit prendre des dispositions 
à long terme pour ses investissements; aussi une 
incertitude persistante agit-elle indiscutable
ment comme un frein posé à cette expansion 
que nous croyons au contraire devoir favoriser 
dans la Communauté. 

Tout dernièrement, cette situation a été 
aggravée encore par la surprise de Salt Sjoba
den; le danger a surgi de voir les courants 
d'échange prendre une autre direction. Aussi 
faut-il grandement louer la Commission de la 
Communauté économique européenne d'avoir 
eu le courage de prendre une initiative dont le 
but est de mettre un terme à l'impasse où nous 
avons échoué. 

Monsieur le Président, nous étions l'année 
dernière, à cette époque, en pleines discussions 
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du Comité l\iaudling. Trois mois plus tard, 
les négociations prenaient tristement fin, et 
encore avant c1ue nous ayons clairement 
aperçu comment il nous fallait résoudre le 
problème, nous avons été surpris par l'accord 
de Stockholm qui nous oblige à l'aborder d'une 
façon différente. 

Mais dans l'intervalle nous avons vu se 
dessiner encore un autre problème. C'est fort 
justement que dans son intéressant discours 
M. Hallstein a attiré notre attention sur le 
développemct de la balance américaine des 
paiements. En effet, des années durant, nous 
avons parlé dans cette même salle, au Conseil 
de l'Europe, du dollar Gap et de la manière de 
lutter contre ce phénomène. Aujourd'hui, la 
situation a considérablement changé. D'après 
le Financial Times, le déficit a atteint l'année 
dernière trois milliards et demi de dollars 
et il y a tout lieu de prévoir c1ue pour L95!=l il 
sera encore plus grand. 

Outre la c1uestion de l'association avec les 
Sept de Stockholm, nous voyons surgir dès lors 
un problème nom·eau en liaison avec celui 
des régions moins dé,·eloppées qui se pose dès 
maintenant. 

Je m ·attendais à ce que, dans son discours 
d'hier, M. Hallstein esquisse la voie dans la<1uelle 
la Commission pense qu'il faut s'engager pour 
parvenir ~t une entente a\·ec les Sept. Aussi 
étais-je tout d'abord assez surpris par la ten
dance Seul zmzschlungen, 11Jillionen qui carac
térisait ses déclarations intéressantes. Mais je 
n'ai pas tardé à constater pour ma grande 
satisfaction <lue la Commission de la C.E.E. 
avait en effet non seulement abandonné le 
terrain de la théorie pour emprunter le chemin 
des solutions pragmatiques, mais qu'elle était 
aussi parfaitement consciente de la tâche dont 
la Communauté doit s'acquitter dans le monde 
d'aujourd'hui. 

Monsieur le l'résident, la guerre froide 
commence à se déplacer de plus en plus vers 
le terrain économique, si bien que l'Occident 
doit trom·er une solution pour les problèmes 
qui se tiennent derrière la porte. 

La création de notre Communauté ne peut 
évidemment pas marquer la fin de notre tâche. 
Il faut absolument que nous arrivions à une 
entente avec le groupe des Sept. De plus, il faut 

<lue nous demeurions conscients elu fait que, 
si les États-Unis peuvent assurément s'offrir 
pendant quelques années le luxe d'un si grand 
déficit de leur balance des paiements, ils ne 
peuvent pas continuer indéfiniment à agir 
comme ils l'ont fait. 

Au surplus, nous ne devons pas oublier llUe 
l'aide financière et les prêts que les États
Unis ont accordés au monde entier, sous di,·erses 
formes, ont contribué directement et indirecte
ment à notre prospérité d'aujourd'hui. 

Le fameux ,, miracle économique '' allemand, 
le miracle hollandais, en un mot l'expansion 
européenne, nous la devons en partie au fait 
que les États-Unis ont accepté que l'aide 
qu'ils accordaient à autrui soit utilisée pour 
acheter des produits européens, alors que nous 
soumettions à des restrictions l'importation 
de marchandises américaines. 

Il est peut-être bon de signaler que le grand 
déficit américain ne se traduit pas par un 
départ de l'or. Les gom·ernements européens 
semblent considérer que Fort Knox est, pour 
leur or, un abri plus stir que leurs propres 
capitales. 

Les citoyens qui rêvent d'une troisième 
puissance, ou de quelque grand rôle que leur 
pays pourrait jouer dans la politique mondiale, 
seraient bien inspirés de faire entrer ce fait 
dans le cercle de leurs réflexions. 

:Monsieur le Président, comme je l'ai dit il y a 
un instant, nous avons parlé pendant des années 
dans cette salle du déficit de dollars qui était 
pour nous une source de grands soucis. Cette 
situation a changé de tout au tout, mais il faut 
que nous nous rendions compte de ce qu'il y 
là, pourles États-Unis, une raison de s'inquiéter. 
ÇJuoi que nous entreprenions, il faut <lUe nous 
en tenions compte. 

Cela signifie au surplus que nous ne pom·ons 
pas continuer à laisser les seuls États-Unis 
supporter la charge de l'aide aux pays moins 
dé,·eloppés. Le moment est venu maintenant 
où nous de,·ons assumer à notre tour cette 
tâche. 

Si j'ai bien compris M. Halls te in, la Commis
sion de la C.E.E. ne perd pas non plus de vue 
toutes ces <1uestions; j'espère cependant qu'il 



SÉ:LII.rCE DU VENDREDI 2:j SEPTEJIBRE ]f);j9 :201 

ne m'en voudra pas si malgré tout Je ne suis 
pas encore satisfait. 

Je comprends fort bien que les entretiens 
avec les Sept ne puissent pas commencer tout 
de suite. Il faut d'abord, que cette zone de 
libre-échange se cristallise et ce n'est qu'ensuite 
que pourra s'ouvrir la phase des négociations. 

Contrairement à ::\1. Pleven, je me félicite 
de ce que les propositions de la Commission 
aient pour but de créer un climat favorable 
en vue de ces entretiens. Toutefois - et ceci 
m'amène à poser une question précise- j'aime
rais que M. Hallstein me donne l'assurance 
qu'il considère l'association avec la zone de 
libre-échange comme un problème qu'il appar
tient à la Communauté de résoudre; j'aimerais 
aussi qu'il me dise si la Commission de la 
C.E.E. se donne pour ligne de conduite d'enga
ger des négociations aussitôt que cette zone 
sera devenue une réalité. 

D'autre part, la manière dont l\1.. Hallstein 
a parlé dans ce contexte des États-Unis et 
du Canada m'a paru un peu vague. Selon cer
taines informations, la situation de la balance 
des paiements de ces pays a dès maintenant 
amené les États-Unis à donner à entendre 
dans les capitales des Sept - mais on a dit 
aussi : dans celles des Six- que l'on n'accep
tera plus cl' autres discriminations. 

Aussi me paraît-il souhaitable, Monsieur le 
Président, que la Commission définisse claire
ment son point de vue. Je serais heureux de 
recevoir de M. Hallstein l'assurance que la 
Commission cherchera à obtenir que les nou
velles négociations, les négociations avec les 
Sept, se dérouleront clans le cadre de l'O.E.C.E. 
au grand complet, c'est-à-dire en commun 
avec tous les pays, y compris les États-Unis 
d'Améric1ue et le Canada. 

Pour terminer, je ferai encore une remarque 
à propos des pays insuffisamment dé\·eloppés. 

J ai noté avec plaisir que la Commission 
a beaucoup de compréhension pour ce problème. 
Or, je crois avoir entendu elire que l'élargisse
ment des contingents et la réduction des droits 
à l'importation ne portent c1ue sur les produits 
industriels. 

Mais alors, Monsieur le Président, l'action 
de la Commission perd son caractère mondial. 

Bn effet, la plus grande partie du monde 
consiste, il faut bien le dire, en régions moins 
développées et celles-ci ont un intérêt capital 
à ce que les possibilités d'importation s'élar
gissent pour leurs produits agricoles. Les 
protestations de solidarité de l\1. Hallstein 
seraient des phrases creuses si les propositions 
de la Commission ne devaient rester muettes 
à cet égard. 

Je serais heureux que l\1. Hallstein me elise 
que je me suis trompé et que les propositions 
dont il s'agit contiendront également des 
éléments qui répondent au vœu que les régions 
insuffisamment développées expriment depuis 
assez longtemps déjà et d'une façon qui ne passe 
pas maperçue. 

Monsieur le Président, j'ai rele,·é dans le 
discours de M. Hallstein quelques passages 
vagues sur lesquels j'aurais aimé rece\·oir des 
prectstons ou c1ue j'aurais \'oulu voir modifier, 
ce <ItÜ ne m'a pas empêché de constater a\·ec 
beaucoup de satisfaction que la Commission 
de la C.E.E. est consciente de la tâche que, 
dans le monde d'aujourd'hui, la Communauté 
est appelée à remplir. 

M. Khrouchtchev et les siens sont persuadés 
qu'en fin de compte la victoire ira au commu
nisme. Ils pensent que le monde occidental 
périra sous le coup des oppositions internes qui 
conduisent à la guerre et aussi parce que nous 
serions incapables de prévenir une cnse sem
blable à celle des années trente. 

Les Communautés européennes et le traité 
de l'Atlantique-Nord ne représentent qu'une 
réponse partielle de l'Occident. En effet, nous 
devrions avoir dès maintenant une communauté 
économique de l'Atlantique-Nord; nous en 
avons posé le fondement le jour où nous avons 
institué les Communautés européennes. 

Il y a deux ans encore, nous pensions que 
notre seule tâche était la création d'une asso
ciation avec les pays européens de l'O.E.C.E. 
Aujourd'hui, il semble que les temps soient 
mùrs pour un approfondissement des relations 
économiques entre l'Europe, les États-Unis et 
le Canada. 

Je ne m'adonne à aucune illusion et je ne 
m'attends pas à ce que maintenant déjà il 
soit possible de créer avec les États-Unis et le 
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Canada une communauté économique. J'irai 
plus loin encore : je doute même qu'il soit 
possible de parvenir avec ces pays à une asso
ciation semblable à celle qui devrait pouvoir 
se faire avec les sept pays de Stockholm. 

Mais ce serait nous condamner à un échec 
que de ne pas comprendre que les temps sont 
bel et hien \'enus où nous pouvons consolider, 
également sur le terrain économique, notre 
lien avec les États-Unis et le Canada. Si nous 
suivons cette voie, il nous sera possible ensuite 
d'élaborer en commun un plan sur l'aide aux 
pays moins développés. Yoilà quelle peut être 
et quelle doit être la réponse de l'Occident au 
défi de Moscou. 

] e dirai maintenant encore un mot à M. de la 
Malène. I,e fait est que dans cette salle j'ai 
toujours supposé que M. de la Malène était 
un adversaire de la coopération supranationale. 
Mais depuis que je l'ai entendu, il y a un instant, 
défendre si vigoureusement les intérêts de 
notre Communauté, je regrette d'avoir pu me 
faire sur son compte une idée aussi fausse. 

M. le Président. - Avant de donner la 
parole à l'orateur suivant, je voudrais appeler 
l'Assemblée à décider de son emploi du temps. 

D'après les renseignements qui m'ont été 
donnés par les orateurs encore inscrits, il reste 
environ une heure trente de débat sur l'asso
ciation économique européenne. Il faut y 
ajouter la suite de l'ordre du jour, qui doit 
représenter trente-cinq à quarante-cinq minutes. 

En résumé, on peut estimer encore à deux 
heures ou deux heures trente la durée des 
débats qui figurent à l'ordre du jour. 

I.,'Assemblée peut décider, soit de ne prévoir 
qu'une brève suspension, d'une demi-heure, par 
exemple, ce qui permettrait de terminer la 
session \'ers 15 h 30 ou 1 G heures, soit de ren
voyer la suite des débats à 15 heures, ce qui 
reporterait la fin de la session vers 1 7 heures 
ou 17 h 30. 

Je demande, à cet égard, l'a vis des diffé
rents groupes politiques et de l'A5Semhlée 
elle-même. 

M. Blaisse.- Monsieur le Président, puis-je 
proposer de reprendre nos travaux à 14 h JO, 
afin de gagner du temps. 

---~ --------

M. Pleven. - Je crois que cette proposition 
rallierait tous les suffrages. 

M. le Président. - Je mets aux \'OlX la 
proposition tendant à renvoyer la suite des 
débats à 14 h :30. 

(Cette propusitimz est adoptée.) 

M. le Président. - En conséquence, la 
séance est suspendue. 

(La séance suspendue à 12 lz 45, est reprise 
à 14 h .JO, sous la présidence de Af. Robert 
Schuman.) 

PRÉSIDENCE 
DE M. ROBERT SCHUMAN 

M. le Président. - La séance est repnse. 

Nous poursuivons le débat sur le rapport de 
M.Blaisse concernant ,les problèmes relatifs à 
une association économique européenne et sur 
la déclaration de M. Hallstein. 

La parole est à M. Furler. 

M. Furler.- (A) Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, la semaine dernière, 
nous nous sommes occupés à l'Assemblée 
consultative du Conseil de l'Europe des ques
tions que nous débattons en ce moment. 
Il me semble qu'à l'Assemblée parlementaire 
européenne nous sommes dans une position 
meilleure. A l'Assemblée consultative, les repré
sentants de quinze États européens étaient 
réunis et ils ont discuté sur la base de deux 
excellents rapports. Depuis le dernier débat, 
un élément nouveau est venu s'ajouter : les 
projets des sept États c1ui se proposent de 
créer une petite zone de libre-échange. 

Nous avons sous les yeux un rapport remar
cluable, celui que M. Blaisse nous a présenté; 
nous avons au surplus - et voici qui est une 
innovation - un mémorandum de la Commis
sion de la C.E.E. et le discours que le président 
de celle-ci a prononcé elevant notre Assemblée. 
C'est notamment du point de vue parlementaire 
que cette circonstance me paraît être d'un 
intérêt particulier; de plus, je crois tlu' elle est 
propre à stimuler le travail de l'Assemblée 
parlementaire. 
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I,a Commission a soumis à l'Assemblée 
parlementaire un programme intéressant, un 
programme très largement conçu, et l'Ass~m
blée parlementaire se prononce sur ce program
me, ce qui veut dire qu'elle exerce la fonction 
qui lui est propre : elle observe la politique 
de la Commission, elle contrôle cette politique 
et contribue à la formation de celle-ci. C'est 
ainsi que j'entends le débat ttue nous avons 
engagé aujourd'hui, un débat qui ne sera 
évidemment pas un débat technique. Notre 
commission devra encore examiner certains 
points de détail, mais il serait bon que la ligne 
générale soit fixée sous l'influence de l' Assem
blée parlementaire. 

Je ferai maintenant une remarque générale. 
A mon sens, le rapport que nous ayons devant 
nous et les déclarations du président de la 
Communauté économique européenne ne sont 
en aucune manière contradictoires; au contraire, 
ils se complètent d'une certaine façon. 

Dans le rapport, on trouve les idées fonda
mentales qui nous ont servi de points de 
départ jusqu'ici. 1/Assemblée parlementaire a 
déjà adopté une résolution sur l'association 
économique européenne. Le rapport développe 
encore ces questions. Il part de la Communauté 
des Six, dont la forme est fixée et qui n'est 
pas susceptible de changement; il part des 
possibilités de dheloppement qui s'offrent à 
elle, il part de la réalité vivante qu'elle repré
sente dans notre Europe. Je crois pouvoir 
dire qu'à l'Assemblée des Quinze également, à 
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe, 
ce fait a été reconnu et apprécié à sa juste 
valeur. Ce ne sont donc pas seulement les 
Six, tels que nous sommes rassemblés ici, qui 
ont pris une attitude positive; les Quinze, 
de leur côté, ont fait de même. 

Le rapport approfondit encore le problème 
de l'association dans le cadre de ce que notre 
Assemblée parlementaire a voulu créer. On y 
examine les possibilités multilatérales et on y 
fait certaines propositions. Ensuite sont venus 
le mémorandum et le discours du président, 
qu'il faut apercevoir en liaison l'un avec l'autre, 
car le discours indique encore quelques points 
de vue complémentaires. Le mémorandum de la 
Commission crée une situation nouvelle; à 
mon avis, sa signification est double. 

D'une part, il s'agit de la tentative - et 
j'estime qu'elle a été couronnée de succès -
d'assouplir la situation dans laquelle nous 
sommes immobilisés. Notre <tuestion est en 
effet de savoir comment la Communauté 
économique européenne va s'insérer dans 
l'ensemble de l'Europe, dans l'ensemble du 
monde. Que devrons-nous faire pour surmonter 
certaines difficultés qui ont surgi quant aux 
effets que l'acüdté de cette Communauté 
exerce sur d'autres États européens? Les négo
ciations avaient abouti, du moins en partie, 
à une impasse; pour une autre partie, nous 
étions tombés dans une situation qui ne nous 
paraissait pas bonne et qui ne répondait 
d'ailleurs pas non plus aux intérêts de l'Europe. 

Maintenant, la Commission de la C.E.E. 
a fait un pas nouveau, cherchant, comme elle 
le dit, à créer un point de départ à de nouveaux 
travaux; par sa prise de position elle entend 
préparer une solution en soumettant à notre 
discussion certaines démarches qu'elle voudrait 
faire. 

D'autre part, il me semble que le moment est 
venu où l'on va développer, sous une forme 
large et généreuse, une politique propre à la 
Communauté économique européenne, tant 
dans son aménagement intérieur que dans ses 
relations extérieures. Yoilà un fait dont nous 
avons tout lieu de nous féliciter. En effet, 
nous avions remarqué, je ne dirai pas : avec 
une certaine inquiétude, mais en tout cas 
avec un certain intérêt, que l'initiative propre, 
la politique propre de la Communauté des 
Six, qui occupe le centre de l'intérêt, ne pouvait 
plus être aperçu aussi clairement qu'elle appa
raît maintenant dans le programme ttui nous 
est soumis. 

Ce qui est particulièrement frappant, c'est 
que cette attitude propre à la Communauté, 
cette politique propre à la Communauté, 
semble à première vue devoir permettre de 
vaincre certaines difficultés qu'avait fait surgir 
le problème de l'insertion de la Communauté 
économique dans le monde des autres États. 
Cette politique supprime un certain nombre 
de résistances qui étaient apparues. 

On nous dit qu'il s'agit d'une politique 
économique libérale, d'une politique de la 
grande liberté. Elle correspond donc à ce que, 

tl• 
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de tout temps, nous avons Youlu. Lisez, je Yous 
prie, le préambule des traités. lisez les traités 
eux-mêmes et songez à la genèse de la grande 
Communauté économique européenne 1 Yous 
Yerrez <tue ce que l\I. le président Hallstein 
nous a déclaré être une contribution au déye
loppement de la Communauté <tu'il préside 
et de l'Europe répond très exactement à ce <tue 
nous-mêmes aYons yuulu. 

Il est un autre point que l'on a\·ait regardé 
d'un œil très critique. En examinant les traités, 
et quand la Communauté faisait :::.es premiers 
pas, certains n'ont cessé de faire des objections 
en disant qu'il nous serait tout à fait impossible 
de prendre pareille attitude libérale. Or, deux 
ans à peine se sont écoulés depuis l'entrée en 
Yigueur des traités, et nous Yoici déjà arrh·és 
au point de pom·oir le faire. 

Cette possibilité que nous avons est é\·idem
ment liée aux grands progrès que la politique 
économique d'un pays de notre Communauté, 
la France, a pu accomplir. Sans la situation 
nom·elle de la France en matière de finances, 
en matière monétaire et en matière de politique 
économique. on n'aurait même pas pu songer 
à un programme de cette sorte. 

C'est là un point que je tenais à souligner 
a\·ant d'émettre, au regard de l'évolution 
d'ensemble, tluelques considérations. Qu'est-ce 
donc <lUe nous avons voulu à l'origine? A quoi 
correspond cette \·olonté? Quels sont les repro
ches et les critiques <tue l'on nous adressait 
en prétendant <lue nous serions parfaitement 
incapables de mener une politique économique 
libérale? Par la force mèlne des choses. nous 
disait-on, yous cheminez Yers la création d'un 
espace protégé par des droits de douane élevés 
et vous allez vous replier sur ,-ons-mêmes. 
Je crois que la pretn-e du contraire a été faite 
non seulement par des mesures de transition 
prises à la fin de l'année dernière, mais surtout 
par le programme qui a été exposé ici de,·ant 
nous. 

Or, il est clair que la position que nous 
prenons dans cette Assemblée parlementaire 
est entièrement conforme à ce programme. 
N ons Youlons que la Communauté des Six soit 
un des piliers de notre Europe. Je ne puis 
qu'approuver ceux qui disent : Nous voulons 
conserver les valeurs de la Communauté écono-

mi<tne européenne et nous \'otllons les conserYer 
non seulement telles tl u 'elles sont ancrées claus 
les traités, mais aussi au gré cl es possibilités 
de dé,·eloppement, au gré du Youloir clont 
nous pou\·ons et nous <le,·ons la doter. 

J'ai déjà elit que le problème essentiel qu'il 
s'agit de résoudre, ce n'est pas le cléYeloppe
ment, l'expansion de notre Communauté écono
n1Î<tue, c'est la suppression de certains désa\·an
tages, de certaines répercussions que des situa
tions appelées à se produire nécessairement 
auront sur d'autres pays. 

La semaine dernière, nous ayons entendu 
<1nelf1Ues plaintes à ce sujet, mais ce n'était 
en somme pas grand-cho~e. J,e secrétaire d'État 
autrichien a fait remarquer qu'un recul s'était 
produit dans les exportations de la sidérurgie 
autrichienne. Pour le reste, il s'agissait en 
somme plutôt de craintes <tuant à l'a,·enir. 

Dans cet ordre d'idées, je vous rappellerai 
un fait <!Ui appartient désormais an passé. 
Le 1 Pr jam·ier 1 !i:>U, quand la Communauté 
économique européenne. <tUi jus<lu'alors n'exis
tait que formellement et en droit, est entrée 
en ,-ie, est cle,-enue une réalité de la politique 
économique et <tu'elle a pris ses premières 
mesures, nous avons obsen·é une neryosité 
générale due au fait que le projet de la grande 
zone de libre-échange n'avait pas encore été 
réalisé. On a dramatisé <1uel<1ue peu la situation 
dont, déjà à cette époque, j'estimais qu'il 
ne fallait pas la prendre au tragique. Depuis 
lors, rien de réellement gra\·e ne s'est produit 
et la voie des nom·elles solutions auxquelles 
nous tendons n'est aucunement obstruée. 

Le but et le fondement de notre politique, 
c'est d'accorder cette organisation nouvelle de 
l'Europe a\·ec certaines re\·endications justi
fiées que les autres États formulent. C'est 
là un but auquel tendent aussi bien les conclu
sions finales du rapport que le programme qui 
nous a été soumis ici. 

Naturellement, nous ne \'oulons en aucun 
cas qu'il se crée une sorte de fossé entre nous 
et d'autres pays européens, un fossé qui pour
rait proyoquer une certaine animosité clans la 
politique et dans le dialogue sur la politique 
économique. 

C'est pourquoi nous a\·ons été réellement 
apaisés quand, à l'Assemblée consu1tath·e 
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du Conseil de l'Europe, nous avons entendu 
l\1. Heckscher dire dans son rapport que, 
longtemps encore, nous ne yerrons se dessiner 
aucun danger à l'horizon; en effet, même si 
deux blocs de\·aient se constituer l'un en face 
de l'autre, la politi<tue que nous faisons ici 
permettrait de surmonter à temps toutes ces 
clifficul tés. 

Quelques brèves reman1ues maintenant sur 
les propositions <tui ont été faites. Il s'agit 
réellement d'un programme généreux, qui 
prhoit une libéralisation à l'échelle mondiale, 
évidemment accompagnée de certaines condi
tions de réciprocité que nul ne saurait critiquer. 
Je dois elire qu'en allant si loin, on a vraiment 
fait un pas courageux. De grands apaisements 
seront donnés par le fait qu'on a parlé expres
sément de l'élargissement des contingents fai
bles ou nuls et qu'on l'a fait sous une forme 
réaliste, ce qui étouffera certainement dans 
l'œuf plus d'un conflit qui était sur le point 
d'éclater. De même, il me semble que les mesures 
tarifaires envisagées sont j uclicieuses. 

M. Pleven a déclaré que ce programme était 
généreux, mais qu'il ne laissait qu'une faible 
marge pour la négociation. Ce faisant, il a 
attiré l'attention sur un point qui a également 
son importance. Je dirai néanmoins qu'il est 
hon que la Commission de la C.E.E. ait été 
aussi loin; je crois en effet que des pas plus 
petits n'auraient pas produit l'effet qui est 
nécessaire pour établir clans notre Europe 
l'égalité dans le domaine de la politique 
économique. 

Ce dont je me félicite particulièrement, c'est 
l'insertion de la Communauté économique euro
péenne clans la politique que le monde occidental 
mène à l'égard des pays en voie de développe
ment. Voilà <tui me semble être un élément 
très positif; c'est un objectif vers lequel nous 
tendons dans nos différents pays. 

Je trouve bon que notre Communauté fasse 
également sur ce point une politique qui 
réponde aux exigences que l'on doit adresser 
de nos jours au monde occidental. Le mémo
randum dit eÀ"})ressément que la Communauté 
prendrait sa part clans la conception et l'exécu
tion d'un programme mondial d'aide aux pays 
en voie de développement. 

Notre Assem hlée parlementaire devra sans 
cesse rappeler - et il est bien certain qu'elle 
le fera - que dans le cadre de la Communauté 
économique européenne nous avons assumé 
une responsabilité également pour les régions 
de l'Europe dont le développement industriel 
n'a pas été aussi heureux <lUe celui des grands 
pays industriels qui occupent le centre de 
notre continent. Je songe notamment à la 
Grèce, à la Turquie, à d'autres États encore, 
que nous v<mlons aider et auxquels nous 
devons offrir - et aUX<luels nous l'offrons 
d'ailleurs - un programme substantiel. C'est 
là un problème <lui, dans les négociations 
des autres pays, n'est pas encore aussi près de 
sa solution. 

Je dirai ensuite quelques mots des questions 
techniques, tout d'abord de l'idée de créer 
une commission de contact. J'y \'ois une certaine 
possibilité de développement. Ce terme, à lui 
seul, est déjà tout un programme. Pareille 
commission de contact peut se livrer à certaines 
études avec d'autres groupements, établir des 
liaisons et amorcer des développements. 

Il est un point que je considère important, 
aussi hien pour nous <lue pour le programme 
que nous avons sous les yeux : c'est la consoli
dation intérieure de la Communauté écono
mique européenne - le rapport en parle 
d'ailleurs à son tour - cette consolidation 
qui est le but d'un programme généreux; mais 
cette consolidation doit aller de pair a\·ec la 
consolidation intérieure des États réunis au 
sein de la Communauté, car il est bien clair 
que c'est là une des conditions du déwloppe
ment heureux de la Communauté économique 
européenne elle-même. 

En conclusion, je tiens à déclarer que nous 
approuvons la politique que l\1. Blaisse et sa 
commission ont élaborée et (lUe M. Hallstein 
a eÀ'})Osée devant nous. Il est temps (lUe nous 
cherchions à sortir d'une autre manière de 
l'impasse clans laquelle nous sommes arrêtés. 
C'était une excellente idée dont on peut dire 
que, jusqu'à un certain point, elle était déjà 
clans 1 'air. 

Il était évident que, si nous faisions une 
autre politique, les difficultés deviendraient 
encore plus grandes. Essayons donc de suppri
mer certains obstacles par l'attitude que nous 
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prendrons, grâce à une politique par laquelle 
nous cherchons à surmonter certains conflits, 
une politique f!Ui nous fera progresser égale
ment dans le domaine de l'association et des 
relations multilatérales, une politique enfin qui, 
loin de fermer aucune porte, entend prendre 
des mesures propres à fayoriser des déyeloppe
ments nouveaux. 

Nous \'OUlons aller plus loin. C'est pourquoi 
nous pouY ons, me semble-t-il, approuver ce 
qui est dit dans le rapport de la commission 
ainsi que dans le programme <lui nous a été 
soumis. l,es deux documents sauvegardent nos 
principes politiques, les deux tiennent compte 
des buts que nous poursuiYons. Ainsi la grande 
œuyre de la Communauté économique euro
péenne sera-t-elle fayorisée: elle se placera 
dans la juste position <lu'elle doit occuper 
en Europe et vis-à-vis des parties du monde 
qui nous sont proches par l'esprit et qui chemi
nent sur des routes semblables aux nôtres. 

(A pplaudisseme11ts.) 

M. le Président. - I,a parole est à l\1. Kal
bitzer. 

M. Kalbitzer. - (A) Monsieur le Prési
dent, hier soir, M. Hallstein nous a soumis un 
programme qui recommande l'application d'une 
politique libérale et mondiale et qui répond 
aux nécessités actuelles de la politique écono
mi<lUe. Visiblement, ce programme est égale
ment destiné à préserver la Communauté écono
mique européenne de tout isolement en face 
des tiers, autrement dit de nous faire diriger 
nos regards - je crois, Monsieur Hallstein, 
que ce sont les mots dont Yous Yous êtes 
servi - au dehors et non pas seulement sur les 
relations intérieures. 

M. le président Hallstein a effleuré la question 
des rapports a\'ec les pays en voie de dévelop
pement et avec les l'ttats-Unis d'Amérique. 
Il était nécessaire de le faire. Je crois que c'est 
là un moyen de sortir, politiquement parlant, 
d'un isolement de la C.E.E., d'un isolement que 
certains craignent fort ou, pour m'exprimer 
plus prudemment, de ne pas tomber dans cet 
isolement. 

En examinant de près votre exposé, Monsieur 
Hallstein, j'ai été frappé, il est vrai, par quelque 

----- --~-~~--

chose qui me ferait dire que le diable a laissé 
passer le bout de l'oreille, si je ne pouvais 
obtenir maintenant des éclaircissements à ce 
sujet : vous n'avez pas eu le moindre mot pour 
la zone de libre-échange des Sept. Or, le pro
blème de la relation entre la C.E.E. et la 
zone de libre-échange des Sept ne pose pas 
simplement un problème parmi tant cl' autres; 
c'est un problème sui generis, un problème 
d'une importance particulière. l,a question 
est tout bonnement de savoir si l'on pourra 
maintenir l'unité de l'Europe occidentale ou si, 
dans cette Europe occidentale, nous en arnve
rons à une scission. 

Cette crainte d'une sc1sswn a été exprimée 
à plus d'une reprise et de plus d'un côté. 
Puisque, comme c'est l'usage dans cette salle, 
nous rompons de si nombreuses lance:; pour 
l'unité de l'Europe, nous avons les meilleures 
raisons de nous demander quels seront nos 
rapports avec la future zone de libre-échange. 
Je dois dire que le rapport de notre commis
sion, le rapport de M. Blaisse, était à cet égard 
plus positif et qu'il a été plus loin, tenant 
mieux compte que l'exposé de M. Hallstein des 
nécessités politiques actuelles. J'espère que 
c'est uniquement par mégarde que son exposé 
de M. Hallstein a été imparfait sur ce point. 

Pourquoi a-t-on si soigneusement évité le 
mot << zone de libre-échange )), comme si en le 
prononçant on allait évoquer le diable? De 
l'avis de certains, la raison en est que, comme 
vous l'ayez exposé, Monsieur Hallstein, la 
Communauté économique européenne est un 
phénomène politique, alors que la zone de 
libre-échange des Sept n'en est pas un. Je crois 
que nous nous tromperions lourdement si nous 
estimions que, politiquement parlant, la zone 
de libre-échange des Sept est moins actuelle 
que nous ne le sommes nous-mêmes. On n'a 
jamais avantage à sous-estimer sur ce point 
le partenaire avec lequel on doit négocier. 

Voilà pourquoi je me permettrai de poser 
à l\1. le Président de la Commission de la C.E.E. 
trois questions qui sont liées entre elles. Le fait 
de n'avoir pas mentionné cette zone de libre
échange, était-ce simplement un lapsus, simple
ment un oubli? Ou bien ce silence sur la zone 
de libre-échange a-t-il sa raison dans le fait 
que l'on veut poser en principe que la zone 
de libre-échange n'est pas un phénomène poli-
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tique au même titre que nous-mêmes, la C.E.E., 
le sommes? Ou bien y a-t-il une troisième 
explication, à savoir qu'aucun accord ne s'est 
encore fait à la Commission sur l'opportunité 
et la manière de se mettre en rapport avec la 
petite zone de libre-échange? 

Je vous serais extrêmement reconnaissant, 
Monsieur le président Hallstein, si vous pouviez 
répondre à ces questions. Je vous serais encore 
plus reconnaissant si vous pouviez me tranquil
liser en déclarant llu'à son tour la Commission 
accorde beaucoup d'attention aux rapports 
entre la Communauté économique européenne 
et la zone de libre-échange parce qu'elle a 
compris que ce C!Ui est en jeu, c'est l'unité ou la 
scission de l'Europe occidentale libre. 

(A pp la udissements.) 

M. le Président. -La parole est à M. Caron. 

M. Caron. - (I) l\Ionsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, nous sommes tous 
persuadés llu'une division de l'Europe en deux 
ou plusieurs groupes économiques distincts 
pourrait avoir à longue échéance des inconvé
nients peut-être graves; aussi faut-il souhaiter 
qu'une association économique multilatérale 
puisse se constituer entre tous les pays de 
l'Europe. Je me félicite donc de ce lille la 
Commission de la C.E.E. ait pris une initiative 
dans ce sens. 

Mais il me faut ajouter - et ce sont là préci
sément les points sur lesquels je désire fixer 
votre attention - premièrement, que cette 
association ne doit pas être recherchée à 
n'importe quel prix; deuxièmement, que la 
réalité institutionnelle elu marché commun doit 
en tout cas demeurer intacte; troisièmement, 
que la Commission de la C.E.E. doit, de préfé
rence, conduire les négociations au nom de tous 
les pays membres; quatrièmement, et surtout, 
qu'il faut s'efforcer de faire que les institutions 
communautaires se consolident et se dévelop
pent, afin que la succession des étapes du 
marché commun soit accélérée et pour que 
l'esprit supranational qui est à la base des 
traités de Rome se matérialise pleinement 
dans la réalité économique et politique. 

J'ai dit que l'association économique ne 
cle\'ait pas être recherchée à n'importe quel 

prix. Sur ce point, il me faut ajouter que, si 
l'esprit qui anime la zone de libre-échange -
une association que beaucoup considèrent 
purement commerciale- apparaît très différent 
de celui de la Communauté économique euro
péenne, laquelle s'inspire d'un idéal d'unifica
tion économique et politique, je pense cepen
dant ClUe nous deyons nous occuper de cette 
nom'elle zone comme d'une autre entité poli
tique. 

Entre ces deux formules, est-il possible de 
trouver un système intermédiaire qui, même si 
on ne va pas jusr1u'à créer une réalité intégrée 
comme l'est le marché commun, aille cepen
dant bien plus loin qu'une association purement 
commerciale? 

M. Blaisse, notre excellent rapporteur, a 
répondu affirmativement, énonçant cinq condi
tions que je n'ai guère besoin d'énumérer 
puisque nous les connaissons par le rapport, 
conditions <lui devraient être à la hase des négo
ciations en vue d'une association économique 
européenne. 

Les déclarations de M. le président Hallstein 
ont montré que l'on veut eufin sortir de l'immo
bilité, et que des propositions concrètes peuvent 
être faites. J'en suis fort aise car à première 
vue la lecture des deux documents ne m'a pas 
révélé de différences substantielles entre les 
déclarations de la Commission de la C.E.E. 
et celles de notre rapporteur. 

I) Assemblée consultath'e du Conseil de l'Eu
rope s'est prononcée également dans un sens 
favorable ces jours derniers et le rapporteur 
de la commission compétente n'a d'ailleurs 
pas manqué de faire remarquer que dans le 
cas d'une association intermédiaire de ce 
genre il s'ensuiYrait nécessairement que l'élé
ment supranational - c'est textuellement 
ce qu'on peut lire aux pages 32 et 33 de son 
rapport - devra être rigoureusement limité. 

Cette phrase, Monsieur le Président, m'a 
beaucoup frappé et c'est pourquoi j'insiste 
aujourd'hui pour que, si les négociations doivent 
être menées dans l'esprit de cette vivante 
collaboration qui animait les signataires du 
traité instituant le Marché commun, esprit 
qui est celui de l'Assemblée parlementaire tout 
entière, nous n'oubliions cependant pas qu'il 
ne faut pas rechercher une association à tout 
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prix. J'aperçois deux raisons pour lesquelles 
il ne faut pas le faire. 

D'abord, et c'est mon avis tout personnel, 
parce que nous verrons à bref délai que le 
danger d'une rupture entre le groupe des Six 
et le groupe des Sept est beaucoup moins grand 
c1ue certains nous le veulent faire croire, à 
condition cependant que notre Communauté 
adopte une politique libérale, à larges ouwr
tures et à grands horizons, semblable à celle
et je m'en félicite une fois de plus - que la 
Commission de la Communauté économicrue 
entend suivre. 

En second lieu, parce que notre Communauté 
a toujours été conçue comme une communauté 
ouverte au monde extérieur, om'erte à l' asso
ciation d'autres pays, parce que, contrairement 
à ce que pendant longtemps certains milieux 
intéressés ont voulu faire croire, elle est totale
ment différente d'un organisme fermé et 
autarcique. 

Il me semble clone évident que, pour atteindre 
un objectif dont nous savons tous qu'il est 
excellent et important, nous ne devons en 
aucun cas diminuer l'efficacité institutionnelle 
de la Communauté économique européenne. 
Pour qu'il en aille ainsi, les négociations en vue 
de la création de la zone de libre-échange 
doivent être conduites principalement par la 
Commission de la C.E.E. au nom des gouver
nements, naturellement après entente réci
proque, de telle sorte qu'au cours des tracta
tions la Commission puisse mieux faire valoir -
moyennant une action plus organique et conti
nue et avec ce pragmatisme que j'approm'e 
pleinement - les points de vue et les intérêts 
communautaires. 

Bien entendu, il faut aussi agir avec la pru
dence que M. Ple,·en a recommandée avec tant 
d'autorité, surtout dans le cas de cette commis
sion de contact sur la dénomination de laquelle 
on pourrait faire des plaisanteries faciles, mais 
(lui doit être considérée avec beaucoup d'atten
tion par l'autorité qui en a proposé la création. 

Il est un dernier point sur lequel je voudrais 
attirer tout spécialement votre attention, un 
point <lUe le rapport de M. Blaisse ne me semble 
pas avoir dégagé comme ille méritait : je ,·eux 
parler de la nécessité de renforcer et de dévelop
per les institutions communautaires, tout en 

accélérant le processus d'unification. Ma t:khe 
à cet égard se trouve grandement facilitée du 
fait <lue précisément ces jours derniers, exacte
ment le 22 septembre, M. ~Iarjolin, membre de 
la Commission de la C.E.E., a accordé au quoti
dien Le 111 onde une interview, d'une importance 
fondamentale selon moi, au cours de la<plelle 
il a amplement développé cette thèse qui me 
semble n'avoir en aucune façon été désavouée 
par le président de la Commission. 

Permettez-moi de déclarer c1ue je suis entiè
rement d'accord a\·ec les idées exposées par 
M. l\Iarjolin au cours de cette intervie"·; elles 
coïncident exactement avec ce <lUe, personnelle
ment, je me proposais de vous dire. " Le pro
blème de l'association économique européenne)) 
- ici encore, je cite textuellement - ,, est 
simplement un des problèmes <lui se posent à 
la C.E.E. dans ses relations avec le monde 
extérieur; cl' autres problèmes sont tout aussi 
importants. )) 

Nous avons entendu dans cette salle l\1. Hall
stein évoc1uer ces problèmes. En outre, ::VI. Hall
stein a souligné le fait que les relations a ,·ec les 
:f:tats-Unis denont être dheloppées dans le 
sens d'une ouverture, dun libéralisme toujours 
plus grands; il en va de même des rapports 
avec les pays insuffisamment développés aux
quels l'Europe devra fournir des aides adéquates 
à l'extrême urgence de leurs besoins. 

Il est nécessaire d ·abréger non seulement la 
période de transition, laquelle, Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs, apparaît 
trop longue, mais surtout d'unifier étroitement 
la politique économique, financière, monétaire 
et commerciale que les :f:tats membres de la 
Communauté mènent à l'endroit des pays tiers; 
ainsi pourra-t-on donner vie à une politique 
véritablement et proprement européenne du 
plein emploi et du dé,·eloppement, à défaut de 
<ruoi les objectifs les plus authenti<1ues et essen
tiels des traités de Rome ne pourront jamais 
être atteints. 

A mon avis, il n'a jan:.ais été fait de démons
tration plus complète, plus convaincante de 
cette profonde vérité que celle d'un expert 
de renom international, M. Gunnar Myrdal, 
dans son ouvrage Une l~conunue z'ntemationale. 
Il résulte clairement de cette démonstration 
que les objectifs fondamentaux mêmes de 
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l' r< :Ittat-Providence 1), qui sont à la base du 
développement démocratique de notre siècle 
et qui impliquent un contrôle croissant de 
l'économie par les organes de l'État, que ces 
objectifs, dis-je, risquent de faire toujours 
davantage obstacle à l'intégration internatio
nale, si on ne crée pas au niveau supranational 
de solides organismes de coordination, capables 
d'exprimer et de faire \·a loir les intérêts com
mmtautaires. 

Or, pour donner cette solidité à nos institu
tions, il faut s'engager dans la voie politique. 
A cette fin, le premier acte essentiel est l' orga
nisation cl' élections directes pour la composition 
de notre Assemblée; mais en même temps il 
faut justifier ces élections en conférant à 
l'Assemblée des pom·oirs réels. 

Il s'agit, certes, d'un problème politique qui 
déborde le cadre de notre présente discussion 
des deux rapports et ce problème dépasse aussi 
la compétence de la commission de la politique 
commerciale. Je trouve cependant indispen
sable <LUe dans cc clébat politi<ltte, après avoir 
donné au président Hallstein et à ses colla
borateurs son courageux apport, l'Assemblée 
souligne le fait que ces développements poli
tiques se rattachent étroitement au problème 
économique et que ceux-ci ne peuvetlt par 
conséquent pas en être disjoints. 

Aussi me sera-t-il penuis, en guise de conclu
sion de mon intervention, de répéter combien 
j'apprécie la \'oie <1ne l'on a choisie, la voie des 
tractations nom·elles; et il me sera sans cloute 
permis aussi d'insister sur les pensées que j'ai 
exposées devant vous, des pensées que me dicte 
l'esprit qui anime un défenseur convaincu de 
l'unité politique des six pays, cette unité dont 
notre Assemblée est l'expression démocratique. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. -La parole est à M. Scheel. 

M. Scheel. - (A) Permettez-moi, Monsieur 
le Président, de faire quelques remarques à 
propos de la position prise par M. Pleven, 
président du groupe des libéraux et apparentés, 
aux déclarations du<1uel je puis entièrement 
me rallier. 

S!nand j'ai feuilleté le mémorandum de la 
Commission, il m'est arrivé à peu près ce <pli 

est arrivé à notre collègue M. Kalbitzer : je 
n'ai pas trouvé de prise de position sur la situa
tion actuelle, <lui est si brûlante. 

En examinant ce document, j'ai eu un peu 
le sentiment <lue la Commission voudrait se 
débarrasser de la gêne que lui cause cette 
situation, qu'elle voudrait le faire en se désin
téressant du problème de la négociation néces
saire entre la C.E.E. et le groupe des Sept, 
en s'é\·adant un peu, si l'on peut dire, clans le 
vaste monde. 

Mais ensuite je suis tombé sur un point 
nouveau clans les propositions, qui est précisé
ment la commission de contact européenne. 
C'est un point sur lequel j'aimerais attirer 
encore une fois l'attention et poser une <lnestion 
à 1\1.. le président Hallstein. Cette commission 
de contact lui apparaît-elle comme l'instrument 
approprié non seulement pour la discussion 
des problèmes généraux de la Communauté 
économique européenne, mais aussi pour la 
solution <ln problème actuel <lUe pose la négo
ciation avec le grouvc <les Sept? 

La seconde question me touche cle près en 
ma qualité de président de la commission de 
l'association des pays et territoires d'outre
nier. 

La Commission s'est prononcée d'une façon 
très positi\·e sur les questions de l'aide aux pays 
moins développés, ce dont je me félicite grande
ment. rai trouvé dans ce document des sugges
tions assez concrètes, si vous me permettez 
cl' accoupler si étroitement ces deux mots. 
La Commission devrait prendre en même temps 
les mesures internes nécessaires en \'Ue de cléter
miner l'ampleur des aides à accorder, clans les 
divers domaines de l'assistance, aux régions 
moins développées ainsi que les organismes 
nécessaires à cet effet. Je me permets de rappeler, 
Monsieur le Président, qu'il y a quelque temps 
déjà l'Assemblée s'est occupée, à la demande de 
la Commission, d'une façon toute particulière 
de ces questions; elle a énoncé des idées ~ni 
tendaient à la création d'institutions destinées 
à l'aide aux régions insuffisamment dévelop
pées. Je serais très heureux si 1\1.. le Président 
cle la Commission européenne pouvait nous 
donner des précisions à ce sujet. 

Uuelques mots maintenant à propos de l'ex
posé que M. de· la Malène a fait hier. Dans ses 
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remarques sur le mémorandum, il a défendu 
l'idée qu'en somme la Commission n'avait 
pas à prendre l'initiative. En substance -
je n'ai pas lu le compte rendu- il a dit ceci : 
Pourquoi prendrions-nous l'initiative? Nous 
n'avons pas la moindre raison de le faire. Que 
d'autres que nous le fassent donc! 

Je crois que M. de la Malène est parti, en 
disant cela, d'une fausse prémisse, car lors de 
la conclusion des traités de Rome les gouver
nements qui les ont signés se sont engagés 
solennellement, dans une déclaration, à créer la 
Communauté économique européenne dans l'in
tention de parvenir, sur la base de celle-ci, à 
la création d'une communauté européenne 
plus large. Cela signifie donc que l'initiative 
de la C.E.E. n'est pas seulement justifiée par 
les traités; elle est carrément prescrite par eux. 

Permettez-moi de vous rappeler que les 
parlements nationaux qui avaient à ratifier 
ces traités se sont fondés sur cette conviction 
quand ils se sont prononcés en faveur des 
traités. Dans mon propre Parlement, j'ai eu le 
privilège d'être rapporteur pour ces questions 
particulières et j'ai eu la joie de voir 1' unanimité 
se faire sur le rapport dans lequel nous disions 
en substance : Nous approuvons ces traités 
parce qu'il est tout à fait clair pour nous que 
la C.E.E. a reçu pour mission de tenter toujours 
à nouveau d'obtenir une expansion dans 
l'espace européen et au delà des limites de cet 
espace. 

Voilà ce que je voulais signaler encore une 
fois à ce propos, Monsieur le Président. La 
vérité est en effet qu'en présentant son mémo
randum la Commission n'a pas dépassé les 
limites de sa compétence; bien au contraire, 
sur ce point - prendre l'initiative de négocia
tions- elle est parfaitement en accord avec les 
traités, je dirais même qu'eu se comportant 
comme elle le fait, elle assure à proprement 
parler l'exécution nécessaire des traités. 

M. le Président.- I,a parole est à M. Du vieu-
sart. · 

M. Duvieusart. - Monsieur le Président, 
Madame, Messieurs, il n'est pas très facile 
de faire, dans ce débat délicat, une intervention 
qui représente un apport positif et constructif. 
En effet, si l'on prend une position de principe 

très arrêtée, on s'expose à se voir qualifier 
de doctrinaire et de théoricien. Si, au contraire, 
on s'efforce de rassembler les éléments d'accord, 
on risque alors d'apparaître comme un homme 
qui ne sait plus distinguer le noir du blanc et 
craint de remarquer les points de désaccord 
pouvant subsister. 

Il est, d'ailleurs, d'autres risques. J'en ai 
fait ce matin l'expérience quand, par suite d'un 
malentendu, notre excellent collègue M. Van 
Campeu m'a attribué une inten·ention sur 
un sujet que je n'avais pas abordé et une posi
tion à laquelle, heureusement, M. le Président 
m'a permis d'apporter immédiatement une 
correction. 

Je tiens à répéter qu'à mon avis comme à celui 
de M. Blaisse, la libération que nous recher
chons ne doit pas se limiter aux produits 
industriels, mais doit également s'appliquer 
aux produits agricoles. 

En dépit de ces risques, je veux tenter, à la 
fin de ce débat, un dernier effort afin d'essayer 
de mettre en évidence ce (lUi peut avoir été 
acquis et ce qui nous unit. 

La première chose qui nous unit, c'est la 
fidélité au traité de Rome et c'est, chez tous 
ceux qui ont pris la parole ici, la volonté d'en 
assurer l'exécution. Nous suivons en cela ce 
que nous a dit M. Blaisse dans son rapport : 
il convient de veiller à ce que la réalisation de 
l'association économique européenne ne com
promette pas les objectifs du traité de Rome 
ni sa bonne exécution. 

Mais combien M. Scheel a eu raison, il y a un 
instant, de rappeler que nous voulons l'exécu
tion du traité de Rome dans toutes ses disposi
tions, dans son inspiration fondamentale! Et 
je me permets, me joignant à ce (1u'il vient de 
elire, de signaler à l'attention de M. de la Malène 
les articles 1 11, 22t\ et 23:-l du traité, qui, préci
sément, prévoient l'ouverture de négociations 
avec les tiers et un effort eu vue cl' assurer 
l'association. 

En d'autres tenues, nous u'a\·ons pas voulu
nous l'avons toujours refusé - organiser un 
isolement à Six qui aurait été l'addition de nos 
isolements nationaux. 

Où pouvons-nous paraître présenter quelque 
différenciation? Simplement clans la recherche 
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de la meilleure façon d'assurer l'exécution du 
traité. Certains - ce fut la semaine dernière 
l'avis de l'Assemblée consultative du Conseil 
de l'Europe - préconisent une déclaration 
d'intention. D'autres - c'est la position de 
M. Blaisse - estiment qu'une déclaration 
d'intention ne suffit pas et qu'il faut aller déjà 
au moins à l'expression précise des conditions 
sur la base desquelles une négociation pouEait 
être conduite. 

Mais les bonnes volontés cherchent parfois 
des voies différentes. Tandis que M. Blaisse, 
se rapprochant en cela de ce que nous a dit ce 
matin M. Pleven, ne croit pas qu'il faille 
reprendre immédiatement la négociation dans 
le cadre des Dix-Sept et par l'instrument de 
l'O.E.C.E., M. Metzger, au contraire, pense 
que c'est un cadre favorable. Allons-nous nous 
opposer parce que des gens qui sont également 
favorablement disposés à l'égard de la cause 
européenne envisagent des moyens différents? 

Quelle est la position de la Commission 
exécutive européenne? Désapprouve-t-elle cette 
aspiration vers un accord avec d'autres puis
sances européennes? Pas du tout! Elle nous dit: 
Nous constatons qu'une méthode a jusqu'à 
présent échoué. Nous voulons sortir de l'impasse, 
nous voulons dégeler la situation. Nous ne 
fermons la porte à aucune solution, mais nous 
croyons qu'une politique économique progres
si\'e assurera une bonne approche du problème. 

Voilà quels étaient les éléments du problème 
hier soir, et votre Assemblée a décidé que 
s'ouvriraient sur cette question des débats. 
Combien je m'en réjouis au moment où nous 
allons aboutir! 

\'ons avez reçu dans ce qui a été dit, Mon
sieur le président Hallstein, de très puissants 
encouragements et de larges approbations. 
Vous avez entendu ce matin, M. Van der Goes 
van Naters vous rappeler combien d'éléments 
de votre proposition il est déjà prêt à vendre -
comme il a dit- dans son propre pays; plusieurs 
d'entre eux paraissent pouvoir atteindre un 
cours fa\'orable. 

Après lui, vous a\ ez entendu M. Pleven inter
venir au nom du groupe des libéraux. Combien 
nous nous sommes réjouis de l'entendre dire que 
son groupe était d'accord pour approuver dans 

son principe l'initiative que vous avez prise et 
pour vous souhaiter qu'elle réussisse ! 

Plusieurs membres du groupe démocrate
chrétien, notamment M. Fürler et M. Caron, 
vous ont apporté également des approbations. 
] e suis autorisé à vous résumer la position 
d'ensemble de ce groupe, prise unanimement, 
j'ai la joie de vous le dire. 

Notre groupe a d'abord déclaré qu'il a\'ait 
pris connaissance avec intérêt et une profonde 
sympathie elu rapport de M. Blaisse, qui cons
tituait un examen c1uasi exhaustif elu problème 
dans l'état où il se présentait au moment où 
ce rapport a été rédigé. Mais notre groupe a 
déclaré également qu'il se réjouissait vivement 
et qu'il vous était reconnaissant de ce que \'OUs 
a\'iez cru devoir saisir l'Assemblée elu mémo
randum que vous avez remis au Comité spécial. 

Notre groupe croit pom'oir constater avec 
satisfaction c1ue les conclusions elu rapport de 
M. Blaisse et de votre mémorandum peuvent 
utilement contribuer à la solution elu problème 
de l'association économique européenne, sans 
négliger la libération des échanges à l'échelle 
mondiale, sur laquelle vous avez si opportu
nément rappelé notre particulière attention. 

Notre groupe souhaite aussi que les gom'er
nements des :f:tats membres réservent un accueil 
attentif aux propositions reprises dans le mémo
randum et en poursuivent l'examen au sein du 
Comité spécial. 

Notre groupe approuve encore toute négo
ciation qui serait entreprise avec toute nation 
ou groupement de nations en vue d'assurer la 
réalisation des principes repris dans votre 
mémorandum, comme aussi en vue d'arriver 
à une association économique européenne aux 
conditions reprises clans le rapport de M.Blaisse. 

Monsieur le Président, je n'ai entendu dans 
cette salle formuler aucune critique contre les 
principes que vous avez énoncés. Mais on vous 
a reproché de ne pas employer un certain mot. 
Il est d'autres hommes politiques, chargés pour 
le moment de responsabilités graves, sinon dra
matiques, qui se refusent aussi à l'emploi de 
certains mots. Vous a vez pu a voir des raisons de 
ne pas vous enfermer dans une abstraction et de 
ne pas vous laisser lier par elle. ] e crois que 
votre crainte a été un peu excessive et que vous 
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exagéreriez inutilement les difficultés de votre 
mission si vous ne donniez pas à quelques-uns 
d'entre nous une certaine satisfaction qui, 
d'ailleurs, à ce sujet, est sans péril. 

M. Kalbitzer. plus précisément, vous a elit 
tantôt c1ue vous n'aviez pas employé le terme 
de zone de libre-échange. Je dois lui faire 
observer, sans vouloir me substituer à vous 
pour lui répondre, que ce terme, dans la fluc
tuation de nos vocabulaires, paraît actuelle
ment dépassé et qu'il semble bien que c'est 
le vocable d'association économique euro
péenne r1ui est maintenant retenu par tous, 
qui a été, en tout cas, retenu la semaine der
nière par le Conseil de l'Europe et que nous 
retrouvons clans tous les documents. 

Mais nous n'allons pas nous battre pour des 
mots. Ce qui importe, c'est que vous elisiez, 
Monsieur le Président, que si les conditions 
pré,·ues par ni. maisse étaient réalisées demain, 
vous seriez le premier à vous réjouir r1tt't1ne 
association économique européenne soit établie 
sur ces bases. 

Voilà, je crois, nlonsieur le Président, avec 
quel puissant réconfort vous pouvez interpréter 
les déclarations qui ont été faites clans cette 
enceinte. Je souhaite c1u 'elles vous soient un 
précieux appui pour le succès r1ue vous a 
souhaité M. le président Ple\·en. Mon groupe se 
joint à tous ceux qui, dans cette enceinte, vous 
disent : Bonne chance, Monsieur le Président! 

(A pp la udisseme11ts.) 

M. le Président. l\I. Kalbitzer désire 
répondre d'un mot à M. Dtwieusart. 

La parole est à 11. Kalbitzer. 

M. Kalbitzer. - (A) Permettez-moi une 
rectification! Visihlement, l'interprétation n'a 
pas fonctionné sur un point. 

Je n'ai aucunement demandé si nous de,·ions 
créer une zone de libre-échange clans la Commu
nauté économique européenne. C'est là une 
discussion qui n'est plus d'actualité. 

j'ai simplement elit ctu'à côté de la C.E.E. 
il y a là une petite zone de libre-échange des 
~ept et <lue nous ne cle,·ons pas nous en cacher 
l'existence politique. 

M. le Président. - La parole est à 
l\I. Richarts. 

M. Richarts. - (A) illonsieur le Président, 
_Mesdames et Messieurs, r1uelques-uns des ora
teurs rtui m'ont précédé ont critiqué le mémo
randum de la Commission parce qu'à leur 
avis il ,n'a pas été assez loin. Leur critique a 
gra,·ité notamment autour elu fait que l'élimi
nation progressive des restrictions quantitatives, 
tellè ctu'elle est prén1e, ne portera pas sur les 
produits agricoles. 

Je tiens à dire clairement et nettement c1 ue 
je ne me rallie pas à cette critique; au contraire, 
je considère c1ue la conception défendue par 
la Commission est juste, je pense même que 
clans la situation présente elle est habile. A mon 
avis, l'inclusion des produits agricoles, loin de 
le faciliter, rendrait plus difficile le dialogue 
sur une associa ti on économique européenne. 

Je crois cle\·oir le elire également dans une 
autre perspective. ll'ici la fin de cette année
c'est ainsi que le traité le prévoit - nous 
de,·rons a\·oir entre les mains le premier 
objectif d'une politir1ue agricole européenne. 
Aucun de nous ne sait c1uelle sera l'allure de 
ce projet. Nous savons encore moins quels 
seront les effets que la politique agricole 
commune déploiera dans l'aire de la Commu
nauté économique européenne. 

Voilà pourquoi il est bon <lUe nous fassions 
d'abord le premier pas et <lue nous ne commen
cions pas par faire le second pas. Je veux dire 
par là que nous elevons nous e:-.'})liquer tout 
d'abord sur le problème de la politique agricole 
à l'intérieur de la politique économique euro
péenne et le résoudre pour pmwoir faire ensuite 
le second pas, le pas qui nous conduira clans 
la communauté plus large. 

M. le Président. -La parole est à :\L Rey, 
membre de la Commission de la Communauté 
économique européenne. 

M. Rey, membre de la Commission de la 
Commuwutté économique européeJZnc. - Mon
sieur le Président, Mesdames, Messieurs, au 
moment où je suis appelé à répondre briève
ment, je l'espère, au nom de la Commis:;ion 
de notre Communauté aux ohsen·ations c1ui 
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ont été présentées par les membres de cette 
Assemblée, je voudrais la remercier de l'accueil 
si bienveillant qu'elle a fait dès le premier 
moment à l'initiative que nous anms prise. 

Lors<1ue, la semaine dernière, notre Commis
sion a arrêté de façon définitive, dans leur 
fond comme dans leur forme, les propositions 
flue nous a vions à déposer à la séance de 
vendredi dernier du comité spécial chargé de 
l'examen de ces problèmes, nous nous sommes 
posé la question de Sa\'oir si nous rendrions nos 
propositions publiques ou non. Nous avons 
pensé que nous a\'Ïons le cle\'oir d'informer le 
Parlement européen et qu'en conséquence, 
c'était dans cette Assemblée que nous devions 
présenter les explications publiques que le 
président Hallstein vous a longuement données 
hier. 

Puis-je dire <lUe nous nous sentons profon
dément récompensés de cette manière de voir, 
par la bienYeillance de l'accueil que le Parlement 
a résen'é aux propositions que nous lui a\·nns 
soumises, et que nous avons particulièrement 
apprécié aussi le niveau très élevé du débat 
<lui Yient de se dérouler maintenant et dont 
on ne peut naiment que se réjouir? Cela est 
pour nous, dès à présent, extrêmement 
utile. 

Je n'ai qu'un seul regret à e:'l.1)rimer, d'ordre 
personnel, à M. le rapporteur Blaisse. Je 
reconnais bien volontiers que notre initiatiYe, 
à la date à lar1uelle elle s'est manifestée, 
l'a mis légèrement dans l'embarras. Puis-je 
indiquer à notre sympathique rapporteur que 
cela n'a pas toujours été le cas dans le passé où 
nous nous sommes efforcés de le renseigner en 
temps utile afin de l'aider pour l'élaboration 
des documents qu'il avait à soumettre à 
l'Assemblée. Ce genre de contretemps est 
d'ailleurs à pen près iné\'itable dans un Parle
ment qui ne se réunit pas tontes les semaines et 
dont les sessions sont courtes. Il est clair -
puis-je le elire sans man<1uer de respect à per
sonne - <lue ce ne sont pas les événements <lui 
pem·ent s'accorder aux rapports mais <lUe ce 
sont les rapports qui nécessairement doiv<"nt 
s ·accorder aux é,·éncments. Il se produira 
encore, par la suite, des circon~tances ou des 
éYéi,ements internes on externes ù notre Com
munauté, qui ol)ligeront cette As!'embl(e à 
prendre assez rapidement des décisions, fùt-ce 

même provisoirement, sur des événements <lui 
n'étaient pas connus lorsflu'tm mois auparavant, 
on délibérait tranquillement sur des problèmes 
sembla bles. 

Cela n'empêche que je \'euille reelire à notre 
symvathique rapporteur à la fois le grand inté
rêt et la grande sympathie que nous éprouvons 
pour les idées émises dans son rapport et lui 
e:'l.~rimer notre certitude que, dans la suite des 
travaux, il sera possible de rassembler le 
contenu de ce <lui est actuellement soumis à 
votre Assemblée. 

Je ne pense pas, Monsieur le Président, qu'il 
faille encore, à cet instant du débat, justifier 
notre initiative. Elle semble aYoir été comprise 
partout, ne serait-ce d'abord <lue parce <lUe 
nous en ayions été eh.~ressément chargés par 
décision du Conseil de ministres, d'abord en 
décembre, ensuite en mars. En second lieu, 
parce <lue notre Communauté ne peut pas se 
payer le luxe de rester plus longtemps sans 
définir sa propre politi<ltle économi<!Ue exté
rieure. N nus pouvons, sans doute, discuter 
pendant des mois sur ce qui serait le meilleur 
ou le moins bon, mais nous devons avoir 
clairement à l'esprit <lue la continuation de 
ces discussions nuit au développement de 
notre Communauté en ralentissant certains tra
\·aux, notamment le développement de la poli
tique commerciale commune qui est deyenu 
maintenant très urgent et qui s'effectuera 
plus rapidement lorsque nous aurons réussi 
à nous mettre d'accord sur une ligne 
d'action. 

]'avoue que j'ai été quelque peu étonné de 
l'espèce de procès de tendance c1ue certains 
nous ont fait en nous disant : Dans votre 
premier document, vous parliez de l'association 
économique européenne et maintenant vous n'en 
parlez pas. C'est curieux! I,a première fois, 
nous avions indiqué ce r1ue nous pensions de 
l'association économique européenne, nous 
avions dit qu'il fallait la faire; nous en a\·ions 
précisé le contenu, les buts et un certain nom
bre de moyens. Mais alors, certains de nos 
contradicteurs ou de nos auditeurs trouvaient 
que le contenu n'était pas suffisamment précis 
et <[n'après avoir défini les principes, nous 
avions trop négligé le contenu. Maintenant que 
nous précisons le contenu, on nous reproche 
le manque de principes. 
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Je crois que ce n'est pas de cette manière 
que le problème se pose. On peut le poser ou 
de façon formelle ou de façon réelle. De façon 
formelle, la situation est très simple. Dès l'ori
gine, même avant la signature du traité de 
Rome, notre Communauté a dit qu'il fallait 
organiser de façon particulière nos rapports 
économiques avec les autres pays européens. 
Elle a énoncé ce principe déjà en février 1 ! l r) 7, 
avant la signature du traité de Rome. Elle l'a 
répété à l'automne de 1 !!Si, lors de l'institu
tion du llOU\'eau Comité Maudling après l'inter
ruption des négociations. Elle l'a redit le 
3 décembre 1 !lS8 lorsqu'elle nous a demandé de 
présenter notre mémorandum. Elle l'a reelit 
encore une fois, et toujours unanimement, 
au mois de mars, lorsqu'elle a créé le comité 
spécial qui travaille depuis (1uatre mois et 
que j'ai l'honneur de présider. 

Par consé(tuent, s'il s'agit des textes, il n'y a 
là aucun problème. J'ajoute que le mémoran
dum, dont vous connaissez maintenant le 
contenu, a été remis tout d'abord au comité 
dont j'ai la présidence, comité qui s'intitule 
comité spécial chargé de l'examen des problèmes 
concernant une association économique euro
péenne. C'est dans ce cadre que nous travaillons. 
Par conséquent, qu'on ne nous fasse pas un 
procès de tendance s'il s'agit de formes. 

S'il s'agit du contenu, puis-je dire que, juste
ment, tout le problème est de savoir ce que sera 
celui-ci dans un effort ainsi défini? C'est cela 
qu'il s'agit de préciser. A cet égard, dès le 
premier jour, lorsque nous avons été chargés, en 
décembre, de ce travail par le Conseil de 
ministres, nous avons attiré l'attention de 
toutes les autorités de la Communauté et de 
votre Parlement sur le fait que l'on ne peut pas 
construire une politique européenne quelconque 
sans définir le cadre mondial dans lequel elle 
s'inscrit et dont elle n'est naturellement qu'une 
partie, et que, dès lors, il faut travailler paral
lèlement à la solution des problèmes mondiaux 
et des problèmes européens. 

Lorsque, maintenant, nous abordons la situa
tion présente, nous nous trouvons elevant des 
faits nouveaux dont il faut tenir compte et qui, 
de toute évidence, vont intluer sur les solutions 
définitives, les solutions à construire auxquelles 
tout le monde est actuellement attaché. 

Le premier de ces faits ~ j'en citerai quatre 
-est l'initiative des Sept à Stockholm. 

Je me garde bien d'adresser la moindre cri
tique quelconque à des :f:tats européens qui ont 
usé de la même liberté que nous, et qui sont 
en train d'organiser maintenant, de la manière 
qu'ils croient utile, leurs rapports économiques 
entre eux. Nous suivons leurs efforts avec une 
curiosité sympathique, non sans remarquer au 
passage <ttt'ils sont en train de découvrir 
actuellement un certain nombre de difficultés 
que nous leur avions signalées l'an dernier 
et dont ils avaient alors nié l'importance. 

L'an dernier, nous faisions remarquer au 
Comité Maudling combien il était essentiel 
d'éviter les détournements de trafic, qu'il fallait 
songer à l'harmonisation des tarifs extérieurs et 
à un certain nombre de clauses de sauvegarde, 
que, pour l'industrie de la pâte à papier, il se 
présentait des problèmes. Bref, nous leur 
aùons signalé un certain nombre de points qui, 
de toute évidence, rendaient une construction 
de ce genre difficile à élaborer. On nous avait 
répondu alors que nous exagérions ces diffi
cultés. 

Je crois ne rien avancer d'inexact en disant 
que nos partenaires des Sept sont maintenant 
en train de constater qu'elles sont réelles, qu'il 
faut tâcher de les résoudre. Nous leur souhaitons 
vivement d'y réussir. Chacun pourtant recon
naîtra que, lorsqu'ils auront terminé leur effort, 
il restera, entre eux et nous, le problème non 
réglé de savoir comment nous allons organiser 
nos rapports économiques avec les États 
européens. 

Nous avons signalé tout cela dans nos docu
ments, soit que nous devions les organiser de 
façon indidduelle, soit que nous les organisions 
avec des groupes cl'I~tats européens. Ce problème 
reste à résoudre et le fait de l'initiative prise 
à Stockholm crée, clans une certaine mesure, 
des situations nouvelles auxquelles tout le 
monde, à la fois clans notre Communauté et 
au dehors, est appelé à réfléchir. 

C'est le premier fait nouveau. I,e second 
est la position des États-Unis. 

Les États-Unis nous ont aidé a\'ec une clair
voyance et une générosité sans pareilles, pendant 
dix ans, à reconstruire notre Europe sur la 
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base de la discrimination, les Européens ayant le 
droit de faire entre eux des arrangements éco
nomiques dont les :f:tats-Unis acceptaient au 
départ d'être exclus. 

Maintenant, nous a\·ons retnmYé notre santé. 
La situation n'est plus la même. Le gom·erne
ment des :f:tats-Unis nous a demandé à tous 
-ill' a dit publiquement au G.A.T.T., ill' a redit 
depuis lors dans d'autres circonstances -
de ne plus continuer sur cette même lancée sans 
tenir compte des intérêts, soit de son pays, soit 
de la zone dont il est le principal animateur. 

De toute évidence, cette position nouvelle 
nous amènera aussi à infléchir, jusqu'à un 
certain point, les mesures définitiyes qui seront 
prises. 

Le troisième fait est l'importance croissante 
que, dans tous nos pays, nos chefs de gouver
nement attachent aux problèmes des pays en 
\·oie de développement. 

Notre Communauté y a songé. Rendons cet 
hommage aux auteurs du traité de Rome qui 
n'ont pas conçu celui-ci comme une association 
de riches qui simplement, entre eux, s'accorde
raient des avantages, uniquement pour eux
mêmes. Au contraire, ils ont tenu à associer à 
cette entreprise des pays en voie de développe
ment, à faire pour eux des sacrifices tarifaires 
et financiers de caractère unilatéral, en sorte 
que nous avons, me semble-t-il, comme Com
munauté, un peu montré la voie. 

Croyez-vous que l'on pourrait encore mainte
nant concevoir une association entre nos pays 
européens et d'autres pays européens industriels 
sans avoir au moins, parallèlement, pensé à ce 
que sont les devoirs de l'Europe à l'égard des 
pa ys en voie de développement? Je doute fort 
<rue pareille attitude pourrait trouwr politi
quement dans le monde un appui quelconque. 
Il n'y a pas de doute que, là aussi, le problème 
a un peu changé d'aspect. Pour les autres, en 
tout cas, sinon pour nous. 

Enfin, quatrième fait, les discussions théori
ques que nous avons poursuivies depuis main
tenant un an et demi que notre Communauté 
est en vigueur, sans parler de l'année 19fi'ï, 
n'ont pas, jusqu'à présent, abouti à des résul
tats. Nous ne pouvons pas attendre encore 
une fois d'ayoir fini les uns et les autres de 

nous convaincre. Si nous ne parvenons pas à 
nous convaincre, nous ne pou\·ons même pas 
nous compter. Dans ce Parlement, vous pour
riez vous compter sur une résolution si vous 
en aYiez envie. Mais nos gouvernements, eux, 
ne le peuvent pas. Le traité de Rome leur impose 
de déterminer à l'unanimité leur politique com
merciale pendant les huit premières années de 
notre Communauté. Dès lors, il faut que nos 
gouvernements s'accordent et le problème est 
de savoir sur <ruoi. 

En écoutant ce matin les deux discours, si 
intéressants l'un et l'autre, mais si totalement 
opposés, de nos collègues MM. Van Campen et 
de la Malène, je pensais qu'ils avaient bien de 
la chance de pouvoir simplement défendre et 
exprimer leurs points de vue. Mais à partir de 
ces deux points de vue opposés, comment 
construirons-nous une politique et comment 
agirons-nous? Je veux me permettre, à leur 
égard, une hypothèse. Elle est audacieuse et 
j'espère qu'ils ne l'interpréteront pas mal. Si 
nous mettions dans un bureau M. Van Campen 
et M. de la Malène et que nous leur disions : 
Yous n'en sortirez que lorsque vous vous serez 
mis d'accord sur la politique à proposer à notre 
Communauté, je ne crois pas me tromper beau
coup en disant que nos collègues sortiraient du 
bureau en brandissant le mémorandum de la 
Commission et en déclarant: C'est cela qu'il 
faut faire maintenant. 

(Sourires et applaudissements.) 

Ce qui nous a convaincus, c'est qu'après 
avoir discuté longuement sur des principes et 
des théories, nous avons reconnu qu'il fallait 
aborder le problème différemment si nous 
voulons nous rassembler. Nous avons été très 
frappés d'un précédent qui remonte à quelques 
mois et qui nous intéresse tous, je veux parler 
de la querelle au sujet du partage des petits 
contingents. 

Au sein de l'O.E.C.E. la querelle a surgi sur 
le point de savoir si les contingents faibles ou 
nuls qui sont élargis à l'intérieur du traité de 
Rome allaient l'être aussi à l'égard de nos 
partenaires de l'O.E.C.E. Nous avons assisté, le 
15 décembre, à une séance dramatique du 
Conseil de ministres. L'on s'est séparé à minuit 
après s'être dit des paroles presque vh·es et, 
en tout cas, en désaccord complet sur le prin-
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cipe elu partage des petits contingents. Après 
quoi, au cours elu trimestre qui a sui,·i, les deux 
délégations principalement intéressées dans ce 
débat se sont retrouvées. Elles n'ont plus 
parlé du partage de principe des petits contin
gents; elles se sont entretenues de leurs pro
blèmes respectifs d'automobiles et de whisky 
et elles se sont mises cl' accord sur ces deux 
points. 

Cet exemple nous montre que, lorsqu'on 
discute sur des principes, on éprom·e une 
certaine peine à tomber d'accord. Cette Assem
blée comprend trois groupes politi<!Ues et je 
n'ai pas entendu dire qu'il soit pour l'instant 
<!Uestion que ces trois groupes se fondent en 
un seul. Mais si les principes les séparent, bien 
souvent l'action les rassemble. Combien de fois, 
clans des domaines où il fant agir en commun, 
n'avons-nous pas vu des gens dont les points 
de vue sont différents s'associer sur des pro
grammes cl· action concrets? N ons voyons cela 
tous les jours. 

C'est pourquoi nous avons estimé qu'il fallait 
aborder le problème de cette manière et <1ne, 
l'abordant ainsi, nous allions probablement 
renom·eler l'atmosphère et permettre un accord 
qui, jusqu'à présent, a fait défaut. 

Cela étant, il se pose ençore cette question : 
qu'avez-vous le droit de demander' Vous avez 
le droit de demander de défendre le marché 
commun et de le fortifier. Après les excellentes 
paroles de mon concitoyen, M. le ministre 
Duvieusart, je ne développerai pas plus longue
ment cette pensée qui nous est commune à 
tous. 

Ni vous ni nous n'avons jamais pensé, à 
une étape quelconque et de quelque manière 
que ce soit, faire perdre au marché commun 
ce qui est sa force, sa force d'attraction interne 
pour son économie. et sa force d'attraction 
externe qui est si grande en ce moment que, 
dans certains pays, on ne parle plus du "com
mon market'' que comme l'événement histo
ri<lue le plus important qui s'est produit en 
Europe. 

Il n'est pas et il ne sera pas <JUestion de liqui
der la force du marché commun dans d'antres 
ensembles économi<lUes. Il n'en a jamais été 
question. 

En second lieu, on a le droit de nous demander 
cl' organiser pacifiquement nos relations écono
mi<lues aTec le monde eÀ-térieur, et d'abord 
ayec le ,·ieux monde. l,à, <1n'on ne nous dise 
pas que nous ne pou\·ons pas négocier sur 
notre tarif extérieur pendant la. période transi
toire. Cela. a été préYn de la façon la plus précise 
dans l'article Ill du traité. Les auteurs du 
traité ont \·oulu qu'on négociât sur la base elu 
tarif commun et qu'on n'attendît point la 
fin de la période transitoire pour le faire. 

C'est précisément parce <1ne cela a été heureu
sement prén1 que nos six gouvernements ont pu 
s'accorder pour commencer une négociation qui 
se poursuit actuellement au G.A.T.T. De ce 
côté, nous avons une certaine liberté de mon
Yement. Nous devons du reste l'avoir si nous 
voulons faire quelque chose pour les pays en 
voie de développement. Ce serait vaine litté
rature que de nous déclarer partisans d'une poli
tique en faveur des pays en voie de développe
ment, si nous avions l'intention, par des prohi
bitions ou des mesures tarifaires ou autres, de 
refuser aux produits de leur jeune industrie 
l'entrée dans notre Communauté. Ce n'est pas 
un problème de oui ou de non qui se pose, 
mais un problème cle plus ou de moins. 

Que peut-on nous demander ensuite? Dans le 
cadre de l'Europe, on a le droit de nous deman
der, et c'est normal, de penser à la manière dont 
nous allons régler les problèmes de notre \'ie 
commune avec nos partenaires européens. 
Nous sommes ici clans une maison où ils nous 
invitent, où ils sont chez eux et où ils étaient 
rassemblés la semaine dernière. Puisque j'ai 
plus particulièrement. dans notre Commission, 
la charge des relations extérieures, je \'OUclrais 
dire que l'esprit dont nous sommes animés n'est 
pas le moins du monde de considérer comme des 
étrangers ou comme des ennemis nos partenaires 
européens, qu'ils soient :-;uisses, Autrichiens, 
Scandinaves ou Anglais, avec lesquels nous 
désirons, au contraire, organiser nos relations 
pacifiquement et d'une façon coopérative. 

Je désire le dire clairement de la part du 
Marché commun: à l'égard des craintes, en 
partie légitimes, mais parfois ressenties avec 
une inquiétude exagérée, en présence des soucis 
que manifestent certains de nos partenaires de 
l'extérieur, notre Communauté doit être animée 
de bonne \·olonté afin de potwoir chercher des 
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formules de coopération. Lorsqu'il y a des 
difficultés, elle doit être prête à les affronter, 
c'est ce que nous avons dit dans notre document. 
Si ces difficultés sont bien délimitées, nous 
devons être prêts également à faire les efforts 
nécessaires pour les résoudre. En disant cela, 
nous ne faisons pas autre chose que répondre 
aux vœux qui sont, autour de nous, émis un 
peu partout. 

Enfin- et là je voudrais attirer l'attention de 
toute cette Assemblée car cela doit être reconnu 
- dans toute la politifllle de notre Commu
nauté, nous devons aussi tenir compte des 
intérêts économiques des États membres, sur
tout dans cette période où nous ne sommes pas 
encore une Communauté complètement achevée, 
complètement intégrée. 

Les Ihats membres, Mesdames, Messieurs, ont 
leurs soucis. Comme Commission du Marché 
commun nous avons le devoir d'y avoir égard. 
Je vous rappelle que l'an dernier, un de nos 
soucis fondamentaux était celui flUe nous cau
sait le situation économique d'un de nos plus 
grands partenaires de la Communauté, dont la 
balance des paiements, les difficultés économi
ques et financières étaient telles flu'il ne \'oyait 
pas comment il pourrait prendre la charge 
d'élargissements plus grands ou de risques plus 
considérables. En ce qui concernait le commerce 
extérieur, il elisait : Nous ne pouvons vraiment 
pas, malgré toutes les conceptions doctrinales 
qui nous sont chères, prendre des risques que 
notre situation monétaire ne nous permet pas. 

Notre Commission - et je crois vous tous 
aussi - a très bien compris ce problème. 
I;an dernier, nous en avons très largement tenu 
compte dans les délibérations des Six par 
lesquelles nous préparions les tra\·aux de notre 
Communauté au sein du Comité Maudling. 
Puis-je faire remarquer, tout en me réjouissant 
ici vivement du magnifique retour à la santé 
économique de notre grand partenaire, qu'à 
l'heure actuelle, au sein de notre Communauté, 
d'autres soucis se manifestent pour d'autres de 
nos États membres et qu'il faut aussi les 
comprendre? Il y a parmi nous des États pour 
lesquels l'exportation vers les pays de l'O.E.C.E. 
présente un intérêt économique infiniment plus 
grand que pour d'autres. Et lorsque j'entendais 
ce matin un de nos collègues hollandais et un 
de nos collègues fran<;ais eJo.l)rimer des points 

de vue un peu différents, je me disais que les 
positions des deux gouvernements en cause 
devaient assez naturellement être quelque peu 
opposées. En effet, le commerce extérieur d'un 
pays comme les Pays-Bas - et c'est la même 
chose pour la Belgique - est aussi important 
que la totalité elu commerce extérieur de la 
France; et pourtant, il s'agit d'un pays quatre 
ou cinq fois moins peuplé. Dans ces conditions, 
disons-nous bien que, pour le gouvernement de 
La Haye, les soucis flUe lui cause son commerce 
extérieur sont si grands flue nous ne pouvons 
pas les considérer à la légère. Quand nous 
construirons la politique de notre Communauté, 
les mêmes raisons qui nous ont fait, l'an dernier, 
tenir compte des difficultés d'un de nos gouver
nements doh·ent, cette année, nous inciter à 
faire de même pour un autre État membre. 

C'est en pensant à tout cela que nous avons 
rédigé nos propositions, dont le contenu vous 
est maintenant connu. Je ne vais pas ouvrir une 
nouvelle discussion à cet égard; il est trop 
tard et je termine. 

Y ons nous avez posé quelques questions. Je ne 
répondrai pas à toutes. Le plus dangereux serait 
de donner suite à toutes les assurances que vous 
nous avez demandées, car vous aurez remarqué 
que les assurances demandées par certains sont 
exactement le contraire des assurances que 
d'autres sollicitent de nous sur des problèmes 
inclus dans nos propositions. 

Je veux au moins dire <lue nos propositions ne 
comportent de cadeau pour personne. Il doit 
être clair que lorsque nous avons proposé des 
réductions tarifaires, c'est dans le même esprit 
- et nous l'avons précisé clans notre texte -
que celles qui ont été consenties par notre 
Conseil de ministres unanime, au mois de 
décembre dernier. Ce sont de simples antici
pations sur les tarifs extérieurs communs. C'est 
si vrai que si notre Communauté venait demain 
à décider de raccourcir la période transitoire et 
de passer directement à la seconde étape, la 
première de nos propositions serait coiffée par 
le résultat de la seconde, en ce sens que l'objectif 
serait déjà atteint. Je répète donc que nous 
n'accordons de cadeau à <lui que ce soit. 

Pour le surplus, puis-je vous demander de 
nous laisser tout de même un peu de liberté de 
mou,·ement? Nous allons devoir discuter avec 
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nos six gouvernements qui vont examiner ce 
problème. Nous allons l'examiner avec votre 
commission spécialisée qui nous a annoncé, dès 
à présent, qu'elle allait étudier, avec beaucoup 
de soin, le détail de nos propositions. Nous nous 
trouverons devant les difficultés qui se présen
tent à tous les gom·ernements : ou bien ils 
ne renseignent pas complètement le Parlement, 
et le Parlement leur en fait grief; ou bien, ils 
mettent toutes leurs cartes sur table et alors, 
pour avoir tout raconté, on leur reproche d'avoir 
perdu toute possibilité de négociation. 

Laissez-nous donc, en ce qui concerne le 
contenu, un peu de liberté pour l'avenir. Mais 
- dois-je y insister? - le contenu de nos 
propositions constitue un ensemble. Il n'est pas 
possible d'en prendre une partie et de laisser 
le reste. On peut ajuster chaque partie, mais 
il faut faire en sorte de ne pas détruire l'ensem
ble. Y ous ne pourriez prendre simplement une 
partie relative au renforcement de la Commu
nauté en n'ayant fait aucun geste \"ers le monde 
extérieur. Vous ne pouvez détacher la partie 
tarifaire qui nous concerne sans avoir em·isagé 
tout ce qui touche à la conjoncture ou aux pays 
en voie de développement. C'est, je le répète, 
un ensemble qui est, nous l'espérons, équilibré. 

Je me réjouis de ce que la manière dont nous 
avons abordé le problème ait, dès à présent, 
reçu un accueil sympathique de la part des six 
délégations du comité spécial que j'ai présidé 
vendredi dernier. S'il y a eu, naturellement, une 
discussion sur le contenu des propositions, 
l'idée d'une nouvelle approche de ce problème 
- une approche pragmatique - a été approu
vée par tout le monde. C'est un très bon début et 
j'ai le sentiment que, dans cette Assemblée, 
dans les groupes et clans les commissions spécia
lisées, pareil effort a été également accueilli 
avec sympathie. 

En second lieu, les déclarations faites ici, 
notamment au nom des trois groupes politiques 
cle cette Assemblée, ont été particulièrement 
encourageantes pour la Commission chargée cle 
l'examen cle ces problèmes, et je voudrais expri
mer notre gratitude aux divers groupes et à 
leurs présidents. 

Enfin, Mesdames, Messieurs, je vous demande 
quel<1ue chose de plus : \-otre appui dans les 
capitales où \"ous exercez votre action politique 

parce que nos gouvernements vont a\·oir à 
prendre des responsabilités à cet égard. Nos 
ministres des affaires étrangères sont actuelle
ment rassemblés à New-York; ils rentreront en 
octobre. Leurs fonctionnaires mettront ces 
papiers sur leur bureau et la manière dont ils y 
réagiront peut être influencée fortement par ce 
que nous leur elirons chacun clans nos capitales 
respectives. Je me permets de \"ous demander 
d'être attentifs à cet aspect du problème. 

J'ai l'espoir que si nous continuons à travailler 
clans l'esprit que nous venons de manifester, 
lorsque nous reprendrons ce problème nous 
arriverons à nous accorder sur des choses 
concrètes et pratiques car le temps est venu 
pour notre Communauté, clans le domaine de 
la politique extérieure, de s'unir et d'aller de 
l'avant. 

(A pplaztdissements.) 

M. le Président. I,a parole est à M. le 
Rapporteur. 

M. Blaisse, rapporteur. - Monsieur le 
Président, après ce débat si intéressant, je 
pourrai être très bref. 

Avant tout, je dois exprimer ma reconnais
sance à M. Hallstein et à M. Rey de ce qu'ils 
ont elit au sujet du travail de la Commission. 
Toutefois, j'espère \"Îvement que l'on pourra 
éviter le renom·ellement de la situation dans 
laquelle je me suis trom·é : la publication des 
propositions très intéressantes de la Commis
sion au moment où je terminais mon rapport. 
Cela m'a gêné quelque peu; mais si j'ai bien 
compris, ce contretemps était inévitable. 

Dans ce débat si intéressant, certains mem
bres se sont attachés aux principes préconisés 
par la commission de la politique commerciale 
et ont clairement souligné quelques aspects que 
j'ai examinés devant cette Assemblée dans mes 
explications introductives d'hier. D'autres, plus 
nombreux, étaient plutôt tentés de suivre la 
méthode pragmatique de l\1. Hallstein. Enfin, 
d'autres membres de l'Assemblée croient possi
ble de concilier certains principes défendus 
dans mon rapport et les propositions de la 
Commission. 

Quoi qu'il en soit, il s'agit de quelques idées 
susceptibles de faciliter mon travail lorsque je 
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préparerai mon rapport supplémentaire pour la 
prochaine session. 

Je suis reconnaissant à l\1. Pleven de m'avoir 
éclairé sur certains aspects techniques et de 
m'avoir fait des suggestions dont je pourrai 
m'inspirer dans le rapport que je présenterai 
probablement lors de notre réunion d'octobre 
ou de novembre. Il faut, en tout cas, discuter 
d'abord le projet de rapport supplémentaire 
que je proposerai à la prochaine réunion de 
la commission de la politique commerciale, qui 
a été fixée au 20 ou 21 octobre prochain. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Kap
teyn. 

M. Kapteyn. - (X) Monsieur le Président, 
j'aimerais poser deux questions à M. Rey. 

M. Rey vient de dire qu'il s'abstiendra de 
répondre aux questions qui lui ont été posées 
et dont les auteurs demandaient des assurances 
sur un certain nombre de points. Il a dit qu'il 
ne répondrait pas parce que les questions qui 
lui avaient été posées concernaient des reven
dications contradictoires. 

Monsieur le Président, voici une des questions 
que j'aimerais poser à M. Rey : Son intention 
serait-elle donc de ne communiquer l'avis de 
la Commission que si elle est persuadée que 
tout le monde dans cette salle sera d'accord 
a\'ec elle? 

Et vo1c1 ma deuxième question : Quel peut 
doue être le but de cette réunion, dès l'instant 
où la Commission refuse de prendre position 
devant notre Assemblée? 

M. le Président. - I,a parole est à 1\I. de la 
1\Ialène. 

M. de la Malène. - l\Iousieur le Président, 
mon intervention sera brève. 

M. le président Rey a dit <lUe ma position 
était absolument opposée à celle de notre 
collègue hollandais et <lue si l'on nous plaçait 
dans la même pièce, ou bien nous ne nous 
mettrions pas d'accord, ou bien nous nous 
rallierions au mémorandum de la Commission. 

Puis-je faire remarquer qu'il y a une diffé
rence sensible entre ma position et celle de mon 
collègue : je ne suis pas demandeur. J'estime 
qu'en dehors de la liste G, la politique commer
ciale de la Communauté est largement définie 
par le traité. Je demande donc <tue l'on s'en 
tienne, dans toute la mesure du possible, à la 
politique commerciale définie par le traité et 
acceptée par les parties contractantes. Par 
conséquent, je ne me pose pas en demandeur, à 
l'inverse des autres. 

Je passe à une deuxième remarque. Une partie 
de l'argumentation du président Rey est 
basée sur son analyse du renversement inter
venu dans la situation économique française 
depuis un an, en suite de quoi il estime que 
celle-ci s'est très largement améliorée mais que, 
par contre, les nécessités économiques en Hol
lande et en Allemagne exigent que, maintenant, 
nous fassions des concessions et modifiions la 
politique commerciale définie par le traité 
pour tenir compte des problèmes actuels des 
deux pays en cause. 

Je voudrais bien préciser que l'analyse des 
variations conjoncturelles de l'économie n'en
traîne pas ma conviction. La situation de l' éco
nomie française reste fragile étant donné 
l'étendue de nos charges, et je ne suis pas 
persuadé que le mouvement de bascule qui 
s'est produit depuis un an justifie une différence 
d'optique. 

M. le Président. - I,a parole est à M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la 
Communauté économique européenne. - Mon
sieur le Président, je ne crois pas que ce soit à 
M. de la Malène que je doive répondre, il ne 
m'a pas posé de question. Mais M. Kapteyn 
m'en a posé une et je vais lui répondre de mon 
m1eux. 

Je crois que notre Commission a informé très 
largement l'Assemblée de ses intentions lors
qu'elle lui a communiqué le texte du mémo
randum que vous avez actuellement sous les 
veux. 

J'ai entendu hier quelqu'un parler de diver
gences de vues au sein de notre Commission. 
Je m'empresse de elire, pour couper court à 
toute autre interprétation, que notre Commis-
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sion est absolument unanime sur le texte llUe 
vous avez reçu, ainsi que sur les intentions 
dont il est l'expression. 

Des assurances m'ont été demandées sur 
des points qui ne figurent pas dans ce texte 
ou qui ont trait au futur. Je crois c1ue la sagesse 
consiste, pour les traYaux futurs, en prenant 
pour base ce document dès à présent accepté 
par les six gouvernements, à ne pas faire actuel
lement de déclarations publiques sur lesquelles 
nous aurions peut-être quelque embarras à 
devoir revenir dans un avenir prochain. 

Hier, tous les membres de la commission 
présidée par l'honorable M. Alric ont estimé 
qu'ils allaient avoir à étudier ce document 
dans ses détails, qu'un grand nombre de ques
tions seraient posées, qu'ils entendraient de 
nombreuses opinions et que ce travail serait 
poursuivi parallèlement par nous au sein du 
comité spécial avec les gmwernements. 

Quant à l'honorable M. Kapteyn, je lui répète 
qu'au moins une des questions qu'il m'a posées 
est en contradiction absolue a\·ec d'autres 
questions posées par d'autres membres de cette 
Assemblée. Il serait imprudent de ma part à 
faire maintenant, au stade actuel, bien <lUe 
j'aie une conviction très ferme à cet égard, une 
déclaration publique. 

J'en suis d'autant plus persuadé que, je me 
permets de vous le rappeler, j'ai la charge de 
présider les travaux du comité spécial qui a 
décidé de poursuiYre ses traYaux le Hl octobre 
prochain, et ses membres -c'est-à-dire les six 
délégations nationales - seraient un peu 
étonnés si, prenant connaissance des travaux 
parlementaire:i, ils s'apercevaient que leur prési
dent s'est déjà engagé, qu'il a donné des 
réponses à toutes les questions qui pem·ent 
surgir à l'occasion des travaux ultérieurs. 

M. le Président. - Personne ne demande 
plus la parole? ... 

L'Assemblée sera appelée ü se prononcer ulté
rieurement sur une proposition de résolution 
présentée par la commission compétente. 

1t. - Budget supp!ëmcntairc 
relatif à la Cour de justice 

M. le Président.- I,'ordre du jour appelle la 
présentation, la discussion et le vote du rapport 

de M. Janssen, fait au nom de la commission de 
l'administration de l'Assemblée parlementaire 
européenne et du budget des Communautés, sur 
le projet de budget supplémentaire de la Com
munauté économique européenne et de la Com
munauté européenne de l'énergie atomic1ue 
pour l'exercice HJS9, relatif à la Cour de justice. 

Ca parole est à :\1. Janssen, rapporteur. 

M. Janssen, rapporteur. - (~V) Monsieur le 
Président, \'oici la première fois que l'on nous 
soumet pour approbation un projet de budget 
supplémentaire comme le prévoient les traités 
de Rome. 

La résolution <lue la commission de l' adminis
tration de l'Assemblée parlementaire euro
péenne et du budget des Communautés vous 
propose est très simple et je pourrais en somme 
me borner à vous la soumettre en vous priant 
de l'adopter. Je ferai cependant c1uelques 
remarques à propos de ce budget supplémen
taire. 

En premier lieu, je crois que nous pom·ons 
féliciter la Cour de justice d'avoir résolu le 
problème de sa dislocation et celui de son siège. 
Ces félicitations me paraissent méritées non 
seulement parce que, de ce fait, la Cour pourra 
dorénavant é,·iter certaines difficultés, mais 
aussi parce qu'elle pourra dès maintenant 
travailler tranquillement, rationnellement et 
avec efficacité. 

Ce clenait être pour nous, autre institution, 
une im·itation à nous inspirer de l'exemple 
de la Cour et à persévérer avec énergie dans la 
recherche d'une solution de notre problème 
du siège. 

En second lieu, et <Ftant au problème elu 
budget supplémentaire lui-mème, Yotre com
mission a constaté aYec satisfaction que le 
Conseil de ministres a procédé ~t la communi
cation du projet de budget supplémentaire 
exactement comme il l'aYait fait pour le 
budget normal. 

En troisième lieu, nous nous sommes demandé 
si un projet de budget supplémentaire pouvait 
étre présenté. Il nous sera pennis de dire -
car sur ce point le hasard nous a valu une bonne 
aubaine - que les éminents juristes qui com
posent la Cour nous ont en somme déjà donné 
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un avis juridique; les traités de Rome permet
tent de présenter un budget supplémentaire. 

l,a pratique suivie dans les États membres 
est d'ailleurs analogue, lors même que la loi 
ne dit pas explicitement qu'un budget supplé
mentaire peut être déposé. Aussi votre commis
sion estime-t-elle qu'il est admissible de pré
senter un budget complémentaire. 

En <!Uatrième lieu, je vous ferai remarquer
et c'est un point <lUi a également été soulevé 
en commission - que nous espérons que des 
projets de budgets supplémentaires de cette 
sorte ne seront présentés que dans des cas 
d'exception et si une nécessité particulière le 
commande. En d'autres termes, il faut faire en 
sorte que les dépenses soient en accord a\'ec le 
budget annuel tel qu'il a été adopté et ce n'est 
que dans des circonstances exceptionnelles 
que l'on peut présenter un projet de budget 
supplémentaire. 

Mais il ne faut naturellement pas que ce fait 
ait pour conséquence que l'on concena le 
budget principal d'une façon si large que l'on 
puisse dans tous les cas se passer d'un budget 
supplémentaire. Si des faits particuliers sur
gissent, il faut revoir le budget primitif. 

En conclusion, je déclare que la commission 
<le l'administration et elu budget a donné son 
accord au projet de budget complémentaire. 
Elle dit la satisfaction que lui cause le fait que 
le Conseil de ministres nous ait transmis ce 
projet de budget. 

M. le Président. - Je donne lecture de 
la proposition de résolution présentée par la 
commlSSlOn : 

PROl'OSITIOX Dl\ JÜ;So L CT ION 

relativL· au projet de hudget supplémentaire <le la C 1\ E. 
et de l'Euratom pour l'èxercice flJ.)'I 

avant trait aux dépenses de la Cour de justice 

" L'Assemblée parlementaire européenne 

1. considère que l'établissement de budgets 
supplémentaires en cours d'exercice - ce 
qui n'est cl' ailleurs pas pré\'U formellement 
par les traités de la C.E.E. et de l'Euratom 
- est à éviter <lans tonte la mesure elu 
possible, 

2. prend acte du projet de budget supplé
mentaire établi par les Conseils de la C.E.E. 
et de l'Euratom le Il septembre 1 !!5!1 
augmentant d'un montant de 3 () 1 n ()()() fr b. 
l'état prévisionnel de la Cour de justice 
pour l'exercice 1!15!1. >> 

I<a parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Après l'excellent rapport de 
M. Janssen, j'aimerais entendre M. Rey répéter 
ici ce qu'il a dit hier dans le secret de la com
mission, à sa,·oir qu'il est bien entendu que, 
chaque fois qu'un budget supplémentaire sera 
présenté -c'est également vrai pour toutes les 
Autorités - l'Assemblée sera appelée à se 
prononcer connue dans le cas elu budget ordi
naire. 

M. le Président.- La parole est à M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la 
Communauté économiqtte européenne. Je 
confirme bien volontiers ce que j'ai dit hier en 
commission. Il me paraît évident que, comme 
c'est elu reste l'usage dans tous nos parlements 
nationaux, la même procédure que pour le 
budget principal doit être suivie pour le budget 
supplémentaire. 

Pour le surplus, je remercie l'honorable 
rapporteur. Les observations qu'il a présentées 
sur le caractèJ;e exceptionnel de la procédure 
à laquelle il est maintenant fait recours, sont 
pleinement justifiées. 

M. Poher. - Je remercie M. Rey. Si j'ai 
provoqué son intervention, c'est pour que cette 
précision figure au procès-verbal. 

M. le Président.- L'Assemblée prend acte 
de cette déclaration de M. Rey. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de réso
lution. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de résolution est adoptée. 
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5. - lvfodijication de l'article 32 
dn règlement 

M. le Président. -L'ordre du jour appelle la 
présentation, la discussion et le vote elu rapport 
de M. Bohy, fait au nom de la commission des 
questions juridiques, du règlement et des im
munités, sur la modification de l'article :12, 
paragraphe 2, du règlement de l'Assemblée 
parlementaire européenne, relatif à l'établisse
ment de la liste des orateurs. 

La parole est à M. Boiry, rapporteur. 

M. Bohy, rapportelfr. - Monsieur le Prési
dent, je ne saurais retenir l'attention de l'Assem
blée sur un aussi mince objet et je m'en explique. 

I,e paragraphe premier de l'article 32 du 
règlement dispose r1ue la parole sera donnée à 
chacun des orateurs, membres de cette Assem
blée, dans l'ordre où ils se seront fait inscrire. 

l'ar ailleurs, un usage excellent et qui n'est 
pas seulement établi ici donne une sorte de droit 
de priorité aux présidents des groupes, pour 
autant que ceux-ci demandent la parole afin 
cl' exprimer l'opinion de leur groupe clans un 
débat important et situer leur position poli
tique. 

Il y aYait ainsi, entre le texte littéralement 
interprété du règlement et un usage que nous 
avons été unanimes à considérer comme 
excellent, une contradiction tltt'il importait 
de faire disparaître. C'est le seul objet du texte 
que nous vous proposons et r1ui tend à ajouter, 
après l'alinéa disposant que les représentants 
qui demandent la parole sont inscrits suivant 
l'ordre de leur demande, un alinéa su pplé
mentaire ainsi rédigé : 

<• Un tour de parole prioritaire peut cepen
dant, sur leur demande, être accordé aux prési
dents des groupes politiques s'exprimant au 
nom de leur groupe ou aux orateurs tJUi sup
pléent les présidents dans cette mission. ,, 

Ce dernier membre de phrase appelle mon 
dernier commentaire. Il peut, en effet, arriver 
c1ue la présidence d'un groupe soit assurée par 
un économiste excellent, mais que le prol)lème 
examiné ait trait, par exemple, à la sécurité 
sociale et que le président du groupe estime 
que l'opinion du groupe sera mieux exprimée 

par un autre membre plus spécialisé en la 
matière. 

Il est bien entendu tlue cet alinéa nom·eau, 
dérogatoire au texte elu premier paragraphe, 
doit être de stricte et étroite interprétation et 
ne saurait servir de prétexte à des passe-droit, 
à des complaisances ou à la possibilité d'obtenir 
une priorité de parole qui ne correspondrait pas 
à l'intention des auteurs de cette modification. 

J'ajoute que cette proposition a recueilli 
l'unanimité de la commission compétente, qui 
espère que l'Assemblée lui accordera la même 
unanimité. 

M. le Président. ~ous remercions 
M. le Rapporteur pour ses explications. 

Je donne lecture de la proposition de résolu
tion présentée par la commission : 

PROPOSITION l>Jo: RÉSULFTl<>l\ 

relatin· au texte du paragraphe 2 rle l'article 32 
du règlement 

" L'Assemblée par! ementa ire européenne 

décide d'insérer entre la première et la deuxième 
phrase du paragraphe 2 de l'article 32 de son 
règlement la phrase suiYante : 

<< Un tour de parole prioritaire peut cepen
dant, sur leur demande, être accordé aux 
présidents des groupes politiques s' expri
mant au nom de leur groupe ou aux ora
teurs qui suppléent les présidents dans cette 
mission. n 

Le paragraphe 2 de l'article 32 du règlement 
se lit donc comme suit : 

2. Les représentants qui demandent la 
parole sont inscrits suivant l'ordre de leur 
demande. 

Un tour de parole prioritaire peut cependant, 
sur leur demande, être accordé aux présidents 
des groupes politiques s'exprimant au nom de 
leur groupe ou aux orateurs qui suppléent les 
présidents dans cette mission. 

~ul ne peut obtenir la parole plus de deux 
fois sur le même sujet, sauf autorisation du 
président. Toutefois, le président et le rappor-
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teur des commissions intéressées sont entendus 
sur leur demande. 

Sur proposition du président, l'Assemblée 
peut décider de limiter le temps de parole. 11 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix cette proposition de réso
lution. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de résolution est adoptée. 

6. - Réponse à la déclaration 
de M. le Président de la Haute AHtorité 

(suite) 

M. le Président. -En conclusion du débat 
sur la déclaration de M. Malvestiti, j'ai reçu de 
MM. Poher, Pleven et Birkelbach, présidents 
des trois groupes politiques de l'Assemblée, une 
proposition de résolution faisant suite à la 
déclaration d'investiture du président de la 
Haute Autorité. 

Cette proposition de résolution a été imprimée 
sous le no GO et distribuée. 

L'Assemblée voudra sans doute se prononcer 
immédiatement? ... 

(Assentiment.) 

Je donne lecture de la proposition de résolu
tion présentée par MM. Poher, Pleven et 
Birkelbach : 

PROPOSITIOX DE RÉSOL1'TIOX 

faisant suite à la déclaration d'inyestiture 
du président de la Haute Autorité 

<< L'Assemblée parlementaire européenne, 

- ayant entendu la déclaration faite par 
M. Malvestiti, président de la Haute 
Autorité, nouvellement constituée, 

1. Invite la Haute Autorité it : 

- mener activement, en coopération avec 
la Commission de la C.E.E. et la Commission 
de l'Euratom, une politique communau
taire de 1 'énergie; 

- user au maximum de ses pouvoirs pour 
remédier aux effets néfastes de la crise 
structurelle dans l'industrie charbonnière 
de la Communauté et pour atteindre les 
objectifs sociaux prévus par le traité, 

2. Demande, en outre, à la Haute Autorité 
d'exercer toute son influence auprès du 
Conseil spécial de ministres pour la mise en 
cenne des décisions communautaires qui 
s'imposent en la matière. 11 

l,a parole est à M. Armengaud. 

M. Armengaud. - Sans vouloir contrarier 
le moins du monde le vote de cette résolution, 
je désire présenter une simple observation, 
ou plus exactement exprimer un regret. 

l,e texte fait allusion aux effets néfastes de 
la crise du charbon, crise qu'il qualifie exclu
sÏ\'emetlt de structurelle. Nous sommes plusieurs 
à estimer que cette crise est également conjonc
turelle. Il était bon que cela fût dit. 

Je l'ai dit et, sans insister davantage, je 
souhaite que l'Assemblée vote ce texte sous le 
bénéfice de mon observation. 

M. le Président. - Personne ne demande 
plus la parole? ... 

] e mets aux voix la proposition de résolution 
présentée par MM. Poher, Pleven et Birkelbach. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

I,a proposition de résolution est adoptée. 

7. - Protection sanitaire 
ct sécurité du tra'uail dans le cadre 

de la Communauté économique européenne 
et de la Commtmauté européenne 

de l'énergie atomique 
(suite) 

M. le Président.- I/ordre elu jour appelle la 
présentation, la discussion et le vote elu rapport 
complémentaire de M. Bertrand, fait au nom 
de la commission de la sécurité, de l'hygiène 
du travail et de la protection sanitaire, sur les 
problèmes de sécurité, d'hygiène du travail et 
de protection sanitaire dans le cadre de la 
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Communauté économique européenne et de 
l'Euratom, ainsi que sur les <1nestions du 
contrôle de sécurité dans le cadre de l'Euratom 
en application des articles 77 à ~() du traité. 

I,a parole est à M. Bertrand, rapporteur. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) Monsieur 
le Président, le texte du rapport complémen
taire est à mon a\·is suffisamment clair, si bien 
qu'il ne me semble pas nécessaire cle donner 
cl' autres éclaircissements. 

M. le Président. - Je donne lecture cle la 
proposition cle résolution présentée par la 
commlSSlOn : 

PROPOSITION lll•; R(.;sor,FTION 

relative aux problèmes de sécurité, d'hygiène du travail 
et de protection samtaire 

dans Je cadre de la C.E E et de l'Euratom, 
ainsi qu'aux questions du contrôle de sécunté 

clans le cadre de l'Euratom 
en application des articles 77 à Sj ou trmté 

,, L'Assemblée parlementaire européenne, 

consciente de l'importance que reYêtent 
pour la Communauté européenne tout 
entière les problèmes de sécurité, d'hygiène 
elu travail et cle protection sanitaire, ainsi 
que la question elu contrôle cle sécurité 
clans le cadre de l'Euratom; 

1. attire l'attention des Commissions exécu
tives cle la C.E.E. et cle l'Euratom, des 
gouvernements des lttats membres et cle 
toutes les autorités compétentes sur les 
principes d'action présentés clans le rapport 
de sa commission compétente (doc. n° Ml/ 
lU5H); 

2. insiste, une fois cle plus, sur la nécessité 
absolue pour les exécutifs des trois Com
munautés d'établir entre eux un ,·éritable 
programme commun d'action en matière 
de sécurité du travail; 

en ce qui concerne plus particulièrement le 
domaine d'action de la C.E.E., l'Assemblée 

3. suggère à l'exécutif d'envisager la possibi
lité cl' établir un inventaire des nécessités 
et un ordre des priorités à accorder en 
matière cle sécurité et d'hygiène elu travail; 

't. réitère sa proposition cle nJir étudier la 
possibilité cle conclure un accord entre les 
gouvernements, l'exécutif de la C.E.E. 
et la Haute Autorité, établi sur les mêmes 
principes que 1' accord entre la Haute 
Autorité et les gouYernements pour la 
création de l'Organe permanent; 

:>. attire l'attention des organes commu
nautaires et nationaux compétents - et 
en particulier celle elu Conseil de ministres 
sur la nécessité pour les exécutifs européens 
cle pom·oir disposer en quantité et en 
qualité elu personnel nécessaire à la réali
sation des objectifs cle la Communauté; 

en ce qzu concerne plus particulièrement 
le dollzazne d'action de l'Euratom, l'Assem
blée 

G. insiste sur la nécessité de tenir régulière
ment à jour et de compléter éventuelle
ment les normes cle base en fonction de 
l'expérience et cle l' éYolution des recherches 
clans le monde; 

1. prie l'exécutif de veiller à l'application 
des normes de base dans les diYers pays 
membres, ainsi qu'à l'harmonisation des 
dispositions législath·es, réglementaires et 
administratiYes prises à cette fin; 

S. souligne la nécessité pour l'exécutif de 
promotwoir par les moyens qui lui sont 
propres une coordination plus poussée 
et un dé\·eloppement accru des connais
sances clans le domaine des mesures cle 
la raclio-acti\·ité ambiante; 

~J. souhaite que l'Euratom attache une impor
tance particulière aux problèmes médicaux 
et médico-sociaux de la protection des 
travailleurs et cle la population contre les 
radiations ionisantes; 

10. encourage l'exécutif à trotwer une solution 
satisfaisante aux délicats problèmes exis
tant en matière d'assurance contre les 
risques atomiques et à faire assurer les 
garanties financières nécessaires à cette 
fin; 

en ce qui concenze le domaine particulier 
du contrôle de sécurité dans le cadre de 
l'Euratom, l'Assemblée 
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Il. exprime sa satisfaction devant l'activité 
déployée par l'exécutif de l'Euratom dans 
la mise sur pieds du système de contrôle 
prévu par le traité; 

12. exprime le souhait de voir ce contrôle 
s'appliquer également à l'utilisation des 
déchets nucléaires et à leur stockage; 

13. enfin, se félicite elu fait que le système de 
contrôle élaboré par l'Euratom soit unique 
et s'applique tant aux matières nucléaires 
utilisées dans le cadre de l' acti,;ité propre 
de la Communauté qu'à celles employées 
dans la Communauté en vertu des engage
ments passés par l'exécutif avec les États
Unis et la Grande-Bretagne. 11 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix cette proposition de réso
lution. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de résolution est adoptée. 

8. - Ouz1erture des marchés 
et régime de concurrence 

(suite) 

M. le Président. - I,.'ordre elu jour appelle 
la présentation, la discussion et le vote du 
rapport complémentaire de M. Darras, fait au 
nom de la commission elu marché intérieur de 
la Communauté, sur les problèmes relatifs 
à l'ouverture des marchés et au régime de 
concurrence soulevés par les deuxièmes rapports 
généraux sur l'acth,ité de la Communauté écono
mique européenne et de la Communauté euro
péenne de l'énergie atomique. 

l,a parole est à l\I. Darras, rapporteur. 

M. Darras, rapporte·ur. -Monsieur le Prési
dent, Mesdames, Messieurs, \'Otre commission 
du marché intérieur m'a chargé de soumettre 
à l'Assemblée un projet de résolution concer
nant le rapport que j'ai eu l'honneur de pré
senter sur l' om·erture des marchés et le régime 
de concurrence. 

La commission a été d'avis que, ce rapport 
contenant un grand nombre d'observations, de 

suggestions qui, à la lumière de la discussion 
qui s'est instaurée dans cette Assemblée, sont 
apparues pertinentes, il était préférable, plutôt 
que d'élaborer une longue résolution, d'attirer 
l'attention de la C.E.E. sur l'ensemble elu 
rapport. 

La résolution <lUi vous est présentée est donc 
très courte. Son premier point rappelle l'impor
tance <lUe revêt l'application complète et sans 
heurt des prescriptions du traité. Le second 
point - et ce souci a été nettement e}.--primé 
dans les différentes interventions - qui invite 
l'exécutif à accélérer dans toute la mesure du 
possible la mise en application du traité en 
ce qu'il a trait, notamment, à la politique de 
concurrence et au rapprochement des législa
tions, ne signifie nullement <lUe nous nous 
désintéressons de l'accélération du désarmement 
douanier et contingentaire. 

Un troisième point, en soulignant l'intérêt 
des questions soulevées par votre commission 
du marché intérieur, ne vise qu'à introduire 
le quatrième point qui charge le président de 
la commission 

1° D'attirer l'attention de la C.E.E. sur ce 
rapport en l'invitant à lui donner une suite 
favorable; 

2o De transmettre ce rapport au Conseil de 
ministres. 

M. le Président. - Je donne lecture de la 
proposition de résolution présentée par la 
commlSSlOn : 

PROPOSITIO?\ DE RÉSOJ,FTION 

relative à l'ou\'erture des marchés 
et au régime de concurrence 

dans la Communauté économique européenne 
l't dans la Communauté européenne de l'énergie atomique 

<< L'Assemblée parlementaire européenne, 

1. rappelle l'importance que re\'êt l'applica
tion complète et sans heurt des mesures 
pré\'Ues par les traités de Rome pour l'ou
verture des marchés dont la première réali
sation eut lieu de façon satisfaisante le 
1er janvier 1 !JGÇl, 

2. invite l'exécutif de la C.E.E. à rechercher 
à accélérer, dans la mesure du possible, la 
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mise en application du traité du Marché 
commun et notamment les mesures qui y 
sont prévues en ce qui concerne la politique 
de concurrence et le rapprochement des 
dispositions législatiws, administratives et 
réglementaires, 

3. souligne l'intérêt des questions soulevées 
par sa commission compétente dans son 
rapport (document n° 5lll!IG!I), 

't. charge son président de transmettre, m·ec 
la présente résolution, le rapport de sa 
commission compétente, à l'exécutif de la 
C.E.E. en l'invitant à donner toutes les 
suites voulues aux observations qui y sont 
exprimées, ainsi qu'au Conseil de la C.E.E. )) 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix cette proposition de réso
lution. 

Il n'y a pas d' opposition? ... 

I,a proposition de résolution est adoptée. 

9. - Problèmes relatifs à la main-d' œwvre 
dans la Communauté européenne 

du charbon et de l'acier 
(suite) 

M. le Président. -L'ordre du jour appelle 
la présentation, la discussion et le vote du rap
port complémentaire de M. Bertrand, fait au 
nom de la commission des affaires sociales, sur : 

- la politique de libre circulation de la 
main-d' œuvre; 

- quelques aspects de la politique de la 
Haute Autorité en matière de construction 
d'habitations ("•:oir Septième Rapport général 
de la Haute Autorité de la C.E.C.A. sur l'acti
vité de la Communauté); 

- certains problèmes relatifs à la main
d'œune des industries de la C.E.C.A.; 

- l'aide aux travailleurs des entreprises 
charbonnières contraints à du chômage partiel 
collectif par manque de débouchés de l'entre
pnse. 

I,a parole est à M. Bertrand, rapporteur. 

M. Bertrand, rapporteur. - Monsieur le 
Président, la commission des affaires sociales 
a adopté cette résolution à l'unanimité, de 
sorte qu'aucun commentaire ne me paraît 
nécessaire. 

M. le Président. - Je donne lecture de la 
proposition de résolution présentée par la 
commlSSlOn : 

PROPOSITIO~ llE RÉSOLl"J'IOX 

sur 

--- la politique de libre circulation de la main-n'œuvre; 

- quelques aspects de la politique de la Haute Autorité 
en matière de construction d'habitations (yoir Sep
tième Rapport général de la Haute Autorité de la 
CE CA sur l'adiYité de la Communauté), 

- certains problèmes relatifs à la main-d'œuyre des 
industnes de la C.E.C A.; 

- J'aide aux trayailleurs des entreprises charbonnières 
contraints à du chômage partiel collectif par manque 
de débouchés de l'entreprise 

'' L'Assemblée parlementaire européenne 

après examen du rapport de sa commission 
des affaires sociales (doc. n° ~0/1!15\J); 

entendu les débats et les déclarations de la 
Haute Autorité ; 

sur la politique de libre circulation de la main
d'œuvre, 

constate <lue l'application de l'article fifl 
du traité de la C.E.C.A. n'a eu jusc1u'ici 
que peu de résultats; 

réaffirme sa conviction que la décision 
relative à l'application de l'article G9, 
adoptée par le Conseil spécial de ministres 
le S décembre 1 HS4, doit être revue au 
besoin et que son champ d'application doit 
être élargi; 

rappelle la résolution adoptée par l' Assem
blée commune le j 3 mai 1%5, où se trou
vaient notamment énoncées des proposi
tions concrètes de modification de certains 
articles de ladite décision; 

invite les trois exécutifs à rechercher clans 
quelle mesure les dispositions que le traité 
de la C.E.E. contient en matière de libre 
circulation de la main-d'œuvre et les mesures 
à prendre clans le cadre de ces dispositions 
peuvent être appliquées aux tra\·ailleurs 
de l'industrie charbonnière et de l'industrie 
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sidérurgique exclus de l'application de la 
décision précitée; 

attend à bref délai les propositions <tUe la 
Commission de la C.E.E. formulera en \'He 

<le l'exécution des dispositions des articles '1~ 
et '.!l elu traité cle la C.E.E. en matière de 
li1ne circulation de la main-d' cenne; 

souligne la nécessité de définir les bases d'une 
politi<!Ue des migrations de manière à tenir 
compte notamment des problèmes de forma
tion professionnelle et de logement des 
traYailleurs migrants, et im'ite l'exécutif 
à faire connaître ses conceptions à cet égard 
et à formuler des propositions concrètes 
concernant la création d'un bureau central 
de l'emploi ; 

sur la politique de constructioJZ d'habitations de 
la Haute Azdorzté 

prend acte ayec satisfaction de 1 'état des 
trayaux d'exécution des ctuatre programmes 
de construction d'habitations om'rières de 
la C.E.C.A.; 

inYite la Hante ~-\.utorité ù mettre sa poli
ti(lUe de constructicn1 d'habitations en 
concordance a\'ec les besoins réels et à se 
])Iocurer à cette fin les moyens financiers 
nécessaires; 

sur les problhnes relatifs ,{ la nzain-d'œm•re 
des industries de la C.E.C.A. 

exprime son inquiétude croissante en face 
cle l' é\'olution récente de l'emploi dans 
1 'industrie charbonnière; 

estime nécessaire de bien connaître les 
c::mse;;, rJrofundes de la régression du nombre 
des tra Y ailleurs occupés clans ] 'industrie 
ch:ubonnière aiu"i que la répercussion de 
cette régression sur la production char
bonuière; 

im,ite la Haute ~-\.ntorité, en coopération 
aYec les autres exécutifs, à dresser ]1otn les 
mines, un plan d'assainissement et de 
recon\'ersiou couyrant une période déter
minée et destiné à susciter la création de 
non \'elles possibilités cl' emploi, dans d'autres 
secteurs, pour les mineurs qui ne 11euvent 
plus être occupés dans la mme; 

sur l'aide aux trm•ailleurs des entreprises clzar
bunnih·cs contraints â du clzÔJJw{!,e partiel 
collcctzj par nunzque de débnuclz/s de l'entre
prise 

appuie la }Jroposition de la Haute Autorité 
de proroger proYisoirement jusr1u'au :li octo
bre J!l.)!l le yersement de l'allocation spéciale 
tendant à aider les trayailleurs des entre
prises charbonnières contraints à elu chô
mage partiel collectif et formule le neu 
que le Conseil de ministres donne à cette 
proposition une suite fa \'ora ble; 

estime que, YU la situation actuelle de 
1 'industrie charbonnière et l' é\'olution cléfa
yorable qui semble se dessiner, l'attribution 
de ladite allocation svéciale ne doit pas se 
limiter aux chômeurs de l'industrie char
bonnière belge; 

formule l'espoir <!lle l'ou ne se bornera pas 
ù octroyer une allocation temporaire aux 
clH.nneurs de 1 'industrie charbonnière mais 
c !lle cette forme cl' aide sera co ml Ji née a 
Ulle poli ti< lUe constructiye de l' emvJoi; 

insiste pour que les zmtorités responsables, 
twtamment le Con~eil cle ministres, prennent 
leurs décision~ eu matière cl' octroi cl' aide, 
etc. eu temps utile pour que les travail
leurs ne se trouye11t pas inutilement clans 
l'incertitude c!lwut à leurs re\'enus claus la 
période à ,-emr ; 

attend de la Haute Autorité qu'elle veille 
en temps utile à se procurer les moyens 
ilnanciers qui lui ])ennettront de s · acr1uitter 
des obligations qui lui sont imposées clans le 
cadre des objectifs communs du traité de 
la C.E.C.c\.: 

exprime sa satisfaction ù la HautC:' Autorité 
de ce <lue celle-ci a présenté, an Conseil 
de ministre-,, des pro11ositions en nw de 
disposer de moyens et de pom·oirs intacts 
en matière cle réadaptation et d'assurer la 
continuité cle la politique, méme après le 
Ill fénier 1%0, par ap]Jlicatiou <le disposi
tions analogues à celles du paragraphe 23 
de la conyention relatÎ\'e aux dispositions 
transitoires, et e::-,-rrime l'espoir l!Ue ces 
propositions seront fa\'orablement accueil
lies. " 
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Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux Yoix cette proposition de réso
lution. 

Il n'y a pas d' op11osition? ... 

La proposition de résolution est adoptée. 

10. - Xomination de membres 
de commissions 

M. le Président. ~ Conformément à l'ar
ticle 38 du règlement. le bureau propose à 
L-\.ssemblée les nominations suh·antes clans les 
C011JmlSSlOnS : 

~ clans la commission des affaires pulitirtues 
et des (1nestinns institutionnelles : 1\I. Filliol 
( -;iège yacant) : 

~ claus la commission de la politi(1ne écono
mi1111e ù long terme. des 11nestions financières 
et des inyestissements : }I. Armengancl, en 
remplacement de }l. Lagaillarde; 

~ dans la conunission de l'association des 
pays et territoires cl 'outre-mer : ?.I. Bech (siège 
,·acant). }I. Corniglion-:\Iolinier (siège \'acant) 
et }I. .-\.rmengaud en remplacement de :'II. Fer
retti; 

~ dans la comm1sswn des transports 
1\I. Corniglion-::\Iolinier en remplacement de 
l\I. Filliol. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Ces nominations sont ratifiées. 

J 1. - Calendrier 
des prochains fra<•aux de l'Assemblée 

M. le Président. ~ r;Assemblée a mainte
nant épuisé son ordre du jour. 

Aux termes des articles 13!! <:'t 1 O!l des traités 
instituant la Communa nté économique euro
péenne et la Communauté européenne de 
l'énergie atomique et de l'article premier du 
règlement, l'Assemblée se réunit de plein droit 
le troisième mardi d'octobre. 

En consé<tuence, la prochaine réunion de 
l'Assemblée aura lien ù partir du mardi 
2U octobre. 

Le Comité des présidents, qui se réunira le 
12 octobre à Bruxelles, établira les propositions 
concernant la durée précise et l'ordre du jour 
de cette session. qui doit être relatiYement 
courte. Il im1)orte surtout qu'elle soit bien 
préparée et c'est d'ailleurs pour cela que nous 
a,·ons ayancé de huit jours la réunion du 
Comité des présidents. ~es propositions seront 
communiquées aux membres de l'Assemblée. 

Il e'-t cl' ores et cléjù possible cl'indi<tner <tue 
figurera ~l l'ordre du jour de cette session le 
rapport de :'II. Angioy -;ur les prolJlèmes sociaux. 

1:2. -- Prncè.'H'crbal 

M. le Président. ~ Conformément à l'ar
ticle ]Il, paragraphe :J. du règlement. je dois 
soumettre à L\.ssemblée le procès-\·erbal de 
la présente séance. qui a été établi au fur et 
à mesure du déroulement des débats. 

Il n'y a pas cl'obserYation? ... 

Le 1)rocès-wrbal est adopté. 

13. - Intermption de la sesszon 

M. le Président. ~ Je déclare interrompue 
la session de l'Assemblée parlementaire euro
péenne jusqu'au 20 octobre 1959. 

La séance est le,·ée. 

(La séance est le'i•ée â 16 1z 30.) 
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